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INTRODUCTION 
 
 

« Ci-gît un fou plein de sagesse »1. La première phrase de 
l’épitaphe du marquis de Brunoy exprime à elle seule toute 
l’ambivalence et la complexité de la notion de prodigalité. En effet, si 
ce richissime héritier n’aura eu de cesse, sa vie durant, de dilapider la 
colossale fortune amassée par son père, Jean Pâris de Monmartel, 
habile financier, munitionnaire et fournisseur de vivres pendant la 
plus grande partie du règne de Louis XV2, il n’est pas pour autant 
possible de réduire sa condition à celle d’un fou. Les hésitations des 
juges traduisent d’ailleurs leurs difficultés à le catégoriser3. Ainsi, si le 
marquis de Brunoy agit comme un « fou » lorsqu’il s’agit de dépenser 
son argent4, il se comporte davantage comme un simple excentrique 
dans le reste de sa vie. 

La frontière entre folie et prodigalité est si ténue que leurs 
histoires sont intimement liées et donc difficiles à démêler. Ainsi, il 
paraît presque impossible d’étudier la prodigalité indépendamment de 
la démence considérée comme sa notion « siamoise ». C’est en partant 
de ce constat que Suzannes Lannes5 et plus récemment Gilles 
Trimaille6 ont conduit leurs excellents travaux faisant porter leurs 
recherches et réflexions sur les incapacités pour la première et la folie 
pour le second, traitant alors incidemment, l’un comme l’autre, de la 
prodigalité. 

Pour autant, cette notion est profondément différente de la folie au 
moins dans l’hypothèse où elle n’est pas une manifestation d’un 
                                                
1 Henri RICHARD, Le nouvelliste français ou recueil choisi, t. 6, Pesth, 1815, p. 294. 
2 Robert DUBOIS-CORNEAU, Paris de Monmartel (Jean), banquier de la cour, 
receveur des rentes de la ville de Paris, 1690-1766, Paris, 1917, avant-propos, p. I.  
3 Henri RICHARD, Le nouvelliste français…, op. cit., t. 6, p. 303 : « Enfin le 13 
novembre 1772, le Châtelet rendit une sentence qui déclara le marquis de Brunoy 
interdit de la gestion et administration de sa personne et de ses biens. Sur l’appel, 
un arrêt du parlement déchargea le jeune marquis de l’interdiction ». 
4 Idem, p. 301 : « … il dépensait chaque année plus de 500.000 livres au-delà de son 
revenu… ». 
5 Suzanne LANNES, La condition des majeurs incapables dans l’Ancien Droit, thèse 
de doctorat, Paris, 1964. 
6 Gilles TRIMAILLE, Position sociale et statut juridique des aliénés du XVe au XIXe 
siècle, thèse de doctorat, Dijon, 1992. 
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trouble psychiatrique. D’ailleurs, les définitions contenues dans les 
dictionnaires de la langue française d’Ancien Régime ne s’y trompent 
pas. En effet, au mot prodigue, il est indiqué qu’il s’agit de celui qui 
dissipe ses biens en « folles et excessives dépenses »7, dans « des choses 
vaines, de nulle conséquence »8, « imprudemment et sans raison »9. La 
folie n’affecte donc pas l’auteur des dépenses mais les dépenses elles-
mêmes. Si la prodigalité n’est pas associée à la folie dans ces 
dictionnaires, elle est en revanche quasiment systématiquement 
rapprochée du vice et comparée à son opposé, l’avarice, d’ailleurs jugée 
encore plus sévèrement10. 

Au-delà de ses besoins, l’homme a des désirs, des envies, des 
passions et des rêves qui se heurtent tôt ou tard à la réalité de son 
patrimoine, de son environnement et/ou de sa condition, qu’elle soit 
sociale ou physique. Chacun doit alors s’accommoder comme il le peut 
de ces frustrations. Lorsqu’il n’y parvient pas, les dépenses exagérées 
peuvent parfois jouer le rôle d’exutoire et traduisent alors le 
symptôme de son incapacité à accepter cette situation11. En outre, 
tandis que la volonté du prodigue est comme détachée de sa raison, le 
dément ne dispose ni de l’une ni de l’autre. Enfin, et c’est là encore un 
signe de sa singularité, l’idée de neutraliser la prodigalité fait 
rarement consensus. Ainsi, à la veille de chaque grande réforme sur la 
protection des majeurs, la question se pose invariablement de savoir 
s’il est légitime et utile de mettre en place des dispositions permettant 

                                                
7 Dictionnaire de l’académie française, t. 2, V° Prodigue, Paris, 1798, p. 371. 
8 Pierre RICHELET, Dictionnaire français, V° Prodigalité, Genève, 1680, p. 220. 
Également dans le même sens : César de ROCHEFORT, Dictionnaire général et 
curieux, V° Prodigalité, Lyon, 1685, p. 604 : « C’est une dépense excessive en des 
choses vaines, de peu de conséquence et peu convenables à la personne qui fait 
cette folle dépense ». 
9 Antoine FURETIÈRE, Dictionnaire universel, t. 3, V° Prodigue, La Haye, 1690. 
10 Cf. Dictionnaire de l’académie française, op. cit., t. 2, V° Prodigalité, p. 371 : « La 
prodigalité est un vice moins honteux que l’avarice ». Pierre RICHELET, 
Dictionnaire français, op. cit., p. 220 : « La prodigalité est vicieuse, mais elle n’est 
pas honteuse, elle est mille fois plus louable que l’avarice qui marque toujours un 
très petit cœur ». César de ROCHEFORT, Dictionnaire général et curieux, op. cit., 
V° Prodigalité, p. 604  : « Les prodigues dissipent par une licence effrenée leurs 
biens sans mesure ni discrétion ». 
11 Cette intolérance à la frustration peut néanmoins prendre d’autres formes : 
alcoolisme et intempérances en tout genre.  
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de s’immiscer dans les affaires du prodigue. Si ce sujet reste fortement 
débattu, c’est notamment en raison de sa catégorisation qui est 
indubitablement délicate. Le prodigue est-il un dément auquel il faut 
appliquer les mêmes remèdes ou bien la prodigalité n’est-elle qu’un 
simple trait de caractère ne justifiant en rien l’ingérence de la loi ? En 
la matière, les familles, demandeuses de solutions pour neutraliser un 
parent prodigue qu’elles ne voient que comme un personnage nuisible, 
pèsent de tout leur poids dans les débats ; car c’est bien d’une histoire 
de famille dont il s’agit. Si le droit romain, certaines coutumes ou le 
pouvoir royal leur ont offert les moyens de neutraliser un tel parent, 
l’initiative de puiser dans cet arsenal juridique leur appartient 
exclusivement.  

Manifestement, ce domaine connaît depuis ces dernières décennies 
un regain d’intérêt de la part de certains universitaires. L’actualité 
juridique n’y est sans doute pas étrangère12. Par ailleurs, l’histoire de 
la prodigalité est d’autant plus intéressante que la relance de la 
consommation apparaît dans notre société comme un axe majeur de 
lutte contre l’un des pires fléaux de notre époque : le chômage. En 
effet, le prodigue est un grand consommateur. Pour satisfaire sa 
gloutonnerie, il faut produire vite et beaucoup. C’est dans ce contexte 
législatif et économique que des chercheurs de différentes disciplines 
ont engagé leurs réflexions. Ainsi, une équipe d’historiens dirigée par 
Bruno Lemesle a notamment consacré des recherches à la dilapidation 
depuis l’Antiquité romaine jusqu’au XIXe siècle13. Le 46e congrès de la 
Société des historiens médiévistes de l’enseignement supérieur public, 
Gouverner les hommes, gouverner les âmes, qui s’est tenu à 
Montpellier en mai 2015, aborde également la question de la 
prodigalité à travers les interventions d’Élisabeth Lusset14 et de Maud 
                                                
12 Cf. loi n°2007-308 du 5 mars 2007 portant réforme de la protection des majeurs. 
Rapport de la Cour des comptes de septembre 2016 : « La protection juridique des 
majeurs – Une réforme ambitieuse, une mise en œuvre défaillante ». 
13 La dilapidation de l’Antiquité au XIXe siècle, sous la direction de Bruno Lemesle, 
Dijon, 2014, 188 p. 
14 Élisabeth LUSSET, « Inordinate frequenter incedit. Enquête sur le mauvais 
gouvernement de l’abbé d’Abingdon en 1245 », Gouverner les hommes, gouverner les 
âmes, XLVIe congrès de la SHMESP, publications de la Sorbonne, Paris, 2016, 
p. 161-170. 
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Ternon15. Julien Théry-Astruc s’est livré à des recherches concernant 
la dilapidation à laquelle s’adonnaient des prélats16. Des historiens du 
droit se sont également récemment penchés sur cette question. Ainsi, 
les professeurs Musset17 et Lemonnier-Lesage18, à l’occasion de 
travaux sur la femme mariée en droit coutumier Normand, mettent en 
lumière une disposition inédite : la promesse de garder succession.  

Dès lors, il semble opportun de consacrer des recherches 
exclusivement au traitement juridique de la prodigalité au cours de 
l’Ancien Régime et d’appréhender cette notion dans toute sa diversité. 
Enfantée en quelque sorte par la société, le droit est alors intervenu 
pour fournir les outils juridiques destinés à éviter qu’elle ne cause des 
dommages. Or, ces mécanismes ne font pas leur apparition au même 
moment. Leurs histoires et leurs origines, dont certaines se situent 
dans l’Antiquité, sont parfois très différentes. Dans ce contexte, il n’a 
pas été facile de déterminer le terminus a quo. Le choix s’est 
finalement porté sur le XVIe siècle car cette période voit certains 
dispositifs apparaître tandis que d’autres connaissent de profonds 
changements ou arrivent à une certaine maturité. Néanmoins, une 
place a été consacrée à l’étude du dernier état du droit romain puisque 
son influence a été déterminante aussi bien au sud qu’au nord de la 
Loire. Le XVIIIe siècle comme terminus ad quem s’est imposé beaucoup 
plus simplement. Néanmoins, les dispositions contenues dans le code 
Napoléon seront également examinées car elles constituent en la 
matière, comme dans tant d’autres, un aboutissement. Elles réalisent 
un compromis pourtant difficile à trouver entre les partisans et les 

                                                
15 Maud TERNON, « Les prodigues, le roi et le gouvernement des familles aux XIVe et 
XVe siècles », in Gouverner les hommes, gouverner les âmes. Actes du XLVIe congrès 
de la SHMESP, publications de la Sorbonne, Paris, 2016, p. 307-316. 
16 Julien THÉRY-ASTRUC, « "Excès", "affaires d’enquête" et gouvernement de l’Église 
(v. 1150-v. 1350). Les procédures de la papauté contre les prélats "criminels" : 
première approche », in Pathologie du pouvoir : vices, crimes et délits des 
gouvernants (Antiquité, Moyen-Âge, époque moderne), dir. Pierre GILLI, Leyde, 
2016, p. 164-236. 
17 Jacqueline MUSSET, « La promesse de garder succession en Droit Normand », 
Mélanges René Lepelley, Cahier des annales de Normandie, n°26, 1995, p. 505-513. 
18 Virginie LEMONNIER-LESAGE, Le statut de la femme mariée dans la Normandie 
coutumière, Clermont-Ferrand, 2005, p. 45-47. 
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opposants à l’ingérence de la loi dans les affaires du prodigue 
directement issu de ce qui se pratiquait au cours de l’Ancien Régime.  

Il convient dès à présent de distinguer la prodigalité de la notion 
de surendettement qui ne sera pas étudiée. En effet, si le prodigue 
dilapide tout ce qu’il possède, le « surendetté » est allé bien au-delà 
puisqu’il a même dépensé ce qu’il n’avait pas. Si le surendettement est 
une notion tout à fait confidentielle, presque anachronique, pour la 
période qui intéresse cette thèse19, certaines personnes de qualité, 
comme les nobles, en pâtissent néanmoins dès l’Ancien Régime. Plus 
encore qu’aujourd’hui, l’adage « on ne prête qu’aux riches » prend alors 
tout son sens20. Mais les deux procédures de désendettement, la lettre 
de répit21 et le bénéfice de la cession de biens22, ne concernent pas le 
prodigue, considéré comme indigne de bénéficier d’un tel honneur. En 
effet, sa déroute financière lui est entièrement imputable. C’est 
volontairement qu’il a dilapidé ses biens pour satisfaire ses passions. 
Elle n’est la conséquence ni d’un coup du sort ni de son inhabileté à 
gérer ses affaires en bon père de famille23. Le prodigue surendetté ne 
                                                
19 Luc BIHL, « Le surendettement : apparition d’un fléau social », in Le 
surendettement des particuliers, dir. Michel GARDAZ, Paris, 1997, p. 2 : « Le crédit 
avant la société de consommation. Durant tout l’Ancien Régime et jusqu’à la 
Révolution et aux Codes Napoléoniens, le problème ne s’est guère posé. S’inspirant 
de l’Évangile selon Saint-Luc (« Prêtez sans rien espérer en retour et votre 
récompense sera grande »), l’Église médiévale condamne le prêt à intérêts qui 
constitue, à ses yeux, un pêché grave. […] Certes, ces prohibitions de l’Église n’ont 
pas survécu à la Révolution, mais tout au long du XIXe siècle et d’une grande partie 
du XXe siècle, le crédit à la consommation demeure marginal ». 
20 Ibid. 
21 Jean-Louis THIREAU, « Techniques et procédures de désendettement dans 
l’ancien droit français », in Le surendettement des particuliers, dir. Michel Gardaz, 
Paris, 1997, p. 142 : « Les lettres de répit ont pour principal effet d’accorder au 
débiteur dans la gêne des délais de paiement ». 
22 Idem, p. 143-144 : « Faute de pouvoir payer ses créanciers, il [le débiteur] leur 
fait abandon de tout ce qu’il possède, il se dépouille de tout ce qu’il possède… […] 
La cession de biens n’a pas pour effet d’éteindre les dettes, du moins elle ne les 
éteint que jusqu’à concurrence de la valeur de l’actif cédé : si le produit de la vente 
de ses biens n’a pas suffi à désintéresser totalement les créanciers, le débiteur reste 
tenu à leur égard pour le surplus ». 
23 Idem, p. 137-138 : « Fort attaché au respect des règles morales, l’ancien droit 
n’était disposé à secourir que ceux dont le comportement était demeuré conforme à 
l’honnêteté : les lettres de répit et la cession de biens constituaient des faveurs dont 
il fallait se montrer digne. C’est pour les premières que les critères étaient les plus 
sévères : on exigeait que le débiteur n’ait commis aucune faute, n’ait encouru 
aucune responsabilité personnelle dans la situation où il se trouvait ; celle-ci devait 
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mérite donc pas de bénéficier de l’un ou l’autre de ces procédés quand 
bien même il en ferait la demande24. Les mesures dont peut faire 
l’objet le prodigue sont donc d’un tout autre genre. Elles visent en effet 
à mettre un terme à sa prodigalité contre son gré et à la demande de 
sa famille.  

Sans prétendre à l’exhaustivité, l’ambition de ces recherches est 
d’examiner les différents dispositifs de neutralisation du prodigue qui 
se sont succédés, qu’ils soient judiciaires ou contractuels, 
exclusivement dédiés à cette tâche ou non. Très différents, tous ces 
dispositifs ont néanmoins un point commun : ils s’imposent au 
prodigue par leur caractère contraignant25. L’étude des techniques est 
avant tout un prétexte pour rechercher les fondements qui animent 
les outils26 et les raisons de l’engouement des familles pour certaines 
dispositions au détriment d’autres. Il s’agit de comprendre qui et/ou 
quoi ces mesures sont censées protéger. La question de l’efficacité de 
ces mesures sera également abordée. 

Pour étudier l’éventail des dispositions susceptibles d’être utilisées 
par les familles pour juguler le comportement d’un parent 
dilapidateur, cette étude n’a pas été circonscrite géographiquement. 
Les recherches portent donc sur le traitement réservé au prodigue 
aussi bien en pays dits de droit écrit que dans les provinces de droit 
coutumier. L’objectif est en effet de dépasser, sans néanmoins les 
                                                                                                                                          
résulter de cas fortuits, d’évènements malheureux indépendants de sa volonté, ce 
que l’ordonnance d’août 1669 (tit. VI, art 2) appelait "des considérations 
importantes". […] Les conditions de la cession de biens sont de ce point de vue 
moins rigoureuses, puisque l’on n’exige pas l’absence de faute du débiteur, qui a pu 
être acculé à la ruine par des accidents fortuits mais aussi par sa mauvaise gestion, 
son imprudence ou son incompétence ». 
24 Idem, p. 130 : « L’intervention de la justice était de rigueur dans les anciennes 
procédures de désendettement, engagées à l’initiative du débiteur… ». L’absence de 
caractère contraignant exclut de facto le prodigue de ces dispositifs. 
25 En effet, un dilapidateur qui accepterait de se lier volontairement les mains ne 
peut-être considéré comme un  véritable prodigue. Entièrement sous l’emprise de 
sa passion, ce dernier ne peut se résoudre à y renoncer. Un dispositif dépourvu de 
caractère astreignant serait alors inopérant. 
26 Philippe MALAURIE, Laurent AYNÈS, Les personnes – La protection des mineurs et 
des majeurs, Paris, 6e éd., 2012, p. 232, n°493 : « Le droit des incapacités, malgré 
les apparences, n’est ni une pure technique, ni une recette de petits fonctionnaires 
ou d’activités de la charité. Il a un souffle immense : l’amour du faible, du petit de 
celui que la vie a broyé. Il est l’honneur du droit ».  
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passer sous silence ou les négliger, certaines spécificités locales, afin 
de dégager les contours d’une pratique homogène. Ce parti pris, 
pleinement assumé, rend de facto impossible la composition d’un 
corpus issu du dépouillement systématique d’actes de la pratique 
(archives de tabellion par exemple) puisqu’il aurait alors fallu borner 
les recherches sur un baillage et une période plus limitée. Pour 
autant, l’occasion s’est présentée de consulter certains documents 
directement puisés des archives départementales de Normandie.  

Pour conduire à bien ce travail sur la prodigalité dans un 
périmètre géographique aussi vaste que la France toute entière, les 
sources normatives au sens large du terme ont été utilisées : coutumes 
et leurs commentaires, doctrine (professeurs de droit et auteurs de 
traités) et législation royale. Pour l’étude de l’activité juridictionnelle, 
le travail des arrestographes ou arrêtistes27 s’est révélé être une 
source essentielle. Les auteurs des recueils et dictionnaires, 
principalement des avocats28, se donnent pour objectif de lever le 
« voile sur le secret des délibérés »29. Il s’agit également de fournir aux 
praticiens les moyens d’étayer leurs plaidoyers, ce que certaines 
préfaces ne manquent d’ailleurs pas de vanter littéralement30. Pour 
autant, ce genre de littérature juridique suscite les plus vives critiques 
et ce dès son apparition31. Armand-Gaston Camus († 1804), avocat au 
                                                
27 Émile LITTRÉ, Dictionnaire de la langue française, t. 1, V° Arrêtiste, Paris, 1873, 
p. 201 : « Auteur qui a réuni et commenté les arrêts des cours souveraines. […] On 
a dit dans le siècle dernier arrestographe, mauvais mot, remplacé par arrêtiste ». 
28 Édmond MEYNIAL, « Les recueils d’arrêts et les arrêtistes », in Le code civil 1804-
1904 - Livre du centenaire, présentation de Jean-Louis Halpérin, Paris, 2004, 
p. 180 : « Pour entreprendre un recueil d’arrêts, il fallait donc d’abord être un 
praticien assidu à toutes les audiences et bien en Cour ». 
29 Véronique DEMARS-SION, Serge DAUCHY, Les recueils d’arrêts et dictionnaires de 
jurisprudence XVIe-XVIIIe siècles, Centre d’histoire judiciaire, CNRS-Lille II, éd. 
Mission de recherche droit et justice, Paris, 2002, avant-propos, p. 3. 
30 Nicolas-Toussaint LE MOYNE (dit DES ESSARTS), Causes célèbres, curieuses et 
intéressantes, de toutes les cours souveraines du royaume, avec les jugements qui les 
ont décidées, t. 1, Paris, 1775, p. 5 : « Enfin ceux qui aspirent à la connaissance de 
la jurisprudence, pourront trouver ici des secours utiles à leurs études. Ils verront, 
dans cet ouvrage, la pratique et l’application des principes qui font l’objet de leurs 
études et de leurs méditations. Nous n’osons nous flatter d’être utiles aux 
jurisconsultes consommés ». 
31 Nouveau dictionnaire pour servir de supplément aux dictionnaires des sciences, 
des arts et des métiers, t. 1, V° Arrêt, Paris, 1776, p. 570 : « Il existe aussi un 
Dictionnaire des arrêts et l’auteur a eu le courage de porter sa compilation jusqu’à 
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parlement de Paris, lui-même arrêtiste32, se montre particulièrement 
cinglant lorsqu’il évoque le travail de ses confrères. Sur un marché 
très concurrentiel33, ce qui n’est d’ailleurs peut-être pas étranger à la 
violence de ses propos, il critique au moins autant la démarche des 
arrêtistes que leur manque de fiabilité34. En effet, pour Camus, il est 
déraisonnable de tenter de tirer des principes juridiques de sentences 

                                                                                                                                          
six volumes […] elle se vend chèrement parce qu’elle est rare : mais elle ne vaut 
rien. L’auteur n’a mis, dans son travail, ni choix, ni méthode, ni goût ; il a 
rassemblé au hasard une multitude d’arrêts pour et contre, sur les mêmes 
questions ; il a grossi des volumes par des mémoires qu’il avait composés dans 
différents procès et qui n’ont ni le mérite du style, ni le mérite du fond ; en un mot, 
avec cette quantité d’arrêts peu conformes et souvent contraires, il ne peut que 
jeter dans l’embarras un juge scrupuleux, égarer le jurisconsulte qui cherche à 
s’instruire, et founir des armes à la chicane. La collection qui vient d’être donnée 
au public, sous le nom d’un procureur au châtelet de Paris, appellé Denisart, vaut 
beaucoup mieux que le Dict. de Brillon ».  
32 Véronique DEMARS-SION, « Les recueils d’arrêts et les dictionnaires ou 
répertoires de jurisprudence à l’épreuve de la pratique : l’exemple des mariages à la 
Gaulmine », Les recueils et dictionnaires de jurisprudence XVIe-XVIIIe siècles, Centre 
d’histoire judiciaire, CNRS-Lille II, éd., Mission de recherche droit et justice, Paris, 
2002, p. 95 : « Qu’on peut considérer comme un arrêtiste dans la mesure où il 
[Camus] a assuré une nouvelle édition du Code matrimonial de Le Ridant qu’il a 
enrichi d’un Recueil de décisions relatives au mariage… ». 
33 Edmond MEYNIAL, « Les recueils d’arrêts et les arrêtistes », op. cit., p. 179-180 : 
« Il y avait, sans doute, bien des recueils d’arrêts dans notre ancien droit. Aux XVIIe 
et XVIIIe siècles, leur nombre s’était accru en même temps que le rôle de la 
jurisprudence dans la formation du droit commun coutumier ou du droit écrit. On 
en trouverait une nomenclature, incompléte il est vrai, dans Dupin, et Prost de 
Royer, qui en signale cent dix-huit dans son répertoire, en omet plusieurs. Le XVIIe 
siècle en particulier avait même été si fécond en publications de ce genre que 
Fournel en fait la remarque dans son Histoire des avocats, et que Maussac déclare 
que l’art de l’imprimerie semble n’avoir été inventé que pour l’usage des collecteurs 
d’arrêts ». Dans le même sens : Jean-Louis THIREAU, « Les flottements de 
l’arrestographie au XVIe siècle : les Décisions notables de Gilles Le Maistre », Des 
« arrests parlans » : les arrêts notables à la Renaissance entre droit et littérature, 
Études réunies et publiées par Géraldine Cazals et Stéphan Geonget, Genève, 
2014, p. 181 : « De fait, au cours des XVIIe et XVIIIe siècles, les travaux des arrêtistes 
ont représenté une part importante des publications juridiques, à côté des 
traditionnels commentaires de coutumes et des éditions d’ordonnances royales […] 
On en comptait neuf pour le seul parlement de Paris […] et même douze pour le 
parlemet de Toulouse ». 
34 Le manque de fiabilité est manifestement une critique récurrente. C’est sans 
doute la raison pour laquelle DES ESSARTS dans la préface du premier tome de ses 
Causes célèbres, op. cit., p. 4, anticipant ce type de reproches a pu écrire : « Sans se 
fatiguer de la lecture d’un tas de préceptes moraux, on est agréablement occupé par 
une variété continuelle de faits d’autant plus piquants, que, quelque romanesques 
qu’ils puissent paraître, ils ne sont point imaginaires, et l’on est certain qu’ils sont 
arrivés ». 
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qui n’ont été prononcées qu’à l’occasion de cas d’espèces et dont on 
peut même douter que les auteurs aient fidèlement rapporté le 
contenu35. Aujourd’hui encore, de nombreux historiens du droit 
n’accordent que peu de crédit au travail des arrêtistes36. Néanmoins, 
l’arrestographie semble incontournable car elle permet de prendre 
connaissance de l’activité juridictionnelle37. Or, la formation du droit 
relatif à la neutralisation des prodigues doit tant aux juges, qu’il est 
impossible de s’interdire l’usage du travail des arrêtistes. La seule 
alternative aurait été de remonter à la source « au risque de se perdre 
dans cet océan que constituent les archives judiciaires »38.  

Mais cette source du droit est peut-être en cours de 
réhabilitation39. Pour évaluer la qualité et la fiabilité de l’œuvre des 

                                                
35  Armand-Gaston CAMUS, Lettres sur la profession d’avocat et bibliothèque choisie 
des livres de droit, qu’il est le plus utile d’acquérir et de connaître, t. 1, Paris, 1818, 
p. 72 : « Il reste à s’instruire de la jurisprudence relative au droit coutumier. Nos 
recueils d’arrêts forment un nombre considérable de volumes. Qu’il serait à 
souhaiter que plusieurs n’eussent jamais existé ! Des compilateurs ineptes ont 
rapporté, sans exactitude, des jugements qui ne peuvent donner que des idées 
fausses, ou jeter des nuages sur les principes. En général, les arrêts n’ayant pas 
pour objet de décider un point de droit isolé, mais de prononcer ce qui doit avoir 
lieu dans certaines circonstances particulières, sont susceptibles de variations 
infinies. On ne devrait jamais citer que des arrêts de règlement ; en alléguer 
d’autres, simplement comme des exemples et des préjugés, c’est un abus que les 
gens sensés devraient bannir, parce qu’un exemple ne saurait être concluant, 
qu’autant que les circonstances sont entièrement semblables : or, en supposant la 
possibilité de cette similitude parfaite, il reste à l’établir, ce qui est ordinairement 
une chose impossible ». 
36 Christian CHÊNE, « L’arrestographie, science fort douteuse », Mémoires et 
travaux de la Société d’histoire du droit et des institutions des anciens pays de droit 
écrit, Montpellier, 1985, p. 179-187. Voir également les observations de Serge 
DAUCHY, « L’arrestographie, science vraiment douteuse ? », Sartoniana, Sarton 
Chair of History of sciences, Ghent University, vol. 23, 2010, p. 87-99.  
37 Guillaume LEYTE, « "Le droit commun de la France" observations sur l’apport des 
arrêtistes », in Droits, Revue française de théorie, de philosophie et de culture 
juridiques, 2003/2, n°38, Paris, 2003, p. 53 : « Une assez mauvaise réputation les 
poursuit, due à une fiabilité aléatoire et à la difficulté de contrôler leurs 
affirmations, mais ils ressentent l’immense intérêt d’avoir été la source presque 
exclusive de divulgation de la jurisprudence avant la Révolution ». 
38 Anne LEFEBVRE-TEILLARD, « Naissance du droit français : l’apport de la 
jurisprudence », in Droits, Revue française de théorie, de philosophie et de culture 
juridiques, 2003/2, n°38, Paris, 2003, p. 69. 
39 Xavier GODIN, « Prolégomènes aux premiers recueils d’arrêts notables du 
parlement de Bretagne », Des « arrests parlans » : les arrêts notables à la 
Renaissance entre droit et littérature, Études réunies et publiées par Géraldine 
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arrêtistes, une étude approfondie a été conduite à l’initiative du 
Centre d’histoire judiciaire de Lille. Sous la direction de Serge Dauchy 
et Véronique Demars-Sion, « des historiens, tous spécialistes du droit 
et de la justice d’Ancien Régime, ont décidé de porter un regard neuf 
et critique sur ces recueils d’arrêts et dictionnaires de 
jurisprudence… »40. Pour juger de la crédibilité des informations 
rapportées par les arrêtistes, Véronique Demars-Sion a choisi de faire 
porter ses recherches sur le mariage à la Gaulmine41 et de confronter 
les sentences rapportées dans les recueils des arrêtistes sur ce 
domaine avec les archives judiciaires. Il s’avère que les ouvrages des 
arrêtistes constituent, dans leur ensemble, une source assez fiable42. 
Pour Jean-Philippe Agresti, « les recueils de droit et de jurisprudence 
et les actes de notoriété sont des sources que le juriste ne peut ignorer 
lors d’une recherche en histoire du droit privé… »43. Pour le professeur 
Anne Lefebvre-Teillard, les critiques faites à l’encontre des arrêtistes 
tiennent à un malentendu : « On a beaucoup critiqué le contenu de ces 
                                                                                                                                          
Cazals et Stéphan Geonget, Genève, 2014, p. 60 : « Si, depuis deux décennies, cette 
mauvaise réputation tend à se dissiper… ». 
40 Serge DAUCHY, Véronique DEMARS-SION, « Les recueils et dictionnaires de 
jurisprudence XVIe-XVIIIe siècles », loc. cit., avant-props, p. I. 
41 Véronique DEMARS-SION, « Les recueils d’arrêts et les dictionnaires ou 
répertoires de jurisprudence à l’épreuve de la pratique : l’exemple des mariage à la 
Gaulmine », loc. cit., p. 137 : « Avant toute chose, il convient de rappeler 
brièvement ce que sont les mariages à la Gaulmine : leur but est de permettre à 
deux fiancés de passer outre l’opposition formée à leur mariage grâce à une habile 
utilisation des dispositions du concile de Trente. Soucieux de mettre un terme à la 
pratique des mariages clandestins, ce concile a déclaré les époux incapables de se 
marier en dehors de la présence de leur curé et de deux ou trois témoins. Dès 
l’instant où le curé a connaissance d’une opposition (en général formée par les 
parents de l’un des fiancés), il refuse de célébrer leur union. Pour vaincre sa 
résistance, les intéressés se présentent alors devant lui, par surprise, et, après 
l’avoir sommé une dernière fois de les marier, ils lui déclarent qu’ils se prennent 
pour mari et femme. […] Légalement, ces mariages sont irréprochables puisqu’ils 
s’effectuent "en présence" du curé et des témoins or les textes n’en exigent pas 
plus ». 
42 Véronique DEMARS-SION, « Les recueils d’arrêts et les dictionnaires de 
jurisprudence à l’épreuve de la pratique : l’exemple des mariages à la Gaulmine », 
loc. cit., avant-propos, p. 4 : « L’examen approfondi des arrêts relatifs à des 
mariages à la Gaulmine prononcés par le parlement de Paris démontre que, 
contrairement à un préjugé longtemps répandu, les arrêtistes sont dans leur 
ensemble une source fiable. Seuls quelques auteurs dérogent à cette règle ». 
43 Jean-Philippe AGRESTI, Les régimes matrimoniaux en Provence à la fin de 
l’Ancien Régime, Aix-en-Provence, 2009, p. 52. 
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recueils, dénoncé, non sans raison, leur manque de fiabilité mais n’est-
ce pas parce que l’on voudrait y trouver des recueils de jurisprudence 
tels que nous les concevons ? c’est là, à mon sens, que se situe l’erreur : 
ces recueils sont autant des ouvrages de doctrine que de 
jurisprudence… »44. Enfin, pour Marta Peguera Poch, les arrestistes 
ne contribuent pas seulement à la diffusion des décisions qu'ils 
rapportent mais également à l'harmonisation du droit45. À la lumière 
de ces dernières études sur l’arrrestographie, il s’avère donc que ce 
genre de littérature juridique présente un réel intérêt pour quiconque 
souhaite s’enquérir de l’activité des tribunaux au cours de l’Ancien 
Régime. Y recourir exige cependant d’avoir conscience des faiblesses 
inhérentes à ce type de source. C’est pourquoi les informations 
recueillies dans ces ouvrages ont été autant que possible rapprochées 
d’autres sources moins sujettes à caution. À cet égard, les coutumes et 
leurs commentaires, lorsqu’ils contiennent des dispositions dans le 
domaine étudié et les traités de Pothier, Ricard, Thévenot d’Essaule 
de Savigny, Lebrun et Meslé, pour ne citer que les principaux, sont 
une aide précieuse et une source féconde d’informations. 

Ainsi, c’est à l’aide des sources citées précédemment tout en 
bénéficiant de l’apport des dernières recherches universitaires que la 
prodigalité de nature à légitimer l’ingérence de la loi dans les affaires 
du prodigue, peut être définie (première partie). Ces éléments 
constitutifs dégagés, il convient d’étudier ensuite l’éventail des 
dispositifs destinés à mettre un terme à la prodigalité. Il apparaît que 
si certaines mesures ambitionnent de mettre un terme aux dépenses 
excessives par la mise en œuvre de dispositions neutralisant 
totalement leur auteur (deuxième partie), d’autres dispositions 
entraînent une neutralisation partielle du prodigue (troisième partie). 

 
                                                
44 Anne LEFEBVRE-TEILLARD, « Naissance du droit français : l’apport de la 
jurisprudence », Droits. Revue française de théorie, de philosophie et de culture 
juridiques, 2003/2, n°38, p. 75. 
45 Marta PEGUERA POCH, Aux origines de la réserve héréditaire du code civil : la 
légitime en pays de coutumes (XVIe-XVIIIe siècles), Aix-Marseille, 2009, p. 153 : 
« L’importance des arrêtistes ne réside pas seulement dans l’information qu’ils 
apportent mais, aussi, dans la part active qu’ils prennent à l’harmonisation du 
droit et à la création d’un véritable "droit français" ». 
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PREMIÈRE PARTIE – LES SPÉCIFICITÉS DES ACTES 
PASSÉS PAR LE PRODIGUE 

 
 

Les textes qui nous sont parvenus du droit romain46 ne permettent 
guère de dégager une définition de la prodigalité juridiquement 
sanctionnable, c’est-à-dire de nature à déclencher certaines procédures 
destinées à neutraliser le prodigue. Le Moyen Âge n’a pas permis de 
remédier à cette lacune. En effet, les coutumiers ne sont guère 
prolixes concernant le traitement juridique du prodigue et se révèlent 
donc, dans ce but, d’une piètre utilité. Même la coutume de Bretagne, 
tout à fait singulière dans la mesure où elle contient une description 
très détaillée de l’interdiction, reste muette sur ce point crucial. Ainsi, 
les articles 519 à 525 consacrés à de nombreux aspects du traitement 
juridique du prodigue dont le contenu nous a été rapporté par Motays, 
avocat au parlement de Bretagne vers 1660-1680 et auteur probable 
de la coutume de Bretagne dite « de l’Anonyme »47, ne se préoccupent 
pas de définir la prodigalité48. Dans ces conditions, et pour tenter de 
dégager les contours de la notion, il est nécessaire de se tourner vers 
l’étude de l’activité juridictionnelle et de la doctrine d’Ancien Régime. 

Il s’agit notamment de déterminer, d’une part, le moment où les 
biens cessent d’être administrés en « bon père de famille » et, d’autre 
part, le moment où commence la prodigalité devenue blâmable en 
                                                
46 Le premier texte de droit romain à aborder la question du prodigue est la loi des 
XII Tables dont la partie relative à la prodigalité ne nous est malheureusement pas 
parvenue. Néanmoins, il ne fait aucun doute que la loi des XII Tables abordait 
cette question puisque d’autres textes romains se reportent à la disposition qu’elle 
devait contenir. Il faut également rapporter l’existence des Sentences de Paul (III, 
4, §7) grâce auxquelles la formule de l’interdiction prononcée par le préteur est 
connue. Viennent ensuite le Code Justinien (5, 70, 1), le Digeste (27, 10, 1), et les 
Institutes (1, 23). Si aucune définition n’est présentée dans ces différents textes, on 
y trouve néanmoins quelques expressions latines assez révélatrices de ce qui 
constitue un comportement prodigue : neque finem expensarum habet (D., 27, 10, 1, 
Ulpien, Commentaire sur Sabinus), nequitia tua disperdis (Sentences de Paul, III, 
4, §7). 
47 Marie-Yvonne CRÉPIN, « Motays » in Dictionnaire historique des juristes français 
XIIe – XXe siècle, Paris, 2015, p. 756 : « Motays est reconnu comme l’auteur d’une 
Coutume de Bretagne dite "de l’Anonyme" ».  
48 MOTAYS, Coutume de Bretagne et usances particulières de quelques villes et 
territoires de la même province, Nantes, 1725, p. 467-469. 
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raison du point où elle est portée, la rendant ainsi toxique pour le 
patrimoine de son auteur. Or, ces instants ne sont pas concomitants. 

La frontière, entre avarice, sage administration, libéralité 
raisonnable, prodigalité excessive est en effet délicate. Le rapport de 
l’homme à l’argent étant comparable à un camaïeu allant de la lésine 
la plus rude à la magnificence la plus extrême, il est difficile de saisir 
l’instant où la situation bascule. 

Quel que soit l’outil juridique utilisé pour neutraliser le 
dissipateur reconnu comme tel par la justice49, la prodigalité se 
caractérise par la volonté de satisfaire ses passions au détriment de 
toute autre considération50. La volonté du prodigue est détachée de 
tout entendement. Cette « conduite déréglée »51, dictée par la passion, 
doit s’exprimer au travers d’engagements de toutes natures52 qui 
amoindrissent son patrimoine car ils sont nettement supérieurs à ce 
que ses revenus lui permettent (chapitre 1). S’il existe autant de 
prodigues que de façons de dilapider son argent, il est cependant 
possible de brosser les traits de ceux qui dissipent leurs biens avec 
tant d’application (chapitre 2).  
 
 
 
                                                
49 Face à une grande diversité de situations de dilapidation s’est développé un 
arsenal juridique assez étoffé, constitué de dispositions exclusivement dédiées à 
cette fin mais également de mécanismes détournés de leur usage premier par les 
familles. Il s’agit avant tout de choisir la solution la plus adaptée aux circonstances 
de chaque espèce, avec un même objectif : mettre fin à la dilapidation du 
patrimoine du prodigue. 
50 Joseph-Nicolas GUYOT, Répertoire universel et raisonné de jurisprudence civile, 
criminelle, canonique et bénéficiale, t. 32, Paris, 1779, p. 242, Vis Interdiction, 
Interdit, §1 : « Une volonté libre est la base de tout engagement ; ni le furieux, ni 
l’imbécile, ni le prodigue ne sont censés avoir cette volonté. Le premier ne suit que 
son délire, l’autre cède aux impressions d’autrui, et le prodigue n’écoute que ses 
passions ». 
51 Jean MESLÉ (ou MESLEY), Traité des minorités, des tutelles et curatelles, chapitre 
XIII, Paris, 1785, p. 5 : « La prodigalité est une cause d’interdiction qui vient d’une 
conduite déréglée ». 
52 Le terme d’engagement désigne tous les actes susceptibles de diminuer le 
patrimoine, comme les ventes à vils prix, sans nécessité, acquisitions à prix 
prohibitif, rente viagère consentie, donations, prodigue se portant fidéjusseur, 
constitution d’hypothèque, libéralités, dépenses diverses. Cette liste n’est bien 
entendu pas exhaustive tant les possibilités de se ruiner sont nombreuses. 
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Chapitre 1. La dilapidation volontaire du patrimoine 
 

La volonté du prodigue de contenter ses passions doit apparaître 
au travers d’engagements qui viendront s’imputer sur son patrimoine 
(section 1). Il convient aussi d’examiner les diverses causes des actes 
passés par le prodigue pour mettre à jour sa conduite déréglée (section 
2). Par ailleurs, cette volonté ne pouvant être supputée, il faut 
impérativement qu’elle se soit déjà exprimée pour envisager une 
procédure aux fins de neutralisation (section 3). 
 

Section 1 : Le patrimoine du prodigue à l’épreuve de ses 
dépenses 

 
Les actes de dilapidation du prodigue ont pour conséquence de 

déséquilibrer sa situation financière (§2). Établir ce constat requiert 
d’avoir préalablement déterminé la nature et l’origine du patrimoine 
sur lequel portent ces actes (§1). 

 
§1/ L’origine et la nature du patrimoine dilapidé 

 
Malgré la distinction retenue dans le très ancien droit romain53, 

l’origine des biens dilapidés est sans importance au cours du Moyen 
Âge et de l’Ancien Régime (A). En revanche, la nature des biens à 
prendre en considération pour apprécier la situation de prodigalité n’a 
pas été modifiée (B). 

 
A/ L’origine du patrimoine dilapidé par le prodigue 
Le très ancien droit romain avait pour objectif de protéger le 

patrimoine provenant des aïeux contre les actes inconsidérés des 
prodigues entre les mains desquels ils se trouvaient. En conséquence 
et dans cette unique perspective, seuls les prodigues dissipant les 

                                                
53 Jean BART, Histoire du droit privé, 2e éd., Paris, 2009, p. 115 : « La véritable 
"renaissance du droit romain" - la première – commence à la fin du XIe siècle et 
prend rapidement une ampleur telle qu’elle détermine influences et réactions dans 
la pratique ». 
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biens hérités ab intestat54 sont susceptibles de se voir reprocher leur 
comportement. Consacrant une coutume antérieure55, la loi des XII 
Tables dont l’authenticité a pu être remise en question56 organisa 
alors vraisemblablement57 l’interdiction des prodigues auxquels il 
serait octroyé un curateur, qualifié de légitime, et ayant pour tâche 
d’assurer la gestion du patrimoine du dilapidateur. L’origine des biens 
paraissait être une condition essentielle dans ce dispositif. Ainsi, un 
prodigue dilapidant exclusivement les biens acquis par son industrie 
était exempt de tout reproche et échappait à toute action du juge58.  

Le mode de transmission des biens ayant permis au prodigue d’en 
devenir propriétaire est également important. Ainsi, les biens dont le 
prodigue s’est rendu propriétaire par voie testamentaire, quand bien 
même ces biens proviendraient de son père, n’entraient pas dans la 
catégorie de biens méritant d’être protégés par la loi des XII Tables. 
Fernand de Visscher († 1964) rappelait que « la curatelle légitime des 
prodigues se trouve exclue en cas de succession aux biens paternels ex 
testamento »59. Calixte Accarias, au XIXe siècle, en avait expliqué les 
raisons. Le père de famille, en instituant son fils héritier par voie 
testamentaire, entend le soustraire aux lois relatives aux successions 
                                                
54 Eugène PETIT, Traité élémentaire de droit romain, 4e éd., Paris, 1903, p. 145, 
n°123 : « La loi des XII Tables considérait comme prodigues ceux qui dissipaient les 
biens provenant de la succession ab intestat du père ou de l’aïeul paternel : bona 
paterna avitaque ». 
55 Jean GAUDEMET, Droit privé romain, 3e éd., Paris, 2009, p. 352, n°72 : « La loi 
des XII Tables a interdit au prodigue l’administration de ses biens, solution qui fut 
d’abord introduite par la coutume ». 
56 Gaston MAY, « La question de l’authenticité des XII Tables », Revue des études 
anciennes, t. 4, 1902, n°3, p. 201 : « L’un et l’autre [Édouard Lambert et Ettore 
Pais] soulèvent deux questions distinctes mais connexes : l’histoire du décemvirat 
législatif est-elle une réalité ? les fragments du code décemviral parvenus jusqu’à 
nous sont-ils authentiques ? Sur ces deux points l’auteur français et son devancier 
s’inscrivent en faux contre la tradition ». Voir également, Jean GAUDEMET, Les 
naissances du droit, 3e éd., Paris, 2001, p. 86 : « L’histoire des XII Tables reste 
cependant sur bien des points incertaine… ».  
57 Pascal PICHONNAZ, Les fondements romains du droit privé, Paris, 2008, p. 139 : 
« La curatelle des fous (furiosi ; D. 27,10) a été instituée par la Loi des XII Tables 
(V, 7a), comme probablement celle des prodigues (prodigi) ».  
58 Édouard CUQ, Manuel des institutions juridiques des romains, 2e éd., Paris, 1928, 
p. 225 : « Le chef de famille reste libre de dissiper les biens acquis par son travail 
ou en vertu d’un testament ». 
59 Fernand de VISSCHER, « La curatelle et l’interdiction des prodigues », in 
Mélanges de droit romain dédiés à Georges Cornil, t. 2, Paris, 1926, p. 572. 
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légitimes60. Pour Paul Collinet, la limitation du champ d’application 
de la loi des XII Tables lorsque les biens ont été transmis par voie 
testamentaire s’explique car le testament est « conçu primitivement 
comme une arme de combat contre la puissance de la gens »61. Le 
dissipateur pouvait donc user des biens ainsi reçus avec la plus 
notoire prodigalité sans que personne ne pût le lui reprocher. Gian 
Gualberto Archi confirme que dans le système décemviral seule cette 
sorte de dilapidateur est visée par l’interdiction62. 

Le champ d’application de la loi des XII Tables étant 
particulièrement restreint, une grande partie des prodigues échappait 
donc à l’interdiction. La formule contenue dans le décret d’interdiction 
nous est connue grâce à Julius Paulus, nommé préfet du Prétoire 
après la mort d’Ulpien aux alentours du IIIe siècle. Elle est mentionnée 
dans les cinq livres des sentences (Receptarum Sententiarum Libri 
quinque) de Julius Paulus : « Parce que par vos méfaits vous perdez 
les biens qui vous ont été transmis par vos pères ou vos aïeux, et que 
vous pourriez réduire vos enfants à la plus extrême pauvreté ; pour 
cela seul je vous interdis de la gestion de vos biens et de toute espèce 
de commerce63 ». Il s’avère à la lecture de cette formule que la loi des 

                                                
60 Calixte ACCARIAS, Précis de droit romain contenant avec l’exposé des principes 
généraux la lettre, la traduction et l’explication des Institutes de Justinien, t. 1, 2e 
éd., Paris, 1874, p. 372, n°167 : « Quant au prodigue, ce qu’on voulait, c’est qu’il ne 
dépouillât pas ses agnats de biens de famille que ceux-ci auraient recueillis par la 
volonté même de la loi s’il n’avait pas existé. Mais dissipait-il des biens acquis par 
son travail ou provenant d’un tiers ? ses héritiers présomptifs ne perdaient rien sur 
quoi ils eussent dû compter. Dissipait-il même la succession testamentaire de son 
père ? le père, en testant avait assez marqué qu’il entendait exclure l’application 
des lois relatives aux successions légitimes. Ce n’est plus un bien de famille que le 
prodigue perdait, mais un pur lucre ». 
61 Paul COLLINET, « L’origine du décret d’interdiction des prodigues », in Mélanges 
de droit romain dédié à Georges Cornil, Paris, 1926, p. 152. 
62 Gian Gualberto ARCHI, Enciclopedia del diritto, vol. 11, V° Curatela, Milano, 
1962, p. 490 : « Molto diversamente nell’ipotesi del prodigo. Anzitutto, perché si 
abbia curatio, il precetto decemvirale qui presuppone che vi sia stata una 
interdictio ai beni ; e in secondo luogo non ogni prodigo viene colpito dal 
provedimento, bensi quello che è erede ab intestato e per quanto concerne i bona 
paterna avitaque (Paul. Sent. 3, 4a, 7) ». 
63 Sentences de Paul, III, 4, §7 : « Moribus per prætorem bonis interdicitur, hoc 
modo : Quando tibi bona paterna avitaque nequitia tua disperdis, liberosque tuos 
ad egestatem perducis, ob eam rem tibi ea re, commercioque interdico. » (Traduite 
par MM. Pascal-Alexandre TISSOT, Antoine-Grégoire DAUBENTON, Le trésor de 
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XII Tables ne se préoccupe que du prodigue qui, ayant succédé à son 
père ab intestat, dissipe les biens paternels64. 

Devant cet état de fait et afin de ne laisser aucun prodigue sans 
protection, le droit prétorien a assimilé durant la période classique le 
dilapidateur échappant à la loi des XII Tables, à un faible d’esprit 
pour le doter d’un curateur à l’imitation de ce qui se faisait déjà pour 
les aliénés65. Ainsi, Gian Gualberto Archi indique que les prodigues 
dilapidant des biens autres que les bona paterna avitaque, les seuls 
que la loi des XII Tables se préoccupe de protéger, se voient également 
dotés d’un curateur66.  

Selon Paul-Louis Huvelin, enseignant à la faculté de droit de Lyon 
au tout début du XXe siècle, « Vers la fin de la république, ce caractère 
primitif de la curatelle du prodigue se transforma. […] Elle s’étendit à 
tous les biens, qu’elle qu’en fût la provenance, et même aux biens 
personnellement acquis par le prodigue, même aux biens qui lui 
étaient arrivés en vertu d’un testament : la conservation des biens 
dans la famille n’est plus le principe directeur dans cette matière »67. 
Le fondement de la neutralisation du prodigue a évolué. Il ne s’agit 
plus seulement d’assurer la pérennité du patrimoine familial mais 
également de venir au secours du dilapidateur. 

La question s’est alors posée de savoir si la curatelle dative 
remplace la curatelle légitime de la loi des XII Tables ou si ces deux 
types d’interdiction ont pu cohabiter jusqu’à Justinien. 

                                                                                                                                          
l’ancienne jurisprudence romaine, ou collection des fragments qui nous restent du 
droit romain, antérieur à Justinien, Metz, 1811, p. 199). 
64 Joseph-Louis-Elzéar ORTOLAN, Explication historique des Instituts de l’empereur 
Justinien, t. 2, Paris, 1870, p. 192. 
65 Adrien AUDIBERT, Études sur l’histoire du droit romain, La folie et la prodigalité, 
t. 1, Paris, 1892, p. 300 : « L’interdiction du droit nouveau avait pour seul 
fondement l’assimilation de la prodigalité à la folie ». Dans le même sens, Charles 
DEMANGEAT, Cours élémentaires de droit romain, t. 1, Paris, 1866, p. 386 : « […] si 
le préteur donne un curateur à tout individu qui dissipe follement ses biens, quelle 
qu’en soit l’origine et de quelque manière qu’il les ait recueillis, c’est que cet 
individu peut être considéré comme étant furiosus ». 
66 Gian Gualberto ARCHI, in Encyclopedia del diritto, op. cit., p. 491 : « Anche la 
cura prodigi era sorta come legitima. Anche qui ora interviene il pretor che nomina 
un curator là dove la prodigalità dell’ingenuo si estenda oltre i bona paterna 
avitaque, i soli considerati dalla legge delle XII Tavole ». 
67 Paul-Louis HUVELIN, Cours élémentaire de droit romain, t. 1, Paris, 1927, p. 394. 
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Pour Adrien Audibert, la curatelle dative créée à l’initiative des 
préteurs68 et qui visait à protéger les prodigues échappant au champ 
d’application de la loi des XII Tables (notamment ceux qui n’avaient 
pas recueilli ab intestat l’hérédité paternelle) n’a pas exclu 
l’interdiction des prodigues interdits lege. En effet, cet auteur pensait 
qu’à côté de la curatelle dative, l’ancienne interdiction continuait de 
s’appliquer à l’encontre des prodigues visés par la loi des XII Tables69. 
Cette opinion selon laquelle un double système d’interdiction appliqué 
à ces deux types de prodigue aurait perduré jusqu’à Justinien est 
également défendue par Gian Gualberto Archi70. Cette assertion ne 
fait cependant pas l’unanimité. Charles Appleton, collègue lyonnais de 
Paul-Louis Huvelin, conteste cette thèse71 tout en reconnaissant 
néanmoins la grande qualité de ses travaux72. Pietro Bonfante, se 
montre également extrêmement circonspect concernant la thèse 
défendue par Adrien Audibert73. En effet, l’éminent romaniste italien 
souligne qu’il est incohérent que cette seconde catégorie de prodigue 

                                                
68 Jean-Jacques CLÈRE, « Essai sur l’interdiction en droit français (XVIIe-XXe 
siècles) » in  Mémoires de la société pour l’histoire du droit et des institutions des 
anciens pays bourguignons, comtois et romands, vol. 58, 2001, p. 144 : « Plus tard, 
au début de l’époque classique (fin du IIe siècle av. J. C.), le préteur intervint pour 
compléter le système traditionnel de la curatelle légitime sanctionnée par la loi des 
XII Tables : il frappa d’interdiction le prodigue dissipant ses biens même s’il en 
avait hérité par testament (Gaius Inst. I, 53) ». 
69 Adrien AUDIBERT, « Essai sur l’histoire de l’interdiction et de la curatelle des 
prodigues en droit romain », in NRHD, 1890, p. 543 : « Il faut conclure, en somme, 
que le droit romain a pratiqué deux systèmes d’interdiction différents ». 
70 Gian Gualberto ARCHI, Encyclopedia del diritto, loc. cit., p. 491 : « Questa 
duplicatà della cura legitima e honoria, è sistematicamente enunciata in Ulp. Reg. 
12, 1, una fonte che rispecchia bene gli ambienti delle scuole al finire dell’epoca 
classica e all’inizio della postclassica ». 
71 Charles APPLETON, « Le fou et le prodigue en droit romain, À propos d’un livre 
récent (suite et fin) » in Rev. Gale du droit, vol. 17, Paris, 1893, p. 239 : « Les deux 
systèmes d’interdiction, ne prêtent-ils pas le flanc à la critique ? Car enfin, cela ne 
revient-il pas à dire qu’il y a à Rome deux espèces d’interdits : 1° ceux qui étaient 
interdits ; 2° ceux qui ne l’étaient pas ? ceci n’est pas une querelle de mots ». 
72 Idem, p. 137 : « Par cette importante publication, M. Audibert prend, parmi les 
romanistes, une place digne du rang éminent, - la primauté, - qu’il conquérait, il y 
a quinze ans, au concours d’agrégation ». 
73 Pietro BONFANTE, Corso di diritto romano, t. 1, Diritto di famiglia, Milan, 1963, 
p. 659 : « Questo sistema, a prima vista seducente, è peraltro estremamente 
fragile ». 
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placée sous curatelle sans faire l’objet d’une sentence d’interdiction 
soit néanmoins désignée par la formule is cui interdictum est74.  

Ces principes relatifs à la curatelle dative et développés par le 
droit prétorien ont été repris dès le Moyen Âge et resteront inchangés 
au cours de l’Ancien Régime75. Il n’existe plus aucune distinction 
quant à l’origine et au mode de transmission des biens dilapidés. En 
effet, tous les prodigues peuvent désormais se voir reprocher leur 
comportement. 

Alors que l’origine des biens à prendre en considération pour juger 
de la prodigalité a évolué depuis le très ancien droit romain, le 
principe relatif à leur nature mobilière ou immobilière, est quant à lui 
resté inchangé.  
 

B/ La nature des biens dilapidés par le prodigue 
Le droit romain ne faisait aucune distinction pour apprécier la 

situation de prodigalité et il en sera de même au cours de l’Ancien 
Régime : la dilapidation des biens tant meubles qu’immeubles est à 
prendre en considération. Néanmoins, il faut mentionner l’existence 
d’une exception révélée par Jean Meslé, avocat reçu au parlement de 
Paris en 1713 et qui parvient grâce à son Traité des minorités, des 
tutelles et curatelles à « restituer l’essence même du droit coutumier de 
l’ancienne France, sa diversité, tout en insistant sur ses harmonies et 
ses principes généraux »76. Rapportant les propos de Bertrand 
d’Argentré sur l’article 491 de l’ancienne coutume de Bretagne (1539) 
concernant les personnes susceptibles d’introduire une demande 
d’interdiction pour prodigalité, il s’avère qu’il n’est « pas d’usage de 
déclarer prodigue pour la seule dilapidation des meubles »77. Ainsi, la 
dilapidation des seuls biens mobiliers ne saurait suffire pour 
caractériser une situation de prodigalité. Néanmoins, il ne s’agit là 

                                                
74 Ibid. 
75 Jean-Jacques CLÈRE, « Essai sur l’interdiction en droit français (XVIIe-XXe 
siècles) », loc. cit., p. 144 : « C’est véritablement de cette forme de curatelle dative 
que découlent les règles et les conséquences de ce que notre droit a appelé 
l’interdiction. » 
76 Guerric MEYLAN, « Jean Meslé (Mesley) », art. cit., p. 728. 
77 Jean MESLÉ, Traité des minorités…, op. cit., chap. XIII, p. 8. 
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que d’un usage strictement circonscrit à la Bretagne et, partout 
ailleurs, la nature des biens est manifestement indifférente pour 
caractériser la situation. Peu importe l’origine et la nature des biens 
sur lesquels s’imputent les engagements que fait le prodigue. 

Reste à déterminer le moment où la situation bascule dans une 
prodigalité destructrice justifiant l’immixtion du juge dans les affaires 
privées du prodigue. Pour saisir cet instant, l’importance pécuniaire 
des engagements passés par le dissipateur doit être examinée. 

 
§2/ Les conséquences pécuniaires des engagements passés par le 

prodigue 
 
Pour apprécier la situation de prodigalité, il faut examiner les 

actes de profusion (A) et le niveau auquel ils sont portés (B). 
 
A/ L’examen des actes de profusion 
Les actes de profusion du prodigue sont examinés tant au regard 

de ses revenus (1) qu’au regard de sa situation personnelle (2). 
 

1/ Une notion relative au regard des revenus du prodigue 
Le droit romain évoque le déséquilibre entre ressources et 

dépenses pour pouvoir considérer ces dernières comme l’œuvre d’un 
prodigue. La formule d’interdiction que le préteur prononçait contient 
le mot nequitia qui signifie manque d’équilibre. Selon Adrien 
Audibert : « Étymologiquement, ce mot exprime l’absence de 
modération et d’équilibre (ne aequitia) de l’homme qui ne proportionne 
pas ses dépenses à son avoir » 78. 

Dans l’Ancien Régime, la seule dissipation des revenus, même 
dans leur intégralité, ne saurait suffire pour caractériser une situation 
de prodigalité. Certes, il peut être contestable, sur un plan strictement 
financier, de ne pas mettre une partie de ses revenus à l’abri en 

                                                
78 Adrien AUDIBERT, Études sur l’histoire du droit romain…, op. cit., t. 1, p. 92. 
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prévision de jours difficiles79 mais l’Ancien Régime, comme le droit 
romain auparavant, ne s’occupe pas de cette situation. Il faut que la 
somme des engagements contractés par le dilapidateur soit supérieure 
à ses revenus et qu’il soit dans l’obligation de prélever de l’argent sur 
son patrimoine pour honorer leur paiement au moment de leur 
exigibilité80. En toute logique, et si ce comportement perdure, le 
prodigue court ainsi à sa ruine81. 

Ce faisant, dans les coutumiers abordant la question du 
traitement juridique du prodigue, aucun seuil de dilapidation du 
patrimoine n’est fixé. Par ailleurs, il n’existe aucune référence à la 
question d’un quelconque dépassement de ses ressources ou revenus 
par des engagements, qu’ils soient passés à titre onéreux ou à titre 
gratuit. Dans ce silence, le juge doit alors souverainement apprécier si 
les engagements passés font bien courir leur auteur vers une ruine 
certaine au regard des circonstances de l’espèce. Néanmoins, 
l’ancienne coutume de Bretagne fait une nouvelle fois figure 
d’exception puisqu’elle lie la décision du magistrat sur cette question. 
En effet, il y a engagements excessifs, et donc prodigalité 
sanctionnable juridiquement, seulement en cas de dissipation du tiers, 
au moins, du patrimoine82. Joseph-Nicolas Guyot, dans son Répertoire 
de jurisprudence, publié en 1781, exprime avec précision ce principe 

                                                
79 Henri STORCH, Cours d’économie politique, ou exposition des principes qui 
déterminent la prospérité des nations, t. 4, Saint-Pétersbourg, 1815, liv. 7, chap. 6, 
p. 121 : « Votre budget est borné, que vos besoins le soient encore davantage ». 
80 Jean MESLÉ, Traité des minorités…, op. cit., p. 8 : « … généralement toutes 
dépenses qui excèdent le revenu, et vont à diminuer le fonds, sont de bons moyens 
pour faire interdire ». 
81 Jean-Baptiste DENISART, Collection de décisions nouvelles et de notions relatives 
à la jurisprudence actuelle, t. 2, V° Interdiction, Paris, 5e éd., 1766, p. 401 : « Les 
motifs les plus ordinaires de l’interdiction des majeurs sont la démence, 
l’imbécillité, la dissipation, la prodigalité […] ; en un mot, une disposition 
prochaine à une ruine entière… ». 
82 Augustin-Marie POULLAIN DU PARC et alii, Coutumes générales du Pays et Duché 
de Bretagne avec l’aitiologie de Messire Bertrand d’Argentré, sénéchal de Rennes, 
t. 3, Rennes, 1748, p. 430, n°2 : « D’ARGENTRÉ, A. C. Art. 491. […] Les 
jurisconsultes définissent le prodigue, celui qui n’a ni fin ni mesure dans ses 
dépenses. Mais l’auteur remarque qu’on ne procède, quelques causes de dépenses 
qui soient alléguées, qu’après qu’un homme a consumé le tiers de sa fortune ». 
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en émettant néanmoins un doute quant à la survivance de cette 
exception bretonne au moment où il rédige son article83. 

Seule la Bretagne aurait donc tenté de fixer un seuil chiffré au-
delà duquel, la prodigalité étant avérée, le juge devait alors prononcer 
une sentence d’interdiction. A contrario, il faut donc en conclure 
qu’avant cette limite de dilapidation atteinte, et quand bien même le 
comportement du prodigue laisserait craindre le pire, le juge breton ne 
pouvait pas intervenir. Mais s’agissant d’un usage purement limité à 
la Bretagne, il faut admettre que dans le reste de la France le juge 
dispose de la plus grande latitude pour apprécier la situation et rendre 
sa décision. 

Quels sont alors les indices que le juge devra relever pour prendre 
une telle mesure ? 

Le critère de dépassement des ressources par des engagements de 
toutes natures semble être un premier élément sur lequel s’appuyer 
pour forger sa conviction. Nicolas-Toussaint Le Moyne Des Essarts 
(† 1810), avocat de profession au parlement de Paris, aborde cette 
question à l’occasion du recours introduit devant le parlement de Paris 
par une veuve interdite pour cause de dissipation. Il indique que 
« dépenser en détail, et excéder chaque jour les bornes de son revenu 
par des sommes légères, mais répétées, c’est un genre de dissipation 
continue, très réelle, parce qu’il conduit par degrés à l’indigence, et il 
peut nécessiter l’interdiction… »84. 

Il s’agit donc d’une notion relative. Tels engagements seront 
considérés comme surdimensionnés au regard des rentrées d’argent 
                                                
83 Joseph-Nicolas GUYOT, Répertoire universel et raisonné de jurisprudence civile, 
criminelle, canonique et bénéficiale, t. 48, Paris, 1781, p. 474, V° Prodigue, §1 : « Il 
n’y a point de règles précises sur le degré auquel doit être porté le dérangement, 
pour provoquer l’interdiction proprement dite. D’Argentré sur l’article 491 de 
l’ancienne coutume de Bretagne, et M. de Perchambault sur l’article 518 de la 
nouvelle, font entendre que l’usage de cette province est d’interdire tout homme qui 
a dissipé follement le tiers de son patrimoine ; mais cet usage, s’il existe encore, est 
purement local ; partout ailleurs, c’est à la prudence du juge à arbitrer, d’après les 
circonstances, si la personne qu’on lui défère comme prodigue, doit être regardée 
comme telle dans le sens de la loi ». 
84 Nicolas-Toussaint LE MOYNE (dit DES ESSARTS), Des causes célèbres curieuses et 
intéressantes de toutes les cours souveraines du royaume avec les jugements qui les 
ont décidées, t. 5, Cause XXIV, Paris, 1773, p. 44 : cette décision sera examinée en 
détail à l’occasion de la question de la récurrence du comportement du prodigue. 
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d’une personne mais cette même somme d’engagements ne le sera pas 
pour un autre individu disposant de ressources supérieures. 

Pour autant, l’absence d’équilibre entre ressources et 
engagements, entraînant conséquemment l’amenuisement du 
patrimoine, ne justifie pas nécessairement une mesure visant à 
neutraliser le prodigue. Sa situation personnelle doit également être 
prise en compte pour permettre au magistrat de prendre sa décision. 

 
2/ Une notion relative au regard de sa situation personnelle 
Dès le Moyen Âge, l’interdiction est déployée à l’encontre des 

aliénés et des prodigues85. Sans doute par pur pragmatisme et au 
mépris des principes établis par le droit romain86, considérant que la 
prodigalité produit sur le patrimoine des effets similaires à ceux 
occasionnés par la folie, à savoir sa déliquescence, on a employé un 
remède commun à ces deux maux. Néanmoins, la cause de 
l’interdiction n’est pas sans importance. Ainsi, dans le tome 7 de 
l’Encyclopédie méthodique, vaste entreprise éditoriale de la fin du 
XVIIIe siècle et considérée comme l’héritière peu connue de la célèbre 
Encyclopédie de Diderot et d’Alembert, Lerasle, avocat et professeur 
de droit, rédacteur de la partie jurisprudence87, indique que lorsque la 
                                                
85 Marcel-Fernand PLANIOL, Traité élémentaire de droit civil, t. 2, Paris, 1948, 
p. 665, n°2038, Vis De l’interdiction : « En droit romain, l’interdiction ne s’employait 
pas pour les fous […]. C’est dans notre ancien droit, à une époque inconnue, que 
l’on s’est mis à interdire aussi les fous ». Néanmoins, Anne LEFEBVRE-TEILLARD, 
propose une date à laquelle l’interdiction aurait été appliquée au fou : « Dès la fin 
du XIIIe, on va assister à la reprise, sous l’influence du droit romain, de l’idée de 
curatelle. Au XIVe l’institution se développe et même se renforce par l’extension au 
fou de la procédure de l’interdiction que le droit romain réservait au prodigue ». 
(Intr. hist. dr. pers., Paris, 1996, p. 436, n°351). 
86 Si les Romains réservaient au seul prodigue la mesure d’interdiction c’est en 
raison de la nature de son incapacité. Contrairement au dément, incapable de 
nature et par conséquent indépendamment de toute intervention judiciaire, 
l’incapacité du prodigue était créée par la sentence du juge. Ce raisonnement 
n’était pas sans poser d’importantes difficultés quant à la preuve de l’inaptitude du 
dément au moment de la conclusion de l’acte incriminé. En appliquant 
l’interdiction aux uns comme aux autres, c’est la date de la sentence qui détermine 
le point de départ de l’incapacité mais au détriment du fondement romain de ces 
deux types d’incapacité. 
87 L’encyclopédie méthodique (1782-1832). Des lumières au positivisme, dir., Claude 
BLANCKAERT, Michel PORRET, en collaboration avec Fabrice BRANDLI, Genève, 
2006, p. 313. 
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cause de l’interdiction n’est que la prodigalité, la somme des 
engagements doit être plus importante que lorsque la prodigalité est 
seulement accessoire à une certaine faiblesse d’esprit88. À dépenses et 
ressources égales, entre un prodigue et un faible d’esprit ayant en plus 
un comportement patrimonial déréglé, le juge sera sans doute plus 
enclin à intervenir à l’encontre du faible d’esprit qu’à l’encontre du 
prodigue. 

Par ailleurs, la jurisprudence considère que les actes de 
prodigalité sont plus graves lorsqu’ils sont le fait d’un père de famille 
plutôt que d’un célibataire. La raison en est simple : celui qui n’a pas 
d’enfant ne doit rien à personne ni de son vivant (aliments), ni après 
sa mort (succession). Un père de famille est dans une situation bien 
différente : il a la responsabilité d’assurer la subsistance de ses 
enfants et il est en quelque sorte copropriétaire, avec ses enfants, des 
biens qu’il se doit de gérer en bon père de famille89. 

Nicolas-Eustache Pigeau souligne encore, à la fin du XVIIIe siècle, 
l’importance de la condition personnelle du dilapidateur : « Une vie 
licencieuse et débordée est aussi un motif d’interdiction ; mais il faut 
considérer l’état et la condition de celui qui la mène, sa fortune, sa 
famille et l’éducation qu’il a reçue : c’est d’après toutes ces 
circonstances qu’on peut juger s’il doit être interdit »90. 

En somme, le déséquilibre entre la somme des engagements et les 
revenus du prodigue doit être pondéré par la condition personnelle de 
celui qui se livre à de tels agissements pour caractériser la prodigalité. 
Mais le juge ne doit intervenir que lorsque ce déséquilibre est porté à 
un certain niveau. 

 
B/ L’existence d’une zone de tolérance 
Cesser de gérer ses biens en raisonnable gestionnaire, et ce, même 

lorsque le montant des engagements excède celui des revenus, n’est 
                                                
88 LERASLE, Encyclopédie méthodique. Jurisprudence dédiée et présentée à 
Monseigneur Hue de Mirosmesnil, t. 7, V° Prodigalité, Paris, 1787, p. 21. 
89 Idem, p. 21-22. 
90 Nicolas-Eustache PIGEAU, La procédure civile du Châtelet de Paris et de toutes les 
juridictions ordinaires du royaume, démontrée par principes et mise en action par 
des Formules, t. 2, liv. 3, art. 2, V° Interdiction, Paris, 1787, p. 88. 
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pas nécessairement signe de prodigalité. Il existe en effet une sorte de 
zone, qu’il semble opportun de qualifier de « tolérance », dans laquelle 
même si l’on n’est plus un sage économe, l’on ne devient pas pour 
autant un prodigue dont le juge cherchera à neutraliser les 
agissements. En d’autres termes, la prodigalité juridiquement 
blâmable ne commence pas là où finit la gestion en bon père de 
famille. 

L’existence de cette zone de tolérance dans laquelle la loi ne peut 
intervenir est notamment signalée par François Patou, dont les 
fonctions d’avocat et de lieutenant de bailliage à Lille en 1721 lui 
permettent d’acquérir une parfaite connaissance des coutumes et des 
pratiques judiciaires de Lille et de sa Châtellenie. Concernant la 
prodigalité qui s’est insinuée dans un ménage, il convient que « le 
mari ferait fort bien de ne disposer des biens de la communauté qu’en 
bon père de famille ; mais où est-il écrit qu’il ne puisse point excéder 
les bornes d’une conduite sage et réglée ? »91. Pour autant dressé, ce 
constat ne l’empêche pas de déplorer l’existence de nombreux maris 
qui « mangent et dissipent les biens de la communauté, sans qu’on 
puisse les en empêcher »92. 

Néanmoins, même lorsque les dépenses de l’époux se situent dans 
cette zone de tolérance, et donc avant la franche prodigalité blâmable 
ouvrant droit sans contestation possible à séparation de biens ou à un 
autre mode de neutralisation comme l’interdiction, il y a une limite à 
ces débordements : c’est la fraude. En effet, le mari ne peut faire de 
donations considérables sur les biens de la communauté car « ce serait 
priver frauduleusement sa femme d’un droit que la coutume lui donne 
après sa mort »93. Ainsi, dilapider les biens de la communauté 
uniquement dans le but de priver sa femme ou ses héritiers peut être 
considéré comme un acte frauduleux. Certaines circonstances sont 
révélatrices de cette fraude comme par exemple lorsque la donation 
« avait été faite à la veille de la mort du mari ou de la femme, sans 

                                                
91 François PATOU, Commentaire sur les coutumes de la ville de Lille et de sa 
Châtellenie, t. 1, Vis Des donations et ventes, art. 5, gl. 2, Lille, 1788, p. 673, n°7. 
92 Ibid. 
93 Idem, p. 673, n°8. 
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cause ni raison […] le mari ne donne que pour priver sa femme ou ses 
héritiers de la moitié de la chose donnée »94. Les donations réalisées 
étant présumées faites de bonne foi, la preuve de la fraude incombe 
alors à sa femme ou à ses héritiers95. 

Le mari peut cesser de gérer les biens de la communauté en bon 
père de famille et même dilapider les biens de la communauté sans 
que personne ne puisse intervenir sauf à prouver que ses intentions 
sont mues par la fraude.  

Dans son ouvrage La procédure civile du châtelet de Paris, Nicolas-
Eustache Pigeau remarque également l’existence de cette zone de 
tolérance et affirme qu’il faut une « prodigalité excessive »96. L’avocat 
du parlement de Paris souligne également les inconvénients qui en 
découlent tout en considérant néanmoins que les désavantages qui 
résulteraient d’une immixtion continuelle du juge seraient bien plus 
graves97. Une telle zone de tolérance est donc un mal nécessaire pour 
éviter les inconvénients qui seraient à craindre en cas d’ingérence de 
la loi dès qu’il y aurait prodigalité. Henri Cochin († 1747), dont le 
travail a eu une immense influence et qui manifeste une prédilection 
pour les questions relatives à la condition des personnes, fait 
remarquer que la neutralisation du prodigue s’avère difficilement 
conciliable avec la liberté dont tout homme a le droit de jouir pour 
donner à sa vie les orientations qu’il souhaite98. Aussi, toute mesure 
                                                
94 Idem, p. 673, n°9. 
95 Idem, p. 674, n°9. 
96 Nicolas-Eustache PIGEAU, La procédure civile du Châtelet de Paris…, op. cit., 
t. 2, liv. 3, art. 2, p. 88. 
97 Ibid. : « Lors même que l’homme dépense pour ses plaisirs et ses goûts avec 
prodigalité, on ne peut pas toujours lui enlever sa liberté ; il vaut mieux souffrir 
quelques légers inconvénients, que de souffrir ceux qui résulteraient d’une 
inquisition continuelle de nos actions. Ce n’est donc que lorsque la dépense est 
portée à un point tel qu’il y ait lieu de craindre que le prodigue ne tombe dans la 
misère, ou même dans un état totalement éloigné de sa première fortune, qu’on 
doit lui donner des liens pour l’empêcher de se ruiner entièrement. Ce sont les 
circonstances qui déterminent ». 
98 Henri COCHIN, Œuvres de feu M. Cochin, Écuyer, Avocat au Parlement, contenant 
le Recueil de ses mémoires et consultations, t. 2, Paris, 1773, p. 247-248, 
consultation 43 : « Rien n’est plus précieux à l’homme que la liberté, que le droit de 
disposer de sa personne, de ses biens et de tout ce qui lui appartient ; c’est une 
espèce d’inhumanité que d’enlever à un citoyen une faculté qui lui doit être si 
chère. Mais il est des circonstances où la loi est obligée de prendre des précautions 
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visant à enrayer la conduite d’un prodigue ne doit être prise que 
lorsque la dissipation est portée à un niveau tel qu’il est indispensable 
d’intervenir. 

De même, Robert-Joseph Pothier, dont les différents ouvrages 
offrent « la quintessence des différents courants de la pensée juridique 
d’Ancien Régime… »99, fait également apparaître la nécessité de porter 
la prodigalité à un certain niveau, avant d’envisager sa neutralisation, 
puisqu’il évoque l’interdiction d’un individu uniquement en cas 
« d’excès de prodigalité » 100. Il faut donc des dépenses excessives, 
signe d’un « excès de prodigalité » pour Pothier et d’une « prodigalité 
excessive » pour Pigeau. Si, sur un plan linguistique, ces mots 
semblent pléonastiques101, sur le plan juridique il faut en conclure 
qu’une prodigalité raisonnable est possible et qu’elle ne permet pas au 
juge de réduire la capacité de celui qui s’y livre. Même si elle n’est pas 
sans conséquence, une prodigalité « supportable » en fonction des 
circonstances ne doit pas donner lieu à une mesure de restriction de la 
capacité du prodigue. 

La somme d’engagements engendrant un net déséquilibre avec les 
revenus n’est néanmoins pas toujours suffisante pour justifier 
l’intervention de la loi dans les affaires du prodigue. Elle ne constitue 
qu’un indice. Il faut établir avec certitude que la volonté du prodigue 
est altérée par sa passion. En effet, il est tout à fait possible que des 
circonstances particulières puissent amener une personne à faire des 
dépenses excédant le montant de ses ressources. Par exemple, Nicolas-
Eustache Pigeau considère que si un homme se livre à des dépenses 

                                                                                                                                          
qui gênent cette liberté naturelle, et c’est l’intérêt même des citoyens qui lui inspire 
les mesures qu’elle paraît prendre contre eux ». 
99 Jean-Louis THIREAU, « Robert-Joseph Pothier », art. cit., p. 834. 
100 Robert-Joseph POTHIER, Traités des donations entre-vifs, des personnes et des 
choses, partie 1, titre 6, section 5, art. 1 : « Lorsqu’une personne majeure ou 
émancipée perd l’usage de la raison, ou lorsqu’elle se porte à des excès de 
prodigalité, qui donnent lieu de craindre qu’elle ne dissipe bientôt tout son bien, le 
juge, sur la poursuite de quelqu’un de ses plus proches parents, après avoir 
constaté sa folie ou prodigalité par enquête, et pris l’avis de la famille, lui interdit 
l’administration de ses biens, et lui nomme un curateur ». (Œuvres complètes de 
Pothier, t. 23, Paris, 1821, p. 347). 
101 Le Robert, Dictionnaire d’aujourd’hui, Paris, 1992, p. 812, V° Prodigue : « Qui 
fait des dépenses excessives ». 
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excédant les bornes de ces ressources, il ne doit pas nécessairement 
être regardé comme prodigue car s’il consacre sa fortune « en choses 
utiles et louables, bien loin de le regarder comme un dissipateur, il 
faudrait le considérer comme un sage économe, puisque placer son 
argent de cette manière, c’est le placer au plus haut intérêt »102. 
Commentant l’article 95 de la coutume de Troyes, Louis le Grand, 
avocat, profession qu’il n’exercera toutefois que quelques années pour 
se consacrer exclusivement à l’étude du droit, ajoute : « La prodigalité 
ne doit pas toujours être jugée par les dépenses qui excèdent le revenu 
du bien : vu que plusieurs peuvent être obligés de faire telles 
dépenses, même à faire des donations pour diverses causes […] C’est 
pourquoi les causes doivent en être examinées par les juges, par les 
diverses circonstances et particularités, même par la qualité des 
parties »103. Et Bertrand d’Argentré, dans ses commentaires sur 
l’ancienne coutume de Bretagne sur l’article 491, fait cette remarque 
tout à fait décisive : « Les jurisconsultes définissent le prodigue, celui 
qui n’a ni fin ni mesure dans ses dépenses. Mais on en doit plutôt 
juger par les causes de la dépense, que par sa quantité »104. 

Ainsi, lorsque le juge constate que des dépenses excèdent très 
largement le montant des ressources, il lui reste encore à examiner les 
causes des engagements afin de mettre en évidence le manque de 
lucidité borné à la passion.  

 
Section 2 : L’étude des causes des engagements du 

prodigue 
 

À travers l’étude des causes des engagements passés, le juge 
cherche en réalité à déterminer si le prodigue jouit de toute sa raison 
                                                
102 Nicolas-Eustache PIGEAU, La procédure civile du Châtelet de Paris…, op. cit., 
t. 2, liv. 3, art. 2, p. 88. 
103 Coutume de Troyes, art. 95, n°12 (Louis LE GRAND, Coutume du bailliage de 
Troyes, 3e éd., Paris, 1715, p. 32). 
104 POULLAIN DU PARC (Augustin-Marie) et alii, Coutumes générales du Pays et 
Duché de Bretagne…, op. cit., t. 3, p. 430. Jean MESLÉ, dans le 13e chapitre de son 
Traité des minorités, rapporte également les propos de Bertrand d’Argentré : « Il ne 
faut pas tant avoir égard à la grandeur de la dépense, qu’au sujet pour lequel elle a 
été faite ». (op. cit., p. 8). 
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lorsqu’il s’agit de satisfaire sa passion. Il n’existe non pas une mais 
des prodigalités ; il en existe même autant qu’il existe de motifs 
d’exaltation se trouvant à l’origine des actes de profusion du prodigue. 
Des causes intrinsèquement aberrantes sont les plus révélatrices de 
l’existence d’une passion « dévorante » dont le prodigue et son 
patrimoine sont victimes (§1). Néanmoins, des causes louables à 
l’origine, peuvent également justifier l’intervention de la loi (§2). 
Enfin, quid de la situation du prodigue qui se ruine fortuitement, par 
le seul effet du hasard (§3) ?  

 
§1/ Des causes intrinsèquement aberrantes 

 
Il existe des dépenses dont la cause suffit à les qualifier 

d’aberrantes. Se ruiner pour le luxe en est une illustration (A). Il en va 
de même pour la veuve qui dilapide son argent au profit d’un second 
mari bien en dessous de sa condition sociale (B). Ces deux situations 
ont cela de commun qu’elles sont susceptibles de remettre en cause 
l’ordre social établi, en plus de mettre en péril le patrimoine du 
prodigue. 

 
A/ Le luxe et « la corruption des mœurs »105 
Contrairement au fou qui est dépourvu de toute volonté, le 

prodigue voit la sienne toute entière dirigée vers un seul objectif : la 
satisfaction de ses passions au détriment de toute autre considération. 
Ainsi, l’absence de cause raisonnable est une caractéristique des 
dépenses qu’il engage. Celle-ci est mise en exergue dans les différentes 
définitions du mot prodigalité et notamment dans celle de 
l’Encyclopédie de Diderot et d’Alembert106. Jean-Baptiste Dantoine († 
                                                
105 LERASLE, Encyclopédie méthodique…, op. cit., t. 7, V° Prodigalité, p. 21 : « Le 
prodigue est celui qui porte le dérangement dans ses affaires, par une dépense 
insensée, suite ordinaire du luxe et de la corruption des mœurs ». 
106 Denis DIDEROT, Jean le ROND D’ALEMBERT et alii, Encyclopédie ou dictionnaire 
raisonné des sciences, des arts et des métiers par une société de gens de lettres, t. 13, 
Paris, 1751, p. 421, V° prodigalité : « Vaine profusion qui dépense pour soi, ou qui 
donne avec excès, sans raison, sans connaissance et sans prévoyance ». Josse de 
DAMHOUDERE, Le refuge et garant des pupilles, orphelins et prodigues, Anvers, 
1567, chap. 8, p. 38, n°3 : « Et à vrai dire celui est prodigue qui n’observe ou le 
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1720) indique dans Les règles du droit civil qu’ « il n’est pas une plus 
indigne folie que de dissiper son bien, et de répandre avec profusion, 
sans choix, sans discernement, et sans aucune fin raisonnable les 
biens de la fortune que d’autres d’une humeur toute opposée 
recherchent et accumulent avec tant d’application et d’avidité »107. 

Or, d’après les définitions rapportées précédemment, il s’avère que 
l’amour du luxe est assimilé à cette absence de cause raisonnable. 
Selon Paul Leroy-Beaulieu « le luxe consiste dans cette partie de 
superflu qui dépasse ce que la généralité des habitants d’un pays, 
dans un temps donné, considère comme essentiel non seulement aux 
besoins de l’existence, mais même à la décence et à l’agrément de la 
vie »108. Le luxe apparaît ainsi comme une notion relative puisque la 
qualification d’une dépense en luxueuse est liée à l’époque à laquelle 
elle est faite. En effet, « les progrès de l’hygiène font aujourd’hui 
considérer comme des besoins essentiels des dépenses qui autrefois 
auraient été de luxe »109. En conséquence, l’un des traits qui 
caractérisent le luxe est la satisfaction d’un besoin futile à une époque 
donnée. 

Dès le droit romain, le luxe est considéré comme néfaste et des lois 
somptuaires sont prises pour le réprimer110. Jules César défendit 
quant à lui « l’usage des habits de pourpre et de perles à l’exception 
des personnes d’une certaine qualité, auxquelles il permit d’en porter 
                                                                                                                                          
temps ou la fin, ou le compte de la dépense qu’il fait, ainsi gaspille et met son bien 
a mal les dissipant excessivement… ». Jean DOMAT, Les lois civiles dans leur ordre 
naturel, t. 2, Paris, 1697, n°9, p. 60 : « Ceux qui dissipent leurs biens en folles 
dépenses… ». 
107 Jean-Baptiste DANTOINE, Les règles du droit civil dans le même ordre qu’elles 
sont disposées au dernier titre du Digeste, traduites en français avec les explications 
et des commentaires sur chaque règle, Lyon, 1710, p. 165. 
108 Paul LEROY-BEAULIEU, « Le luxe, la fonction de la richesse. Caractère et variété 
du luxe, son rôle économique », Revue des deux mondes, t. 126, 1er novembre 1894, 
Paris, p. 73. 
109 Pierre KRAEMER, Le luxe et les lois somptuaires au Moyen Âge, thèse de doctorat, 
Paris, 1920, p. 5. 
110 Joseph-Nicolas GUYOT, Répertoire universel et raisonné de jurisprudence civile, 
criminelle, canonique et bénéficiale, t. 37, Paris, 1780, p. 314, Vis Lois somptuaires. 
L’auteur enseigne que c’est le tribun Orchia qui fut à l’origine de la première loi 
somptuaire par laquelle le nombre de convives était réglementé mais sans fixer le 
montant de la dépense. Elle défendait de manger les portes ouvertes « afin que l’on 
ne fît point de superfluité par ostentation ». 
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les jours de cérémonie seulement »111. Le droit romain a d’ailleurs été 
fécond dans le domaine de la législation somptuaire112. 

Au Moyen Âge comme durant l’Ancien Régime les tentatives pour 
réfréner le goût du luxe vont se poursuivre. Mais quelles en sont les 
raisons ? À la fin de l’époque médiévale, les mœurs de la société 
subissent une transformation profonde. La morale prônée par l’Église, 
qui se livre d’ailleurs elle-même à « un faste corrompu »113, est moins 
suivie. Par ailleurs, « au XVe siècle, il [le luxe] cesse de se conformer au 
goût : il tombe dans le bizarre et l’extravagant ; les modes sont à la 
fois indécentes, fastueuses et grotesques »114, d’où l’association du luxe 
à une certaine conception de corruption des mœurs et à une conduite 
perturbée. Tant au Moyen Âge que pendant l’Ancien Régime, de 
nombreuses lois somptuaires sont édictées. Charlemagne prend ainsi 
une disposition concernant le prix des étoffes115. Les souverains 
successifs s’efforceront, par un « empilement de lois », d’encadrer 
l’usage du luxe. Au cours de l’Ancien Régime, des considérations 
économiques viennent s’ajouter à la nécessité de mettre en place une 
législation destinée à réprimer le luxe116. Ce sont des « lois qui 
                                                
111 Idem, p. 315. 
112 Cf. Marianne BONNEFOND-COUDRY, « Loi et société : la singularité des lois 
somptuaires de Rome », Cahier du centre Gustave Glotz, vol. 15, 2004, p. 135-171. 
113 Pierre KRAEMER, Le luxe et les lois somptuaires…, op. cit., p. 80. 
114 Idem, p. 52. 
115 René Aubert de VERTOT d’AUBOEUF, Dissertation sur l’établissement des lois 
somptuaires en France : Charlemagne rend une ordonnance en 808 par laquelle « il 
y est défendu, à toutes personnes de vendre ou d’acheter un sayon double plus cher 
que 20 sols, et le simple, 10 sols. Le sayon était une espèce de veste ou de robe de 
dessous, sur laquelle on mettait le rochet fourré, qui ne devait être vendu que 30 
sols, s’il était de poil de martre ou de loutre, et 10 sols, si ce n’était que du poil de 
chat ; et ceux qui violaient cette ordonnance, étaient condamnés à payer 40 sols 
d’amende envers le roi, et 20 sols pour le dénonciateur ». (Constant LEBER, 
Collection des meilleurs dissertations, notices et traités particuliers relatifs à 
l’histoire de France, t. 10, Paris, 1838, p. 454). 
116 Pierre KRAEMER, Le luxe et les lois somptuaires…, op. cit., p. 129 : « Un esprit 
nouveau apparaît dans cette politique somptuaire. Elle commence à s’inspirer du 
point de vue économique, qui prendra tant d’importance au XVIIe siècle dans la 
législation commerciale et s’élèvera au rang de théorie avec le mercantilisme. […] 
On cherche à empêcher l’importation des étoffes, des parfums d’origine étrangère, 
pour favoriser le développement de l’industrie nationale et surtout pour empêcher 
les sorties d’or et de l’argent, considérés comme la principale richesse nationale. 
C’est par là que la législation somptuaire du Moyen Âge diffère de celle des 
derniers siècles de la monarchie et de la politique somptuaire contemporaine ». 
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réforment le luxe, qui règlent la dépense dans les festins, dans les 
habits, dans les bâtiments etc. »117. L’impressionnante abondance de 
ces dispositions « fait voir combien on a eu de peine à les faire 
observer »118.  

L’objectif des lois somptuaires est également de maintenir la 
distinction entre les classes sociales. En arborant des signes extérieurs 
de richesse qui n’appartiennent pas à leur rang social, les adeptes du 
luxe, qu’ils soient prodigues ou pas, tendent à effacer cette distinction 
sur laquelle repose la société d’Ancien Régime. Michel de Montaigne 
fait remarquer dans ses Essais que les princes eux-mêmes suscitent 
l’envie du peuple d’accéder au luxe tant pour leurs repas que pour 
leurs vêtements. Ainsi, il est vain d’essayer d’interdire au peuple de 
tenter d’imiter ceux qui les dirigent ; ces derniers doivent renoncer à 
des modes de vie luxueux et ostentatoires pour donner l’exemple à 
suivre119. La bourgeoisie dépense des sommes considérables pour 
rivaliser avec l’aristocratie. Si bien « que les distinctions qui 
marquaient les rangs commençaient à disparaître. La bourgeoisie des 
grandes villes, enrichie par le commerce, déployait un luxe effréné ; 
dans son faste arrogant, elle voulait le disputer à la noblesse, comme 
la noblesse prétendait lutter avec la royauté »120. Les lois somptuaires 
visent bien sûr tous les individus mais en se livrant à ce type de 
dépenses, les prodigues se heurtent à un double interdit. En premier 
lieu, ils courent à leur ruine pour une cause tout à fait aberrante. En 
effet, le luxe est considéré au mieux comme une dépense inadaptée 
pour l’usage auquel on la destine, au pire totalement inutile pour celui 
qui y consacre son argent car elle n’a pas d’autre but que de servir sa 
vanité ou la corruption de ses mœurs. En second lieu, ils concourent à 
bouleverser l’ordre social établi. Les autres membres de la société vont 
                                                
117 Joseph-Nicolas GUYOT, Répertoire universel…, op. cit., t. 37, p. 313. 
118 Idem, t. 37, p. 317-321. Diverses dispositions sont prises par Philippe-le Bel en 
1294, Charles V en 1368, Louis XII en 1506, Louis XIII en 1613, 1633, 1634, 1636 
et 1640 et Louis XIV par de nombreuses ordonnances et édits. 
119 Rheinhold DEZEIMERIS, Henri BARCKHAUSEN, Essais de Michel de Montaigne, 
texte original de 1580 avec les variantes des éditions de 1582 et 1587, t. 1, Vis Des 
lois somptuaires. (Bordeaux, 1870, p. 224). 
120 Henri DUPLÈS-AGIER, « Ordonnance somptuaire inédite de Philippe le Hardi », 
Bibliothèque de l’école des chartes, 15/1, 1854, p. 176-181. 
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alors peut-être tenter de les imiter. Le luxe crée ainsi une « course à la 
prodigalité » entre les sujets121. 

Le prodigue est néanmoins le seul à encourir une mesure de 
neutralisation car lui seul met en péril la pérennité de son patrimoine 
en ne proportionnant pas ses dépenses à son avoir. Les autres adeptes 
du luxe qui ne vont pas jusqu’à la déliquescence de leur patrimoine, 
n’encourent que le paiement d’une simple amende, rarement 
appliquée dans les faits faute de contrôle. 

Une dépense de luxe est une « dépense superflue en habits, 
meubles, etc. »122. Dans son Dictionnaire des arrêts, Pierre-Jacques 
Brillon au XVIIe siècle, n’a d’ailleurs pu dresser une liste exhaustive de 
dépenses, terminant sa phrase par un évasif « etc. » dans la mesure où 
tout objet peut exister sous une forme voluptuaire. Au mot prodigue, 
Bertrand d’Argentré, sur l’article 491 de l’ancienne coutume de 
Bretagne, enseigne que les dépenses excessives qui sont faites « pour 
la chasse, en festin et en habits »123 peuvent justifier l’intervention du 
juge. Par ailleurs, il évoque également les « dépenses pour les 
femmes » qui sont « les pires de toutes »124. 

La cause de la ruine prochaine du prodigue fait donc l’objet d’un 
examen attentif pour révéler un éventuel dérèglement de conduite. 
Cet élément de caractérisation de la prodigalité va prendre une telle 
importance à la fin du Moyen Âge, qu’il va reléguer au second plan la 
question des dépenses excessives dans l’interdiction des veuves 
remariées à des hommes de condition sociale inférieure. 

 

                                                
121 Paul DUBOST, Droit romain, Le luxe et les lois somptuaires – Économie politique 
de l’influence du luxe sur la répartition des richesses, Thèse de doctorat, Paris, 
1888, p. 118-119 : « C’est ainsi que M. de Kératry nomme luxe ce qui crée des 
besoins mensongers, exagère les besoins vrais, les détourne de leur but, établit une 
concurrence de prodigalité entre les citoyens, offre aux sens des satisfactions 
d’amour propre qui enflent le cœur, mais ne le nourrissent pas, et présente aux 
autres le tableau d’un bonheur auquel ils ne pourront atteindre ». 
122 Pierre-Jacques BRILLON, Dictionnaire des arrêts ou jurisprudence universelle des 
parlements de France et autres tribunaux, t. 2, V° Luxe, Paris, 1711, p. 646. 
123 Jean MESLÉ, Traité des minorités…, op. cit., chap. XIII, p. 8 : « Sur le mot 
prodigue du même article [article 491 de l’ancienne coutume de Bretagne], traitant 
des causes qui donnent lieu à l’interdiction ». 
124 Ibid. 
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B/ Le cas particulier des noces successives 
Singulière situation que celle de l’interdiction appliquée à la veuve 

qui se remarie à un homme trop éloigné de sa condition sociale, de son 
âge ou de sa fortune. En effet, sous la justification d’éviter une 
prodigalité future pas encore commencée mais jugée comme inévitable 
car étant la suite logique de ce type d’union, ces femmes se voient 
appliquer le même remède que celui réservé aux prodigues. 

Bien qu’elles soient autorisées, c’est avec méfiance et même 
« répugnance » que la législation royale125 et l’Église font cas des noces 
successives126. À cet égard, l’expression « polygamie successive »127 est 
d’ailleurs révélatrice du sentiment qu’elles suscitent. Tolérés et 
autorisés par la loi, sans être néanmoins encouragés128, ces mariages 
successifs sont placés sous surveillance. Comble de ce paradoxe, le 
refus d’une veuve de se marier en secondes noces est suspect et même 
condamné s’il a pour but « de faire librement et sans surveillance ce 
qu’elles [les veuves] veulent »129.  

Afin d’empêcher la femme d’avantager son nouveau mari au 
détriment des enfants issus de sa première union, François II rend 
                                                
125 Anne LEFEBVRE-TEILLARD, Intr. hist. dr. pers., p. 170 : « Il était tentant pour le 
roi de mettre à profit la faiblesse de l’Église, engendrée par la révolte protestante, 
pour intervenir dans un domaine qui lui échappait encore en grande partie, alors 
qu’avec son entourage il est de plus en plus convaincu de son importance pour 
l’État monarchique ».  
126 Denis DIDEROT, Jean le ROND D’ALEMBERT et alii, Encyclopédie ou dictionnaire 
raisonné…, op. cit., t. 12, V° Polygamie (Théolog.), p. 938 : « La polygamie est 
autorisée par les lois civiles et tolérée dans l’Église, quoiqu’avec assez de 
répugnance, les conciles et les pères ayant toujours témoigné qu’ils ne louaient pas 
les secondes noces […]. On lit dans Athénagore, que les secondes noces sont un 
adultère honorable ».  
127 Fortunato Bartolomeo DE FELICE, Encyclopédie, ou dictionnaire universel 
raisonné des connaissances humaines, t. 34, Yverdon, 1774, p. 424, V° polygamie : 
« On distingue deux sortes de polygamie : l’une simultanée et l’autre successive. 
[…] La polygamie successive est lorsqu’un homme épouse plusieurs femmes l’une 
après l’autre, après la mort de la première, de la seconde etc. ou qu’il convole à de 
secondes, troisièmes, quatrièmes noces ». 
128 André BURGUIÈRE, Réticences théoriques et intégration pratique du remariage 
dans la France d’Ancien Régime (XVIIe-XVIIIe siècle), Actes du colloque de 
Kristiansand (septembre 1979), London, 1981, p. 43 : « Le paradoxe du remariage 
sous l’Ancien Régime est qu’il est à la fois pratiqué et décrié, à la fois facilité et mal 
accepté ». 
129 Yves AUBRY, « Pour une étude du veuvage féminin à l’époque moderne ». 
Histoire, économie et société, 8e année, n°2, 1989, p. 228. 
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l’édit de secondes noces en 1560 qui puise ses origines dans le droit 
romain130. Ce texte contient deux dispositions : il « défend à celle qui 
se remarie de donner à son second mari plus qu’un de ses enfants le 
moins prenant peut en avoir »131 ; la seconde mesure « veut qu’elle 
laisse à ses enfants du premier lit tous les avantages qu’elle aura 
reçus de son premier mari »132. La veuve, ou le veuf puisque cet édit a 
été étendu aux hommes133, se voit donc empêché(e) de disposer 
librement de ses biens. L’édit de secondes noces anticipe en quelque 
sorte une éventuelle prodigalité dont pourrait être tentée de faire 
preuve la veuve au profit de son nouveau mari. Mais ce texte 
n’empêche nullement la veuve de dilapider sa fortune au profit d’une 
tierce personne à condition néanmoins qu’elle ne contrevienne pas à la 
seconde disposition de cet édit. 

Il est une « circonstance aggravante » car tout à fait contraire aux 
bonnes mœurs et qui de surcroit est susceptible d’altérer la hiérarchie 
entre les ordres : il s’agit du cas où la veuve se remarie à une personne 
trop éloignée de sa condition sociale134. S’il est admis que les veuves 
peuvent se remarier après la mort de leur premier mari, il ne faut pas 
pour autant autoriser n’importe quelle union. Ainsi, le célèbre avocat 
général Brisson expose dans « ce vieux langage trop oublié »135 que 
                                                
130 Paul OURLIAC, Jehan de MALAFOSSE, Histoire du droit privé, t. 3, Le droit 
familial, Paris, 1968, p. 180 : « Au Bas-Empire, la mentalité change. Sous 
l’influence du christianisme, la réprobation s’attache aux secondes noces. […] On 
cherche à empêcher que les biens personnels du conjoint remarié ne soient enlevés 
aux enfants du premier lit (C., 5, 9, 3 à 6). Ces mesures protectrices seront reprises 
dans l’ancien droit français par l’édit de 1560 sur les secondes noces ». 
131 Claude-Joseph de FERRIÈRE, Dictionnaire de droit et de pratique contenant 
l’explication des termes de droit, d’ordonnances, de coutumes et de pratique dans les 
juridictions de France, t. 1, Vis Édit des secondes noces, Paris, 1758, p. 556. 
132 Ibid. 
133 Robert-Joseph POTHIER, Traités sur différentes matières de droit civil, 
appliquées à l’usage du barreau, t. 3, Paris, 1773, p. 453, n°658 : « Par conséquent, 
de même que l’édit de secondes noces a été étendu à l’homme… ». 
134 Idem, p. 452, n°654 : « Une veuve est censée se remarier à une personne indigne 
de sa qualité, lorsqu’étant veuve d’un gentilhomme ou d’un homme constitué en 
dignité, elle épouse en homme d’une profession dérogeante à noblesse tel qu’un 
artisan, un sergent etc. La veuve d’un simple bourgeois d’un état honnête, est aussi 
censée épouser un homme indigne de sa qualité lorsqu’elle épouse un homme de la 
lie du peuple, tel qu’est un gagne-denier ». 
135 Alexandre-Jérôme LOYSEAU DE MAULÉON, Plaidoyers et mémoires de M. Loyseau 
de Mauléon, t. 3, London, 1780, p. 320. 
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cette liberté ne doit pas être « convertie par elles en licence, pour 
abuser de leur corps et pour se déborder en une vie luxurieuse et 
maculer le lit génial par l’induction de leurs valets et serviteurs, chose 
qui sonne mal et qui est de mauvaise odeur… »136. À notre 
connaissance, le droit romain n’avait pas de disposition analogue. 
Néanmoins, il était possible de faire interdire une femme vivant une 
vie débauchée137. 

C’est l’article 182 de l’ordonnance de Blois (1579), considéré par 
Robert-Joseph Pothier138 comme une extension de l’édit de secondes 
noces, qui se charge alors de neutraliser la veuve totalement, 
illustrant ainsi parfaitement l’importance croissante accordée par 
l’Ancien Régime à la cause de la dépense139.  

Par ces dispositions, il s’agit donc de lutter contre les mésalliances 
de la veuve. Dans leur manuel, Paul Ourliac et Jehan de Malafosse 
faisaient très justement remarquer que l’interdiction pour cause de 
prodigalité « servait trop bien les désirs des familles pour ne pas être 
généralisée »140. Ainsi, pour Alexandre-Jérôme Loyseau de Mauléon, 
avocat au parlement de Paris au XVIIIe siècle, « l’équilibre des sociétés 
politiques ne s’entretient, je le sais, que par la diversité des rangs. 
Peut-être même est-ce une altération dans les monarchies, que d’y voir 
les races les plus disproportionnées se confondre dans les 
mariages »141. De la même façon que pour le luxe, il s’agit de recourir à 
l’interdiction pour assurer le maintien des différents ordres de la 
société.  

Contrairement à l’édit de secondes noces, cet article ne s’applique 
pas aux veufs142. Néanmoins, il ne faut pas croire que toutes les 
                                                
136 Jean CHENU, Cent notables et singulières questions de droit décidées par arrêts 
mémorables, Paris, 1603, question 16, p. 178. 
137 Sentences de Paul, III, 4, § 6 : « Mulieri, quae luxuriosè vivit, bonis interdici 
potest ». (P. –A. TISSOT, A. –G. DAUBENTON, Le trésor de l’ancienne jurisprudence…, 
op. cit., p. 158-159). 
138 Robert-Joseph POTHIER, Traités sur différentes matières…, op. cit., p. 452, n°653. 
139 Jean MESLÉ, Traité des minorités…, op. cit., p. 15. 
140 Paul OURLIAC, Jehan de MALAFOSSE, Histoire du droit privé, t. 3, op. cit., p. 121. 
141 Alexandre-Jérôme LOYSEAU DE MAULÉON, Plaidoyers et mémoires…, op. cit., 
p. 318. 
142 Jean BURIDAN et alii, Le coutumier de Vermandois, t. 2, Paris, 1728, p. 9, n°8, 
tit. 1, art. 4 : « Laquelle ordonnance toutefois n’a lieu pour le regard de l’homme 
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« excentricités » leur soient permises. En effet, un arrêt du parlement 
de Paris de juillet 1598 rapporte une interdiction prononcée contre un 
père qui voulait épouser « une femme impudique et infâme »143. En 
1634 Jean de Montholon fut enfermé à la demande de son tuteur pour 
avoir clandestinement épousé « une femme dont la position sociale ne 
répondait pas à la sienne »144. Mais il ne s’agit là que de cas d’espèces 
isolés. Concernant les veuves, l’article 182 de l’ordonnance de Blois 
dispose :  

« Et d’autant que plusieurs femmes veuves, même ayant enfants 
d’autres mariages, se remarient follement à personnes indignes de 

leur qualité, et qui pis est, les aucunes à leurs valets, Nous avons 
déclaré et déclarons tous dons et avantages, qui par lesdites veuves 
ayant enfants de leurs premiers mariages, seront faits à telles 

personnes sous couleur de donation et vendition, association à leur 
communauté ou autre quelconque, nuls et de nul effet et valeur. Et 
icelles femmes lors de la convention de tels mariages, avons mis et 

mettons en l’interdiction de leurs biens, leur défendant les vendre ou 
autrement aliéner, en quelque sorte que ce soit, et à toutes 
personnes d’en acheter ou faire avec elles autres contrats, par 

lesquels leurs biens puissent être diminués. Déclarons lesdits 
contrats nuls et de nul effet et valeur »145. 

Dans quelles circonstances cette disposition a-t-elle été prise ? 
C’est en examinant le plaidoyer du président Brisson à propos d’une 
veuve mariée en secondes noces à son valet146, qu’il convient de 
                                                                                                                                          
veuve, qui se remarie avec sa servante ; parce que ce faisant, il est présumé 
l’épouser pour sa vertu et sagesse, qui, comme dit Juvenal, est le plus souvent 
cachée sous un manteau vil et abject. Joint qu’au moyen de ce mariage il la rend 
participante de son honneur, et lui communique sa qualité […] ; ce que ne peut 
faire la femme… ». 
143 Laurent JOVET, La bibliothèque des arrêts de tous les parlements de France, 
V° Interdiction, chap. 10, Paris, 1669, 1ère partie, p. 391, n°4. 
144 Pierre COSTE, « Les détenus de Saint-Lazare aux XVIIe et XVIIIe siècles », Revue 
des études historiques, juillet-septembre 1926, p. 1. 
145 Joseph-Nicolas GUYOT, Répertoire universel et raisonné de jurisprudence civile, 
criminelle, canonique et bénéficiale, t. 42, V° Noces, Paris, 1781, p. 30-31. 
146 Jean CHENU, Recueil de règlements notables tant généraux que particuliers, 
question 16, Paris, 1606, p. 116-121 : « À la femme laquelle s’est remariée à son 
valet, avoir paillardé ensemble est interdite de ses biens et doit être privée des 
acquêts, douaires et autres avantages de son défunt mari ». 
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chercher la réponse. Dans cette espèce, la veuve d’un illustre 
personnage se marie avec son valet. L’avocat général requiert que la 
veuve soit interdite de toute aliénation de ses biens tant meubles 
qu’immeubles, qu’un inventaire soit rapidement établi et qu’elle soit 
privée de son douaire. Par ailleurs, il sollicite même des époux, 
puisque la validité du mariage n’est pas remise en cause147, le 
paiement de la somme de 400 écus en réparation du « scandale 
public »148 que leur union a suscité dans la société mais également en 
réparation de l’atteinte portée aux « bonnes mœurs et honnêteté 
publique et contre la loi de Dieu et honneur du saint mariage »149. On 
ne peut que remarquer la similitude des sanctions demandées par 
Brisson avec les effets de l’interdiction pour cause de prodigalité. Le 
comportement des veuves doit respecter une certaine morale et 
l’intervention de la loi est motivée par le souci de « contenir 
l’impudicité, l’incontinence et dissolution de la vie des veuves, 
maintenir l’honneur et dignité des familles, empêcher la pollution et 
contamination des maisons et réfréner l’indignité et impureté des 
mariages qui prennent un trop licencieux cours, s’ils ne sont pas 
réfrénés par quelque bride »150. Jean-Marie Ricard indique que la cour 
fit des difficultés pour suivre les conclusions de l’avocat du roi car il 
n’y avait encore aucune loi sur laquelle fonder la sentence151. Cette 
espèce donna donc lieu à la rédaction, l’année suivante, de l’article 182 
de l’ordonnance de Blois ; cette disposition ne reprend cependant pas 
la totalité des sanctions demandées par Brisson. Ainsi, la réparation 
pécuniaire pour l’outrage aux bonnes mœurs et la perte du douaire ont 
disparu. 

L’interdiction est alors un moyen pour décourager les veuves et 
leurs jeunes prétendants, soupçonnés d’opportunisme, de faire des 

                                                
147 Anne LEFEBVRE-TEILLARD, Intr. hist. dr. pers., op. cit., p. 170 : « … la législation 
royale évitera-t-elle soigneusement de prononcer la nullité des mariages conclu en 
contravention des prescriptions qu’elle instaure… ». 
148 Jean CHENU, Recueil de règlements notables…, op. cit., question 16, p. 121. 
149 Ibid. 
150 Idem, p. 116. 
151 Jean-Marie RICARD, Traité des donations entre vifs et testamentaires, t. 1, Paris, 
1754, p. 756. 
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unions aberrantes, choquantes et scandaleuses mettant à mal les 
frontières entre les différents ordres de la société.  

La Bretagne se dote également d’une disposition analogue quoique 
plus sévère encore avec l’article 454 qui dispose : 

« Femme veuve qui se remarie avec son domestique ordinaire, 
perd son douaire. Et en cas qu’elle aurait enfants d’autre mariage, et 
se remarierait follement à personne indigne de sa qualité, seront 

tous dons et avantages par elle faits à telles personnes, nuls et de 
nul effet et valeur. Et demeurera ladite femme dès lors de la 
contravention de tel mariage, interdite de tous ses biens »152. 

Cet article qui prévoit la perte du douaire en cas de mariage avec 
son domestique et l’interdiction en cas d’enfant né d’une précédente 
union est une mesure préventive et curative. Elle est préventive dans 
la mesure où la veuve fait l’objet d’une interdiction qui lui retire le 
droit de disposer de ses biens pour l’avenir et elle est curative 
puisqu’elle frappe de nullité toutes les donations ou avantages 
éventuellement déjà consentis à son second mari. Ces dispositions 
interviennent pour prévenir des actes de profusion éventuels mais 
considérés comme représentant un risque bien réel compte tenu de 
cette union à la moralité douteuse. La volonté de la veuve de faire un 
tel mariage révèle une raison corrompue dont la suite logique est la 
dilapidation de son patrimoine au profit de ce conjoint. 

Appliquer à la veuve qui se remarie le même remède que celui 
réservé au prodigue semble étonnant au premier abord. En effet, 
l’ordonnance de Blois, comme l’article 454 de la coutume de Bretagne, 
indique que tous les dons et avantages déjà consentis seront nuls mais 
sans pour autant que ces libéralités ne soient érigées en condition à 
l’interdiction de la veuve. Il suffit qu’une veuve ayant des enfants d’un 
précédent mariage se marie à un homme « indigne de sa qualité » pour 
qu’elle soit interdite de l’administration de ses biens et ce même en 
l’absence d’engagements disproportionnés passés par elle ; cette 
interdiction est détachée de tout comportement dissipateur ; la seule 

                                                
152 Ibid. 
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crainte d’une dissipation future au profit de ce nouveau mari et donc 
au détriment des enfants du premier lit est suffisante.  

Dans une telle hypothèse, la prodigalité « d’argent » est devenue 
surabondante. L’édit de secondes noces était suffisant pour protéger 
les enfants du premier lit en empêchant la veuve d’avantager son 
nouveau mari. Avec l’article 182, l’interdiction enlève à la veuve la 
libre disposition de ses biens et ce quelle que soit la personne qu’elle 
voudrait avantager car, bien qu’elle ne soit pas nécessairement 
prodigue d’argent, elle est prodigue de sa dignité et de son honneur. 
Guyot le dit d’ailleurs très clairement : « Il est cependant un cas où 
une femme veuve peut être interdite, encore bien qu’elle ne soit ni 
furieuse, ni imbécile, ni prodigue »153. Dans sa vingt-quatrième cause, 
Des Essarts, avec un style qui lui est propre, ne laisse aucun doute 
quant à la dépravation d’une veuve154 et aux motivations de son 
nouveau mari155. Il semble qu’en considérant que la veuve fait preuve 
de « prodigalité » concernant son honneur, sa vertu et sa dignité, la 
société a trouvé dans l’interdiction le moyen idéal de réprimer un 
comportement socialement inacceptable indépendamment de toutes 
dépenses excessives. Les œuvres judiciaires d’Omer et de Denis Talon 
contiennent un arrêt rendu le 30 juin 1637 très instructif. Dans cette 
espèce, un père sollicite l’interdiction de sa fille veuve et mère de 7 
enfants « pour cause de lubricité »156. Après avoir rappelé que « la 

                                                
153 Joseph-Nicolas GUYOT, Répertoire universel…, op. cit., t. 32, Vis Interdiction, 
Interdit, p. 243. 
154 Nicolas-Toussaint LE MOYNE (dit DES ESSARTS), Des causes célèbres…, op. cit., 
t. 5, Cause XXIV, p. 3-4 : « S’il existait dans la société une femme disgraciée par la 
nature, d’une figure difforme, d’une taille bien au-dessous de la petitesse ; si la 
nature, en lui refusant les avantages dont elle doue ordinairement les humains, 
l’en avait bizarrement dédommagée par le présent funeste du goût le plus ardent 
pour les plaisirs ». 
155 Idem, p. 5-6 : « S’ils [les enfants] restent dans l’inaction et le silence, ils 
offensent la nature et la religion qui leur imposent le devoir de sauver leur mère de 
ses propres fureurs et de l’empêcher de consommer sa ruine et son déshonneur ; 
s’ils demandent à la justice les liens d’une interdiction nécessaire, ils soulèvent 
contre eux tous les complices intéressés aux vices de leur mère. Ces lâches et 
mercenaires complaisants qui vivent de sa honte et de ses faiblesses, menacés de 
voir tarir la source de leurs honteux salaires… ». 
156 Dominique Bernard RIVES, Œuvres d’Omer et de Denis Talon, t. 4, Paris, 1821, 
26e plaidoyer, p. 23. 
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seule considération de la débauche et des mœurs corrompues »157 ne 
justifient pas une interdiction pour cause de prodigalité, il est indiqué 
que « quand la débauche est de telle qualité qu’elle peut mériter une 
censure publique ; quand les mœurs d’une femme veuve sont 
corrompues jusqu’au point d’une prostitution publique, infâme et 
scandaleuse, […] il n’y a pas grande difficulté de lui ôter 
l’administration de son bien, puisque la jouissance peut aider sa 
débauche, fomenter sa licence »158.  

Les différents parlements ont accueilli très favorablement les 
dispositions relatives aux veuves follement remariées allant même 
jusqu’à en faire une interprétation extensive faisant preuve d’un 
certain « zèle »159. Ainsi, le parlement de Toulouse semble étendre le 
champ d’application de l’article 182 aux simples fiançailles. En 
décembre 1597 cette juridiction frappe de nullité le testament fait par 
la veuve d’un Conseiller au Sénéchal de Tarbe au profit de son fiancé, 
simple chaussetier160. Anne-Louis d’Astruc, dans son Traité des peines 
des secondes noces, estime néanmoins que les circonstances 
particulières de cette espèce justifient cette décision et « qu’il y aurait 
quelque danger à induire de cet arrêt particulier une jurisprudence 
générale contre les simples fiancés »161. Un arrêt rendu par le 
parlement de Bretagne en décembre 1614 juge qu’une veuve ayant fait 
un semblable mariage est interdite de plein droit sans jugement qui la 
déclare ainsi, c’est à dire ipso jure. Tous les contrats conclus pendant 
ce mariage sont nuls162.  

                                                
157 Idem, p. 26. 
158 Idem, p. 27-28. 
159 Paul OURLIAC, Jean-Louis GAZZANIGA, Histoire du droit privé français de l’an 
mil au code civil, Paris, 1985, p. 283 : « Au XVIe siècle, les tribunaux en viennent à 
exercer une véritable censure des mœurs : ils frappent d’interdiction les veuves qui 
se remarient "follement" […] L’honneur de la famille et la protection du patrimoine 
importent plus que la personne de l’incapable ». 
160 Jean de CAMBOLAS, Décisions notables sur diverses questions du droit jugées par 
plusieurs arrêts de la cour de parlement de Toulouse, Toulouse, 1659, p. 190, livre 
2, chapitre 35 : « La femme mariée avec un homme de qualité, se remariant en 
secondes noces avec un homme de basse condition, ne peut tester en sa faveur ». 
161 Anne-Louis d’ASTRUC, Traité des peines des secondes noces, Galembrun, 1750, 
p. 116. 
162 Joseph-Nicolas GUYOT, Répertoire universel…, op. cit., t. 32, p. 244. 
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Un arrêt du 19 août 1748 confirme l’interdiction prononcée le 16 
mars de la même année de la veuve d’un procureur sur le fondement 
de cette disposition. Le mariage n’était pourtant que projeté mais « il y 
avait preuve qu’elle voulait épouser son domestique »163. Dans cette 
espèce il faut néanmoins faire remarquer que la veuve avait 
également fait à son domestique une donation de 400 livres sous forme 
de rente viagère. Cet engagement n’était cependant pas indispensable 
pour confirmer une interdiction fondée sur l’article 182 de 
l’ordonnance de Blois puisqu’elle n’exige nullement des actes de 
profusion.  

L’interdiction de l’ordonnance de Blois est beaucoup plus rapide et 
simple à obtenir puisque la preuve d’une prodigalité excessive, difficile 
à rapporter par les demandeurs, n’est pas à faire. 

Il faut également supputer qu’une veuve, ayant des enfants d’un 
précédent mariage et se livrant à des engagements très nettement 
disproportionnés à ses ressources au profit d’un homme sans l’épouser 
ni même projeter de le faire, n’entrerait pas dans le champ 
d’application de l’article 182 de l’ordonnance de Blois. Dans cette 
hypothèse, il serait néanmoins possible de mettre un terme à cette 
attitude par un autre mode de neutralisation.  

Par ailleurs et d’après ce qui vient d’être dit, une veuve remariée 
avec un homme de condition équivalente ne devrait pas entrer dans le 
champ d’application de l’article 454 de la Coutume de Bretagne ou de 
l’article 182 de l’ordonnance de Blois ; seule sa prodigalité devrait ici 
être susceptible de justifier son interdiction164. Cependant, le 
parlement de Paris prononce l’interdiction d’une femme de 50 ans, 
                                                
163 Jean-Baptiste DENISART, Collection de décisions nouvelles…, op. cit., t. 2, 
V° Interdiction, p. 405. 
164 Noël DUFAIL, Les plus solennels arrêts et règlements donnés au parlement de 
Bretagne, Revus, corrigés et augmentés d’observations de Maître Mathurin 
Sauvageau, t. 1, Rennes, 1737, p. 324. L’interdiction ne peut être prononcée à 
l’encontre de Dame de Coeslan âgée de 50 ans qui a « épousé son 4ème mari, tous 
personnes de qualité, sans avoir diminué sa fortune, ni introduit de communauté 
avec ses deux derniers, qui étaient un des frères puînés du Baron de Gues, et le 
sieur Vicomte de Carné ». Dans cette espèce, ses maris étaient tous de bonnes 
conditions sociales. Ne restait qu’à examiner l’éventuelle existence d’actes de 
profusion mais telle n’était pas le cas en l’espèce d’où le rejet de la demande 
d’interdiction. 
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ayant 4 filles d’un précédent mariage, et remariée à un homme de 30 
ans à qui elle donne par contrat de mariage la plus grande partie de sa 
part des conquêts de la première communauté bien que « la naissance 
et les biens de ce second mari ne fussent pas fort en dessous de ceux 
de la femme »165. Le parlement de Paris fait une application extensive 
de l’article 182 de l’ordonnance de Blois car l’intérêt des enfants 
semble avoir primé sur le strict respect de la loi166.  

Si des causes immorales à l’origine des dépenses sont révélatrices 
d’une conduite déréglée justifiant ainsi la neutralisation du prodigue, 
il ne faut pas en conclure que des causes raisonnables mettent 
nécessairement à l’abri de toute ingérence de la loi celui qui y consacre 
sa fortune. 
 

§2/ Des causes raisonnables 
 

Recourir à la justice pour assurer la défense de ses droits (A) 
comme faire preuve de générosité par charité chrétienne (B) peuvent 
apparaître au premier abord comme des causes tout à fait légitimes et 
honorables.  

 
A/ Le recours à la justice 
Il est certain qu’assurer la défense de ses droits en faisant appel à 

la justice ne peut pas être blâmable. Au contraire, celui qui ne 
daignerait pas s’opposer judiciairement à de quelconques atteintes à 
ses droits serait considéré comme laxiste et bien peu précautionneux 
de la défense de ses intérêts, notamment patrimoniaux. Il ne s’agit pas 
non plus d’incriminer un justiciable qui aurait légitimement souvent 
recours à la justice.  

Pour justifier l’intervention du juge, il faut que cette passion de la 
contestation « soit bien marquée et que les contestations que soutient 
                                                
165 Jean-Marie RICARD, Traité des donations…, op. cit., t. 1, p. 756. 
166 Anne-Louis d’ASTRUC dans son Traité des peines considère que cet arrêt est plus 
rigoureux que l’article 182 de l’ordonnance de Blois mais que cela n’a rien 
d’étonnant car rajoute-t-il, dans le parlement de Paris, « l’intérêt des enfants est 
extrêmement précieux, et les dispositions des pères et des mères le sont bien peu, 
dès qu’elles leurs sont ou peuvent leur devenir funestes ». (Galembrun, 1650, 
p. 117). 
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la personne soient tellement multipliées, mal fondées et vexatoires, 
qu’on ne puisse l’imputer qu’à l’amour des procès et à un dérèglement 
d’esprit, qui pourraient le conduire à sa ruine »167. Dans cette 
situation, la conduite déréglée est caractérisée par la passion du 
procès, c’est la monomanie dont souffre le prodigue, qui le pousse à 
consacrer son patrimoine à la conduite d’une multitude de procédures. 
Bertrand d’Argentré, sur l’article 491 de l’ancienne coutume de 
Bretagne, indique que « c’est faute que de dépenser rien en procès, si 
ce n’est par grande nécessité »168. 

Au cours de l’Ancien Régime, la justice est très coûteuse pour tout 
justiciable et a fortiori pour un prodigue atteint de cette manie qui 
contribue par ailleurs, par son attitude, à l’encombrement des 
tribunaux. 

L’obsession dont souffre le prodigue est favorisée par le contexte 
historique. En effet, Louis XIV reproche à son peuple, prodigue ou 
non, de faire preuve d’un enthousiasme quelque peu déplacé à 
l’endroit des procès169. Ainsi, le prodigue ne vit pas en marge de la 
société ; bien au contraire, il est très sensible aux différentes « modes » 
mais, à la différence de ses contemporains, il porte cet engouement 
jusqu’à la dilapidation complète de son patrimoine. Comme le disait 
Robert Pirenne : « Bien plus que le fou, le prodigue est le produit de la 
civilisation »170. Le roi, conscient des dysfonctionnements de la justice 
avait entreprit par une ordonnance civile rendue au mois d’avril 1667 
à Saint-Germain-en-Laye, de réformer le système judiciaire. Celle-ci 
souhaite remédier à une justice dont les dysfonctionnements se 
trouvent être à l’origine de « la ruine des familles par la multiplicité 

                                                
167 Nicolas-Eustache PIGEAU, La procédure civile du Châtelet de Paris…, op. cit., 
t. 2, liv. 3, art. 2, V° Interdiction, p. 89 : « Enfin, la fureur de plaider est un motif 
d’interdiction ». 
168 Jean MESLÉ, Traité des minorités…, op. cit., chap. XIII, p. 8. 
169 Œuvres de Louis XIV, Mémoires historiques et politiques, t. 1, Paris, 1806, p. 12, 
première partie, livre premier, année 1661 : « … j’entends ce peuple excessif aimant 
les procès et les cultivant comme son propre héritage, sans autre application que 
d’en augmenter et la durée et le nombre ». 
170 Robert PIRENNE, « De l’interdiction des fous et des prodigues dans l’Ancien Droit 
coutumier français », in Mélanges Paul FOURNIER, Paris, 1929, p. 642. 
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des procédures, les frais de poursuites et la variété des jugements »171. 
La réforme a pour ambition de « rendre l’expédition des affaires plus 
prompte, plus facile et plus sûre par le retranchement de plusieurs 
délais et actes inutiles, et par l’établissement d’un style uniforme dans 
toutes nos cours et sièges »172.  

Dans un ouvrage très explicitement intitulé « Mémoire pour 
diminuer le nombre de procès », l’abbé Charles-Irénée Castel de Saint-
Pierre élu en 1695 à l’Académie française, met en exergue les 
différents inconvénients résultant de la multiplicité des procès qui 
« coûtent de peines, d’inquiétudes, d’afflictions, de pertes et de 
dépenses… », les qualifiant d’ « espèces de guerres entre les 
citoyens »173. Il dénonce l’ambiguïté et la complexité des sources du 
droit et propose d’uniformiser le droit français. Son travail a sans 
doute influencé le chancelier Henri-François D’Aguesseau avec qui il 
entretenait une correspondance, lorsqu’il rédige ses ordonnances 
civiles174. L’un et l’autre ont en effet la conviction, que l’amélioration 
des institutions judiciaires passe nécessairement par la « réduction 
des disparités juridiques au sein du royaume… »175.  

Ainsi, si la cause est louable à l’origine, l’excès auquel son auteur 
la porte la transforme en cause aberrante, dévoilant son obsession et 
une volonté dénuée de raison et d’entendement lorsqu’il agit pour 
cette cause. 

La pratique de l’aumône peut également être incriminée. 
 

B/ Le prodigue par dévotion 
L’aumône est « toute espèce de secours que l’on donne aux 

pauvres, par compassion ou par charité. L’aumône n’est pas seulement 
un acte de bienfaisance, c’est un devoir que l’homme doit remplir 

                                                
171 François-André ISAMBERT et alii, Recueil général des anciennes lois françaises, 
depuis l’an 420, jusqu’à la révolution de 1789, t. 18 (août 1661 – 31 décembre 1671), 
Paris, 1829, p. 105, n°503. 
172 Ibid. 
173 Abbé Charles-Irénée Castel de SAINT-PIERRE, Mémoires pour diminuer le 
nombre des procès, Paris, 1725, Épitre, p. ii. 
174 Jean BART, Histoire du droit privé, op. cit., p. 140. 
175 Ibid. 
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envers son semblable, dépourvu des moyens de subsister »176. 
« L’aumône est expressément commandée et dans les termes les plus 
forts par le christianisme »177. Mais c’est surtout aux ecclésiastiques 
que cette obligation incombe. En effet, les biens des bénéficiers ne leur 
appartiennent que pour un tiers tandis que les deux autres tiers 
doivent être employés à l’entretien des églises et au soulagement des 
pauvres178. L’aumône est une obligation pour les clercs et l’article 23 
de l’édit du mois d’avril 1695 charge les juges royaux de veiller au 
respect de ce devoir179. 

Cette obligation vise généralement tous les chrétiens. Faire preuve 
de générosité à l’égard des pauvres est donc un devoir imposé par 
l’Église. Le riche disposant du nécessaire et du superflu, il lui 
appartient de fournir au pauvre ce dont il a besoin en prélevant sur ce 
superflu. Le riche ou celui qui vit déjà dans des conditions modestes 
ne doit pas se dépouiller de ce qui lui est nécessaire pour sa propre 
subsistance. Or, l’excès de commisération à l’égard des nécessiteux 
peut le conduire à se démunir du superflu comme du nécessaire. Ce 
qui est alors réprouvé, ce n’est pas l’aumône mais son immodération. 
L’Église elle-même préconise de ne se défaire que du surabondant au 
profit des pauvres180. Ambroise déjà estimait que la charité devait 
s’exercer dans certaines limites, et qu’il n’était pas admissible de 
mettre ses proches en danger par des dons pieux excessifs181 tout en 
ajoutant néanmoins que retenir le superflu, constituait un vol182. 

                                                
176 LERASLE, Encyclopédie méthodique. Jurisprudence dédiée et présentée à 
Monseigneur Hue de Mirosmesnil, t. 1, V° Aumône, Paris, 1782, p. 613. 
177 Ibid. 
178 Ibid. 
179 Idem, p. 614. 
180 Louis BOURDALOUE, Œuvres de Bourdaloue, t. 1, Paris, 1840, p. 641 : « Quelle 
est donc la matière de l’aumône ? c’est le superflu des riches. Ainsi l’enseigne Saint 
Paul : Que votre abondance, disait-il aux Corinthiens, supplée à l’indigence des 
pauvres ». 
181 Maud TERNON, Furieux et de petit gouvernement. Formes et usages judiciaires de 
la folie dans les juridictions royales en France, du milieu du XIIIe siècle à la fin du 
XVe siècle, thèse de doctorat en histoire médiévale, Université Paris 1, 2014, p. 136. 
Elle indique, sans néanmoins les nommer, que certains auteurs considèrent que la 
générosité à l’égard de l’Église n’a pas de limites. 
182 Louis BOURDALOUE, Œuvres de Bourdaloue, Œuvres…, op. cit., t. 1, p. 641. 



 

82 

Par ailleurs, donner au-delà de toute mesure présente un autre 
risque. En effet, « si la loi naturelle nous oblige à faire l’aumône, elle 
nous prescrit aussi de la faire avec prudence ; car si elle est faite 
inconsidérément elle nuit à la société, parce qu’elle nourrit la paresse 
et excite la mendicité »183. 

S’il est donc tout à fait accepté de faire preuve d’une raisonnable 
libéralité en faveur des nécessiteux au nom de la religion, cette 
générosité devient blâmable et destructrice lorsqu’elle est portée à un 
certain niveau et qu’elle se fait au détriment des pauvres que l’on peut 
compter dans sa propre famille. Le prodigue, par cette monomanie, 
donnera tout son bien sans se préoccuper de sa propre subsistance ou 
de celle des membres de sa famille. Or, « selon les maximes de la 
religion »184 les proches méritent la préférence. Ainsi, un arrêt du 9 
juillet 1762 confirme une sentence par laquelle il est fait défense à un 
gentilhomme d’aliéner ses biens sans l’avis des parents « parce qu’il se 
promenait d’hôpital en hôpital et y prodiguait les capitaux de ses 
biens »185. David Hoüard enseigne d’ailleurs qu’il est important que les 
hôpitaux « ne soient pas mis dans un état d’opulence qui excède leurs 
nécessités »186, partageant ainsi l’opinion de Lerasle sur les effets 
néfastes qu’engendrerait une trop grande générosité sur les 
bénéficiaires de ces dons. Il est à noter que la neutralisation du 
prodigue sensible au soulagement des nécessiteux pour lesquels il est 
prêt à consacrer toute sa fortune, ne se fait ni par le biais d’une 
sentence d’interdiction ni par la nomination d’un conseil judiciaire 
mais par une simple défense d’aliéner sans l’avis des parents. 

Si, comme le disait Bertrand d’Argentré, « il ne faut pas tant avoir 
égard à la grandeur de la dépense, qu’au sujet pour lequel elle a été 
faite »187, il faut toutefois souligner que la grandeur de la dépense peut 
modifier la nature de la cause, en la faisant muter de raisonnable et 

                                                
183 LERASLE, Encyclopédie méthodique…, op. cit., t. 1, V° Aumône, p. 613. 
184 David HOÜARD, Dictionnaire analytique, historique, étymologique, critique et 
interprétatif de la coutume de Normandie, t. 3, V° Interdiction, Rouen, 1781, p. 49, 
n°3. 
185 Ibid. 
186 Ibid. 
187 Jean MESLÉ, Traité des minorités…, op. cit., chap. XIII, p. 8. 
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louable en aberrante, mettant ainsi à jour la conduite déréglée du 
prodigue. Engager des procès ou faire preuve de dévotion n’a rien de 
blâmable en soi. Il n’y a là rien de contraire aux bonnes mœurs. Ce 
n’est pas non plus un signe de folie mais cela peut révéler une volonté 
affaiblie et circonscrite. La place que leur accorde leur auteur peut 
être excessive et déraisonnable notamment au regard de ses revenus 
et/ou de sa situation personnelle.  

Le prodigue court à sa ruine car il est victime de sa passion, 
véritable addiction dont il est la proie. Mais il arrive aussi que les 
hommes dilapident leurs fortunes par inhabileté ou coup du sort.  

 
§3/ Les pertes fortuites 

 
On peut parfois lire dans certains dictionnaires au mot 

« dilapider » que ce verbe signifie « dépenser beaucoup d’argent en 
faisant n’importe quoi ». Or, il n’y a pas que le prodigue qui dilapide 
ses biens en faisant n’importe quoi. En effet, il existe deux situations 
bien distinctes, du moins en théorie. Il faut distinguer celui qui 
dilapide son argent, par une mauvaise gestion de son patrimoine, par 
de mauvaises décisions de placements, de celui qui dilapide ses biens 
pour assurer la satisfaction de ses passions ou mœurs considérées 
comme dissolues par la société188. Dans les deux cas, celui qui se livre 
à ses dépenses fait « n’importe quoi », mais seul celui qui dilapide son 
patrimoine à dessein, c’est-à-dire pour satisfaire ses penchants, peut 
être qualifié de prodigue. Le mauvais gestionnaire qui, par 
inexpérience, incompétence ou simplement par malchance, s’appauvrit 
considérablement n’entre pas dans le champ d’application des 
                                                
188 Cette distinction existait vraisemblablement déjà en droit romain. Voir Adrien 
AUDIBERT, Études sur l’histoire du droit romain…, op. cit., t. 1, p. 95-96 : « Les gens 
qui marchent à leur ruine ne sont pas tous des prodigues. Cicéron les divise en 
deux classes, les prodigi et les liberales, et voici comment il les définit : Ciceron, De 
officiis, II, 16, 55-56. Omnio duo sunt genera largorum, quorum alteri prodigi, 
alteri liberales : prodigi, qui opulis et viscerationibus et gladiatorum muneribus, 
ludorum venationumque apparatu pecunias profundunt in cas res quarum 
memoriam aut brevem, aut nullam omnimodo sint relicturi ; liberales autem, qui 
suis facultatibus aut captos a praedonibus redimunt, aut aes alienum suscipiunt 
amicorum, aut is filiarum collocatione adjuvant, aut opitulantur in re vel 
quaerenda vel augenda ». 
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différents dispositifs organisés pour le prodigue. Bertrand d’Argentré 
le dit d’ailleurs très clairement : « Les pertes qui arrivent par accident 
sont dignes de pitié »189. 

La loi ne tente pas d’empêcher la ruine fortuite et accidentelle que 
tout un chacun peut encourir en prenant une décision malheureuse 
(celui-là ne prendrait d’ailleurs pas cette décision s’il en connaissait 
l’issue à l’avance) ; elle cherche à entraver le comportement du 
prodigue qui sciemment, délibérément et pour une cause aberrante en 
soi ou le devenant par l’excès auquel elle est portée, court à sa ruine. 
La volonté du prodigue est mue par une raison altérée ou corrompue. 
Sans cette distinction, il faudrait neutraliser tous ceux qui gèrent 
leurs biens en mauvais père de famille par opposition à la gestion en 
bonus pater familias. 

Concernant la séparation de biens190, la question a été posée de 
savoir si l’épouse est autorisée à la solliciter lorsque les engagements 
consentis par son mari ne puisent pas leur source dans une de ses 
passions ou débauches, mais lorsqu’ils sont seulement dus à la 
malchance, au hasard ou un coup du sort. Claude de Ferrière, docteur 
en droit, professeur royal en droit canonique, civil et français en 1695 
à Reims, auteur très prolifique parfois même critiqué pour l’abondance 
de sa production, enseigne que « la séparation de biens entre mari et 
femme est fondée sur la mauvaise conduite du mari dans 
l’administration de ses biens et de ceux de sa femme »191. La 
« mauvaise conduite » à laquelle fait référence cet auteur concerne 
uniquement la gestion patrimoniale des deniers du ménage par le 
mari et ne vise pas un comportement fautif ; il ne faut pas entendre 
une conduite coupable mais seulement qu’il n’a pas su diriger ses 
affaires en homme avisé. Il a pris de mauvaises décisions en réalisant 
par exemple des investissements hasardeux et risqués. Ainsi, il 
semblerait que la femme soit autorisée à demander la séparation de 
                                                
189 Jean MESLÉ, Traité des minorités…, op. cit., chap. XIII, p. 8. 
190 Il ne s’agit pas ici d’anticiper l’étude de la séparation de biens, qui sera traitée 
ultérieurement, mais simplement d’attirer l’attention sur le fait que ce mode de 
neutralisation paraît singulier au regard de la question des pertes fortuites. 
191 Claude de FERRIÈRE, Corps et compilation de tous les commentateurs anciens et 
modernes sur la coutume de Paris, t. 3, Paris, 1714, p. 183-184. 



 

85 

biens quelle que soit la cause du désordre des affaires de son mari192. 
Robert-Joseph Pothier partage cette opinion lorsqu’il aborde les causes 
autorisant la femme à solliciter sa séparation de biens d’avec son 
mari. En effet, il indique qu’« il n’est pas nécessaire que le mauvais 
état des affaires du mari soit arrivé par sa faute et par sa mauvaise 
conduite »193. Pour ces auteurs, la séparation de biens est 
indépendante de toute faute imputable.  

La séparation de biens fait sans doute figure d’exception parmi les 
modes de neutralisation du prodigue qui érigent tous en condition des 
dépenses causées par un dérèglement de mœurs. Mais il est vrai 
qu’elle n’a pas été exclusivement conçue pour mettre un terme à la 
prodigalité de l’un des époux. Son champ d’application est plus large.  

Pour caractériser la prodigalité, le prodigue doit déjà avoir 
commencé la dilapidation de son patrimoine. 
 

Section 3 : Une volonté déjà exprimée 
 

Pour provoquer la mise en place de l’un des dispositifs susceptibles 
d’entraver le comportement du prodigue, il faut qu’il ait déjà montré 
son goût pour sa passion. Cette volonté, révélatrice de sa conduite 
déréglée, doit s’être manifestée. 

Naturellement, les outils juridiques destinés à juguler ses 
débordements doivent nécessairement être mis en place avant sa 
ruine entière, sans quoi ils deviendraient totalement inutiles faute 
d’avoir encore quelque chose à préserver. Il ne s’agit donc pas 
d’attendre de trop nombreuses manifestations de cette déviance. 
Néanmoins, et à l’exception du régime juridique applicable aux veuves 
follement remariées déjà évoqué, doctrine comme jurisprudence 
considèrent qu’il n’existe pas de prodigalité juridiquement 
sanctionnable sans manifestation de dilapidation (§1). Par ailleurs, il 
est considéré comme raisonnable d’en avoir sinon quelques-unes, au 
moins deux et a fortiori une (§2). 

                                                
192 Ibid. 
193 Robert-Joseph POTHIER, Traités sur différentes matières…, op. cit., t. 3, p. 727. 
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§1/ Pas de prodigalité sans œuvre de dilapidation 
 

Il est nécessaire que la dissipation du patrimoine ait débuté. Ainsi, 
« tous les jurisconsultes se réunissent dans ce point, que la seule 
crainte qu’un homme n’abusât de sa liberté, ne serait point un motif 
légitime d’interdiction »194. 

La jurisprudence montre son adhésion à ce principe. Ainsi, Lucien 
Soefve rapporte dans son Nouveau recueil de plusieurs questions 
notables une affaire jugée en 1648195 dans laquelle des gendres 
demandent l’interdiction de leur belle-mère, en raison de sa 
mélancolie. Ils soutenaient qu’il y avait lieu de craindre que celle-ci ne 
dégénérât en dilapidation du patrimoine. C’est sur ce seul fondement, 
et sans avoir constaté l’existence du moindre acte de profusion, qu’une 
sentence d’interdiction fut malgré tout prononcée, les premiers juges 
se montrant manifestement sensibles aux inquiétudes des gendres. 
Mais la défenderesse interjeta appel de cette sentence prétextant 
qu’on ne pouvait lui reprocher le moindre gaspillage de son bien. Cet 
argument fut entendu par les magistrats saisis de ce recours, si bien 
que l’interdiction fut levée au motif qu’une interdiction ne peut jamais 
être fondée « sur ce qui peut arriver, mais sur ce qui est arrivé 
auparavant qu’elle ait été demandée et poursuivie en justice »196. Les 
gendres avaient des raisons légitimes de penser que la mélancolie est 
un comportement annonciateur de futures dilapidations. En effet, « la 
mélancolie est un état d’aliénation ou de faiblesse de l’esprit, qui nous 
rend incapables de jouir des plaisirs de la vie et d’en remplir les 
fonctions et les devoirs. C’est le premier degré de la folie, et souvent 
elle se termine par une folie complète »197. Or, la proximité de la 
démence et de la prodigalité n’est plus à faire. Mais ces craintes sont 

                                                
194 Philippe-Antoine MERLIN, Répertoire universel et raisonné de jurisprudence, 
t. 15, V° Interdiction, Bruxelles, 1826, p. 396. 
195 Lucien SOEFVE, Nouveau recueil de plusieurs questions notables tant de droit 
que de coutumes, jugées par arrêts d'audiences du Parlement de Paris, depuis 1640 
jusqu'à présent : divisé par centuries, centurie 2, Paris, 1682, chap. 64, p. 167-168. 
196 Idem, p. 167. 
197 Maurice MÉJAN, Recueil des causes célèbres et des arrêts qui les ont décidées, 
t. 12, Paris, 1811, p. 65. 
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insuffisantes pour légitimer une sentence d’interdiction198. Il faut des 
actes de dilapidation. Augustin-Pierre Damiens de Gomicourt († 1789 
ou 1790), homme de lettres, journaliste et avocat à Paris, dans son 
Encyclopédie de jurisprudence, approuve le fondement de cette 
décision lorsqu’il note que « l’apparence d’une ruine prochaine »199 est 
insuffisante pour caractériser la prodigalité. Il faut un commencement 
de ruine. Un arrêt du 16 février 1626 annule une sentence 
d’interdiction prononcée à la demande d’un père contre son fils marié 
depuis sur « friponnerie de jeunesse ». En effet, pour être valable, la 
sentence doit « montrer les mauvais marchés et les mauvaises 
aliénations qu’un jeune homme a faites »200. 

La même chose a été jugée dans un arrêt du 3 juin 1631201. Sur les 
conclusions de l’avocat général Talon, la cour déclara irrecevable une 
demande d’interdiction introduite par les frères et beaux-frères de 
François Pacquerai, Bourgeois d’Angers. Dans cette espèce, la famille 
de François Pacquerai craignait qu’il ne dissipe sa fortune au profit de 
sa servante avec qui il vivait en concubinage. Aucun acte de 
dissipation ne put être rapporté. Dans ces conditions, la demande de 
la famille fut rejetée car elle ne reposait que sur une simple crainte, 
vraisemblablement induite par une vie maritale réprouvée par les 
mœurs de l’époque, bien qu’elle se soit néanmoins tenue « sans 
scandale »202. Ainsi, et comme dans l’arrêt du 12 février 1648 rapporté 
par Lucien Soefve, le commencement de ruine est une condition 
essentielle pour permettre au juge de retirer l’administration des 
biens203. 

                                                
198 Néanmoins, certains dispostifs peuvent s'en satisfaire comme il sera vu plus 
tard. 
199 Augustin-Pierre Damiens de GOMICOURT, Encyclopédie de jurisprudence, ou 
dictionnaire complet, universel, raisonné, historique et politique de jurisprudence 
civile, criminelle, canonique et bénéficiale de toutes les nations de l’Europe, t. 3, 
V° Administration, Bruxelles, 1778, p. 203. 
200 Laurent JOVET, La bibliothèque des arrêts…, op. cit., V° Interdiction, 1ère partie, 
p. 391, n°1. 
201 Augustin-Pierre Damiens de GOMICOURT, Encyclopédie de jurisprudence…, 
op. cit., t. 3, p. 203-204. 
202 Idem, p. 203. 
203 Ibid. 
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Pour autant, le parlement de Paris a manifestement tenté de 
s’immiscer dans les affaires d’un prétendu prodigue alors même qu’il 
n’existait aucun commencement de ruine venant étayer la requête de 
la famille. En effet, un arrêt rendu le 27 avril 1606 et donc 
antérieurement aux décisions citées précédemment, avait reçu l’action 
d’un gendre contre sa belle-mère, âgée et paralytique, en l’absence 
d’acte de profusion ; en l’espèce, la femme en question menaçait 
seulement de vendre son bien au détriment d’une donation faite en 
faveur du mariage de sa fille. Sans néanmoins limiter la capacité 
juridique de la belle-mère, la cour avait ordonné qu’une information 
serait ouverte sur « la vieillesse et paralysie de cette femme »204. En 
l’espèce l’acte unique de prodigalité n’était pourtant que projeté. Cette 
décision reste cependant isolée. Il est heureux qu’elle n’ait d’ailleurs 
pas été appliquée par d’autres juridictions, sans quoi de nombreuses 
personnes auraient pu faire l’objet d’une mesure visant à diminuer 
leur capacité uniquement fondée sur un simple fantasme ou pire, sur 
des manœuvres échafaudées par les plus cupides des héritiers. 

La seule crainte qu’un homme n’abuse de sa liberté pour dilapider 
son patrimoine se révèle donc insuffisante. Il est important que les 
penchants du prodigue se soient déjà exprimés concrètement. 

 
§2/ Une ou des manifestations de volonté de dilapidation 

 
Jean-Baptiste Denisart, dans sa fameuse Collection de décisions 

nouvelles et de notions relatives à la jurisprudence indique « qu’il faut 
plusieurs actes de profusion pour faire prononcer une interdiction 
pour cause de prodigalité »205. Lorsque la décision est prise, la 
prodigalité ne doit plus faire aucun doute ; c’est pourquoi il faut 
rechercher une propension à se ruiner dans « des commencements, 
déjà trop funestes… »206. Denisart semble donc exiger plusieurs 
manifestations de cette propension à la dépense. Dans son troisième 
                                                
204 Philippe-Antoine MERLIN, Répertoire universel et raisonné…, op. cit., t. 15, 
V° Interdiction, p. 396. 
205 Jean-Baptiste DENISART, Collection de décisions nouvelles…, op. cit., t. 2, 
V° Interdiction, p. 401. 
206 Ibid. 
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tome de l’Encyclopédie de jurisprudence, Augustin-Pierre Damiens de 
Gomicourt estime également qu’un « simple acte de profusion ne 
prouve pas une prodigalité dangereuse, par conséquent, il faut 
plusieurs actes de profusion pour faire ôter l’administration des biens 
à celui qu’on accuse d’être prodigue »207. 

Néanmoins, la jurisprudence a tempéré la position de la doctrine 
dans un arrêt de la fin du XVIIIe siècle et dont le contenu a été rapporté 
par Nicolas-Toussaint Des Essarts208. En l’espèce, la veuve d’un 
marchand orfèvre de Paris de 62 ans, fille d’un secrétaire du roi, dont 
l’auteur dresse un tableau pour le moins peu flatteur209, dissipe sa 
fortune à l’occasion de plusieurs liaisons en dehors du mariage. 
L’inconduite de cette veuve, mère de trois enfants, qui avait d’ailleurs 
commencé pendant son mariage (adultère et dissipation d’argent), ne 
manqua pas de jeter le déshonneur sur la famille toute entière. Au 
décès de son mari en février 1771, la veuve fut néanmoins autorisée à 
administrer tous les biens de la succession. En procès avec ses 
gendres, elle entretint, selon les demandeurs à l’interdiction, une 
liaison avec son avocat auquel elle établit un billet de 40.000 livres. La 
fortune de la veuve étant alors estimée à 100.000 livres, on comprend 
mieux leur inquiétude. Une sentence d’interdiction fut prononcée le 26 
juin 1772 fondant sa décision sur ce billet unique, mais considérable 
puisque représentant près de la moitié de la fortune entière de cette 
veuve. Pour Des Essarts, « […] abuser de la liberté du veuvage 
aussitôt qu’on en jouit, pour prodiguer d’un seul coup à un étranger la 
moitié de sa fortune, c’est se précipiter de l’opulence dans la 
mendicité »210. L’auteur semble donc accepter, comme la juridiction 
ayant prononcé l’interdiction, le fait qu’un acte de profusion unique 
mais considérable puisse caractériser le comportement prodigue de la 
                                                
207 Augustin-Pierre Damiens de GOMICOURT, Encyclopédie de jurisprudence…, t. 3, 
op. cit., p. 204. 
208 Nicolas-Toussaint LE MOYNE (dit DES ESSARTS), Des causes célèbres…, op. cit., 
t. 5, cause XXIV : « Interdiction d’une veuve pour cause de dissipation », p. 4. 
209 Idem, p. 5 : « Si forcée d’acheter à prix d’argent des plaisirs qu’elle ne pouvait 
obtenir de l’amour, elle dissipait sa fortune et courait rapidement à sa ruine, quelle 
conduite ses enfants auront-ils à tenir dans la triste alternative où ils se trouvent 
placés ? ». 
210 Ibid. 
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veuve. Pour autant, l’arrêt du parlement du 3 août 1773 releva la 
veuve de la sentence d’interdiction dont elle avait fait l’objet le 26 juin 
1772 et la remplaça par la nomination d’un conseil judiciaire. Ainsi, il 
faut en conclure qu’un acte unique de dissipation peut justifier la 
neutralisation du prodigue lorsque cet acte représente à lui seul une 
grande partie de son patrimoine. Néanmoins, le risque de dilapidation 
a sans doute été jugé plus faible puisque la veuve n’a fait l’objet que 
d’un conseil judiciaire. 

Le prodigue est un individu déroutant en raison de l’ambivalence 
de son comportement : raisonnable et pondéré il devient 
méconnaissable lorsqu’il agit sous l’emprise de sa passion.  
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Chapitre 2. La personne du prodigue 
 
Avoir un penchant certain pour les dépenses excessives peut 

toucher n’importe quel individu. Mais les conséquences de ses actes 
sont bien différentes à raison des fonctions qu’il occupe dans la société 
(section 2). Par ailleurs, la manière dont il est perçu par la société 
dépend largement du type de prodigalité à laquelle il se livre 
(section 1). 

 
Section 1 : L’image des prodigues dans la société 

 
Le comportement des prodigues est diversement accueilli dans la 

société et dépend du type de dépenses auquel ils se livrent (§1) ; mais 
quoiqu’il en soit, ils sont toujours considérés comme atteints d’un 
travers (§2). 
 

§1/ Un personnage ambivalent 
 
Contrairement à l’aliéné, la société juge davantage le prodigue au 

regard de ses actes que par rapport à sa personne. Or, la prodigalité 
n’est pas nécessairement négative. Pour s’en convaincre, il suffit 
d’examiner quelques expressions de la langue française mettant en 
relief l’ambivalence de cette notion211. Il est possible de classer les 
prodigues dans deux grandes catégories : ceux ne dissipant leur 
patrimoine que pour leur pure satisfaction personnelle (A) et ceux 
n’agissant que par pur altruisme (B). 

 
A/ Le prodigue hédoniste 
C’est un euphémisme de dire que ce prodigue est le moins apprécié 

par la société. Ce type de dilapidateur consacre son patrimoine au 
détriment de sa famille pour satisfaire ses envies et addictions. Le 

                                                
211 Émile LITTRÉ, Dictionnaire de la langue française, t. 3, Paris, 1874, p. 1334, 
V° Prodigue : « Dissipateur ne se dit qu’en mauvaise part ; prodigue selon 
l’application qu’on en fait, ne présente pas ce caractère : on dit, en forme de 
louange, prodigue de ses soins et de ses services, de sa vie, etc. ». 
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luxe entre dans cette catégorie mais il existe bien d’autres manières 
par lesquelles le prodigue accède à la félicité. En cette matière, toutes 
les originalités sont envisageables. Si l’alcolisme est aujourd’hui 
reconnu comme une pathologie par le milieu médical, « l’ivrognerie » 
est considérée pendant l’Ancien Régime comme un vice dont la 
prodigalité est l’inéluctable conséquence212. C’est manifestement un 
problème très sérieux puisqu’il légitime la prise de dispositions visant 
à interdire l’accès des cabarets et tavernes « aux gens réputés 
prodigues »213. La formule utilisée laisse entendre qu’une prodigalité 
notoire est suffisante pour restreindre l’accès à ces établissements, 
sans autre forme de procès. 

Le prodigue fait du plaisir le but de sa vie et l’argent dont il 
dispose le moyen pour y parvenir. Cette forme de prodigalité suscite 
de la haine à son encontre. 

                                                
212 L’alcool est une addiction onéreuse. Elle engloutit manifestement une part 
importante des revenus du ménage. Ainsi, le curé du diocèse de Gap, 
nécessairement très bien informé de ce genre de problème puisque dans le secret 
des confessions, indique dans un sermon prononcé aux fidèles de son église : « Si 
vous dépensez le dimanche et le lundi au cabaret la moitié de ce que vous avez 
gagné dans la semaine, mangeant en deux heures de quoi nourrir votre famille 
pendant deux jours : votre famille qui manque peut-être de pain, malheureux que 
vous êtes ! pendant que vous faites un Dieu de votre ventre, que vous vous 
divertissez, et que vous êtes ivre jusqu’à, n’avoir plus de raison ». (François-Léon 
REGUIS (abbé), La voix du pasteur, discours familiers d’un curé à ses paroissiens, 
pour tous les dimanches de l’année, t. 2, Paris, 1770, p. 135-136). 
213 Ordonnance de Lorraine, pour l’administration de la justice, Nancy, 1777, 
p. 445-446 : « Édit de son altesse royale, qui défend la fréquentation des cabarets, 
etc. du 28 mai 1723. […] Les Ducs, nos prédécesseurs, de louable mémoire, 
attentifs à tout ce qui pouvait concerner la police générale de leurs États, ont eu 
grand soin de bannir tous les désordres que la corruption des temps avait 
introduits parmi leurs sujets, notamment ceux provenants de l’ivrognerie, causée 
par la fréquentation des tavernes et cabarets, qui avaient servi d’occasion pour 
entretenir et fomenter la débauche, quoique leur établissement n’ait eu pour objet 
que la nécessité publique, en faveur des passants et voyageurs. Pour réprimer cet 
abus, qui était la source de la ruine de plusieurs familles, et de la dépravation de la 
jeunesse, Charles III, notre trisayeul, par ses ordonnances des 22 août 1565, 6 
mars et 7 mai 1576, 10 janvier 1583, et 24 juin 1599, le duc Henry par celles des 22 
janvier et 22 avril 1611, et Charles IV, par autre ordonnance du 23 février 1629, 
défendirent très expressément à toutes personnes, de quelle qualité et condition 
qu’elles fussent, notamment aux artisans manœuvres, villageois, enfants de 
famille, surtout aux gens réputés prodigues et de mauvaise conduite, la 
fréquentation des tavernes et cabarets dans les lieux de leur demeure, et à certaine 
distance d’icelle ». 
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Pendant l’Ancien Régime, la société reste particulièrement sévère 
à son endroit. Pour s’en convaincre, il suffit de lire la description qu’en 
fait l’avocat général Talon dans l’arrêt du 3 juin 1631 évoqué 
précédemment. À cette occasion, Omer Talon qui « marque l’histoire 
du parlement par son éloquence et la force de ses plaidoyers »214 fait 
une véritable démonstration oratoire lorsqu’il brosse un portrait sans 
concession du prodigue : 

« Les prodigues ressemblent à ces animaux qui ne vivent qu’un jour : 
comme s’ils n’avaient qu’un seul jour à vivre, et qu’après leur décès 
ils eussent regret de laisser quelque chose à leurs héritiers, ils 

jettent, dissipent et consument tout leur bien, aimant mieux se voir 
à la fin nécessiteux, que de laisser quelque chose à ceux qui les 
survivent. Une vie de cette nature n’est pas éloignée de la démence, 

et elle est pire que celle des animaux, qui, quoique dépourvus de 
raison, ont néanmoins du soin et de la prévoyance pour leur 
entretien et leur conservation »215.  

Dans ce texte, le célèbre juriste évoque à plusieurs reprises le sort 
des héritiers dont le prodigue ne se préoccupe guère, fustigeant ainsi 
le mépris et l’indifférence du dilapidateur à leur encontre. Omer Talon 
va même jusqu’à considérer qu’il est moins qu’un animal. Chez les 
animaux, c’est l’instinct qui détermine les choix et les actions ; 
contrairement à l’animal, l’être humain en est dépourvu mais pour y 
suppléer, il peut s’appuyer sur sa raison et son entendement stimulé 
par l’éducation qu’il a reçue. Ainsi, par son comportement déréglé, il 
agit comme s’il était dépourvu de ce qui fait que l’homme est homme. 

La littérature offre de nombreux exemples dans lesquels on 
attribue à des animaux les travers des prodigues. Jean de la Fontaine, 
dans sa célèbre fable de La cigale et la fourmi, se livre notamment à 
cet exercice216. 

                                                
214 David GILLES, « Omer Talon », art. cit., p. 953. 
215 Claude-Nicolas LALAURE, Recueil d’arrêts du Parlement de Paris, pris des 
mémoires de feu M. Pierre Bardet, avocat en la Cour avec des notes et dissertations 
de M. Claude Berroyer, t. 1, Avignon, 1773, liv. 4, chap. 30, p. 399. 
216 Jean de LA FONTAINE, Recueil des plus belles fables mises en vers par La 
Fontaine, Amiens, 1803, p. 53. 
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Dans la bible, la parabole de l’enfant prodigue217 réalise aussi cet 
amalgame. En effet, après avoir dissipé tout l’argent que son père lui 
avait laissé en vivant dans la débauche et que survint une grande 
famine, le fils prodigue fut contraint de nourrir des porcs. Il est 
indiqué que réduit à une nécessité telle, il aurait bien aimé se repaître 
de la même pitance que celle donnée à ces animaux. Mais le prodigue 
est digne de pardon et il est curable. Dans cette parabole, il renonce 
finalement à cette vie de débauche et revient auprès de son père qui 
lui accorde son pardon. 

Mais pourquoi la prodigalité suscite-t-elle autant d’animosité et de 
mépris ? La société considère que dépenser sans compter est une chose 
facile à faire. Or, ne pas céder à ce comportement suppose un contrôle 
de soi, une maîtrise de ses pulsions. Le prodigue donne sans 
discernement et sans logique. Il se laisse commander par ses envies ; 
il est sous leur emprise. Il est comme un enfant dont les parents 
satisferaient le moindre de ses caprices. Le prodigue, incapable de 
gérer ses frustrations, est faible. 

Par ailleurs, le prodigue bouleverse la notion du mérite. En effet, il 
donne « à ceux qui ne méritent pas comme à ceux qui méritent ; à ceux 
à qui l’on ne doit rien, aux dépens de ceux à qui l’on doit »218. De ce 
comportement vont naître des inégalités et des injustices. Le mérite 
n’est alors plus à l’origine de ce qu’on peut recevoir. 

Pierre Petot enseignait dans son cours d’histoire du droit privé, 
que « … l’esprit de l’ancien droit coutumier faisait prévaloir sur les 
volontés de l’individu des intérêts de groupes, et en premier lieu ceux 
du groupe familial »219. Ainsi, la volonté égoïste du prodigue ne doit 
pas avoir la priorité sur la conservation du patrimoine familial. 

En ce qui concerne les personnes qui fréquentent le prodigue, elles 
sont présumées avoir le même mode de vie que ces derniers et 
soupçonnées, souvent à raison, de ne graviter autour de lui que par 
                                                
217 Évangile selon Saint-Luc, chap. 15, 11-32. 
218 Jean-Baptiste SAY, Traité d’économie politique ou simple exposition de la 
manière dont se forment, se distribuent et se consomment les richesses, t. 2, Paris, 
1814, liv. 3, chap. 5, p. 210. 
219 Pierre PETOT, Histoire du droit privé : la protection du patrimoine familial dans 
l’Ancien droit français, Paris, 1935/1936, p. 136. 
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l’espérance des avantages qu’elles pourraient tirer à le fréquenter. 
D’une façon générale, ces individus formant l’entourage du prodigue 
sont décrits dans les différents arrêts rendus sous l’Ancien Régime 
comme des « compagnons de débauches »220, « fréquentation de 
mauvaise compagnie »221 et autres aigrefins cherchant à profiter de la 
faiblesse du prodigue pour s’enrichir de manière totalement injustifiée 
et sans mérite. 

Il existe une catégorie de prodigues qui consacrent leur fortune 
non à satisfaire des envies et des plaisirs personnels mais pour aider 
les autres. 

 
B/ Le prodigue altruiste 
Le prodigue n’a pas toujours une image négative. Parfois il est 

présenté comme un homme vertueux, foncièrement bon, dont les 
actions sont dictées par son bon cœur. Le prodigue de ce genre est 
nécessairement celui dont les causes des engagements ne sont pas 
intrinsèquement aberrantes. C’est sa volonté de faire le bien autour de 
lui qui l’anime. Il agit par pure philanthropie. Mais le prodigue dévoie 
la notion d’altruisme par l’usage impropre qu’il en fait. Entre ses 
mains, l’altruisme mute en « altruisme morbide » pour reprendre 
l’expression du médecin aliéniste et diplômé de philosophie Georges-
Paul-Henri Genil-Perrin († 1964)222. À la différence de l’altruisme 
normal qui ne présente rien d’incongru, l’altruisme morbide présente 
presque « toujours quelque chose de choquant, un déséquilibre, un 
manque de mesure »223. L’auteur ajoute que ce type d’altruisme « se 
manifeste principalement […] par la prodigalité exagérée, par des 
idées philanthropiques mal assises et par la zoophilie »224. 

Le prodigue utilise sa fortune pour soulager la misère autour de 
lui. À cet égard, le cas du marquis de Brunoy, fils unique et héritier de 
                                                
220 François BOURJON, Le droit commun de la France et de la coutume de Paris 
réduits en principes, t. 2, Paris, 1770, p. 409, n°18. 
221 Jean DUFRESNE, Journal des principales audiences du parlement depuis 1623 
jusqu’en 1657, t. 1, chap. 38, Paris, 1692, p. 732.  
222 Georges-Paul-Henri GENIL-PERRIN, « L’altruisme morbide », L’année 
psychologique, vol. 17, Paris, 1910/1, p. 233-250. 
223 Idem, p. 235. 
224 Idem, p. 238. 
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Jean Pâris de Montmartel, illustre parfaitement ce type de 
prodigalité. En effet, si ce dernier utilise une partie de sa fortune pour 
satisfaire certaines excentricités, il en consacre également une grande 
partie pour le bien des autres. Ses fantaisies consistent à dépenser des 
sommes considérables au nom de la religion. Mais il se conforme si 
peu aux pratiques religieuses classiques qu’il est impossible de 
considérer que son action est déterminée par la foi. Les funérailles 
sont par exemple pour lui l’occasion de se livrer aux plus folles et 
extravagantes cérémonies225. L’altruisme semble davantage 
caractériser une autre facette de sa personnalité. Sa philanthropie le 
poussait en effet « à faire aussi des travaux inutiles, afin de procurer 
de quoi vivre aux ouvriers et artisans du village. Il donnait, dans sa 
paroisse, six cents livres de viandes par mois, le pain et le reste à 
proportion. Il avait chez lui une infirmerie, qui devint celle de tous les 
malades du lieu »226. Le marquis fut finalement l’objet d’une sentence 
d’interdiction pour cause de prodigalité227 en 1775 à la demande de 
son oncle, le marquis de Bethune, « de peur que celui qui avait été, dès 
son enfance, un exemple inouï de l’excessive richesse, n’en devînt, 
même avant la fleur de l’âge, un, non moins frappant, de l’excessive 
misère »228. 

Si le prodigue par altruisme peut constituer un danger pour lui-
même, il risque également de devenir une cible de choix pour les 
escrocs qui ne manqueront jamais d’exploiter ses faiblesses pour 
s’enrichir injustement. C’est sans doute la raison pour laquelle il 
suscite la pitié : victime de son bon cœur, il faut le protéger. C’est ce 
type de prodigue qui est dépeint dans la pièce Le prodigue par 
bienfaisance et le chevalier d’industrie229. Un chevalier d’industrie est 

                                                
225 Henri RICHARD, Le nouvelliste français ou recueil choisi, t. 6, Pesth, 1815, 
p. 297-298 : « … non qu’il fût dévot ; mais par une sorte d’originalité ». 
226 Idem, p. 303. 
227 Ibid. Le marquis de Brunoy fut déchargé par le parlement de Paris sur appel 
d’une interdiction pour cause de démence prononcée par le Châtelet le 13 novembre 
1772 puisque la preuve de folie ne fut pas rapportée. 
228 Simon-Nicolas-Henri LINGUET, Annales politiques, civiles et littéraires du 
18e siècle, t. 5, London, 1779, p. 410. 
229 Antoine-Jean DUMANIANT, Le prodigue par bienfaisance et le chevalier 
d’industrie, Paris, 1791, 120 p. 



 

97 

un escroc qui utilise la crédulité de ses victimes pour s’enrichir à leurs 
dépens. Dans cette comédie en quatre actes dont la première 
représentation s’est jouée à Paris, au théâtre du Palais royal le 22 
novembre 1790, l’auteur met notamment en scène M. Sainville, un 
homme riche cible de manigances ayant pour but de le délester de sa 
fortune. Son valet, Paul, tente en vain de lui ouvrir les yeux sur les 
vraies intentions des escrocs qui le sollicitent230. Mais même dans ce 
cas, il ne semble pas de bon ton de faire l’apologie de cette forme de 
prodigalité ou tout du moins de représenter celui qui s’y livre comme 
un personnage trop sympathique. Manifestement, la pièce a dû faire 
l’objet d’une critique acerbe concernant la manière dont son auteur 
brosse les traits du personnage. En effet, dans la préface, Antoine-
Jean Dumaniant († 1828), se défend d’avoir voulu dépeindre « un être 
de raison, un caractère idéal », comme le lui reproche le rédacteur des 
petites affiches de Paris dans « le compte très inexact qu’il a rendu de 
cette comédie »231. 

Cette forme de prodigalité, quoique puisant sa source dans de bons 
sentiments, est néanmoins blâmable lorsqu’elle est poussée à l’excès et 
par voie de conséquence justifie une mesure de neutralisation. 

Ainsi, le prodigue est vu, au pire, comme un égoïste dévorant son 
patrimoine pour son bon plaisir et sans porter le moindre intérêt à ses 
héritiers et, au mieux, comme un naïf à la limite de l’idiotie. 

Dans la mesure où le prodigue est un être complexe ne perdant 
toute mesure que concernant sa passion, sa catégorisation est délicate.  
 
 
 

                                                
230 ID., dans Le prodigue par bienfaisance…, fait dire à Paul parlant de son maître : 
« Des fripons de toute espèce et de toutes les classes tendent sans cesse des pièges à 
sa bonne foi et à son inexpérience ; il croit tout ce qu’on lui dit. […] On trame sa 
ruine, je le vois. Un Monsieur d’Armincourt, qui se prétend fils d’un ci-devant 
marquis que je connais de longue date, et qui me connaît bien aussi, avec lequel je 
ne puis plus longtemps filer la reconnaissance, l’obsède sans relâche, gagne pas à 
pas son amitié, sa confiance et médite en secret quelque projet désastreux ; mais 
mon parti est pris et je l’attends pour lui rompre en visière ». (op. cit., p. 10).  
231 Idem, p. 3. 
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§2/ La catégorisation mentale du prodigue 
 
La catégorisation du prodigue s’avère difficile. Tantôt la société 

rapproche la prodigalité de la folie (A) tantôt elle la considère comme 
l’expression d’un vice (B). 

 
A/ Les liens entre folie et prodigalité 
Durant le très ancien droit romain, le préteur considère le 

prodigue comme un faible d’esprit afin de lui faire bénéficier de la 
protection d’un curateur et ce sans le placer sous interdiction. Ainsi, le 
droit romain rapproche-t-il le prodigue du dément. Furiosus et 
prodigus se voient donc octroyer un curateur. 

Dès le Moyen Âge et durant tout l’Ancien Régime, les coutumiers 
en témoignent, tous les déments sont interdits de la même manière 
que les prodigues232. La « fusion » de ces deux incapacités s’est donc 
poursuivie pour n’en former plus qu’une même si les effets de 
l’interdiction varient en fonction de la cause qui l’ont déterminée. 

Le lien entre folie et prodigalité est si ténu que François Bourjon, 
dans son ouvrage Le droit commun de la France et de la coutume de 
Paris, qualifie la prodigalité de « folie commencée »233 et comme vu 
précédemment, Omer Talon considère qu’« une vie de cette nature 
n’est pas éloignée de la démence… »234. 

Cette assimilation de la prodigalité à une certaine forme de folie a 
sans doute été facilitée par le fait que les conséquences de l’une et 
l’autre sont identiques sur le patrimoine. Le prodigue a un discours 
raisonnable mais s’agissant de sa ou ses monomanies, il perd toute 
mesure et agit comme pourrait agir un aliéné. C’est une folie 
circonscrite. 

                                                
232 Marcel-Fernand PLANIOL, Traité élémentaire de droit civil, op. cit., t. 2, p. 665, 
n°2038 : « C’est dans notre ancien droit, à une époque inconnue que l’on s’est mis à 
interdire tous les fous ». 
233 François BOURJON, Le droit commun de la France et de la coutume de Paris 
réduits en principes, t. 1, Paris, 1770, p. 78, n°25. 
234 Claude-Nicolas LALAURE, Recueil d’arrêts du Parlement de Paris…, op. cit., t. 1, 
liv. 4, chap. 30, p. 399. 
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Néanmoins, et alors que la folie apparaît avant tout comme une 
pathologie, la prodigalité est souvent associée à un vice ou à un 
dérèglement de mœurs. 

 
B/ Prodigalité et vice 
Dès le droit romain, on apparente la prodigalité à une 

dépravation, un comportement de débauche. Adrien Audibert indique 
que le mot luxuria était utilisé dans le sens de prodigalité235. Jean 
Meslé indique quant à lui que le droit romain permettait de rendre 
une sentence d’interdiction à l’encontre d’une femme qui menait « une 
vie de débauche »236. Cette neutralisation était ce que préconisait déjà, 
semble-t-il, la doctrine savante médiévale237. 

Durant l’Ancien Régime, la question de la cause des dépenses va 
prendre une place centrale notamment avec l’article 182 de 
l’ordonnance de Blois. La plupart des décisions rendues associent la 
prodigalité à des « dérèglements de mœurs » tels que le libertinage ou 
« l’ivrognerie ». Prodigalité et turpitudes en tout genre sont ainsi 
étroitement liées, jetant l’opprobre sur leur auteur mais aussi sur sa 
famille toute entière238. 

Au XVIIIe siècle, les jeunes gens font souvent l’objet des mêmes 
reproches : dissipation, libertinage (c’est-à-dire mariage clandestin), 
oisiveté et errance239. 

                                                
235 Adrien AUDIBERT, Études sur l’histoire du droit romain…, op. cit., t. 1, p. 94 : 
« Luxuriosus, employé comme synonyme de prodigus, est parfois associé à ce mot 
(luxuriosus atque prodigus) ». 
236 Jean MESLÉ, Traité des minorités…, op. cit., chap. XIII, p. 15 : « On peut 
interdire une femme qui mène une vie débauchée Et mulieri quoe luxuriosè vivit, 
bonis interdici potest, L. 15, De curat. furios ». 
237 Maud TERNON, Furieux et de petit gouvernement…, op. cit., p. 131-132 : « La 
glose d’Accurse souligne qu’une telle courtisane étant prodigue de son corps, on 
présume par conséquent qu’elle est aussi prodigue de ses biens, ce qui conduit à la 
frapper d’interdiction ». 
238 Henri RICHARD, Le nouvelliste français…, op. cit., p. 294 : « L’interdiction se fait 
par l’avis des parents, pour empêcher que celui qui est prodigue et débauché, 
furieux ou faible d’esprit, dissipe entièrement sa fortune, et soit réduit à la dernière 
nécessité, au déshonneur de sa famille ». 
239 Maurice DAUMAS, « Les conflits familiaux dans les milieux dominants au XVIIIe 
siècle », Annales. Économies, sociétés, civilisations, 1987, p. 915. 
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Toutes les familles peuvent un jour compter dans leur rang un 
membre prodigue. Néanmoins, le traitement juridique réservé varie 
en fonction de la place qu’il occupe dans la société. 

 
Section 2 : La place des prodigues dans la société 

 
Toute personne majeure se livrant à un comportement tel que 

défini précédemment peut se voir reprocher sa prodigalité et s’exposer 
par là même à une mesure de neutralisation (§1) ; mais il existe 
certains prodigues dont le régime juridique applicable est différent en 
raison de leur condition (§2). 
 

§1/ Les prodigues de « droit commun » 
 

En droit romain, pour mettre une personne sous la puissance 
d’une autre, il est nécessaire que cet homme ou cette femme soit sui 
juris. En effet, l’alieni juris étant sous la puissance de quelqu’un 
d’autre, la nomination d’un curateur devient inutile240. Dans ces 
conditions, l’utilisation d’un mode de neutralisation, comme par 
exemple l’interdiction, n’apparaît que comme une solution à défaut 
d’un autre dispositif susceptible de produire les mêmes effets.  

Les profils des prodigues entrant dans le champ d’application des 
différents dispositifs présentent de nombreuses similitudes : il s’agit 
de personnes aisées voire riches, issues de familles illustres dont les 
membres occupent des fonctions sociales importantes (noblesse, grand 
milieu de robe et grande bourgeoisie). Ces procédures ne s’adressent 
manifestement pas ou en tout état de cause beaucoup plus rarement à 
des familles modestes. Mais chercher à enrayer la conduite d’un 
prodigue n’est-elle justement pas une préoccupation de riches familles 
bourgeoises ou nobles, soucieuses d’assurer la transmission de leurs 
biens à leur descendance, assurant ainsi la conservation de leur 
influence dans la société ? Robert Pirenne († 1931), dans son article De 
                                                
240 Robert-Joseph POTHIER, Œuvres complètes de Pothier, Traités des donations 
entre-vifs, des personnes et des choses, t. 23, section V, De la curatelle, Paris, 1821, 
p. 347. 
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l’interdiction des fous et des prodigues dans l’ancien droit coutumier 
français considère que l’interdiction tombe en désuétude durant la 
période féodale car à cette époque le prodigue ne pouvait pas 
constituer un danger241. En effet, la société féodale ne possédait ni les 
conditions favorables à l’émergence des prodigues242, ni la possibilité 
de recourir à une mesure susceptible de paralyser son comportement 
supposant une organisation judiciaire suffisamment sophistiquée 
alors inexistante. Suzanne Lannes mentionne que rien à cette époque 
ne permet d’empêcher un prodigue sui juris de satisfaire ses 
penchants, l’interdiction n’étant plus usitée243. 

Mais vers le XIe siècle la société féodale évolue. S’amorcent de 
profonds changements, notamment avec le réveil de l’activité 
commerciale, l’émergence de la bourgeoisie et l’intensification des 
échanges commerciaux. Les familles bourgeoises et nobles sont 
inquiètes de compter parmi leurs membres un dilapidateur dont 
l’insatiable appétit est susceptible de mettre un terme, en quelques 
années seulement, à leur puissance et à leur influence sur la société. 
La bourgeoisie veut mettre à l’abri ses liquidités facilement volatiles ; 
quant à la noblesse, elle souhaite protéger ses terres qui constituent 
l’essentiel de ses richesses. Selon Robert Pirenne, des mesures de 
neutralisation ont été mises en place pour répondre à ces inquiétudes. 
Il faut fournir à ces familles des outils efficaces pour leur permettre de 
préserver l’intégrité de leurs patrimoines face à la voracité de certains 
de leurs membres. C’est dans le droit romain que les théoriciens du 
droit vont alors trouver une solution pour mettre hors d’état de nuire 
ces individus dangereux. Ainsi, c’est à cette période qu’on trouve les 
premières traces de l’interdiction dans deux traités de droit romain : 
les Exceptiones Petri et le Brachylogus244. Mais il faut attendre la fin 
                                                
241 Robert PIRENNE, « De l’interdiction des fous et des prodigues dans l’ancien droit 
coutumier français », loc. cit., p. 642 : « Pour l’interdiction, il n’est pas possible 
d’admettre qu’elle ait pu s’appliquer encore dans cette société nouvelle et 
radicalement différente de la société antique : la société féodale ». 
242 Ibid. : « Bien plus que le fou, le prodigue est le produit de la civilisation ». 
243 Suzanne LANNES, La condition des majeurs incapables dans l’Ancien Droit, 
thèse de doctorat, Paris, 1964, p. 14.  
244 Robert PIRENNE, « De l’interdiction des fous et des prodigues dans l’ancien droit 
coutumier français », loc. cit., p. 635-636. 
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du XIIIe siècle ou le tout début du XIVe siècle pour constater que 
« l’interdiction des prodigues est d’application courante »245. 

Aucune décision prononçant la neutralisation d’un prodigue ne 
concerne des gens modestes. C’est une lapalissade de dire que ne pas 
avoir de patrimoine à protéger n’est sans doute pas étranger à la 
situation. Néanmoins, il est d’autant plus essentiel de protéger les 
faibles revenus du foyer et le peu dont on dispose pour vivre. Mais le 
coût des procédures semble exclure de facto les gens peu fortunés. 

Il existe deux catégories de prodigues qui, en raison de leur statut, 
se voient appliquer des dispositions spécifiques. 

 
§2/ Traitement particulier réservé à certains prodigues 

 
Les souverains (A) et les religieux (B) constituent deux catégories 

de dissipateurs requérant un traitement juridique spécial. 
 
A/ Les souverains 
Les souverains peuvent s’adonner à la prodigalité mais à la 

différence des simples particuliers, lorsqu’ils se livrent à ce genre de 
comportement, ils répandent en vaines profusions non pas leur 
patrimoine mais celui de leurs sujets. Au mot « libéralité » dans 
l’Encyclopédie, il est même indiqué que « la libéralité ne peut être 
exercée que par des particuliers, parce qu’ils ont des biens qui leur 
sont propres ; elle est injuste et dangereuse dans les souverains »246. 
La célèbre Encyclopédie évoque également les propos d’un roi de 
Prusse qui se mit à gratifier avec parcimonie une actrice célèbre 
lorsqu’il fut devenu roi après avoir fait preuve d’une grande générosité 
quand il n’était alors que prince car, s’explique-t-il ; « Autrefois je 
donnais mon argent, et je donne aujourd’hui celui de mes sujets »247. 

Sous l’Ancien Régime, l’histoire romaine est invoquée pour 
montrer que la prodigalité des souverains a parfois été à l’origine de 

                                                
245 Idem, p. 639. 
246 Denis DIDEROT, Jean le ROND D’ALEMBERT et alii, Encyclopédie ou dictionnaire 
raisonné…, op. cit., t. 9, Paris, 1751, p. 460. 
247 Ibid. 
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tyrannies. En effet, par une prodigalité excessive, l’empereur vide les 
caisses du Trésor et survient alors la nécessité de trouver un moyen de 
les remplir. Or, pour les remplir, les pires moyens peuvent être mis en 
œuvre ; la prodigalité attire sur « sa tête [celle du souverain] toutes 
sortes de misères, elle apporte avec soi la nécessité, la nécessité donne 
l’ouverture à la violence, aux fausses accusations contre les innocents, 
aux confiscations, aux supplices, qui sont les moyens dont elle se sert 
pour exercer ses brigandages… »248. Néanmoins, le rôle de la 
prodigalité pour forger un mauvais prince à Rome est relativisé par 
Sabine Lefebvre dans son article consacré à la dilapidation du prince 
romain. Si les dépenses inconsidérées de celui-ci contribuent 
incontestablement à renvoyer cette image, elle considère que le 
gaspillage des deniers publics n’est pas l’argument principal à mettre 
en avant pour « discréditer l’occupant du trône »249. Les dépenses 
somptuaires et fastueuses que le prince est amené à faire sont perçues 
en effet comme faisant partie de l’exercice du pouvoir et même comme 
un moyen de gouvernement250. Ainsi, à Rome, le comportement 
dilapidateur du prince n’est pas un argument décisif pour permettre 
de le qualifier de mauvais. C’est un élément qui peut y contribuer 
mais doivent alors s’y adjoindre d’autres critiques comme, par 
exemple, ses mauvaises relations avec le Sénat251. 

                                                
248 Cardin LE BRET parlant de l’Empereur Néron écrit : « Les largesses furent si 
profuses et si inconsidérées qu’après avoir épuisé tous les trésors publics, il 
s’attaqua aux plus riches familles leur ôta tous leurs biens, pour les donner aux 
plus perdus et aux plus infâmes de la ville de Rome. De façon que l’empereur 
Galba, son successeur, voulant remédier à l’indigence de l’État que ces prodigalités 
incroyables avaient causées, résolut par l’avis du Sénat de redemander à ceux qui 
avaient eu part en ces profusions une partie de l’argent qu’ils avaient reçu, jugeant 
que celui-là n’était pas moins coupable de péculat, qui sans sujet et sans l’avoir 
mérité, avait reçu en don des deniers publics, que celui qui les avait dérobés ». 
L’auteur fait clairement un parallèle entre les bons rois qui sont toujours économes 
et les tyrans qui sont prodigues. Les œuvres de Messire Cardin LE BRET, conseiller 
ordinaire du roi en ses conseils d’état et privé, Paris, 1689, liv. 3, chap. 9, p. 115. 
249 Sabine LEFEBVRE, « Dilapidatio principis. Un topos du portrait du mauvais 
prince ? » in La dilapidation de l’Antiquité au XIXe siècle, sous la direction de Bruno 
Lemesle, Dijon, 2014, p. 17. 
250 Idem, p. 37 : « Il [le faste] peut même être considéré comme une obligation sous 
la pression du peuple qui a besoin, selon la célèbre formule du "pain et des jeux" ». 
251 Idem, p. 39. 



 

104 

Néanmoins, face aux risques bien réels de subir les conséquences 
désastreuses du comportement prodigue d’un souverain qui nuirait 
non pas à une seule personne ou famille mais à tout un peuple, il 
fallait imaginer des « garde-fous ». 

À Rome, le comte des largesses sacrées fut institué pour présider à 
la distribution des dons par les empereurs. Comme l’écrit Roland 
Delmaire, « il est l’homme des libéralités et des distributions, mais 
aussi des levées et des taxes qui permettent de les alimenter […] C’est 
par lui que l’empereur pourra distribuer des largesses, c’est grâce à 
son activité qu’il le pourra »252. 

Au Moyen Âge, les libéralités prodiguées par les rois et princes 
continuent de faire partie intégrante de la vie politique. C’est une 
grande qualité pour un prince que de faire preuve de générosité. Elle 
est politiquement indispensable. Grâce aux libéralités, le roi achète 
des loyautés et des soumissions. « Donner est un acte politique »253. Un 
bon prince est un prince qui fait preuve de générosité254. 

Mais le roi doit prendre garde à ne pas confondre libéralité et 
prodigalité. La seconde « consiste à ne pas donner suffisamment à 
ceux qui ont bien servi et trop à ceux qui ont mal servi. Être libéral, 
être large, suppose qu’on mette de l’ordre dans ses dons »255. Or, 
comme l’indique Cardin Le Bret, avocat au parlement entre 1590 et 
1624 et dont la longévité lui permettra de connaître les règnes de six 
rois (de Henri II à Louis XIV)256, « la prodigalité fait autant haïr le 
prince que la libéralité le fait aimer par ses sujets »257. D’ailleurs, par 
voie d’ordonnance, Philippe VI indique que les dons du roi ne seront 
valables qu’autant qu’il sera précisé le service qu’ils récompensent258. 
                                                
252 Roland DELMAIRE, Largesses sacrées et res privata. L’aerarium impérial et son 
administration du IVe au VIe siècle, École française de Rome, Palais Farnèse, Paris, 
1989, p. 9-10. 
253 Alain GUÉRY, « Le roi dépensier. Le don, la contrainte et l’origine du système 
financier de la monarchie française d’Ancien Régime », in Annales, Économies, 
sociétés, civilisations, 1984, 39/6, p. 1245. 
254 Idem, p. 1247. 
255 Idem, p. 1246. 
256 François SAINT-BONNET, « Cardin Le Bret », art. cit., p. 622. 
257 Cardin LE BRET, Les œuvres de Messire Cardin LE BRET…, op. cit., liv. 3, 
chap. 9, p. 114. 
258 Idem, p. 232. 
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Aucun des dispositifs juridiques étudiés dans la suite de ce travail 
ne peut être utilisé à l’encontre du roi. Comment serait-il en effet 
possible d’adjoindre les services d’un curateur ou d’un conseil 
judiciaire au monarque alors que ce dernier est censé assurer la 
gestion d’un royaume entier ? 

Néanmoins, si les rois de France ne sont pas susceptibles de faire 
l’objet d’une mesure de neutralisation de « droit commun », il n’en va 
pas de même des seigneurs territoriaux, à l’encontre desquels la 
curatelle et l’interdiction ont même parfois été utilisées à visée 
politique. Comme le souligne très justement Maud Ternon, le 
placement d’un membre de la famille en interdiction bouleverse la 
hiérarchie établie dans le groupe familial et lorsque cette procédure 
concerne des familles puissantes détenant des territoires importants, 
elle peut être utilisée à des fins politiques. Maud Ternon rapporte 
ainsi plusieurs exemples d’usages politiques de la curatelle et de 
l’interdiction aux XIVe et XVe siècles259. Parmi eux260, seule la demande 
d’interdiction introduite par la famille de Gilles de Rais (ou Rays) dit 
« barbe-bleue » en juillet 1435 est fondée sur la prodigalité261 qui 
constitue à n’en pas douter le moindre des reproches qui peut lui être 

                                                
259 Maud TERNON, Furieux et de petit gouvernement…, op. cit., p. 433-446. 
260 Édouard de Woodstock, prince d’Aquitaine et le vicomte de Thouars (1364) le 
sont pour incapacité physique ; le comte de Forez, Jean II (novembre 1368) et 
Charles d’Armagnac, quant à eux, sont placés en curatelle pour démence. 
261 Arthur BOURDEAULT, « Chantocé, Gilles de Rays et les ducs de Bretagne », 
Mémoires de la société d’histoire et d’archéologie de Bretagne, t. 5, Paris, 1924, 
p. 92, première partie : « Ses prodigalités effrayaient tout le monde. René, son frère 
l’abandonna. Sa famille comprit que sa fortune à ce train d’enfer allait bientôt 
disparaître. Le 2 juillet 1435, à la requête d’Anne de Laval, de Guy XIV comte de 
Laval, de René de Laval, son frère, d’André de Laval-Lohéac, son cousin, le Roi, par 
acte porté en son grand conseil, le déclara prodigue ; il lui fut interdit de vendre ses 
terres. […] Le parlement fut chargé de lui donner un curateur ; en attendant il 
était interdit de contracter avec lui ». Eugène BOSSARD, Gilles de Rais maréchal de 
France dit Barbe-bleue, Paris, 1885, p. 56 : « Le goût des arts et des lettres, l’amour 
du beau, la passion de la gloire, charment naturellement dans un homme ; mais la 
peinture en est pénible, lorsque ces passions, qui sont en elles-mêmes un principe 
de grandeur et de perfection morales, se transforment, dans une âme sans frein, en 
une cause de ruine, de déchéance et de perversion. C’est un spectacle digne d’une 
éternelle pitié, que la grande fortune de Gilles de Rais s’effondrant dans le gouffre 
creusé par son orgeuil, et entraînant avec elle, dans sa chute, la gloire, les vertus, 
la vie même du prodigue ».  
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fait262. À cet égard, le « mémoire des héritiers de Gilles de Rais pour 
prouver sa prodigalité », même si son contenu est à considérer avec 
précaution indique que sa prodigalité était notoire et « qu’il faisait des 
dons excessifs sans discrétion ; des dépenses en vins, viandes, 
hypocras, pour tous ceux qui voulaient boire et manger […] 
empruntant de qui lui voulait prêter, engageant les bagues et joyaux 
pour moins qu’ils ne valaient, puis les rachetant bien cher, vendant et 
engageant ses terres et donnant blancs signés et procure de vendre 
sans en prendre connaissance »263. Bien que le rôle du roi reste très 
limité dans cette procédure, cette affaire prit un tour politique lorsque 
le duc de Bretagne, Jean V, refusa de respecter la sentence 
d’interdiction rendue par Charles VII en poursuivant ses transactions 
avec Gilles de Rais264. 

Entre le XVIe et le XVIIIe siècle, le principe de la libéralité n’est 
« plus érigé en vertu et encore moins en bon principe de 
gouvernement »265. C’est pourquoi des mesures sont prises pour 
limiter tant la pratique que le montant des largesses. En février 1566, 
à Moulins, Charles IX donne un édit érigeant le principe de 
l’inaliénabilité des biens de la couronne comme un rempart contre la 
prodigalité des souverains266. On aurait pu penser que grâce à cette 
disposition la situation des biens immeubles serait réglée. Mais il n’en 

                                                
262 Nicolas BRÉMAUD, « Les crimes de Gilles de Rais. Le sadisme dans la psychose », 
L’en-je lacanien, 2007/1 (n°8), p. 57 : « Dans ses châteaux de Champtocé, de 
Tiffauges, de Machecoul, dans la maison de La Suze à Nates, les crimes atroces 
d’enfants se perpétrèrent à un rythme soutenu pendant des années ».  
263 Pierre-Hyacinthe MORICE DE BEAUBOIS, Mémoires pour servir de preuves à 
l’histoire ecclésiastique et civile de Bretagne, t. 2, Paris, 1744, p. 1338. 
264 Arthur BOURDEAULT, « Chantocé, Gilles de Rays et les ducs de Bretagne », loc. 
cit., p. 93 : « Gilles ne trouva plus d’acquéreur en France. Jean V n’eut pas cette 
réserve : il demeura toujours prêt à acheter ». 
265 Alain GUÉRY, « Le roi dépensier. Le don, la contrainte et l’origine du système 
financier de la monarchie française d’Ancien Régime », loc. cit., p. 1253. 
266 Joseph-Nicolas GUYOT, Répertoire universel et raisonné de jurisprudence civile, 
criminelle, canonique et bénéficiale, t. 2, Paris, 1775, p. 59, V° Aliénation. Le texte 
ne prévoit la possibilité d’aliéner le domaine que dans deux cas : « L’un pour 
apanage des puînés de la maison de France, lequel doit retourner à la couronne 
s’ils viennent à décéder sans enfants mâles ; l’autre pour se procurer les deniers 
nécessaires aux frais d’une guerre et dans ce cas il y a faculté perpétuelle de 
rachat ». 
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est rien. En effet, le parlement pointe l’existence de nombreuses 
lettres d’aliénations intervenues postérieurement à l’édit267. 

D’autres dispositions sont prises pour contrôler ce que le roi 
pourrait vouloir donner à ses courtisans sous forme de dons, bénéfices 
ou autres. Ainsi, il est décidé à l’article 454 d’une ordonnance de mai 
1579 rendue sur les plaintes et doléances des état-généraux assemblés 
à Blois en novembre 1576 que « tous dons excédant mille écus » 
devront faire l’objet d’une vérification par les gens chargés de suivre 
les comptes du roi268. Parce que la générosité du roi est très souvent 
sollicitée et qu’il est continuellement importuné par les courtisans, il 
peut, en quelque sorte, se réfugier derrière l’avis de magistrats pour 
valider des donations qu’il aurait consenties269. À lire cette description 
de l’entourage des princes et souverains, cette protection était 
indispensable : « Les princes, qui enrichissent les courtisans voraces 
de dons et de largesses, peuvent se comparer à ces figuiers qui, placés 
sur un rocher escarpé, portent des fruits, non pour les hommes, mais 
pour les corbeaux et les milans »270. 

Au XVIe siècle, les magistrats des comptes étaient chargés de 
veiller à la préservation de l’intégrité du domaine royal. Sans être 

                                                
267 Sylvie DAUBRESSE, « Le parlement de Paris et les besoins financiers de la 
monarchie du XVIe siècle : conseils juridiques et de bonne gestion », in La 
dilapidation de l’Antiquité au XIXe siècle, sous la direction de Bruno Lemesle, Dijon, 
2014, p. 170. 
268 François-André ISAMBERT et alii, Recueil général des anciennes lois françaises 
depuis l’an 420, jusqu’à la révolution de 1789, t. 14, Paris, 1829, p. 459, 1ère partie : 
« Voulons en outre que suivant les ordonnances de nos prédécesseurs et les notre, 
tous dons excédants mille écus, soient vérifiés par lesdits gens de nos comptes : 
lesquels toutefois nous n’entendons être acquittés qu’en fin d’années, les dépenses 
ordinaires de notre maison et autres préalablement payées et acquittées ; lesquels 
donataires néanmoins seront tenus en leurs lettres de don, déclarer les autres dons 
qu’ils aurons eus de nous durant les trois années précédentes, sur peine de déchoir 
desdits dons ». 
269 Barnabé BRISSON, Le code du Roi Henry III Roi de France et de Pologne. Du 
Domaine, tit. 10, liv. 17, Paris, 1601, p. 231 : « Les Rois et Princes souverains sont 
quelquefois tant importunés par les courtisans, à leur donner et accorder choses 
qui ne devraient être demandées, qu’ils ne peuvent leur refuser : mais c’est aux 
magistrats, qui doivent être conservateurs des lois, d’examiner et juger si les dons 
sont valables, justes et faits selon la disposition des ordonnances car à leur 
jugement la discussion et connaissance en est remise ». 
270 Jean-Marie-Bernard CLÉMENT, Petit dictionnaire de la Cour et de la Ville, t. 2, 
V° Prodigalité, London, 1788, p. 90. 
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dotés du pouvoir de s’opposer à une dépense voulue par le roi, ils le 
mettaient en garde sur les conséquences des aliénations qu’il projetait 
de faire à titre de dons au profit de courtisans ou membres de sa 
famille. Sous couvert de leur fonction de conseil, ils tentaient de 
dissuader le roi de faire œuvre de dilapidation en attirant son 
attention sur les conséquences de ses largesses271.  

Au XVIIe siècle, le cardinal de Richelieu souhaite un strict contrôle 
des dépenses du roi et pour ce faire demande une réforme des 
finances : « Il faut réformer les finances, par la suppression des 
principales voyes, par lesquelles on peut tirer illicitement les deniers 
des coffres du roi […] on épargnera par ce moyen des millions entiers 
et on remédiera à mille profusions cachées, qu’il est impossible de 
connaître tant que les voyes secrètes de dépenser les trésors publics 
seront en usage »272. 

Les monarques ne sont pas les seuls à jouir d’un régime spécial 
pour contrecarrer leurs éventuelles tendances à la prodigalité. 

 
B/ Les religieux 
De la même façon qu’un laïque, un religieux peut dissiper ses 

biens propres en « folles dépenses » (1). Mais, lorsque le clerc est 
chargé d’administrer le temporel de l’Église, tout comme le souverain, 
il gaspille des biens dont il n’a que l’administration en sa qualité de 
dépositaire temporaire (2). 

 
1/ La dilapidation des biens propres du clerc 
Dans une telle hypothèse, l’unique différence avec un prodigue 

laïque provient de sa qualité. La cléricature détermine en effet la 
compétence des juridictions ecclésiastiques. 

Il semblerait que les officialités cherchent à neutraliser les 
prodigues religieux vers les XIIIe et XIVe siècles. Selon Suzanne Lannes, 
« elles peuvent […] instruire toutes les demandes en interdictions 

                                                
271 Dominique LE PAGE, « Chambres des comptes et dilapidation au XVIe siècle. La 
question domaniale », in La dilapidation, p. 153-54. 
272 Armand Du Plessis de RICHELIEU, Testament politique, seconde partie, chap. 10, 
section 7, Amsterdam, 1688, p. 152-153. 
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formulées devant leurs juridictions et elles useront, dans de telles 
hypothèses, de l’interdiction issue du droit romain »273. 

Le pouvoir royal dispute à l’Église sa compétence juridictionnelle 
en matière d’interdiction274. Un arrêt du parlement de Paris 
confirmant une sentence du prévôt de Paris de 1314 déboutait la 
veuve de Pierre Nantier et le tuteur de sa fille qui demandaient la 
rescision d’une vente passée par son défunt mari. La veuve indique 
qu’au moment de la vente son mari faisait l’objet d’une mesure 
d’interdiction. Mais celle-ci est reconnue comme « non-valable » et la 
vente confirmée275. Maud Ternon précise que la juridiction ayant 
prononcé l’interdiction, dont l’existence fut ignorée tant par le prévôt 
de Paris que par le parlement, était l’officialité de Paris car Pierre 
Nantier était clerc276. Le motif d’annulation de la décision rendue par 
l’officialité n’est malheureusement pas mentionné dans l’arrêt du 
parlement de Paris. Néanmoins, il est plausible de considérer que 
cette décision soit une manœuvre du pouvoir royal qui souhaite 
s’accaparer cette compétence considérant que l’objet du litige (les 
biens propres du clerc) l’emporte sur la condition personnelle du 
religieux (sa cléricature). 

D’ailleurs, Merlin, citant Jean-Antoine Ferrière, ajoute à propos de 
la tutelle des pupilles clercs « que l’on sait que la connaissance du 
temporel et de toute chose profane et réelle, est depuis longtemps 
interdite en France au juge d’Église » 277. En conséquence, une mesure 
d’interdiction même prononcée à l’encontre de religieux prodigues278 
ne peut être que de la compétence des juridictions séculières. La 
situation est toutefois bien différente lorsque le clerc dilapide non pas 
                                                
273 Suzanne LANNES, La condition des majeurs incapables…, op. cit., p. 15. 
274 Romain TELLIEZ, Les institutions de la France médiévale XIe-XVe siècle, Paris, 
2009, p. 190 : « La lutte des pouvoirs laïques contre l’expansion de la juridiction 
ecclésiastique commence au milieu du XIIe siècle, les communes disputant dès cette 
époque la haute justice aux évêques ». 
275 Édgard BOUTARIC, Actes du parlement de Paris, 1ère série, de l’an 1254 à l’an 
1328, t. 2, 1299 – 1328, Olim, IV, fol., 252, r°, n°4225, Paris, 1867, p. 118. 
276 Maud TERNON, Furieux et de petit gouvernement…, op. cit., p. 285. 
277 Philippe-Antoine MERLIN, Répertoire universel et raisonné de jurisprudence, 
t. 35, V° Tutelles, Bruxelles, 1828, p. 216. 
278 Le rôle que les juridictions ecclésiastiques jouent dans la neutralisation des 
prodigues laïques sera étudié à l’occasion de la séparation de biens. 
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ses biens propres mais ceux dont il n’a que la charge de les 
administrer pour le compte de l’Église. 

 
2/ La dilapidation des biens d’Église par des religieux 
Ils ont cela en commun avec les souverains que les biens qu’ils 

viendraient à dilapider ne leur appartiennent pas. Ils n’en assurent 
que la gestion. Ils ont la charge de les administrer en gestionnaire 
sage et économe et doivent affecter les fonds à l’entretien et à la vie de 
la congrégation. Jean-Baptiste Denisart considère que « la propriété 
des biens donnés aux églises n’appartient, à parler exactement, ni aux 
titulaires particuliers des bénéfices, ni même aux communautés qui 
jouissent de leurs revenus. Ils n’en sont que les usufruitiers et les 
administrateurs ; la propriété est à l’Église… »279.  

Le lieu de culte occupe une place toute particulière. Ainsi, pour 
François-Régis Ducros, « le sanctuaire est en même temps la cause et 
la conséquence du régime des biens ecclésiastiques qui sont l’ensemble 
des choses dont l’Église dispose » et ces biens n’ont pour objectif que 
« l’entretien du bâtiment cultuel, l’acquisition des objets nécessaires 
au culte, la subsistance du desservant… »280.  

Le caractère sacré et divin des biens de l’Église est une 
circonstance aggravante quand un prélat vient à les dilapider. Ces 
biens ne doivent pas subir les conséquences dommageables d’une 
mauvaise gestion alors que l’administration monastique cherche au 
contraire la fructification de ses ressources281.  

Le souci de protéger les biens de l’Église contre des prélats 
dilapidateurs remonte au droit romain. Un économe assure déjà la 
gestion des biens ecclésiastiques sous la surveillance d’un évêque282 

                                                
279 Jean-Baptiste DENISART, Collection de décisions nouvelles et de notions relatives 
à la jurisprudence actuelle, t. 1, V° Aliénation, Paris, 1783, p. 420. 
280 François-Régis DUCROS, « L’aliénation des biens ecclésiastiques sous l’Ancien 
Régime », in Hypothèses, 2010/1 (13), p. 201-202. 
281 Valentina TONEATTO, « Dilapidation et bonne administration des res monasterii 
d’après les sources normatives monastiques (Ve–IXe s.) », in La dilapidation, sous la 
direction de Bruno Lemesle Dijon, 2014, p. 55-56. 
282 Jean GAUDEMET, L’Église dans l’Empire romain (IVe-Ve siècles), Histoire du droit 
et des institutions de l’Église en Occident, Paris, 1958, p. 307-308 : « L’évêque 
administre les biens par lui-même […] ou en confie la gestion à un économe. La 
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qui conserve la haute administration des biens283. Il revient à l’évêque 
de surveiller les actes passés par l’économe. L’Église prend la 
précaution de ne pas confier à une seule personne le pouvoir d’aliéner 
ses biens. Mais sous le règne d’Anastase (491-518), économes et 
évêques s’associent pour dilapider le patrimoine de l’Église. Justinien 
vient au secours de l’Église et par plusieurs dispositions tente de 
prévenir ce type d’abus284. Défense est faite aux clercs chargés 
d’administrer ces biens de les aliéner et de constituer des hypothèques 
sur ces biens. En cas de non-respect de ces principes, Justinien 
accorde à l’Église une hypothèque légale sur le domaine privé de 
l’Évêque et de son économe285. L’Église disposera ainsi d’une action 
contre les biens propres de l’évêque et de son économe afin de réparer 
le préjudice d’une aliénation irrégulière. Cette inaliénabilité des biens 
de l’Église est affirmée comme un postulat : « Empruntant au droit 
impérial romain, le droit canonique, défend [au Moyen-Âge], par une 
interdiction de principe "non seulement la disposition (conditio), [mais 
encore] la donation, la vente, la mutation et l’emphytéose contractée 
perpétuellement" »286, en s’inspirant de la Novelle 7 de Justinien287 
laquelle admet néanmoins des dérogations concernant les aliénations 
pouvant être légitimes et nécessaires288. 

À l’époque médiévale, la dilapidation des biens du clergé demeure 
une préoccupation importante malgré le principe de leur 

                                                                                                                                          
charge en effet est lourde ». […] Délégué de l’évêque, l’économe n’est en principe 
responsable que devant lui et n’est soumis qu’à son seul contrôle ». 
283 Idem, p. 308-309 : « L’évêque jouit d’une entière liberté dans l’administration du 
patrimoine ecclésiastique. Il ne doit cependant pas dilapider des biens dont il n’est 
pas propriétaire ».  
284 Augustin BONNETY, Eugène BORE, Léon BORE et alii, L’université catholique, 
recueil religieux, philosophique, scientifique et littéraire, Cours de la Sorbonne. 
Cours d’histoire ecclésiastique de M. l’abbé Jagger recueilli par M. l’abbé Marcel, 
9e leçon, t. 15, Paris, 1843, p. 440. 
285 Michel ANDRÉ, Cours alphabétique et méthodique de droit canon mis en rapport 
avec le droit civil ecclésiastique, t. 2, V° Hypothèque, Paris, 1844, p. 188. 
286 François-Régis DUCROS, « L’aliénation des biens ecclésiastiques sous l’Ancien 
Régime », loc. cit., p. 202. 
287 Ibid. 
288 Valentina TONEATTO, « Dilapidation et bonne administration des res monasterii 
d’après les sources normatives monastiques (Ve–IXe s.) », loc. cit., p. 44-45. 
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inaliénabilité289. Dans les décrétales d’Honorius III (1216-1227), les 
accusations de simonie généralement associées à d’autres reproches 
comme l’incontinence et la dilapidation des biens ecclésiastiques ne 
sont pas rares et touchent divers pays de la chrétienté tels que l’Italie, 
l’Espagne, la Hongrie, l’Angleterre, l’Écosse et la France290. Il s’avère à 
la lecture du remarquable travail de recherche de Julien Théry-
Astruc, que les cas de gens d’Église se livrant à des actes de 
dilapidation avec les biens ecclésiastiques, loin d’être anecdotiques, 
étaient très fréquents. Ainsi et « pour autant que les sources 
permettent de s’en assurer », la dilapidation était « omniprésente »291. 
Néanmoins, pour Bruno Lemesle « cet accroissement considérable des 
excès est moins imputable à un relâchement des mœurs de la 
population ecclésiastique qu’à la volonté de les dénoncer et de les 
corriger »292. En effet, le siège apostolique entend exercer un contrôle 
beaucoup plus minutieux de l’administration des temporels 
ecclésiastiques et ce à travers toute la chrétienté. 

De même que la nature des biens dilapidés est très variée car elle 
ne se limite pas au seul sanctuaire (bâtiments, vêtements 
sacerdotaux, ornements, livres, etc.)293, la dissipation peut revêtir bien 
des formes : ventes, inféodations, assignations de revenus à des 
personnes qui les gèrent mal. Bruno Lemesle cite le cas d’un abbé qui 

                                                
289 Bruno LEMESLE, « De la norme au crime : la dilapidation des biens de l’Église 
dans la seconde moitié du XIIe siècle », in La dilapidation de l’Antiquité au XIXe 
siècle, op. cit., p. 91. Si l’inaliénabilité des biens de l’Église est la règle, il existe de 
nombreuses exceptions dont une synthèse est réalisée par Rufin, canoniste bolonais 
du XIIe siècle. La Summa de Rufin classe les différentes situations dans lesquelles 
un ecclésiastique peut être autorisé à aliéner des biens de l’Église tout en précisant 
les conditions dans lesquelles il est autorisé à le faire. Par exemple, il est possible 
de vendre un bien improductif afin de faire l’acquisition d’un bien plus rentable. 
290 Ursmer BERLIÈRE, « Honorius III et les monastères bénédictins. 1216-1227 », 
Revue belge de philologie et d’histoire, t. 2, 1923, p. 239. 
291 Julien THÉRY-ASTRUC, « "Excès", "affaires d’enquête" et gouvernement de 
l’Église (v. 1150-v. 1350). Les procédures de la papauté contre les prélats 
"criminels" : première approche », Pathologie du pouvoir : vices, crimes et délits des 
gouvernants (Antiquité, Moyen Âge, époque moderne), dir. Patrick Gilli, 
Leyde/Boston/Tokyo, 2016, p. 195. 
292 Bruno LEMESLE, « De la norme au crime : la dilapidation des biens de l’Église 
dans la seconde moitié du XIIe siècle », in La dilapidation de l’Antiquité au XIXe 
siècle », loc. cit., p. 82. 
293 Idem, p. 84. 
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en 1168 fait arracher le toit de plomb de son monastère pour assouvir 
sa « gloutonnerie »294.  

L’existence de nombreux cas de comportements prodigues 
provenant de religieux est avérée295. Suzanne Lannes rapporte une 
décrétale rendue en 1227, sous le pontificat de Grégoire IX, 
interdisant à un évêque coupable d’avoir dilapidé les biens de son 
évêché de vendre, donner, inféoder ou aliéner de quelque façon les 
biens dont il a la responsabilité296. Ursmer Berlière révèle que le Pape 
n’hésite pas, pour sauver de la ruine des monastères victimes 
« d’abbés indignes », à autoriser les évêques à choisir parmi des 
séculiers jugés plus « sûrs » pour assurer l’administration297. Autre 
exemple avec l’Evêque Niccolo Lercari qui fut poursuivi pour divers 
acta nefanda par le siège apostolique à partir de 1236 et finalement 
déposé en 1244298. Dans cette affaire, il lui était reproché de 
nombreuses déviances. La dilapidation ne figurait pas dans les 
premiers actes de l’enquête mais le pape lui interdit néanmoins « tout 
emprunt et aliénation ». Il est possible d’interpréter cette défense de 
faire comme une sorte de mesure conservatoire pour éviter que le 
clerc, irrité de la procédure diligentée à son encontre, ne fasse de 
nouveaux actes de profusion par colère et/ou vengeance. Ce n’est que 
dans la lettre d’Innocent IV que le reproche de dilapidation apparaît 
très clairement puisqu’il est indiqué que l’évêque avait « dilapidé hors 
                                                
294 Ibid. 
295 Julien THÉRY-ASTRUC, « "Excès", "affaires d’enquête" et gouvernement de 
l’Église (v. 1150-v. 1350). Les procédures de la papauté contre les prélats 
"criminels" : première approche », loc. cit., p. 191. Bien que l’auteur se soit livré au 
dépouillement d’un corpus de cas, les statistiques sont malaisées à établir dans la 
mesure où les raisons ne figurent pas toujours clairement sur les actes 
d’accusations. 
296 Suzanne LANNES, La condition des majeurs incapables…, op. cit., p. 14-15 : 
« Décrétales V. I – 27 – A° 1227 : "Potestate vendendi, dandi, feudandi, seue 
quomodolibet alienandi bona ipsius ecclesiae interim eidem episcopo penitens 
interdicta" ». 
297 Dom Ursmer BERLIÈRE, « Honorius III et les monastères bénédictins. 1216-
1227 », loc. cit., p. 262-263. 
298 Julien THÉRY-ASTRUC, « Non pas "voie de vie" mais  "cause de mort" par ses 
"enormia". L’enquête pontificale contre Niccolo Lercari, évêque de Vintimille, et sa 
déposition (1236-1244) », Honos alit artes. Studi per il settantesimo compleanno di 
Mario Ascheri, I, La formazione del diritto comune. Giuristi et diritti in Europa 
(secoli XII-XVIII), Firenze University Press, 2014, p. 427. 
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de toute mesure (enormia) », d’où la formule utilisée par Innocent IV : 
l’évêque n’avait pas été « voie de vie pour ses sujets comme il aurait dû 
l’être, mais "cause de mort" »299. 

L’Église, devant trouver une solution, organise différents moyens 
pour neutraliser les clercs incapables d’assurer une gestion efficace 
des biens ecclésiastiques. Elle applique très tôt une forme 
d’interdiction à ses membres. David Hoüard indique que 
« l’interdiction en matière civile est ce que l’on nomme interdit en 
matières ecclésiastiques ; l’une et l’autre prive ceux qui y sont soumis, 
ou de leur conduite personnelle, ou de l’administration de leurs biens, 
ou de l’exercice des fonctions de leurs offices, ou de tout cela en même 
temps »300. Il faut d’ailleurs prendre garde à ne pas confondre 
l’interdiction pratiquée par l’Église à l’encontre des membres 
dilapidateurs qu’elle a en son sein et l’interdit qui est une peine 
canonique sans aucun rapport301. Par conséquent, le prélat 
administrateur mis en cause est simplement écarté de la gestion des 
biens de l’Église qui lui ont été confiés dans le cadre de sa cléricature. 

Dès la deuxième moitié du XIIe siècle, la dilapidation des biens 
d’Église devient un chef d’accusation que les papes, à partir d’Innocent 
III, n’hésitent pas à utiliser contre les prélats302. Une bulle de Clément 
IV de 1265 prescrit certaines formalités pour la suspension des 
abbesses303. 

L’Église écarte le prélat responsable de la mauvaise santé 
financière de son monastère, que sa conduite soit coupable ou non. En 
d’autres termes, un mauvais gestionnaire est écarté de 
l’administration des temporels même si l’argent n’a pas été dépensé en 
                                                
299 Idem, p. 430-431. 
300 David HOÜARD, Dictionnaire analytique, historique, étymologique, critique et 
interprétatif de la coutume de Normandie, t. 3, V° Interdiction, Rouen, 1781, p. 48. 
301 Louis MORÉRI, Le grand dictionnaire historique ou le mélange curieux de 
l’histoire sacrée et profane, t. 4, Paris, 1732, p. 347, V° Interdit : « est une censure 
ecclésiastique, par laquelle l’Église défend l’administration des sacrements, et la 
célébration de l’office divin dans quelque lieu, soit royaume, province, ville paroisse 
ou communauté ». 
302 Julien THÉRY-ASTRUC, « "Excès", "affaires d’enquête" et gouvernement de 
l’Église (v. 1150-v. 1350). Les procédures de la papauté contre les prélats 
"criminels" : première approche », loc. cit., p. 186. 
303 Henri COCHIN, Œuvres de feu M. Cochin, t. 1, Paris, 1771, Cause XV, p. 240. 
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débauche ou pour assouvir un penchant coupable. Bruno Lemesle cite 
l’exemple de l’abbé de Der ayant causé la ruine de son monastère. 
L’abbé avait été contraint de mettre en gage une partie des terres de 
son monastère pour obtenir la libération de terres occupées par des 
troupes de Brabançons. Il fut excommunié par l’archevêque de Reims 
pour n’avoir pas « suivi les prescriptions pontificales relatives à la 
dissipation des biens »304.  

L'Église n'est pas la seule à souffrir des dilapidations de ses biens. 
En effets, les biens ecclésiastiques ne suscitent pas seulement la 
convoitise des membres que l’Église compte en son sein. Ainsi, « le 
clergé assume régulièrement, sur ses biens, une partie des dettes de 
l’État »305. Dans ces conditions, le pouvoir royal a tout intérêt à 
éliminer toutes formes de dilapidation des biens de l’Église, se 
retranchant derrière son « devoir sacerdotal de gardien des biens 
ecclésiastiques »306. Henri IV se plaint du comportement empreint de 
prodigalité des abbesses. Dans une lettre patente adressée à l’ordre 
des Cîteaux le 11 janvier 1599 le roi regrette que « délaissant la 
simplicité de leur profession, portent habits dissolus et mondains, 
emploient les revenus de leurs abbayes en vanités et curiosités, 
abusent même des pensions de leurs religieuses sans se soucier des 
aumônes ni réparations ni même d’entretenir nombre compétent de 
religieuses ni de leur pourvoir de vivres, vêtures suffisantes, ni de 
secours en leurs maladies ». Pour remédier à ces désordres, le roi 
enjoint aux « Supérieurs et leurs vicaires, faire devoir de visiter, 
réformer, et rétablir les Monastères et principalement ceux des 
Religieuses, corriger la vanité des habits et autres curiosités et excès 
tant des Abbesses que des religieuses […] et généralement les 
contraindre suspension de leurs dignités abbatiales et privation de 
celle-ci affecter si besoin est, telle partie de temporel qu’il sera 
                                                
304 Bruno LEMESLE, « De la norme au crime : la dilapidation des biens de l’Église 
dans la seconde moitié du XIIe siècle », loc. cit., p. 86. Néanmoins, le pape faisait 
d’autres reproches à l’abbé. 
305 François-Régis DUCROS, « L’aliénation des biens ecclésiastiques sous l’Ancien 
Régime », loc. cit., p. 203. L’auteur cite le « contrat de Poissy » (1561) par lequel 
l’Église se voit contrainte d’aliéner ses biens pour assurer le financement la 
politique royale. 
306 Idem, p. 204. 
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nécessaire pour être administrée par la Prieuré […] afin que les 
abbesses n’y commettent plus d’abus »307. Un arrêt de règlement rendu 
aux Grands-Jours308 de Clermont le 30 octobre 1665 rapporté par 
Jean-Baptiste Denisart et cité par François-Régis Ducros309 « fait 
défenses à tous chapitres et communautés ecclésiastiques, d’aliéner 
les fonds et domaines de leurs églises, sinon pour cause légitime, et 
observant les formalités prescrites par les ordonnances et dispositions 
canoniques »310. 

Henri Cochin311 rapporte une affaire dans laquelle l’archevêque de 
Sens rend deux ordonnances le 28 novembre 1726 dépouillant 
l’abbesse de l’abbaye royale de Lys, Dame d’Aspremont, de toute 
l’administration de son temporel, alors que selon l’auteur « l’abbaye 
est dans une situation plus heureuse qu’elle n’était au moment où 
Dame d’Aspremont en a pris possession »312. Même si la santé 
financière de l’abbaye en question reste préoccupante, le célèbre 
avocat s’interroge sur la question de savoir « si après cela on peut 
interdire une abbesse… »313. L’abbesse fait appel comme d’abus devant 
le parlement de Paris314. Il ne fait aucun doute que l’archevêque de 
Sens a une autorité suffisante pour retirer à l’abbesse l’administration 
des biens ecclésiastiques en cas de dissipation et de mauvaise 
administration315. Mais encore faut-il que la dilapidation ou 
l’inhabileté à gérer les biens soit prouvée et c’est ce point que conteste 
l’abbesse et sur lequel elle fonde son recours. Pour s’en assurer, il 
                                                
307 Henri COCHIN, Œuvres de feu…, op. cit., t. 1, cause XV, p. 231-232. 
308 Les Grands jours sont des sessions extraordinaires d'un parlement qui se 
tiennent durant quelques mois en dehors de son siège habituel. Il s'agit de traiter 
un important nombre d'affaires en vue de rétablir l'ordre dans les provinces du 
ressort. Les décisions sont rendues en dernier ressort. Cf. à ce sujet Jean-Marie 
AUGUSTIN, « Les grands Jours, une cour supérieure foraine sous l’Ancien Régime », 
Histoire de la justice, 2011/1, n° 21, p. 41-47. 
309 François-Régis DUCROS, « L’aliénation des biens ecclésiastiques sous l’Ancien 
Régime », loc. cit., p. 204. 
310 Jean-Baptiste DENISART, Collection de décisions nouvelles…, op. cit., t. 1, 
V° Aliénation, p. 421. 
311 Henri COCHIN, Œuvres de feu…, op. cit., t. 1, cause XXIV, p. 370-390. 
312 Idem, p. 371. 
313 Ibid. 
314 L’appel comme d’abus est un recours à la justice laïque d’une sentence ou acte 
rendu par l’autorité ecclésiastique. 
315 Henri COCHIN, Œuvres de feu…, op. cit., t. 1, cause XXIV, p. 388. 
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convient de consulter les canons316. Henri Cochin cite une décrétale 
non datée du pape Honorius (1216-1227) qui enseigne « qu’il faut avoir 
acquis des preuves de dissipation, ou d’autres désordres, pour priver 
un titulaire de son administration »317. Par ailleurs, il nous apprend 
que d’après la clémentine Saepe contingit (clem., 5, 11, 2) si pour 
interdire une abbesse il n’est pas nécessaire de respecter le 
formalisme imposé lors de l’interdiction des laïques conduite par les 
juridictions séculières, il n’en demeure pas moins que la preuve de la 
prodigalité doit être rapportée. En effet, si l’objectif de cette 
constitution est d’agir vite en s’écartant des procédures ordinaires, il 
ne faut pas pour autant que la simplification de la procédure « porte 
atteinte au bon déroulement du procès et prive les parties en cause 
des garanties qu’elles sont en droit d’attendre de celui qui exerce la 
justice : le juge n’abrègera cependant pas le procès, au point que les 
preuves nécessaires et les défenses légitimes ne puissent être 
admises »318. Une autre différence importante avec l’interdiction 
prononcée par des juridictions séculières tient au fait que les 
ecclésiastiques ne se voient pas nommer de curateur319. 

Henri Cochin rapporte également une affaire datée du tout début 
du XVIIIe siècle320. En l’espèce, il ne s’agit pas du prononcé d’une 
interdiction mais de la suspension de l’administration du temporel 
d’une abbesse soupçonnée de dilapider les biens de son abbaye et dont 
les preuves de dilapidation sont nombreuses. Cette dernière utilise 
l’argent de l’abbaye à des fins personnelles, notamment pour se 
                                                
316 Idem, p. 380 : « Que nous apprennent les canons sur les interdictions des 
supérieurs réguliers ? ». 
317 Ibid. 
318 Olivier DESCAMPS, « Aux origines de la procédure sommaire : remarques sur la 
constitution Saepe contingit (Clem., V, 11, 2) », in Der Einfluss der Kanonistik auf 
die europaïche rechteskultur, dir. Y. Mausen, O. Condoreli, F. Roumy, M. 
Schmoeckel, Bd. 4 : Prozessrecht, Köln/Weimar/Wien, 2014, p. 56. 
319 David HOÜARD, Dictionnaire analytique…, op. cit., t. 3, V° Interdiction, p. 48 : 
« L’interdiction des laïques donne lieu à la curatelle c'est-à-dire à la nomination 
d'une personne capable de suppléer aux actes que leur fureur, leur démence, leur 
prodigalité ne leur permet pas de faire avec ordre et réflexion. La curatelle est 
inutile aux ecclésiastiques, en ce qui concerne leur ordre ; leurs supérieurs sont 
leurs curateurs nés et la loi a mis en leur pouvoir des moyens de prévenir les fautes 
des interdits ; ils les font remplacer par qui ils juges à propos ». 
320 Henri COCHIN, Œuvres de feu…, op. cit., t. 1, cause XV, p. 219-243. 
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nourrir des mets les plus fins et améliorer substantiellement 
l’intérieur de son logement. Une ordonnance, dont l’abbesse est 
appelante comme d’abus, lui demande de rendre compte de sa gestion 
des biens de son abbaye et dans cette attente, elle est suspendue de 
l’administration des biens de l’abbaye. Excipant une nouvelle fois le 
canon 8 du titre De statu monachorum des décrétales de Grégoire IX, 
Henri Cochin indique que quand un abbé se trouve dissipateur, sans 
autre forme de procès, les visiteurs peuvent le déposer. A fortiori ont-
ils le pouvoir de prononcer une simple suspense321. Ce texte est 
également évoqué pour permettre la désignation d’un administrateur 
provisoire dans le cas où un abbé est écarté de l’administration des 
biens ecclésiastiques322. 

Ainsi, l’Église s’est dotée très tôt de plusieurs dispositifs lui 
permettant de neutraliser ses membres faisant preuve de prodigalité 
ou de mauvaise gestion : suspension, déposition, défense de faire et 
interdiction. Dans les faits, le clerc est privé de l’exercice des fonctions 
de son office et par conséquent de l’administration des biens de 
l’Église. Il faut également souligner le fait que les supérieurs religieux 
sont investis du pouvoir de demander aux religieux gestionnaires des 
temporels de rendre compte de leur gestion. Un arrêt rendu au 
parlement de Paris le 8 avril 1683 enjoint à une abbesse de rendre 
compte avec « l’état des dettes actives et passives » de son abbaye323. 
Ce problème est pris très au sérieux car « la ruine du temporel 
entraîne presque toujours celle du spirituel »324. Ce n’est pas 
seulement un droit mais un devoir indispensable pour l’épiscopat 
d’avoir un œil sur l’administration du temporel. 
 
 
 
                                                
321 Idem, p. 234. 
322 Pierre LEMERRE, Recueil des actes, titres et mémoires concernant les affaires du 
Clergé de France, t. 4, Paris, 1716, p. 1308 : « Si autem dilapidator inventas fuerit, 
vel alias merito amovendus per diocesanum : postquam hoc sibi a visitatoribus 
denunciatum fuerit, amoveatur a regimine abbatia, ac monasterio provideatur 
interim administrator idoneus, qui temporalium curam gerat ». 
323 Idem, p. 1312. 
324 Idem, p. 1310. 
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Conclusion de la première partie 
 
La prodigalité est une notion difficile à définir en termes 

juridiques. Le silence du droit romain et des coutumes sur ce point a 
donc fait peser cette charge sur les différentes juridictions de l’Ancien 
Régime dont les décisions ont été rapportées par les arrêtistes. Dans 
sa thèse de doctorat, Louis Girard constate que la prodigalité est 
constituée dès lors que les dépenses sont « excessives, folles et 
habituelles »325. Néanmoins, la réunion de ces conditions ne semble 
pas décisive. En effet, des dépenses démesurées ne sont pas 
nécessairement révélatrices d’une conduite prodigue, des causes 
raisonnables peuvent dans certaines circonstances caractériser une 
conduite prodigue et une dépense unique est parfois suffisante pour 
justifier l’intervention du juge. 

L’absence de définition tient à la nature même de cette notion qui 
relève avant tout d’une question de fait. Chaque espèce est différente 
et le juge doit disposer de la plus grande latitude pour apprécier les 
circonstances. C’est vraisemblablement pour cette raison que la 
Bretagne a manifestement rapidement abandonné l’utilisation d’un 
seuil de dilapidation du patrimoine. 

Les caractères que doivent revêtir les engagements du prodigue 
constituent des indices destinés à mettre à jour la volonté affaiblie du 
prodigue mais circonscrite à un domaine borné permettant ainsi au 
magistrat d’écarter les simples mauvais gestionnaires ou victimes de 
coup du sort. Conscients de la gravité que représente les mesures de 
neutralisation des prodigues qui ont toutes pour point commun de 
limiter, totalement ou partiellement, la liberté d’un individu sur ses 
biens, les juges se montrent particulièrement vigilants quand ils se 
voient saisis d’une telle requête. Ils vérifient avec soin que la 
prodigalité est caractérisée, refusant les simples peurs ou 
supputations et diverses extensions comme la mélancolie. Néanmoins, 
le pouvoir royal n’a pas fait preuve de la même rigueur en considérant 

                                                
325 Louis GIRARD, De la protection des prodigues, thèse de doctorat, Paris, 1906, 
p. 9. 
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notamment la veuve comme prodigue même en l’absence d’actes de 
profusion ; mais il est vrai qu’avec l’article 182 de l’ordonnance de 
Blois, il s’agit davantage de contenir son « impudicité » et de lutter 
contre l’effacement des frontières entre les différents ordres que de 
juguler une prodigalité avérée. 

Inquiètes, les familles réagissent parfois avec force et véhémence, 
n’hésitant pas à choisir une mesure neutralisant totalement le 
comportement du prodigue. 
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DEUXIÈME PARTIE – LA NEUTRALISATION GLOBALE 
DU PRODIGUE 

 
 

Pour mettre hors d’état de nuire un proche qui gaspille son 
patrimoine, sa famille dispose de plusieurs solutions. Elle choisira de 
mettre en œuvre celle qui sera la plus adaptée au type de prodigalité 
qu’elle cherche à enrayer. Si tous les outils juridiques visent à stopper 
totalement la prodigalité, ils n’interviennent pas de la même façon, 
laissant plus ou moins de liberté au prodigue. L’objet de cette 
deuxième partie est l’étude des dispositifs privilégiant une approche 
globale de la situation pour ne laisser au prodigue que très peu, voire 
aucune autonomie dans la gestion de ses biens. 

La sentence d’interdiction est une solution permettant d’atteindre 
cet objectif en réduisant de manière drastique la capacité juridique du 
dissipateur invétéré. Elle constitue la procédure experte dans la 
mesure où, créée à l’initiative des romains, elle était à l’origine 
exclusivement utilisée pour le contrôle des dilapidateurs coupables 
(chapitre 1). D’autres outils juridiques, bien que laissant intacte la 
capacité juridique du prodigue, s’avèrent pourtant d’une redoutable 
efficacité (chapitre 2).  

 
Chapitre 1. L’interdiction pour cause de prodigalité 
 
Jean-Baptiste Denisart note dans le tome 3 de sa Collection de 

décisions nouvelles que l’interdiction est le « jugement qui prive 
quelqu’un de l’administration de ses biens, et même quelquefois de sa 
personne »326. Mais l’auteur ajoute qu’il y a une « espèce 
d’inhumanité » à dépouiller un homme de sa faculté de disposer à sa 
convenance de ses biens et de sa personne. Aussi, une telle action doit-
t-elle s’inscrire dans une procédure rigoureuse destinée à prendre 
toutes les précautions nécessaires à la protection des droits des 

                                                
326 Jean-Baptiste DENISART, Collection de décisions nouvelles…, op. cit., t. 2, 
V° Interdiction, p. 401. 
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individus. Il faut absolument éviter de prononcer une sentence 
d’interdiction à l’encontre de quelqu’un qui n’est pas prodigue tel que 
défini dans notre première partie. C’est la raison pour laquelle 
l’ouverture de cette procédure est scrupuleusement encadrée 
(section 1). Le rôle d’un personnage clé, le curateur, devra être 
examiné (section 2) avant de terminer ce chapitre par l’étude des 
effets de la sentence d’interdiction (section 3). 

 
Section 1 : La procédure d’ouverture de l’interdiction 
 
Avant de prononcer la sentence d’interdiction, il est nécessaire de 

respecter une procédure comportant certaines étapes dans lesquelles 
la famille joue un rôle important (§1) aux côtés du ministère public et 
du juge (§2). 

 
§1/ Le rôle de la famille 

 
La famille occupe une place primordiale dans l’activation de cette 

mesure, que ce soit pour saisir le juge (A) ou participer à la décision 
finale (B). 

 
A/ La saisine du juge 
L’initiative de déclencher la procédure aux fins d’interdiction du 

prodigue incombe à certains membres de la famille (1), à l’exclusion de 
tout étranger (2). 

 
1/ La requête introduite par la famille 
Il convient d’étudier les différents membres de la famille autorisés  

à déclencher l’ouverture de la procédure (a) puis de s’intéresser à une 
situation particulière (b). 

 
a/ Ascendants, descendants, collatéraux et conjoint du prodigue 
Durant l’Ancien Régime, l’interdiction reste une histoire de 

famille. Celle-ci est dotée du pouvoir exorbitant car quasi exclusif de 
déclencher la procédure. Sans son initiative, le prodigue reste maître 
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de son destin, pour le meilleur comme pour le pire. Mais qu’entend-on 
par famille ? 

Il ne fait aucun doute que les descendants sont les plus intéressés 
à la préservation du patrimoine familial et ce pour deux raisons. La 
première est qu’ils devraient logiquement en hériter plus tard en 
vertu de leur statut d’héritiers présomptifs. La deuxième est que si les 
parents viennent à tomber dans la misère, ils auront la charge de 
veiller à leur subsistance. Il semble donc tout à fait légitime d’accorder 
aux enfants le droit de déclencher la procédure d’interdiction ; ils sont 
les témoins privilégiés de la ruine éventuelle de leurs parents et 
seront appelés à en subir une partie des conséquences. 

Ainsi, le fils peut saisir le juge pour demander l’interdiction d’un 
père ou d’une mère supposé prodigue. Mais il est sans doute très 
difficile pour un père d’entendre son fils lui faire un tel reproche. La 
hiérarchie naturelle de la cellule familiale semble alors s’inverser. 
L’examen de certaines décisions témoigne de cette situation en 
révélant plusieurs contestations émanant des patriarches accusés de 
prodigalité par leur progéniture. Citons le cas de cette espèce dans 
laquelle à la demande de son fils, un père fit l’objet d’une interdiction 
prononcée par sentence des prévôts et échevins de Valenciennes le 11 
décembre 1773. Le défendeur à l’interdiction fit appel de cette 
sentence devant le parlement de Flandre327. Bien que située en pays 
de coutumes, la Flandre est sous influence du droit romain328. En 
effet, il semblerait que la Maison de Bourgogne ait transmis à cette 
province son goût pour l’étude de ce droit329. Il n’y aura donc pas lieu 

                                                
327 Philippe-Antoine MERLIN, Répertoire universel et raisonné de jurisprudence, 
t. 10, V° Prodigue, 4e éd., Paris, 1813, p. 136. 
328 LERASLE, Encyclopédie méthodique. Jurisprudence dédiée et présentée à 
Monseigneur Hue de Mirosmesnil, t. 4, V° Droit, Paris, 1784, p. 73 : « … le droit 
romain y a plus d’autorité que dans les autres pays coutumiers de France, où il 
n’est considéré que comme raison écrite ; au lieu qu’en Flandre, il est reçu comme 
une loi écrite, plusieurs coutumes de ce pays portant en terme exprès que pour les 
cas omis on se règlera suivant le droit romain ».  
329 Ferdinand RAPÉDIUS DE BERG, Mémoire sur la question depuis quand le droit 
romain est-il connu dans les provinces des Pays-Bas Autrichiens et depuis quand y 
a-t-il force de loi ? Bruxelles, 1783, 3e partie, p. 79 : « … les encouragements 
accordés par la Maison de Bourgogne à l’étude du droit romain, dès son avènement 
à la souveraineté de Flandre, durent propager dans l’étendue du ressort du 
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de s’étonner que dans certaines villes du nord de la France proches de 
la Flandre, on retrouve une forte influence du droit romain en matière 
d’interdiction. Dans cette affaire du 11 décembre 1773, il était soutenu 
par le défendeur à l’interdiction, entre autres moyens, qu’un fils ne 
pouvait pas poursuivre son père par une action infamante et 
déshonorante. Mais la juridiction d’appel écarte cet argument dans la 
mesure où l’interdiction n’est pas une action de cette nature ; le fils est 
donc jugé tout à fait recevable dans sa demande330. Un autre arrêt du 
3 août 1773 rendu par le parlement de Paris reconnaît également la 
qualité à agir des enfants331. Ainsi, « l’action des enfants n’a donc par 
elle-même rien de défavorable ni d’odieux »332. Tout autre serait le cas 
où les enfants poursuivraient l’interdiction de leurs parents « sans 
preuve et sans motif »333. Dans la Jurisprudence des tribunaux de 
Lorraine, Pierre-Dominique Guillaume de Rogéville († 1804), conseil 
au parlement de Nancy, rapporte une affaire dans laquelle M. de 
Magninville demande l’interdiction pour cause de prodigalité de Dame 
Willotte, sa belle-sœur. L’avocat de cette dernière affirme que cette 
demande doit être déclarée irrecevable puisque M. de Magninville n’a 
pas qualité pour agir « parce que les enfants et gendres n’avaient pas 
le droit d’inspecter la conduite de leurs pères et beaux-pères ; que ce 
serait détruire la subordination que d’écouter une pareille 
demande »334. M. de Magninville répond que si l’interdiction ne peut 
être ordonnée que sur la demande des parents, il était juste d’étendre 
ce droit car les enfants et gendres ont intérêt à faire cesser les 
dilapidations dans la mesure où ils sont tenus de les nourrir s’ils 
venaient à tomber dans l’indigence. Par arrêt du 21 janvier 1751 la 
cour déclare recevable la demande de M. de Magninville puisqu’elle 

                                                                                                                                          
nouveau conseil de cette province, plutôt que partout ailleurs, le goût de cette 
étude ». 
330 Joseph-Nicolas GUYOT, Répertoire universel…, op. cit., t. 48, V° Prodigue, p. 491-
492. 
331 Philippe-Antoine MERLIN, Répertoire universel et raisonné…, op. cit., t. 15, 
V° Interdiction, p. 400. 
332 Ibid. 
333 Ibid. 
334 Guillaume de ROGÉVILLE, Jurisprudence des tribunaux de Lorraine précédée de 
l’histoire du parlement de Nancy, V° Interdiction, Nancy, 1785, p. 353. 
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ordonne la réunion d’une assemblée de parents. Ainsi, il ressort tant 
des décisions rendues que de la doctrine, et malgré les arguments 
soulevés par les avocats des défendeurs à l’interdiction, que les 
enfants sont admis à demander l’interdiction de leurs parents. 

Une seule exception est à signaler. Comme cela apparaît dans un 
arrêt du 16 juin 1655, un fils, marié sans le consentement de ses 
parents, a été jugé irrecevable à demander l’interdiction de son père 
pour cause de prodigalité335. Ainsi, un fils qui se détourne des 
recommandations de son père n’a plus la légitimité l’autorisant à 
intervenir pour mettre fin à son éventuelle prodigalité. La raison en 
est simple : il peut être potentiellement écarté de la succession de son 
père par l’effet d’une exhérédation. En effet, les ordonnances de février 
1556336, 1639 (article 2) et 1697 en son article 6 prévoient 
expressément cette cause d’exhérédation. Ces dispositions indiquent 
que cette peine, puisqu’il s’agit bien là d’une sanction, est encourue 
« par les enfants qui se marient sans le consentement de leur père ou 
de leur mère ; savoir, les garçons avant l’âge de trente ans, et les filles 
avant l’âge de vingt-cinq ans accomplis ; et même ceux qui après cet 
âge se marieraient sans avoir requis ce consentement »337. Ainsi, et 
dans la mesure où il peut perdre ses droits dans la succession de son 
père, à quel titre devrait-t-il se voir autorisé à saisir le juge d’une 
demande d’interdiction puisque qu’il n’est plus intéressé à la 
conservation du patrimoine ?  

Concernant les ascendants du prodigue, le droit romain, dans son 
dernier état, offrait à la mère la possibilité de demander la curatelle 
de ses enfants dissipateurs ; le Digeste (D., 26, 5, 12, 2) mentionne en 
effet que « L’empereur Antonin a répondu favorablement à une 
requête qui lui était présentée par une mère qui demandait qu’on 
donnât des curateurs à ses enfants dissipateurs »338. 
                                                
335 Joseph-Nicolas GUYOT, Répertoire universel…, op. cit., t. 32, V° Prodigue, p. 253. 
336 Guillaume BLANCHARD, Compilation chronologique contenant un recueil en 
abrégé des ordonnances, édits, déclarations et lettres patentes des Rois de France, 
t. 1, Paris, 1715, p. 762. 
337 Robert-Joseph POTHIER, Coutumes des duché, bailliage et prévôté d’Orléans, 
nouvelle édition, Paris, 1780, tit.16, art. 287, p. 566.  
338 Henri HULOT, Jean-François BERTHELOT, Les cinquante livres du Digeste ou des 
Pandectes de l’empereur Justinien, liv. 26, tit. 5, loi 12, §2, Metz, Paris, 1803, 
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Durant l’Ancien Régime, un principe général veut que « tout 
parent est admis à provoquer l’interdiction de son parent 
prodigue »339. Pour autant, accueillir favorablement les demandes des 
frères et sœurs n’a, semble-t-il, pas toujours été possible. Comme il fut 
jugé à la Chambre de l’Édit du 2 août 1600, une interdiction pour 
cause de prodigalité ne peut pas être poursuivie à l’initiative des 
collatéraux340. Leur action semble suspecte. En effet, dans la mesure 
où ils ne sont pas directement concernés par la succession que le 
prodigue sera amené à laisser, on s’interroge sur leurs motivations341. 
Néanmoins, Louis Le Grand ne partage pas cette opinion et refuse de 
considérer l’arrêt du 2 août 1600 précité comme une décision allant 
dans ce sens342. Sur l’article 95 de la coutume de Troyes, il indique que 
cette décision, bien que rejetant l’action en interdiction des 
collatéraux, ne s’explique que par les circonstances de l’espèce. En 
effet, les collatéraux en question étaient des parents très éloignés 
situés au-delà du sixième degré. Par ailleurs, ces derniers n’avaient 
reconnu dame Montbrun comme parente que depuis l’ouverture d’une 
succession. En conséquence, le contexte dans lequel leur demande fut 
introduite était trop défavorable pour qu’elle put aboutir à leur 
bénéfice. En outre, Guy du Rousseau de la Combe, au mot 
interdiction, dans son Recueil de jurisprudence civile, indique 
« qu’anciennement l’on n’ordonnait point d’interdiction pour 
prodigalité à la requête des collatéraux »343, ce qui laisse à penser 
qu’au moment où l’article est écrit, la situation a changé. La 
formulation utilisée par Merlin laisse également entendre qu’il y a eu 
une évolution du droit concernant les collatéraux : « On ne doute plus 
                                                                                                                                          
p. 490. Néanmoins et contrairement au fils tombé en démence, il ne s’agit que d’une 
simple faculté ouverte à la mère et non pas une obligation (D., 38, 17, 2, 31). 
339 Joseph-Nicolas GUYOT, Répertoire universel…, op. cit., t. 32, Vis Interdiction, 
Interdit, p. 252. 
340 Pierre-Jacques BRILLON, Dictionnaire des arrêts, ou jurisprudence universelle 
des parlements de France, t. 2, Vis Interdiction du prodigue, Paris, 1711, p. 466. 
341 Denis LEBRUN, Traité des successions, De la légitime, liv. 2, chap. 3, section 2, 
Paris, 1692, p. 213, n°26. 
342 Coutume de Troyes, art. 95, n°11 (Louis LE GRAND, Coutume du bailliage de 
Troyes, 3e éd., Paris, 1715, p. 32). 
343 Guy DU ROUSSEAU DE LA COMBE, Recueil de jurisprudence civile du pays de 
droit écrit et coutumier, V° Interdiction, Paris, 1746, p. 342, n°3. 
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aujourd’hui que les collatéraux n’aient le droit de faire prononcer 
l’interdiction de leur parent »344. Ce sera au magistrat d’être vigilant 
et de vérifier que les conditions sont réunies pour prononcer une 
sentence d’interdiction.  

Sur la question de savoir si une épouse est recevable à demander 
l’interdiction pour cause de prodigalité de son mari, il faut 
impérativement que la femme se fasse préalablement autoriser par le 
juge. Ce prérequis est une condition sine qua non de la recevabilité de 
sa demande. C’est ce qui fut jugé par arrêt du 17 avril 1734 dans 
l’affaire du marquis de Ménars345. Dans cette espèce, Jean-Baptiste 
Denisart enseigne que cet arrêt, qui faisait d’ailleurs droit au 
réquisitoire des gens du roi, « ordonne qu’à l’avenir aucune femme ne 
pourra intenter demande en justice, pour parvenir à l’interdiction de 
son mari, que préalablement elle ne soit autorisée en justice à cet 
effet, conformément à l’article 224 de la coutume… »346. Cette 
jurisprudence est constante et Merlin cite une espèce où M. Cab qui 
jouissait d’une fortune confortable et marié à une femme « laborieuse 
et économe » entreprit tout à coup de dilapider sa fortune, oubliant 
qu’il devait subvenir aux besoins de sa femme et de ses enfants. C’est 
pourquoi, sa conjointe « forma cette demande par une requête, et le 
juge l’autorisa à le faire assigner »347. En accordant à l’épouse le droit 
d’introduire une demande d’interdiction pour cause de prodigalité de 
son mari, le juge ne préjuge néanmoins en rien l’affaire. 

Enfin, signalons la validité de la demande introduite par un beau-
père pour son gendre. Par arrêt du 17 août 1595348, la cour autorisa un 

                                                
344 Philippe-Antoine MERLIN, Répertoire universel et raisonné…, op. cit., t. 15, 
V° Interdiction, p. 401. 
345 Joseph-Nicolas GUYOT, Répertoire universel et raisonné de jurisprudence civile, 
criminelle, canonique et bénéficiale, t. 4, V° Autorisation, Paris, 1775, p. 150. 
346 Jean-Baptiste DENISART, Collection de décisions nouvelles…, op. cit., t. 2, 
V° Interdiction, p. 406. 
347 Philippe-Antoine MERLIN, Répertoire universel et raisonné de jurisprudence, 
t. 25, 5e éd., V° Prodigue, §5, Bruxelles, 1827, p. 348. 
348 Laurent JOVET, La bibliothèque des arrêts de tous les parlements de France, 
V° Interdiction, Paris, 1669, 1ère partie, p. 391, n°3. Cet auteur rapporte cette 
affaire à la date du 17 août 1545 tandis que Noël Dufail indique 1595. 
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beau-père nommé Ribertière à poursuivre en qualité de 
« bienveillant » son gendre en interdiction de biens349. 

Concernant la forme que doit revêtir la demande d’interdiction 
introduite par l’un des membres de la famille, il s’avère que les lettres 
de chancellerie ne sont pas nécessaires. En effet, dès février 1473 une 
interdiction a été rendue sans cette formalité350. Il n’y a guère qu’en 
Flandre que quelques coutumes (Lille, Douai et leurs Châtellenies) 
autorisent à poursuivre l’interdiction d’un prodigue en vertu de lettres 
royaux351. Mais il ne s’agit pas du droit commun. C’est un simple 
usage local très circonscrit et comme le dit Jean Meslé, « cette 
formalité de lettres est bien superflue »352. 

À présent, un cas qui peut paraître particulier doit retenir 
l’attention, à savoir l’interdiction sollicitée par le prodigue lui-même. 

 
b/ L’interdiction volontaire353 
L’interdiction volontaire est une circonstance curieuse où la 

famille n’a pas eu l’initiative de la demande ; c’est le prodigue supposé 
qui saisit lui-même le juge. Lorsque la saisine du magistrat émane du 
dilapidateur, ce comportement favorise la suspicion, car il ne semble 
pas naturel qu’une personne soit à l’origine d’une telle requête dans la 
mesure où celle-ci « provoque son déshonneur et la diminution de son 
état »354. Si une telle saisine reste néanmoins possible, le juge devra 
prendre garde que cette sollicitation ne soit pas faite pour permettre 
au demandeur de fuir ses obligations et responsabilités. Ainsi, lorsque 
le prodigue lui-même introduit cette demande, le magistrat doit être 
très vigilant quant à l’existence des preuves de prodigalité, voire 

                                                
349 Noël DUFAIL, Les plus solennels arrêts et règlements donnés au parlement de 
Bretagne, t. 1, liv. 1, chap. 382, Rennes, 1737, p. 324. 
350 Jean MESLÉ, Traité des minorités…, op. cit., chap. XIII, p. 24. 
351 Joseph-Nicolas GUYOT, Répertoire universel…, op. cit., t. 48, V° Prodigue, p. 478. 
352 Jean MESLÉ, Traité des minorités…, op. cit., chap. XIII, p. 10. 
353 À ne pas confondre avec l’interdiction volontaire d’Henri Basnage expression 
qu’il utilise en effet pour désigner la promesse de garder succession que nous 
examinerons dans le chapitre suivant. 
354 Joseph-Nicolas GUYOT, Répertoire universel…, op. cit., t. 32, Vis Interdiction, 
Interdit, p. 249. 
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davantage que dans le cas plus ordinaire où la demande émane de la 
famille. 

Les diverses hypothèses envisagées ci-dessus montrent que les 
différentes juridictions reconnaissent la validité des requêtes de la 
famille dans un sens assez large : descendants, ascendants, 
collatéraux, parents par alliance. Cette faveur a été 
exceptionnellement étendue aux simples amis, étrangers à la famille. 

 
2/ La demande introduite par un étranger  
Une place un peu spéciale est réservée aux amis. Ils ne doivent 

pas rester sans moyen pour porter secours à un prodigue. Mais « les 
devoirs de l’amitié se bornent, en ce cas, à avertir le ministère public 
de l’état de celui qu’on croit être incapable de se conduire ou 
d’administrer ses biens »355. Il faut donc en conclure que le ministère 
public dispose, dans cette situation, de la possibilité de saisir le juge. 
Un arrêt du 3 septembre 1763 rendu par la Grand’chambre du 
parlement de Paris, sur les conclusions de M. Séguier, consacre cette 
position. Néanmoins, le même jour, un arrêt du Châtelet semble quant 
à lui entériner la solution inverse, puisqu’il confirme l’interdiction 
d’une femme sur la poursuite d’un étranger356. Pour Philippe-Antoine 
Merlin comme pour Joseph-Nicolas Guyot, « cet arrêt [celui acceptant 
la requête d’un étranger] ne peut prévaloir contre le principe, ayant 
été rendu dans des circonstances absolument particulières »357. Dans 
sa Collection de décisions nouvelles, Jean-Baptiste Denisart apporte 
des précisions sur cette affaire. En l’espèce, l’étranger en question 
était « un homme connu et non suspect, qui avait été nommé pour 
curateur à l’interdite dans un temps où le mari était détenu de l’ordre 
du roi chez les frères de Saint-Yon à Rouen »358.  

Par ailleurs, il convient de réfléchir à la situation d’enfants trop 
jeunes pour dénoncer la prodigalité de leurs parents. Pierre-Jacques 
                                                
355 Philippe-Antoine MERLIN, Répertoire universel et raisonné de jurisprudence, 
t. 15, V° Interdiction, 4e éd., Bruxelles, 1826, § 4, p. 401. 
356 Ibid. 
357 Ibid. 
358 Jean-Baptiste DENISART, Collection de décisions nouvelles et de notions relatives 
à la jurisprudence actuelle, t. 3, V° Interdiction, 9e éd., Paris, 1775, p. 3, n° 14. 



 

130 

Brillon dans le deuxième tome de son Dictionnaire mentionne un arrêt 
du parlement de Bretagne du 11 août 1575 qui, dans ce cas, accueille 
favorablement la requête du tuteur des enfants ; ce dernier est en effet 
autorisé à agir en leur lieu et place bien qu’il soit étranger à la 
famille359. 

En conséquence, et malgré ces deux décisions dont les 
dénouements ne tiennent qu’aux circonstances des espèces, il faut 
admettre que l’action d’un étranger est absolument non recevable360. 
Si aucun des membres de la parentèle ne trouve matière à se plaindre 
de la prodigalité de l’un de ses membres, alors personne ne doit y être 
autorisé. Nul n’est plus légitime à déclencher cette action. 

Une fois la procédure ouverte par un membre de la famille, la 
parentèle continue d’intervenir activement. Constituée en assemblée, 
elle est amenée à donner son avis sur l’opportunité de mettre celui que 
l’on accuse de prodigalité, en interdiction. Si le juge consent à 
prononcer une sentence à l’encontre du prodigue, le conseil pourra 
également se prononcer sur l’identité de celui qui sera chargé 
d’exécuter cette décision. 

 
B/ L’assemblée de parents  
Ce conseil de famille intervient notamment pour donner son avis 

afin que le juge puisse rendre une décision en pleine connaissance de 
cause. Par ailleurs, lorsque le magistrat se range à l’opinion de 
l’assemblée de parents dont la composition est strictement encadrée 
(1), elle est amenée à donner son avis sur l’identité du curateur 
désigné (2). 

 
1/ Sa composition 
Dans la coutume de Paris, le nombre de parents composant 

l’assemblée de parents n’est pas fixé mais l’usage est d’en appeler 
entre sept et douze choisis parmi les plus proches parents dans les 
lignes maternelles et paternelles afin de prévenir « toute accusation de 
                                                
359 Pierre-Jacques BRILLON, Dictionnaire des arrêts…, op. cit., t. 2, Vis Interdiction 
du prodigue, p. 466, n°27. 
360 Joseph-Nicolas GUYOT, Répertoire universel…, op. cit., t. 48, V° Prodigue, p. 493. 
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parti pris ou de machination contre la personne incriminée »361. À 
défaut de réussir à réunir sept parents, il est possible d’appeler des 
amis de la famille362.  

Parmi les Sentences civiles du Châtelet de Paris, on note qu’un 
certain Tassin Guerart est interdit le 17 novembre 1399. Jehan du 
Boys, Thibaut de Maule, Colinet de Vin, Pierre le Cheron, Thomas des 
Vedins, Jehan des Vedins, Jehan Cochet et Thomas Gooiz, tous amis 
et voisins de Tassin Guerart (à l’exception de Thomas Gooiz qui est 
son gendre), après avoir prêté serment sur les Évangiles témoignent 
de la prodigalité de Tassin Guerart363. Dans cette espèce les amis et 
voisins sont au nombre de 8, tous de sexe masculin.  

L’assemblée de parents étant constituée, elle remplit diverses 
missions qu’il convient d’étudier. 

 
2/ Ses fonctions 
L’assemblée de parents se prononce sur la question de la nécessité 

de prononcer une sentence d’interdiction (a), mais également pour 
faire nommer le curateur chargé d’assurer l’administration des biens 
du prodigue (b). 

 
a/ L’opportunité de l’interdiction 
L’assemblée de parents doit rendre un avis sur l’opportunité de 

l’interdiction. On nomme « avis de parents, un acte qui se rédige en 
l’Hôtel du juge, lorsque des parents s’y assemblent pour délibérer 
entre eux sur des événements qui intéressent des mineurs, des 
insensés, des furieux, des prodigues et autres personnes qui ne 
peuvent se conduire eux-mêmes, ni gérer leurs biens »364.  

                                                
361 Fayçal EL GHOUL, « Enfermer et interdire les fous à Paris au XVIIIe siècle : une 
forme d’exclusion ? », Cahiers de la Méditerranée, vol. 69, Être marginal en 
Méditerranée (XVIe-XXIe siècle), 2004, p. 181. 
362 Jean-Baptiste DENISART, Collection de décisions nouvelles et de notions relatives 
à la jurisprudence actuelle, t. 1, Vis Avis de parents, Paris, 5e éd., 1766, p. 186. 
363 François-Jean-Marie OLIVIER-MARTIN, « Sentences civiles du Châtelet de Paris 
(1395-1505) », Extrait de la nouvelle revue historique de droit français et étranger, t. 
37, 1913 et t. 38, 1914, Paris, 1914, p. 35, n°33. 
364 Jean-Baptiste DENISART, Collection de décisions nouvelles…, op. cit., t. 1, 5e éd. 
Vis Avis de parents, p. 186. 
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Dans une affaire datée de 1636, l’avocat général Talon requiert 
que les parents du prétendu prodigue, tant paternels que maternels et 
en nombre égal, soient assemblés pour donner leur avis sur 
l’interdiction demandée par sa mère365. 

Les avis des parents ne sont pris en considération par le juge que 
dans la mesure où ils ont prêté serment de « le donner en leur âme et 
conscience pour le plus grand avantage […] de l’interdit »366. Il n’est 
pas nécessaire que les parents ou amis comparaissent en personne 
devant le juge ; il suffit qu’ils aient exprimé leur opinion sans 
équivoque dans une procuration367. En cas de refus des parents de 
donner leur avis, le juge peut pourvoir à leur remplacement par des 
étrangers, amis de la famille368. Seuls les parents mâles et majeurs 
sont appelés369. Claude-Nicolas Lalaure († 1781), avocat au parlement 
de Paris et censeur royal en 1764, rapporte une affaire par laquelle 
Joseph Deschamps et Marguerite Plastrier souhaitent faire interdire, 
pour cause de prodigalité et débauches, leur fils. Une assemblée de 
parents est réunie pour donner son opinion sur l’opportunité de 
l’interdiction. Puis le Prévot de Paris suffisamment instruit de cette 
affaire prononce l’interdiction du fils prodigue370. 

Une autre tâche importante à laquelle l’assemblée de parents 
participe est la désignation du curateur. 

 
b/ La désignation du curateur 
Une fois la décision prise par le juge de prononcer la sentence 

d’interdiction, en accord ou non avec l’avis du conseil de famille, il 
s’agit de procéder à la désignation du curateur. Il entre dans les 
attributions de l’assemblée de parents de participer à la nomination de 
ce dernier ou de donner son avis quant à son remplacement. Ainsi, par 
                                                
365 Claude-Nicolas LALAURE, Recueil d’arrêts du parlement de Paris pris des 
mémoires de feu M. Pierre Bardet, t. 2, Avignon, 1773, liv. 5, chap. 11, p. 228. 
366 Jean-Baptiste DENISART, Collection de décisions nouvelles…, op. cit., t. 1, 5e. éd., 
Vis Avis de parents, p. 186. 
367 Ibid. 
368 Ibid. 
369 Ibid. 
370 Claude-Nicolas LALAURE, Recueil d’arrêts du parlement de Paris pris des 
mémoires de feu M. Pierre Bardet, t. 1, Avignon, 1773, liv. 2, chap. 71, p. 170. 
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arrêt prononcé par le Châtelet le 3 septembre 1621, l’assemblée de 
parents est réunie tant pour se prononcer sur la décharge de Jacques 
Nicolle, curateur à l’interdiction de Simon Merle que sur l’élection 
d’un nouveau curateur. L’assemblée est composée des membres 
suivants : Jacques Nicolle lui-même, Jean Dollin, Pasquier Bullot, 
Pierre et Jacques Barbier, Charles Cousins, Charles Vieillard, Le 
Theillier, Jean Turgis (tous cousins de Simon Merle), Vincent Poisseux 
(beau-père), soit 10 personnes. Après avoir prêté serment, certains 
membres de l'assemblée de parents se prononcent sur la décharge de 
Jacques Nicolle et pour la nomination d’un nouveau curateur ; 
d'autres se prononcent sur le maintien de Jacques Nicolle. Au terme 
de cette assemblée, le juge tranche la question et décide que Jacques 
Nicolle serait maintenu dans ses fonctions de curateur à l’interdiction 
de Simon Merle371. 

Ainsi, les membres de la lignée jouent un rôle important tout au 
long de la procédure pouvant mener au prononcé d’une sentence 
d’interdiction pour cause de prodigalité. Les fonctions du juge et du 
ministère public, d’inégales importances, doivent également être 
examinées. 

 
§2/ Le rôle du ministère public et du juge 

 
Si le ministère public n’a pas l’initiative de la saisine du juge dans 

l’interdiction pour cause de prodigalité372, il joue toutefois un rôle 
grandissant dans l’instruction de la demande (A). Par ailleurs, et 
même si la famille occupe une place prépondérante dans cette 
procédure, il revient au juge de décider si les faits de prodigalité sont 
avérés (B). 

 
A/ Le rôle du ministère public 
Dans une affaire déjà abordée, Colpin père tente de faire valoir 

l’absence de conclusions du ministère public afin de faire annuler la 
                                                
371 Pierre GUÉNOIS, La grande conférence des ordonnances, édits et règlements 
royaux, t. 1, Paris, 1636, p. 1059. 
372 À l’exception néanmoins du cas évoqué précédemment. 
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sentence d’interdiction dont il fait l’objet. Mais Guyot fait très 
justement remarquer qu’en l’espèce il n’existe pas d’officier dans le 
corps municipal de Valenciennes qui soit préposé pour donner des 
conclusions dans les causes relatives à l’état ou la fortune des 
particuliers373. Et quand bien même il existerait des tribunaux où des 
officiers sont établis pour conclure dans les matières civiles, le défaut 
de communication ne serait pas un moyen pour obtenir la nullité 
d’une sentence d’interdiction.  

Le baillage de Châtillon avait prononcé une sentence d’interdiction 
à l’encontre de la comtesse de Louerme, et ce sans conclusions des 
gens du roi. L’avocat de la comtesse fait alors appel de la sentence 
devant le parlement de Dijon à l’audience de relevée le 10 janvier 1738 
en raison de cette carence mais le parlement confirme la sentence sans 
avoir égard à cet argument374. Guyot, quoique qu’en accord avec cette 
décision, nuance néanmoins sa position. Tout en affirmant que le 
défaut de conclusions des gens du roi n’est pas une cause de nullité 
d’une sentence d’interdiction, il reconnaît que le juge serait bien 
imprudent de rendre une telle sentence sans entendre la partie 
publique. Un règlement enregistré au parlement de Flandre le 13 juin 
1681 dispose « que l’on communiquera au procureur général de cette 
cour les affaires où les mineurs et autres personnes qui, en termes de 
droit, sont comparés aux mineurs, auront intérêt, et lorsqu’il s’agira 
de l’état des personnes »375. Si le non-respect de ce règlement n’est pas 
assorti de nullité, Guyot fait remarquer que l’article 40 des lettres 
patentes de mai 1706, rendues pour le conseil provincial qui existait 
alors à Valenciennes, déclare qu’il sera exécuté à Valenciennes en son 
siège « à peine de nullité des jugements qui auront été rendus sans 
conclusions dans les procès où elles doivent être données, suivant ledit 
règlement »376.  

Il faut attendre les lettres patentes rendues à Versailles le 25 
novembre 1769 enregistrées au parlement le 19 janvier 1770 pour que 

                                                
373 Joseph-Nicolas GUYOT, Répertoire universel…, op. cit., t. 48, Vo Prodigue, p. 489. 
374 Idem, p. 490. 
375 Idem, p. 490-491. 
376 Idem, p. 491. 
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toute ambiguïté sur cette question soit définitivement levée. Traitant 
les demandes en interdiction pour démence, fureur et prodigalité, ces 
lettres ont pour objectif d’uniformiser les différents usages en cette 
matière afin de mettre fin à toutes sources de contestations. Elles 
indiquent que désormais le tribunal ne devra rendre sa sentence que 
sur les conclusions du ministère public. Si ce texte dissipe les doutes, 
la diversité demeure dans les décisions des juges. Ainsi, le Châtelet de 
Paris continue de statuer sans conclusions des gens du roi tandis que 
dans d’autres villes c’est un usage de requérir leur avis377. Pour Jean-
Baptiste Denisart il n’y a pourtant « aucun inconvénient à faire 
précéder les sentences d’interdiction de conclusions du ministre 
public », tout en ajoutant néanmoins que « chaque siège doit suivre à 
cet égard l’usage qui s’y trouve introduit d’ancienneté »378. 

Même si désormais le ministère public doit rendre des conclusions, 
il ne dispose pas pour autant du pouvoir de déclencher la procédure à 
l’exception, déjà indiquée, du cas où il serait saisi par les amis du 
supposé prodigue. Comme le fait remarquer Jean Meslé dans son 
Traité des minorités, des tutelles et des curatelles, M. de la Bigotière 
enseigne sur l’article 519 de la coutume de Bretagne que la prodigalité 
n’est pas un crime dont la poursuite appartient au procureur du 
public379. L’initiative appartient exclusivement à l’épouse ou aux 
parents. D’Argentré relève cependant l’existence d’une autre 
exception. Ainsi, « à l’égard des Grands, il convient au roi d’interposer 
son autorité pour arrêter le désordre d’un dissipateur. […] il est 
convenable que le procureur se joigne à la cause quand il y a preuve 
des dissipations »380. 

Il existe une autre circonstance particulière où le ministère public 
doit intervenir. Réédité aux XVII et XVIIIe siècles avec les annotations 
et observations de Mathurin Sauvageau et de son fils Michel 
Sauvageau, le recueil de jurisprudence de Noël Dufail († 1591) avocat 
                                                
377 Jean-Baptiste DENISART, Collection de décisions nouvelles et de notions relatives 
à la jurisprudence actuelle, 7e éd., t. 3, V° Interdiction, Paris, 1771, p. 12, n°58. 
378 Ibid. 
379 Il en va autrement dans le cas où des parents négligeraient de veiller à la garde 
d’un insensé. 
380 Jean MESLÉ, Traité des minorités…, op. cit., chap. XIII, p. 6-7. 
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puis conseiller au parlement de Bretagne en 1571, considéré comme 
l’un des deux arrêtistes bretons à l’origine de l’arrestographie 
bretonne381, rapporte un arrêt du 14 octobre 1608 qui confirme une 
interdiction de biens à la poursuite du procureur de Dol contre un 
nommé Noques. Dans cette espèce, Noques soutenait que sa femme 
était aussi prodigue que lui et que leurs enfants étaient trop jeunes 
pour intenter cette action et qu’ « il [le ministère public] pouvait et 
devait venir à leur secours comme tuteur public et subsidiaire »382.  

Aux côtés de la famille et du ministère public, le juge doit alors 
prendre sa décision. 

 
B/ Le rôle du juge 
Tant pour l’instruction que pour le prononcé de la sentence, 

aucune condition n’est fixée relativement au nombre de juges devant 
examiner l’affaire. Ainsi, « quand il n’y a dans le siège qu’un juge, le 
lieutenant général n’est pas obligé d’en appeler d’autres »383. 
Néanmoins, il y a un risque à confier à un seul homme, l’état d’un 
autre. Aussi, il serait d’usage au Châtelet que le juge « auquel la 
connaissance de ces affaires appartient, doit en faire rapport en la 
chambre du conseil »384. Les lettres patentes du roi, données à 
Versailles le 25 novembre 1769 déjà citées font « défense à tous les 
juges de statuer seul et en leurs maisons »385. Juge unique ou collégial, 
il est nécessaire que la décision rendue le soit en pleine connaissance 
de cause (1). Pour atteindre cet objectif, le juge doit s’informer sur les 
mœurs du prodigue supposé et procéder à son interrogatoire (2). 

 
                                                
381 Xavier GODIN, « Prolégomènes aux premiers recueils d’arrêts notables du 
parlement de Bretagne », in Des « arrests parlans ». Les arrêts notables à la 
Renaissance entre droit et littérature, Études réunies et publiées par Géraldine 
Cazals et Stéphan Geonget, Genève, 2014, p. 61. 
382 Noël DUFAIL, Les plus solennels arrêts et règlements donnés au parlement de 
Bretagne, op. cit., t. 1, liv. 1, chap. 382, p. 324. 
383 Jean-Baptiste DENISART, Collection de décisions nouvelles…, op. cit., t. 3, 7e éd., 
V° Interdiction, p. 9. 
384 Jean-Baptiste DENISART, Collection de décisions nouvelles…, op. cit., t. 2, 
V° Interdiction, p. 403. 
385 François-André ISAMBERT et alii, Recueil général des anciennes lois françaises, 
depuis l’an 420, jusqu’à la révolution de 1789, t. 22, Paris, 1830, p. 493, n°983. 
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1/ Une décision rendue en pleine et très grande connaissance de 
cause 

En droit romain, le préteur ne pouvait rendre son jugement 
qu'après avoir été parfaitement instruit de l'affaire. Cicéron, dans les 
Tusculanes, préconisait la plus grande prudence : « Que le préteur 
prenne bien garde de mettre quelqu’un dans les liens d’une curatelle 
légèrement et sans la plus grande connaissance de cause »386. Il 
semble impératif que la preuve de la prodigalité soit établie de 
manière non équivoque. 

Au Moyen Âge, les choses changent. En effet, le juge n’occuperait 
plus, selon Maud Ternon, qu’un rôle très secondaire. Certes, 
l’initiative de la procédure continue de revenir à la famille, à savoir 
« les amis et parents ou les amis charnels c’est à dire le groupe des 
consanguins les plus proches »387. Mais, singulier constat tiré de ses 
recherches, Maud Ternon expose par ailleurs que le juge « peut 
décider de ne pas établir la preuve de la prodigalité et de se fier, sur ce 
point, aux serments prêtés par les membres de la parenté »388. Elle 
indique par ailleurs que l’interdiction du prodigue est décidée au 
terme d’une procédure sommaire impliquant notamment un 
allègement de la charge de la preuve. Ce faisant, elle s’appuie sur 
l’ouvrage de Célestin-Louis Tanon intitulé L’ordre du procès civil au 
XIVe siècle au Châtelet de Paris, lequel indique en effet qu’à l’imitation 
de ce qui se faisait en droit canonique avec la Clémentine Saepe 
Contingit389, « les tribunaux laïques eurent aussi leur procédure 
sommaire »390. Ainsi, « les Statuts de Charles 1er, pour la ville d’Aix, 
affranchissaient les pauvres des formes de l’ordre judiciaire, dans des 
termes qui rappellent le langage même des canonistes »391. 

                                                
386 Cité par Jean-Jacques CLÈRE, « Essai sur l’interdiction en droit français (XVIIe-
XXe siècles) », loc. cit., p. 157. 
387 Maud TERNON, « Les prodigues, le roi et le gouvernement des familles aux XIVe 
et XVe siècles », in Gouverner les hommes, gouverner les âmes. Actes du XLVIe 
congrès de la SHMESP, Publications de la Sorbonne, Paris, 2016, p. 314. 
388 Ibid. 
389 Cf. p. 117. 
390 Célestin-Louis TANON, L’ordre du procès civil au XIVe siècle au Châtelet de Paris, 
Paris, 1886, p. 61. 
391 Ibid. 
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Néanmoins, Célestin-Louis Tanon précise que cet allègement de 
procédure était réservé aux litiges n’excédant pas vingt sous392 et aux 
pauvres. À aucun moment il n’indique que l’interdiction des prodigues 
est concernée. De par la nature de l’interdiction pour cause de 
prodigalité, il est bien difficile de se convaincre qu’elle réponde à ces 
critères. En effet, elle ne concerne que des personnes riches dont la 
noblesse de robe et la haute bourgeoisie où les enjeux financiers sont 
très importants et en tout état de cause bien supérieurs à « vingt 
sous ». Dans ces conditions, l’application d’une procédure sommaire 
laissant à la famille le pouvoir d’interdire l’un de ses membres, en 
cantonnant le juge à un simple « rôle d’enregistrement »393, semble 
donc peu probable même au Moyen Âge.  

Ce qu’indique Maud Ternon semble d’autant plus étonnant qu’au 
cours de l’Ancien Régime, l’activité juridictionnelle montre son 
attachement au droit romain sur ce point en rappelant très 
fréquemment l’impérative nécessité pour le juge de ne rendre sa 
sentence qu’en pleine connaissance de cause. Il existe plusieurs 
décisions allant dans ce sens. Ainsi, un arrêt du parlement de 
Toulouse rendu le 27 septembre 1570 casse une sentence 
d’interdiction rendue par le juge de Castelnaudari « du soir au matin » 
et ordonne qu’une information soit faite394. La rapidité avec laquelle 
cette affaire a été traitée ne semble pas compatible avec une sérieuse 
instruction. La même chose est jugée par un arrêt du 22 mai 1578 
rendu par le parlement de Dijon qui casse une sentence qui avait 
prononcé la mainlevée d’une interdiction car elle l’avait fait sans 
connaissance de cause395. En d’autres termes, que ce soit pour 
prononcer ou lever une interdiction, le juge doit avoir une parfaite 
connaissance de l’affaire. De même, un arrêt du 16 juin 1633 fait 
                                                
392 Idem, p. 62 : « C’est encore le taux admis, au Châtelet, par une ordonnance du 
23 avril 1425 ». 
393 Maud TERNON, « Les prodigues, le roi et le gouvernement des familles aux XIVe 
et XVe siècles », loc. cit., p. 360-361. 
394 Pierre-Jacques BRILLON, Dictionnaire des arrêts…, op. cit., t. 3, V° Prodigue, 
n°3, p. 214. 
395 Claude-Joseph de FERRIÈRE, Dictionnaire de droit et de pratique contenant 
l’explication des termes de droit, d’ordonnances, de coutumes et de pratique dans les 
juridictions de France, t. 2, V° Interdit, 4e éd., Paris, 1758, p. 52. 
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défense aux juges de la Flèche et à tous les autres tribunaux de rendre 
des sentences d’interdiction sans connaissance de cause. En cas de 
non-respect de cette obligation, l’arrêt prévoit que les juges devront 
répondre en leur nom des dommages et intérêts396. 

Il existe néanmoins une situation dans laquelle l’exigence de la 
pleine et entière connaissance de cause semble quelque peu adoucie, 
encore qu’elle ne soit pas pour autant totalement écartée. Il s’agit du 
cas où le juge, inquiet des excès auxquels pourrait se livrer le prodigue 
par vengeance pendant l’instruction de l’affaire, prend certaines 
précautions pour prévenir les actes du défendeur à l’interdiction. 
Ainsi, la coutume de Bretagne dans son article 520 dispose que si la 
cause « entre en contestation et en longueur, le juge, information 
sommaire préalablement faite, pourra ordonner que l’état du procès 
sera banni »397. Cette disposition coutumière évoque une « information 
sommaire » suffisante pour justifier que les tiers soient avertis de 
l’ouverture de la procédure aux fins d’interdiction pour cause de 
prodigalité. En effet, il est admis que lorsque le prodigue contracte 
entre l’ouverture de la procédure et la sentence d’interdiction, les 
contrats sont valables mais seulement en cas de bonne foi du 
cocontractant398. Ainsi et alors même que cette mesure n’affecte en 
rien la capacité juridique du prodigue supposé, le juge doit procéder à 
une information sommaire. Il est possible de supposer que pour 
statuer sur la prodigalité, l’information devra être bien plus complète 
que les seules allégations de la famille. 

Si la famille prend seule la décision de saisir le juge, elle n’est pas 
pour autant décisionnaire de l’issue de la procédure. L’avis de 
l’assemblée de parents participe à l’information du magistrat. C’est un 
élément concourant à la pleine connaissance des circonstances de 
l’affaire mais cet avis n’emporte pas nécessairement l’adhésion du 
juge. Ainsi, si l’assemblée des parents propose, le magistrat dispose. 
La décision finale lui appartient. C’est ce qu’il ressort d’une espèce 
                                                
396 Pierre Jacques BRILLON, Dictionnaire des arrêts…, op. cit., t. 2, V° Interdiction, 
p. 465, n°15. 
397 Joseph-Nicolas GUYOT, Répertoire universel…, op. cit., t. 48, V° Prodigue, p. 507. 
398 Balthasar DEBÉZIEUX, Arrêts notables de la cour du parlement de Provence, 
liv. 7, chap. 5, §1, Paris, 1750, p. 557. 
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rapportée dans les Causes célèbres de Nicolas-Toussaint Des Essarts 
(† 1810), avocat au parlement de Paris. Dans cette affaire de 1772, une 
assemblée de parents fut réunie concernant l’interdiction d’une veuve 
prodigue. Certains membres de cette assemblée (composée de cinq 
parents et deux étrangers) souhaitaient l’interdire, tandis que d’autres 
étaient d’avis de ne la gratifier que d’un conseil judiciaire. Le 
procureur du roi lui-même opinait quant à lui pour cette seconde 
issue. Le juge considérant que les faits étaient suffisamment graves, 
et sans avoir égard ni aux conclusions du procureur du roi ni à une 
partie de l’assemblée de parents, prononça une sentence 
d’interdiction399. 

La doctrine semble également unanime sur cette nécessité400. 
Claude-Nicolas Lalaure rapporte les propos de l’avocat général Talon 
sur l’espèce ayant donné lieu à l’arrêt du 16 juin 1633, déjà cité, 
considérant l’interdiction comme non valable car « l’interdiction étant 
une action fameuse, il faut y procéder avec plus de retenue et de 
considération et avec une grande et exacte connaissance de 
cause… »401. Le célèbre avocat général n’hésite pas à rajouter les 
adjectifs « grande » et « exacte » pour souligner l’impérieuse nécessité 
pour le juge de ne prendre sa décision qu’en disposant de tous les 
éléments de l’affaire. Cette décision impose « enquête et information 
préalable »402. Concernant cette même affaire, Pierre-Jacques Brillon 
indique : « … interdiction ne doit être faite sans connaissance de 

                                                
399 Nicolas-Toussaint LE MOYNE (dit DES ESSARTS), Des causes célèbres…, op. cit., 
t. 5, cause XXIV, p. 35-36 : « Le procureur du roi, dont les conclusions précédentes 
tendaient à l’interdiction, revint pour ainsi dire sur ses pas, en voyant une troupe 
d’étrangers et de domestiques associés aux parents pour décider du sort de la 
veuve, son opinion fut d’écarter ces intrus et d’homologuer l’avis qui opinait pour 
un conseil. Le juge n’y eut point d’égard, crut les motifs d’interdiction assez graves, 
assez constatés : il la prononça par sentence du 26 juin 1772 ».  
400 Gabriel ARGOU, Institution au droit français, t. 1, Paris, 1730, p. 65, liv. 1, chap. 
9 : « L’interdiction est toujours ordonnée avec connaissance de cause sur l’avis des 
parents à la requête de l’un d’eux ». 
401 Claude-Nicolas LALAURE, Recueil d’arrêts du parlement…, op. cit., t. 2, liv. 2, 
chap. 42, p. 128. 
402 Joseph-Nicolas GUYOT, Répertoire universel…, op. cit., t. 32, V° Interdiction, 
p. 246. 
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cause, enquête ou information préalable »403. Claude-Joseph de 
Ferrière expose que si les preuves de prodigalité présentées sont 
suffisantes et après avoir recueilli l’avis des parents, le juge peut 
rendre sa sentence. Mais « dans le doute, le juge qui veut instruire sa 
religion, doit ordonner une enquête »404. 

Lorsqu’ils abordent la question de l’interdiction pour cause de 
prodigalité, les coutumiers sont toujours prompts à rappeler que la 
décision ne doit être prise par le juge que lorsqu’il dispose de 
suffisamment d’informations. Ainsi, dans la coutume de la ville et 
chastellenie d’Assende, le premier article dispose que lorsqu’une 
personne vient à dissiper son bien, elle doit être mise en curatelle 
mais après « une information convenable »405. Il en va de même dans 
la coutume de la ville et échevinage de Gand en son article 1406, de la 
ville et chastellenie de Furne en son article 43407, de la ville et 
bourgeoisie de Rousselare408. L’article 48 de la coutume de Normandie 
dispose quant à lui que « l’interdiction pour démence, ou prodigalité, 
ne peut être faite qu’en justice et en connaissance de cause, sur l’avis 
des parents après information… »409. L’article 17 de la coutume 
générale du duché de Lorraine prévoit que les prodigues dont 
l’administration des biens a été retirée à raison de leur prodigalité en 
« connaissance de cause légitime »410. Il en est de même pour la 
coutume de Gorze (article 47)411. 

                                                
403 Pierre-Jacques BRILLON, Dictionnaire des arrêts…, op. cit., t. 2, V° Interdiction, 
p. 465, n°15. 
404 Claude-Joseph de FERRIÈRE, Dictionnaire de droit et de pratique, t. 2, 
V° Prodigue, 4e éd., Paris, 1758, p. 418. 
405 Charles-Antoine BOURDOT DE RICHEBOURG, Nouveau coutumier général ou corps 
des coutumes générales et particulières de France et des provinces connues sous le 
nom des Gaules, t. 1, rubrique 16, Des majeurs en curatelle, Paris, 1724, p. 813. 
406 Idem, rubrique 23, Des majeurs mis en curatelle, art. 1, p. 1011. 
407 Idem, tit. 9, Des tuteurs, des tutelles, des mineurs et de leurs comptes, art. 43, 
p. 644. 
408 Idem, rubrique 11, Des majeurs en curatelle, art. 1, p. 910. 
409 Charles ROUTIER, Principes généraux du droit civil et coutumier de la province 
de Normandie, Rouen, 1742, art. 48, p. 43. 
410 Coutumes générales du Duché de Lorraine, pour les baillages de Nancy, Vosges 
et Allemagne, Nancy, 1770, p. 3. 
411 Charles-Antoine BOURDOT DE RICHEBOURG, Nouveau coutumier général ou corps 
des coutumes générales et particulières de France et des provinces connues sous le 



 

142 

Les avocats des défendeurs à l’interdiction ne s’y trompent 
d’ailleurs pas ; connaissant l’attachement des juridictions à cet 
argument et l’importance de cette étape ils n’hésitent pas à l’utiliser 
en appel pour tenter d’obtenir la mainlevée d’une sentence prononcée 
selon eux avec trop de légèreté. Ainsi, Maître Goblin, avocat de 
François Pacqueray intervenant sur appel d’une sentence 
d’interdiction, considère que l’interdiction est un acte grave et qu’en 
l’espèce, « il a été mal jugé et qu’il n’y a aucune cause légitime et 
suffisante d’interdiction, quoiqu’elle soit de telle importance qu’on ne 
la doit jamais ordonner, que pour des raison très justes et très 
certaines et avec une très grande connaissance de cause »412. 

Il y aurait un trop grand risque pour le juge à rendre sa décision 
uniquement sur les allégations de la famille. En effet et comme 
l’indique Anne-Louis d’Astruc († 1744), avocat au parlement de 
Toulouse et successeur de François Boutaric à la chaire de professeur 
en droit français à l’université de Toulouse en 1734413, « les parents, 
pressés par un motif d’intérêt (car on les nomme communément à la 
curatelle), ou par quelqu’autre motif aussi vicieux, pourraient 
quelquefois faire passer pour considérables des infirmités qui ne le 
seraient pas en effet »414. Une décision rendue avec connaissance de 
cause permet de protéger le prodigue contre des manœuvres 
malhonnêtes de la famille. 

Il en va de même lorsque le prodigue, sans être à l’origine de la 
demande d’interdiction, y consent. Claude-Louis Gabriel rapporte une 
affaire dans laquelle un beau-père, M. Bron, informé des faits 
d’ivrognerie, de prodigalité et même d’aliénation d’esprit de son 
gendre, entreprit de le faire interdire. Le gendre avait consenti à 
l’interdiction mais, regrettant rapidement son consentement, fit appel 
de la sentence devant le parlement. Or, le juge s’était contenté lors de 
                                                                                                                                          
nom des Gaules, t. 2, seconde partie, tit. 11, Des tutelles et curatelles, art. 47, 
Paris, 1724, p. 1088. 
412 Claude-Nicolas LALAURE, Recueil d’arrêts du parlement…, op. cit., t. 1, liv. 4, 
chap. 30, p. 397. 
413 Christian CHÊNE, « Anne-Louis d’Astruc », art. cit., p. 27. 
414 Anne-Louis d’ASTRUC, Traités des tutelles et curatelles, de la division des choses, 
et des moyens par lesquels on en acquiert la propriété, Toulouse, 1758, Des 
curateurs, p. 101. 
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la première instance des allégations du beau-père et des aveux du 
gendre. Ainsi, le parlement décide qu’avant de se prononcer sur cet 
appel, il serait informé des faits contenus dans sa requête originaire, 
travail auquel les premiers juges auraient dû se livrer nonobstant le 
consentement de la personne incriminée415. Cet acte de repentance par 
lequel le dilapidateur consent lui-même à l’interdiction n’est donc pas 
suffisant et ne dispense pas les juges de s’assurer de la véracité de la 
prodigalité. Une autre décision rapportée par Jean Meslé affirme ce 
même principe. En effet, un arrêt du 30 mars 1611, infirmant une 
sentence du sénéchal du Maine au Mans, déclare en effet que « le 
consentement prêté par l’interdit n’est nullement à considérer ; 
s’agissant de l’état des personnes, il faut nécessairement que la 
prodigalité soit prouvée… »416. 

Le juge dispose d’un dernier outil pour s’assurer de la prodigalité 
de la personne contre qui la procédure est ouverte : son audition. 

 
2/ L’interrogatoire du prodigue supposé 
Comme cela a déjà été souligné, le prodigue est davantage jugé sur 

ses actes que sur sa personne. Les dépenses effectuées par ce dernier 
sont suffisamment révélatrices de sa supposée prodigalité sans avoir à 
recourir à cette formalité supplémentaire. Procéder à son audition 
pourrait même présenter un inconvénient. En effet, tenant un 
discours raisonnable et cohérent, il pourrait faire preuve d’habileté, 
intentionnelle ou non, dans les réponses qu’il apporterait aux 
questions qui lui sont posées, induisant ainsi le juge en erreur. Dans 
ces conditions et contrairement au dément pour qui l’interrogatoire est 
indispensable (la folie pouvant être constatée sans peine après un 
rapide entretien), il ne semble ni utile ni même judicieux de rendre 
obligatoire une telle formalité dans le cas du prodigue.  

En tout état de cause, les lettres patentes du roi données à 
Versailles le 25 novembre 1769 citées précédemment ne tranchent pas 

                                                
415 Claude-Louis GABRIEL, Observations détachées sur les coutumes et les usages 
anciens et modernes du ressort du parlement de Metz, t. 2, Bouillon, 1788, p. 117, 
n°24. 
416 Jean MESLÉ, Traité des minorités…, op. cit., chap. XIII, p. 10-11, n°12.  
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cette question. S’il est indiqué que les juges pourront faire seuls les 
interrogatoires « soit en leur maison, soit ailleurs, suivant l’exigence 
des cas et les usages des sièges », elles ne précisent pas si cette 
formalité est obligatoire417. 

Du côté des coutumes, la nécessité de procéder à cette formalité 
reste équivoque puisqu’elle n’est pas toujours prescrite. Ainsi, l’article 
146 de la coutume de la Gorgue (Nord de la France) dispose :  

« Quand on veut mettre une personne en curatelle pour cause de 
prodigalité, ou autre cause suffisante, il la faut premièrement 
appeler et entendre celle-ci, interdire toute aliénation de biens »418. 

Il en est de même dans la coutume de Normandie419. 
Même formalité dans les coutumes de Lille, de la Châtellenie de 

Lille, de Douai et de la gouvernance de Douai. La coutume de 
Bretagne, article 520 (492 de l’ancienne), prévoit également cette 
audition420. 

Joseph-Nicolas Guyot dans son Répertoire universel et raisonné de 
jurisprudence expose un argument tout à fait décisif en faveur de la 
nécessité de procéder à l’interrogatoire du supposé prodigue. 
Enseignant les formalités que devraient suivre tout magistrat 
concernant une requête en interdiction pour cause de prodigalité, il 
reconnaît sans peine que la preuve de la prodigalité se trouve 
davantage dans les actes que dans les paroles. Les dettes, 
engagements contractés par le prodigue sont suffisamment 
symptomatiques de la prodigalité. Mais, ajoute-t-il, cet interrogatoire 
serait néanmoins d’un bon usage car il permettrait de distinguer le 
prodigue, dilapidateur coupable, le seul dont les agissements 

                                                
417 Jean-Baptiste DENISART, Collection de décisions nouvelles…, op. cit., 
V° Interdiction, t. 3, 9e éd., p. 9, n°57. 
418 Charles-Antoine BOURDOT DE RICHEBOURG, Nouveau coutumier général…, op. 
cit., t. 2, rubrique 14, Des tutelles et curatelles, art. 146, p. 1012. 
419 Charles ROUTIER, Principes généraux du droit civil…, op. cit., art. 48, p. 43 : 
« L’interdiction pour cause de démence, ou prodigalité, ne peut être faite qu’en 
justice et en connaissance de cause, sur l’avis des parents après information et 
avoir entendu celui dont on demande l’interdiction, par sa bouche ». 
420 Jean-Nicolas GUYOT, Répertoire universel…, op. cit., t. 48, V° Prodigue, p 487-
488. 
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nécessitent d’être neutralisés, du simple mauvais gestionnaire421. 
Ainsi, cet entretien doit permettre au magistrat de constater 
l’existence d’une volonté affaiblie bornée à la passion du prodigue. En 
effet, le juge ne cherche pas à entraver les agissements d’un mauvais 
gestionnaire mais seulement de celui dont la ruine est provoquée par 
une volonté diminuée, circonscrite à une passion dévorante. 
L’interrogatoire doit être écrit par le greffier et relater les questions 
du juge et les réponses faites par le prodigue supposé. Les questions 
portent sur « l’âge, les biens, les enfants et en général sur l’état 
domestique de celui contre qui l’on procède »422. Selon d’Argentré, sur 
l’article 492 de l’ancienne coutume de Bretagne, le prodigue présumé 
doit nécessairement être entendu par le juge423. François Richer 
auteur du Recueil des arrêtés de M. le premier président Lamoignon, 
rapporte que Guillaume de Lamoignon, grande figure de la 
magistrature, dans son article 138 indique qu’ « il ne sera donné des 
curateurs aux furieux, insensés et prodigues, qu’ils n’aient été 
préalablement ouïs par leur bouche par le juge devant lequel la 
curatelle est poursuivie »424. Jean-Joseph Julien († 1789), avocat et 
professeur de droit à Aix, rappelle cette nécessité dans ses Éléments de 
jurisprudence selon les lois romaines et celles du royaume425. 

La doctrine semble donc unanime pour reconnaître l’utilité de 
procéder à l’interrogatoire du prodigue. L’activité juridictionnelle, 
cependant, laisse à penser que les juges sont insensibles aux 
arguments produits. Pierre de la Gorce signale dans sa thèse de 
doctorat une sentence d’interdiction du 1er avril 1721 dépourvue de 

                                                
421 Joseph-Nicolas GUYOT, Répertoire universel…, op. cit., t. 32, V° Interdiction, 
p. 247-248. 
422 Ibid., p. 248. 
423 Jean-Baptiste DENISART, Collection de décisions nouvelles…, op. cit., 
V° Interdiction, t. 3, 9e éd., p. 4, n°17. 
424 François RICHER, Recueil des arrêtés de M. le premier président de Lamoignon, 
t. 1, Paris, 1783, p. 34, art. 138. 
425 Jean-Joseph JULIEN, Éléments de jurisprudence selon les lois romaines et celles 
du royaume, Aix, 1785, p. 122-123, n°9 : « On doit aussi procéder à la nomination 
des curateurs des prodigues avec connaissance de cause, et par information, tant 
par actes que par témoins, et la partie appelée et ouïe ». 
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cette formalité426. Un arrêt rendu sur les conclusions de M. l’avocat 
général de Lamoignon indique : M. Bigot de Villandry a contracté de 
nombreuses dettes au cours de ses voyages, sa mère obtient son 
interdiction pour cause de prodigalité alors que ce dernier se trouve en 
Hollande donc dans l’impossibilité d’être entendu427. En outre, les 
décisions rendues sans audition sont même confirmées en appel par 
les parlements. Ainsi, un arrêt rendu en mai 1731 confirme une 
sentence d’interdiction prononcée à l’encontre d’Antoine Mathieu pour 
dissipation alors qu’il ne fut pas entendu428. Un autre arrêt rendu en 
forme de règlement par le parlement de Rouen le 30 juillet 1751 
confirme une sentence rendue par le lieutenant général de Rouen 
prononçant l’interdiction pour cause de prodigalité de dame Deu sans 
audition de cette dernière429.  

Pour autant, la doctrine ne se rallie pas à la pratique des 
juridictions qui feignent d’ignorer l’interrogatoire du prodigue. 
Bertrand d’Argentré, Joseph-Nicolas Guyot, Jean-Baptiste Denisart, 
et Guy du Rousseau de la Combe430, enseignent que l’on doit 
« nécessairement appeler le prétendu prodigue »431. 

Néanmoins, il ne faudrait pas penser que les sentences 
d’interdiction sont toutes prononcées sans audition. En effet, une 
espèce citée par Nicolas-Toussaint Des Essarts expose qu’une veuve 

                                                
426 Pierre de la GORCE, De la condition juridique des aliénés et des prodigues en 
droit romain et en droit français, thèse de doctorat, Paris, 1870, p. 89. 
427 Jean-Baptiste DENISART, Collection de décisions nouvelles…, op. cit., t. 2, 
V° Interdiction, p. 402. 
428 Ibid. 
429 Joseph-Nicolas GUYOT, Répertoire universel…, op. cit., V° Interdiction, t. 32, 
p. 249. L’auteur cite un arrêt de 1721 rendu sur les conclusions de M. de 
Lamoignon et une autre décision du mois de mai de 1731. L’auteur considère même 
qu’il existe de nombreuses décisions allant de ce sens et qu’il serait en mesure de 
les citer « si ce point de jurisprudence était moins sûr ». Décision également citée 
par Jean-Baptiste DENISART dans Collection de décisions nouvelles…, op. cit., t. 2, 
V° Interdiction, p. 402. 
430 Guy DU ROUSSEAU DE LA COMBE, Recueil de jurisprudence…, op. cit., 
V° Interdiction, p. 358 : « Mais l’interrogatoire n’est essentiel par rapport aux 
prodigues ». 
431 Jean-Baptiste DENISART, Collection de décisions nouvelles…, op. cit., t. 2, 
V° Interdiction, p. 402. 
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supposée prodigue a fait l’objet d’un interrogatoire devant le juge432. 
De même, lorsque Paul Henri Thiry d’Holbach, célèbre philosophe 
(† 1789), entreprend de faire interdire son fils en raison de sa faiblesse 
d’esprit qui le conduit à dilapider l’héritage de sa mère, ce dernier, lors 
de son audition, affirme que son père lui aurait dit « qu’à 25 ans il 
ferait ce qu’il voudrait » et qu’il ne comprend pas la procédure 
diligentée à son encontre433. 

Par ailleurs, il est des cas d’interdiction qui sont explicitement 
dispensés de procéder à un interrogatoire. C’est le cas notamment 
pour les veuves entrant dans le champ d’application de l’article 182 de 
l’ordonnance de Blois. En effet, le mariage est suffisant pour établir 
l’impuissance de la femme à administrer ses biens. Il en va de même 
pour les personnes « agitées à la fureur des procès » et ceux dont la 
monomanie est l’excès de dévotion434. 

Une fois que la conviction du juge est forgée au terme de cette 
procédure et qu’il est déterminé, en fonction des circonstances de 
l’espèce, à rendre une sentence d’interdiction, il doit nommer un 
curateur, personnage central de ce dispositif.  

 
Section 2 : Le curateur nommé à l’interdiction 

 
Dans l’interdiction pour cause de prodigalité, le curateur occupe 

une place très importante car c’est à lui que va revenir la tâche de 
mettre en œuvre la décision prise par le juge. Si son action est 
destinée à protéger le patrimoine du prodigue, il faut soigneusement 
procéder à son choix car il ne faudrait pas qu’il puisse nuire au protégé 

                                                
432 Nicolas-Toussaint LE MOYNE (dit DES ESSARTS), Des causes célèbres…, op. cit., 
t. 5, Cause XXIV, p. 34 : « La veuve B. subit l’interrogatoire devant le juge du lieu 
où elle se trouvait reléguée ». 
433 Cf. Fayçal EL GHOUL, « Enfermer et interdire les fous à Paris au XVIIIe siècle : 
une forme d’exclusion ? », Cahiers de la Méditerranée, vol. 69, Être marginal en 
Méditerranée (XVIe-XXIe siècle), 2004, p. 181. 
434 David HOÜARD, Dictionnaire analytique…, op. cit., t. 3, V° Interdiction, p. 49 : 
« … on a indiqué les formalités des curatelles et les principales causes qui les 
autorisent ; nous nous bornerons donc ici à parler de quelques cas singuliers, où 
l’on peut avoir recours au remède de l’interdiction sans qu’on soit obligé de remplir 
les formalités de curatelles ».  
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par incompétence ou intérêt personnel (§1). En effet, ce dernier 
dispose de pouvoirs importants quoique bornés (§2). 

 
§1/ Les personnes susceptibles d’exercer cette charge 

 
La fonction de curateur n’est pas ouverte à tous (A). En revanche, 

lorsqu’il y est éligible, le curateur désigné n’a d’autre choix que de 
l’exercer. En effet, cette charge s’impose à la personne dont l’identité 
fera l’objet de mesures de publicité, sauf si elle entre dans l’un des cas 
qui peuvent l’en dispenser (B).  

 
A/ La qualité des curateurs  
Dans le très ancien droit romain, la loi des XII Tables plaçait les 

prodigues sous la curatelle de leurs agnats435. La curatelle du prodigue 
est alors dite légitime car elle ne doit son existence qu’à la loi. Ne 
s’agissant que de protéger le patrimoine familial, la charge de 
curateur est confiée au plus proche des agnats car il est le plus 
intéressé à sa conservation. À défaut d’agnat, un membre de la 
« gens » peut néanmoins remplir cet office436. Mais le changement de 
fondement de la protection permet au préteur de désigner un curateur 
sans lien agnatique ou gentilice avec l’interdit. Le curateur est choisi 
par le magistrat : c’est la curatelle dite dative ou honoraire437. 

Le choix du curateur n’est pas anodin. La personne qui a la 
responsabilité de la conduite des affaires de l’interdit pourrait en effet 
favoriser ses intérêts personnels. François de Boutaric enseigne que 
lorsque le curateur désigné n’est pas le plus proche parent ou héritier 
présomptif de l’interdit, des arrêts ont pu juger qu’il pouvait 
demander « des appointements proportionnés à la nature des affaires 

                                                
435 Charles DEMANGEAT, Cours élémentaires de droit romain…, op. cit., p. 384. 
436 Paul-Louis HUVELIN, Cours élémentaire de droit romain, t. 1, Paris, 1927, p. 394. 
437 Jean-Jacques CLÈRE, « Essai sur l’interdiction en droit français (XVIIe-XXe 
siècles) », loc. cit., p. 144 : « Plus tard, au début de l’époque classique (fin du IIe 

siècle av. J. C.), le préteur intervint pour compléter le système traditionnel de la 
curatelle légitime sanctionnée par la loi des XII Tables : il frappa d’interdiction le 
prodigue dissipant ses biens même s’il en avait hérité par testament (Gaius Inst. I, 
53) ». 
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et des biens »438. Mais c’est indirectement qu’il pourrait surtout être 
tenté de s’enrichir. En effet, le curateur peut être tenté de protéger le 
patrimoine non dans l’intérêt du prodigue mais dans l’intérêt de 
certains héritiers présomptifs et a priori ceux appartenant à sa ligne. 
Ainsi, Suzannes Lannes rapporte un arrêt rendu le 21 février 1344 
intervenant au terme d’interminables querelles entre les parents des 
deux lignes se disputant l’exercice d’une curatelle439. 

Parmi les personnes susceptibles d’exercer les fonctions de 
curateur, l’épouse du prodigue interdit occupe une place particulière. 
Elle est en effet directement concernée par les éventuels 
débordements financiers de son époux dont elle a à subir 
immédiatement les conséquences. Dans le prolongement du droit dont 
elle dispose de saisir le juge d’une demande d’interdiction de son 
époux prodigue, il semblerait cohérent que lui soit également accordé 
le droit d’exercer l’interdiction éventuellement prononcée au terme de 
la procédure. Néanmoins, une partie de la doctrine se montre quelque 
peu réticente à lui confier cette responsabilité. François Bourjon 
estime qu’elle ne peut pas être nommée curatrice de son mari car ce 
serait « renverser l’ordre naturel que de mettre un mari sous la 
dépendance de sa femme »440. Selon lui, son avis prévalait dans l’usage 
au Châtelet mais il ne donne aucune décision illustrant son propos. Il 
admet néanmoins une exception « dans le cas de commerce dont la 
femme serait instruite »441. La position de François Bourjon est 
partagée par Eustache-Nicolas Pigeau qui, lui aussi, considère qu’il y 
a quelque chose de contre nature à faire nommer une épouse comme 
curatrice de son mari reconnu prodigue par voie judiciaire. Le postulat 
est identique : « Ce serait renverser toutes les idées de la puissance 
maritale, que de donner autorité à la femme sur son mari »442. Mais il 
invoque un autre argument, très pragmatique celui-ci, pour étayer son 
                                                
438 François de BOUTARIC, Les Institutes de l’empereur Justinien, conférées avec le 
droit français, Toulouse, 1740, p. 109. 
439 Suzanne LANNES, La condition des majeurs incapables…, op. cit., p. 36-37. 
440 François BOURJON, Le droit commun de la France…, op. cit., t. 1, p. 77, n°28. 
441 Ibid. 
442 Eustache-Nicolas PIGEAU, La procédure civile du Châtelet de Paris et de toutes 
les juridictions ordinaires du royaume, démontrée par principes et mise en action 
par des Formules, t. 2, liv. 3 , art. 2, V° Interdiction, Paris, 1787, p. 91. 
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opinion : la femme demeurant avec son époux, ce dernier pourrait 
exiger des « condescendances contraires à son devoir de curatrice ou 
de conseil » et le refus de sa femme pourrait provoquer de graves 
troubles entre les conjoints. Tirant les conclusions de ces arguments, il 
admet la solution inverse lorsque le mari donne son consentement à la 
désignation de son épouse443. 

Mais l’activité juridictionnelle ne semble pas faire écho à cette 
partie de la doctrine et ne s’embarrasse pas des considérations 
soulevées par ces deux auteurs. Ainsi, un arrêt du 17 avril 1734 confie 
à l’épouse du marquis de Ménars, interdit pour cause de prodigalité, 
l’exercice de la curatelle444. Pourtant, le conseil du marquis prodigue, 
M. Laverdy, soutient que cette situation n’est pas envisageable. Ne se 
contentant pas de reprendre à son compte les arguments de Bourjon et 
Pigeau, il invoque une autre raison : l’incompétence de l’épouse. En 
effet, il indique que ce serait « assujettir un mari sexagénaire à une 
jeune femme qui ne connaît que les amusements du monde »445. Mais 
la cour ne fait pas droit à ces arguments. 

Cet usage est conforme à l’article 523 de la coutume de Bretagne 
qui ne pose aucune difficulté quant à confier la curatelle à l’épouse. 
Néanmoins, pour que la femme puisse être curatrice de son mari, il 
convient de vérifier ses compétences en la matière (on retrouve ici 
l’argument de M. Laverdy). Ainsi, en Bretagne, sur les articles 505 et 
523 de la coutume, l’épouse peut se voir désignée curatrice « pourvu 
qu’elle soit trouvée capable, par l’avis des douze plus proches parents 
du mari, ou, à leur défaut, par l’avis de ses voisins ou amis, comme on 
l’observe pour les tutelles des mineurs, suivant l’édit du mois de 
décembre 1732, portant règlement pour les tutelles en Bretagne »446. 
Lorsque la femme est jugée capable d’être désignée comme curatrice, 
cette charge ne peut pas lui être refusée. Si la coutume de Bretagne en 
                                                
443 Ibid. : « Mais si c’est le mari qu’on interdit, on ne peut lui nommer sa femme, 
comme dans le cas de la démence à moins qu’il n’y consente : la raison est, que ce 
serait renverser toutes les idées de la puissance maritale, que de donner autorité à 
la femme sur son mari ». 
444 Joseph-Nicolas GUYOT, Répertoire universel…, op. cit., t. 48, V° Prodigue, p. 494. 
445 Ibid. 
446 Philippe-Antoine MERLIN, Répertoire universel et raisonné…, op. cit., t. 15, 
V° Interdiction, p. 405. 



 

151 

dispose ainsi, il n’en va pas de même de la coutume de la ville et 
Chastellenie d’Audenarde. Ainsi, dans son article 5, il est indiqué que 
la femme ne peut pas avoir la curatelle de son mari interdit. Mais, 
poursuit cet article, « elle peut bien avec l’avis des parents, ou sans 
l’avis ex officis, être autorisée par les échevins pour l’administration 
des fruits et des revenus des biens […] lorsqu’ils l’en trouvent 
capable »447. 

Quid de la désignation du fils dont l’un des parents est interdit 
pour cause de prodigalité ? 

En droit romain, le fils est de droit curateur de sa mère. En ce qui 
concerne le père, son fils pouvait être nommé curateur mais 
uniquement en cas d’interdiction prononcée pour cause de folie448. 
Ainsi, jamais le prodigue n’a été assujetti à celui dont il était le chef.  

Au cours de l’Ancien Régime, la doctrine semble divisée sur cette 
question. Bien qu’il semble entendu que le fils ne puisse exercer cette 
charge lorsque l’interdiction est prononcée pour prodigalité449, certains 
auteurs soutiennent l’opinion contraire. Telle est la position de 
Bertrand d’Argentré sur l’article 492 de l’ancienne coutume de 
Bretagne et de Voët450. Mais Joseph-Nicolas Guyot conteste l’analyse 
du texte romain sur lequel ces deux auteurs fondent leur opinion. En 
effet, un fragment du Digeste, inséré au titre De curatoribus (D., 27, 
10, 1, 1) indique que la curatelle ne peut jamais être déférée au fils de 
l’interdit jusqu’à ce que les empereurs Antonin-le-Pieux et Vérus 
autorise la nomination du fils à son père mais uniquement lorsque ce 
dernier est furieux. Ainsi, si le droit romain autorise désormais la 
désignation du fils comme curateur de son père furieux, il faut en 
déduire que son exclusion pour son père prodigue demeure. 

En l’absence de décision relatant la décision d’un fils nommé 
curateur à l’interdiction de son père prodigue, il faut se ranger à l’avis 
                                                
447 Charles-Antoine BOURDOT DE RICHEBOURG, Nouveau coutumier général…, op. 
cit., t. 1, rubrique 19, Des interdits et autres majeurs qui sont en curatelle, art. 1, 
p. 1090-1091. 
448 D., 26, 5, 12, 1 : « Il ne fera point de difficulté de nommer le fils pour curateur de 
son père […] il valait mieux donner pour curateur à un père un fils d’une conduite 
sage qu’un étranger ». (trad. M. Hulot, Jean-François Berthelot…, op. cit., p. 490). 
449 Joseph-Nicolas GUYOT, Répertoire universel…, op. cit., t. 48, V° Prodigue, p. 496. 
450 Ibid. 
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de Joseph-Nicolas Guyot concernant l’usage au cours de l’Ancien 
Régime451.  

La nomination en qualité de curateur est une charge qu’il n’est pas 
possible de décliner par pure convenance personnelle. Il est possible 
malgré tout d’en être dispensé mais à certaines conditions seulement. 

 
B/ Les excuses et les exclusions 
La nomination en qualité de curateur est une charge publique qui, 

en principe, ne peut pas être refusée. Pour échapper à cette obligation, 
il existe de nombreuses excuses (1). Si elles bénéficient au curateur, il 
existe également des exclusions (2) qui permettent de protéger 
l’interdit de certaines personnes jugées incapables d’exercer cette 
charge. 

 
1/ Les excuses 
Les excuses sont organisées afin de permettre au curateur de se 

décharger de cette fonction ou, lorsqu’il ne l’exerce pas encore, 
d’échapper à sa désignation. Il ne s’agit d’ailleurs que d’une option et 
la personne qu’on envisage de désigner peut tout à fait renoncer à s’en 
prévaloir.  

En droit romain, les excuses sont très nombreuses452. Néanmoins, 
et jusqu’à Marc-Aurèle, on ne s’est que très peu préoccupé de cette 
question dans la mesure où, à défaut de sanction, il n’est pas possible 
d’obliger quelqu’un à accepter cette charge. Géraud de Maynard 
indique que le Sénat romain n’accordait cette exemption qu’à raison 
de grands services rendus à la République453. Eugène Lagrange dans 
son Manuel de droit romain dresse la liste des excuses prévues sous 
Justinien. Ainsi, trois enfants à Rome, quatre en Italie et cinq dans les 
provinces (enfants nés, vivants ou morts à la guerre), les 
administrateurs du fisc pour la durée de leur charge, l’absence pour le 
service de la République, trois tutelles ou curatelles ou quelquefois 
                                                
451 Idem, p. 496-497. 
452 Claude COLOMBET, Abrégé de la jurisprudence romaine divisé en sept parties à 
l’imitation des pandectes de Justinien, 3e éd., Paris, 1663, p. 206. 
453 Géraud de MAYNARD, Abrégé du recueil des arrêts notables de la cour de 
parlement de Toulouse, Toulouse, 1666, liv. 9, chap. 49, p. 389.  
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même une seule quand elle est compliquée, la pauvreté car l’exercice 
d’une curatelle représente une charge financière pour celui qui 
l’exerce, la maladie, l’âge de soixante-dix ans, la minorité de vingt-cinq 
ans, l’état militaire, l’exercice à Rome, ou dans sa patrie, d’une 
profession libérale comme l’enseignement du droit, de la médecine ou 
des belles-lettres sont des excuses454. Faute de faire valoir son excuse 
dans des délais prescrits, il n’est plus possible de l’invoquer455. 

Durant l’Ancien Régime, les excuses sont également très 
nombreuses. François de Boutaric enseigne qu’il faut avoir au moins 
cinq enfants pour être excusé. Mais alors que le droit romain ne 
comptait pas les enfants seulement conçus, des arrêts en ont jugé 
autrement456. Par ailleurs, les enfants entrés en religion doivent être 
comptabilisés. Il en a été décidé ainsi dans un arrêt du 22 mai 1640 
qui déchargea d’une curatelle confiée à un père de six enfants dont 
trois entrés en religieux457. La question faisait débat car les religieux 
sont réputés morts au monde.  

Sur la coutume de Normandie, Pierre de Merville enseigne que 
« les prêtres qui n’ont point de bénéfice à charge d’âmes, ne sont point 
exempts des tutelles et curatelles »458.  

Dans la coutume de Bretagne (articles 505 et 523), la femme 
devait être déclarée capable pour être désignée curatrice de son mari. 
Néanmoins, il ne s’agit que d’une faculté et elle a tout loisir de 
décliner cette responsabilité459. Alors que les médecins bénéficient 
d’une excuse en droit romain460, la jurisprudence du XVIIe siècle ne l’a 
                                                
454 Eugène LAGRANGE, Manuel de droit romain ou explication des Institutes de 
Justinien, Paris, 1869, p. 174-176. 
455 Idem, p. 176-177. 
456 François de BOUTARIC, Les Institutes de l’empereur Justinien…, op. cit., p. 115 : 
« … décharge de la tutelle le père des quatre enfants, et dont la femme était 
enceinte ». 
457 Lucien SOEFVE, Nouveau recueil de plusieurs questions notables tant de droit 
que de coutumes, jugées par arrêts d’audiences du parlement de Paris, depuis 1640 
jusqu’à présent : divisé par century, première centurie, centurie 1, chap. 12, Paris, 
1682, p. 17. 
458 Pierre de MERVILLE, La coutume de Normandie réduite en maximes, Paris, 1707, 
art. 5, p. 16. 
459 Philippe-Antoine MERLIN, Répertoire universel et raisonné…, op. cit., t. 15, 
V°Interdiction, p. 405. 
460 Cf. D., 27, 1, 6, 2 et C., 10, 53 (52), 6. 
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pas admise. Ainsi, un arrêt du parlement de Paris du 2 décembre 1652 
infirme une sentence du juge de Noyon qui avait accueilli 
favorablement l’excuse proposée par un docteur en médecine à 
l’université de Reims nommé tuteur461. Dans une autre espèce, c’est 
un apothicaire qui demande à être excusé en raison de sa profession. 
On aurait pu penser que l’exercice de la médecine n’étant pas une 
excuse valable, il en serait de même pour la fonction d’apothicaire. 
Néanmoins, l’apothicaire est employé pour les malades d’une ville ; il 
ne doit pas être distrait de sa fonction par l’exercice d’une tutelle. 
C’est ce qui a été décidé dans un arrêt du parlement de Dijon du 1er 
avril 1610462. Mais il est vrai qu’en l’espèce, la tutelle à exercer se 
trouvait en dehors de son ressort.  

De même, les vingt offices d’agents de change, banques, 
commerces et finances établis à Paris par l’édit du mois de décembre 
1705 se voient attacher l’exemption de tutelles et curatelles463.  

Le développement des excuses est le signe de la lourdeur de cette 
charge. Ces dispenses apparaissent comme des privilèges accordés 
pour permettre à certaines personnes d’y échapper afin de leur 
permettre de se consacrer pleinement à d’autres tâches requérant leur 
totale implication464. Bien qu’exercée à titre gracieux, elle représente 
un coût et peut engager la responsabilité de celui qui a été désigné. 
Enfin, il est évident que le curateur se trouve au cœur de tensions 
familiales le soumettant à toutes sortes de pressions. Il n’a d’ailleurs 
jamais été envisagé de professionnaliser cette fonction. 

Si les excuses sont créées pour le bénéfice des curateurs, les 
exclusions ont pour objectif de protéger l’interdit d’un curateur dont la 
compétence ou la probité pourrait poser problème. 

 
                                                
461 Antoine-François PROST DE ROYER, Dictionnaire de jurisprudence et des arrêts, 
t. 5, V° Apothicaire, Lyon, 1786, p. 387. 
462 Idem, p. 388. 
463 Jean-Baptiste-Joseph PAILLIET, Dictionnaire universel de droit français, t. 3, 
Vis Agent de change, Paris, 1826, p. 347. 
464 Géraud de MAYNARD, Abrégé du recueil des arrêts notables…, op. cit., chap. 12, 
liv. 2, p. 37 : « La cour par son arrêt du 26 janvier 1584 les a déclarés [les huissiers 
de la cour] excusables, à cause du service ordinaire et assidu qu’ils doivent rendre à 
ladite cour ». 
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2/ Les exclusions  
Contrairement à l’excuse, l’exclusion s’impose à celui qui en fait 

l’objet. Il s’agit de protéger l’interdit, par exemple, d’un conflit 
d’intérêts et garantir ainsi une bonne et saine administration de ses 
biens en écartant certaines personnes de l’exercice de cette charge. 

En droit romain, sous Justinien, les femmes sont dans l’incapacité 
absolue d’être curatrices (D., 25, 5, 21). Avec Justinien, les mineurs de 
25 ans dont l’âge pouvaient leur permettre de s’excuser de leur 
nomination se voient exclus de cette fonction. En d’autres termes, ils 
ne peuvent plus être nommés curateurs quand bien même ils 
souhaiteraient accepter cette charge (Inst., 1, 25, §13). Enfin, les 
militaires (Inst. 1, 25, §14), les évêques et les moines sont également 
exclus (Novelle 123, cap. 5). Le mari ne peut pas exercer la curatelle 
de sa femme (D., 27, 1, 1, §5). Il faut ajouter qu’il ne peut être curateur 
même s’il s’est immiscé dans la gestion ; il s’agit d’une exception au 
principe selon lequel on renonce tacitement à une excuse en 
s’immisçant dans la gestion465. 

Au cours de l’Ancien Régime, la seule exclusion serait celle déjà 
évoquée du fils pour son père prodigue. 

Lorsqu’il n’existe aucune exclusion ni excuse invoquée, le curateur 
peut être désigné. Pour faire connaître son existence le plus largement 
possible, il faut procéder à la publicité de sa nomination. 
 

§2/ Les fonctions et obligations du curateur nommé 
 

Le curateur est « un homme commis par la justice pour prendre 
soin des biens et des intérêts d’autrui »466. L’interdiction est l’une des 
situations dans lesquelles on est amené à désigner un curateur. Alors 
que le tuteur prend soin de la personne et des biens, la charge du 
curateur à l’interdit pour prodigalité se limite aux seuls biens467. Il y a 

                                                
465 Eugène LAGRANGE, Manuel de droit romain…, op. cit., p. 176. 
466 Joseph-Nicolas GUYOT, Répertoire universel et raisonné de jurisprudence civile, 
criminelle, canonique et bénéficiale, t. 16, V° Curateur, Paris, 1777, p. 536-537. 
467 Idem, p. 549. En revanche dans le cas de l’interdiction pour cause de démence, le 
curateur doit assurer la protection des biens et de la personne de l’interdit faisant 
ainsi de lui un véritable tuteur. 
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lieu de définir avec précision les fonctions du curateur d’un interdit 
pour cause de prodigalité (B) qui interviendront après certaines 
mesures de publicité (A) sans négliger les obligations qui lui 
incombent (C). 

 
A/ La publicité de la nomination du curateur 
Dans la mesure où le curateur devient une personne 

incontournable relativement aux affaires du prodigue, sa nomination 
ne doit pas rester secrète. Au contraire, son existence et son identité 
doivent être le plus largement diffusées autour du lieu de résidence du 
prodigue judiciairement reconnu. Au XVIIIe siècle, l’édit du mois de 
décembre 1703 et la déclaration du 19 juillet 1704 organisent 
l’insinuation de ces nominations : « Celles qui concernent les 
personnes doivent être insinuées dans le lieu de leur domicile et celles 
qui ont rapport aux biens dans le lieu où elles sont situées »468. Mais 
ces formalités destinées à informer les tiers de la nomination d’une 
personne en sa qualité de curateur d’un interdit pour prodigalité ont 
un coût. « Le droit d’insinuation est considéré comme le salaire de la 
formalité »469. Le droit d’insinuation, fixé par le tarif de l’article 15 du 
29 septembre 1722 enregistré au parlement le 8 octobre 1722, 
dispose : « Pour chaque nomination de curateur […] aux interdits, aux 
mineurs et autres, soit par acte judiciaire ou volontaire, pour quelque 
cause que ce soit, les droits en seront payés pour chaque succession, et 
pour chacun des interdits, mineurs et autres compris dans un même 
acte ou sentence, par rapport à la qualité de la personne de la 
succession de laquelle il s’agit »470. 

Une fois ces formalités accomplies, le curateur peut commencer 
son action. 

 

                                                
468 Idem, p. 557. 
469 Joseph-Nicolas GUYOT, Répertoire universel et raisonné de jurisprudence civile, 
criminelle, canonique et bénéficiale, t. 31, V° Insinuation, p. 407. 
470 Idem, p. 412. 
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B/ Les fonctions du curateur de l’interdit 
En droit romain, l’interdiction, « limitée au départ à 

l’accomplissement d’un certain nombre d’actes, […] a été étendue 
ensuite à toutes les aliénations et à tous les engagements qui auraient 
pu le rendre débiteur »471. Durant la période classique, le curateur 
assure la gestion du patrimoine de son protégé par voie de la gestion 
d’affaires472. Ainsi, le curateur agit en lieu et place du prodigue. Puis 
au Bas-Empire, « Dioclétien et Maximilien admettent que 
l’approbation accordée par le curateur à un acte accompli par le 
prodigue équivaudrait à l’auctoritas tutoris »473. Ainsi, le prodigue peut 
désormais agir mais uniquement avec l’autorisation, l’assentiment, de 
son curateur.  

Durant l’Ancien Régime, les coutumiers se préoccupant de cette 
question définissent le rôle du curateur de la même manière que dans 
le dernier état du droit romain. La coutume de Gorze (Est de la 
France) indique dans son article 46 que « Tous lesquels [mineurs 
émancipés, et majeurs furieux, idiots ou prodigues] estans par 
ordonnance de justice sous la main et conduite de curateur en sa garde 
et main bournie, ne peuvent disposer de leurs biens, ny s’obliger 
valablement sans l’advis, gré et consentement d’iceluy »474. Le 
prodigue ne peut faire aucune aliénation ni s’engager dans aucun lien 
contractuel sans l’accord de son curateur.  

De manière générale, toutes les actions devront nécessairement 
être dirigées à l’encontre du curateur. Il devient l’interlocuteur 
privilégié des tiers concernant les affaires du prodigue. Ainsi, Noël 
Dufail rapporte un arrêt rendu le 19 août 1574 par le parlement de 
Bretagne au terme duquel furent jugées nulles les saisies réalisées sur 
le prodigue lui-même475. Le créancier aurait dû exercer son action sur 
le curateur. Dans le même sens, Antoine-François Prost de Royer 
                                                
471 Anne LEFEBVRE-TEILLARD, Intr. hist. dr. pers., op. cit., p. 435, n°350. 
472 Paul-Louis HUVELIN, Cours élémentaire…, op. cit., t. 1, p. 397. Voir également 
Anne Lefebvre-Teillard, Intr. hist. dr. pers., op. cit., p. 435, n°350. 
473 Paul-Louis HUVELIN, Cours élémentaire…, op. cit., t. 1, p. 397. 
474 Charles-Antoine BOURDOT DE RICHEBOURG, Nouveau coutumier général…, op. 
cit., t. 2, seconde partie, tit. 11, art. 46, p. 1088. 
475 Noël DUFAIL, Les plus solennels arrêts et règlements du parlement de Bretagne, 
t. 2, liv. 3, chap. 142, Rennes, 1737, p. 230-232.  
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(† 1784), avocat, auteur du Dictionnaire de jurisprudence et des arrêts 
qui peut être considéré autant comme un ouvrage de jurisprudence 
que d’histoire, de philosophie du droit et de morale476, indique que 
« lorsqu’on a des actions à intenter pour cause de folie, démence ou de 
prodigalité, c’est à leurs curateurs que les assignations doivent être 
données »477. 

Le curateur doit pourvoir aux aliments du prodigue interdit. On 
entend par aliments, « la nourriture et les autres choses nécessaires à 
la vie, comme l’habitation et les vêtements »478. En 1691, le marquis de 
Langres, curateur à l’interdiction de Dame de Courvaudon fut 
condamné à payer la somme de 5000 livres à Mlle l’Ecuyer chez qui sa 
protégée avait été logée, nourrie et entretenue pendant 2 ans479.  

 
C/ Les garanties présentées par le curateur 
Si le curateur est nommé pour protéger le prodigue interdit, 

certaines prescriptions sont destinées à protéger le prodigue de son 
curateur lui-même, malgré les précautions prises pour le choisir. C’est 
pourquoi le curateur est tenu de respecter certaines formalités, non 
seulement avant son entrée en fonction (1) mais aussi pendant le 
cours de son administration (2). 

 
1/ Les obligations préalables à son entrée en fonction 
En droit romain, un soin tout particulier est apporté aux garanties 

que doit présenter le curateur. Il ne s’agit pas de mettre en place un 
remède pire que le mal qu’on cherche à combattre. Durant le règne de 
l’empereur Justinien, le curateur a l’obligation de fournir caution, 
prêter serment et faire l’inventaire des biens du prodigue. Fieffé-
Lacroix enseigne au mot curateur dans La clef des lois romaines, 
ouvrage édité en 1809, que « le curateur du furieux et du prodigue ne 
diffère pas de celui du mineur, pour ce qui est de l’obligation de donner 
                                                
476 David DEROUSSIN, « Antoine-François Prost de Royer », art. cit., p. 843. 
477 Antoine-François PROST DE ROYER, Dictionnaire de jurisprudence et des arrêts, 
t. 7, V° Assignation, Lyon, 1788, p. 522, n°8. 
478 Philippe-Antoine MERLIN, Répertoire universel et raisonné de jurisprudence, 5e 
éd., t. 1, V° Aliments, Paris, 1827, p. 258. 
479 Idem, p. 294. 
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caution, de prêter serment et de faire inventaire »480. Eugène 
Lagrange rapporte également que tuteurs et curateurs étaient tenus 
de fournir caution, dresser un inventaire des biens du prodigue 
interdit, et que Justinien les obligeait à prêter serment d’administrer 
le patrimoine en bon père de famille ; c’est le principe de la caution 
juratoire établi dans la Novelle 72. Par ailleurs, une hypothèque tacite 
qui venait frapper les biens du curateur au profit de son protégé 
complétait ce dispositif481. 

Il existe quelques cas de dispense de fournir caution notamment 
pour les tuteurs désignés dans un testament ; dans une telle 
hypothèse, le choix du testateur constitue une garantie suffisante482. 
Par ailleurs, lorsque le curateur nommé était à la tête d’une 
importante fortune, il était dispensé de fournir caution (C., 5, 70, 7, 
6) : « Si le curateur a assez de fortune pour répondre de son 
administration, que cela soit suffisant pour qu’il lui soit permis 
d’administrer, et qu’on n’exige de lui aucune caution »483. 

Dans l’hypothèse où le curateur désigné refusait de donner 
caution, ses biens pouvaient être saisis et mis en gage484.  

Le droit romain se montre également très sévère à l’encontre du 
magistrat qui a reçu la caution. Ainsi, s’il a accepté une caution 
défaillante ou à plus forte raison s’il n’en n’a pas reçu, alors le 
prodigue interdit dispose d’une action subsidiaire à l’encontre du juge 
considéré comme négligent et même contre ses héritiers485.  

Au Moyen Âge et selon Henri Beaune, à Toulouse, une disposition 
contenue dans les anciennes coutumes de cette ville dispensait les 
tuteurs et curateurs de faire inventaire et de donner caution. Mais le 
fait de s’écarter des textes de droit romain pour garantir une bonne 
administration des biens de l’interdit par son curateur entraîne de 
                                                
480 FIEFFÉ-LACROIX, La clef des lois romaines ou dictionnaire analytique et raisonné 
de toutes les matières contenues dans le corps du droit, t. 1, V° Curateurs, Metz, 
1809, p. 104. 
481 Eugène LAGRANGE, Manuel de droit romain…, op. cit., p. 172. 
482 Idem, p. 173. 
483 Traduction empruntée à P. -A. Tissot, Les douze livres du Code de l’Empereur 
Justinien, traduits en français par, t. 9, Metz, 1807, p. 69. 
484 Eugène LAGRANGE, Manuel de droit romain…, op. cit., p. 174. 
485 Ibid. 
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nombreux abus486. Adolph Tardif rapporte qu’en 1285, dans 
l’ordonnance de Raoul Rousselet, évêque de Laon et Jean, comte de 
Forez, réformateurs pour les pays du langue d’Oc chargés par Philippe 
IV le Bel de lutter contre les spoliations dont sont victimes les 
incapables, exposent :  

« … à Toulouse, les tuteurs des mineurs et les curateurs donnés à 
certains adultes se dispensent parfois de faire inventaire, qu’ils 

dilapident les biens de leurs pupilles et adultes, les emploient à leur 
profit et réduisent ainsi à la pauvreté des enfants ou jeunes gens, qui 
avaient reçu de riches successions de leurs pères et mères »487. 

Ce texte, connu sous le nom d’arrestum sane, impose aux tuteurs 
et curateurs de donner caution, prêter serment en justice et de faire 
établir un inventaire des biens meubles et immeubles de leur protégé 
dans les 8 jours de leur nomination488. 

L’Ancien Régime s’inspire encore très largement des prescriptions 
imposées par le droit romain. Néanmoins, cette période se montre 
manifestement moins rigoureuse. Pour Claude Serres, l’usage de 
demander au curateur de fournir caution est abrogé. En conséquence, 
l’action subsidiaire du prodigue contre le juge qui existait en droit 
romain n’est plus utilisée. Il faudrait « qu’il y eût dol ou fraude 
évidente de la part du juge […] pour qu’il pût être garant 
subsidiairement de l’administration »489. 

Les coutumiers se révèlent moins exigeants en ne conservant que 
certaines prescriptions. En la matière, la diversité règne. Ainsi, la 
coutume de Douai, chapitre 7, article 9 dispose que « ne sont les 
curateurs des interdits tenus bailler caution, seront néanmoins soumis 
de faire inventaire des biens de ladite curatelle, et prêter le serment 
en tel cas pertinent »490. Ainsi, Joseph-Nicolas Guyot indique que des 
deux formalités, inventaire et caution juratoire, forment le droit 
                                                
486 Henri BEAUNE, Introduction à l’étude historique du droit coutumier français 
jusqu’à la rédaction officielle des coutumes, Paris, 1880, p. 456. 
487 Adolphe TARDIF, Le droit privé au XIIIe siècle d’après les coutumes de Toulouse et 
de Montpellier, Paris, 1886, p. 42. 
488 Ibid. 
489 Claude SERRES, Les institutions du droit français, Paris, 1778, Titre XXIV De 
satisatione Tutorum, vel Curatorum, p. 65. 
490 Joseph-Nicolas GUYOT, Répertoire universel…, op. cit., t. 48, V° Prodigue, p. 499. 
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commun de tous les pays coutumiers ce qui n’empêche pas certaines 
singularités. Pour illustration, la coutume de la châtellenie de Douai 
s’en écarte quelque peu ne conservant que le serment du curateur491. 
Il en va de même pour la coutume de Lille dont le titre 15, article 10 
dispose que « Et ne sont les curateurs commis, tenus bailler caution ne 
faire inventaire des biens, mais suffit faire le serment en tel cas 
pertinent »492. Autre particularité à signaler dans le Hainaut, et même 
à Valenciennes. En effet, la femme nommée curatrice à l’interdiction 
de son mari est dispensée de la formalité de l’inventaire. C’est ce qui a 
été jugé dans un arrêt du 30 mars 1765493. 

À Toulouse aussi et malgré l’arrestum sane, la caution n’est plus 
exigée tout en assurant un possible recours du prodigue. En effet, 
Gabriel Cayron († 1650) conseiller au parlement de Toulouse et 
arrêtiste de cette cour, indique dans son ouvrage, Le parfait praticien 
français, au titre XVI, articles 1 et 2, que « Les charges de tutelle se 
donnent à l’indication ou nomination des parents plus proches des 
pupilles, qui en effet se rendent responsables de l’insuffisance du 
tuteur ou curateur donnés aux adultes ou à d’autres personnes 
incapables de régir leurs biens, sans les charger de bailler 
caution… »494. Autrement dit les parents qui n’imposeraient pas au 
curateur de présenter une caution personnelle seront responsables en 
cas d’insuffisance de ce dernier. François François, dans Ses 
observations des coutumes de Toulouse, indique que les majeurs 
incapables interdits « commencent l’exercice de leurs charges par un 
bon et loyal inventaire que sont tenus faire au commencement de leur 
administration des biens tant meubles que immeubles, papiers, titres 
et documents par le juge ordinaire du lieu, ou de son autorité… »495. 

                                                
491 Ibid. 
492 Charles-Antoine BOURDOT DE RICHEBOURG, Nouveau coutumier général…, op. 
cit., t. 2, art. 10, p. 907. 
493 Joseph-Nicolas GUYOT, Répertoire universel…, op. cit., t. 48, V° Prodigue, p. 500. 
494 Gabriel CAYRON, Le parfait praticien français divisé en trois parties, tit. 16, 
Tuteurs et curateurs, Toulouse, 1655, p. 477, art. 2. 
495 François FRANÇOIS, Observations des coutumes de Toulouse conférées au droit 
romain et coutumier de France, Lyon, 1615, Tuteurs et curateurs, coutumes 2, 
chap. 2, p. 832. 
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En Bretagne, l’article 523 de la coutume attribue à la femme 
curatrice de son mari interdit un pouvoir de « gouvernement et 
d’administration » ; elle est tenue de dresser un inventaire et de 
rendre compte. Néanmoins, Philippe-Antoine Merlin relève, sans pour 
autant y adhérer, qu’une opinion contraire s’est répandue496. En effet, 
la femme administrant également ses propres biens, il serait inutile 
de la soumettre à ces formalités. Ainsi, Pierre Belordeau, avocat au 
parlement de Bretagne et commentateur de la coutume497, rapporte un 
arrêt du 11 mai 1610 qui dispense l’épouse curatrice de son mari 
prodigue, non seulement de dresser un inventaire des biens, mais 
également de fournir caution et de rendre compte de sa gestion498. 
Mais sur ce même arrêt, Paul Devollant († 1657) ne relève qu’une 
dispense de donner caution499 révélant sans doute la fragilité de cette 
source et le peu de crédit à donner à ses propos. 

Une fois ces différentes formalités accomplies, le curateur peut 
entrer en fonction, mais d’autres obligations lui incombent. 

 
2/ Les obligations du curateur durant et à la fin de sa gestion 
Les curateurs sont tenus de rendre compte de l’administration de 

la curatelle de l’interdit. 
À Paris, l’obligation est ancienne, comme le montre un arrêt du 10 

septembre 1454 par lequel Raulin Damourectes, marchand hôtelier, 
« dissipeur et vendeur de jour en jour » est pourvu de Maître Jehan du 
Fourd pour curateur lequel « nous lui avons fait serment » et devra 
rendre « bon et loial compte et reliqua audit procureur du roy »500. 

La coutume de la Gorgue dans son article 148 dispose que « tous 
les tuteurs et curateurs sont tenus rendre compte chaque tous les 
                                                
496 Philippe-Antoine MERLIN, Répertoire universel et raisonné…, op. cit., t. 15, 
V° Interdiction, p. 406. 
497 Marie-Yvonne CRÉPIN, « Pierre Belordeau », art. cit., p. 84. 
498 Pierre BELORDEAU, Controverses agitées en la cour du parlement de Bretagne, 
Paris, 1619, liv. 6, controverse XXVIII, p. 593 : « La femme curatrice de son mari 
prodigue, ou furieux n’est pas tenue de bailler caution de la charge ni de faire faire 
inventaire des biens, ni d’en rendre compte ». 
499 Philippe-Antoine MERLIN, Répertoire universel et raisonné…, op. cit., t. 15, 
V° Interdiction, p. 406. 
500 François-Jean-Marie OLIVIER-MARTIN, « Sentences civiles du Châtelet de Paris 
(1395-1505) publiées d’après les registres originaux », loc. cit., p. 35, n°33. 
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deux ans de leur administration, par devant la loi, à peine de 6 livres 
parisis d’amende »501. 

À la fin de la curatelle et sur le principe que « nul ne reçoit la 
chose d’autrui qu’il ne doive en rendre compte », le curateur fait le 
bilan de sa gestion devant le conseil des parents502. Cette obligation de 
rendre compte figure dans la coutume de la ville d’Arras à l’article 37 
qui dispose :  

« Les mineurs et curateurs des mineurs, ensemble les curateurs des 
prodigues, insensés, furieux et généralement de ceux auxquels 
l’administration de leurs biens est interdite […] sont tenus d’en 

rendre compte pardevant lesdits échevins, appelés les procureurs de 
la ville »503. 

En droit romain, les biens du curateur font l’objet d’une 
hypothèque générale et tacite504. Cette précaution existe également 
dans l’Ancien Régime. Robert-Joseph Pothier enseigne « qu’il y a 
certaines créances pour lesquelles la loi accorde hypothèque au 
créancier, qui n’a pas besoin par conséquent pour l’acquérir d’acte 
notarié, ni de jugement »505. Tel est le privilège attaché à la créance 
que le prodigue interdit pourrait avoir sur son curateur.  

Il convient à présent d’examiner les effets produits par la sentence 
d’interdiction. 

 
Section 3 : Les effets de la sentence d’interdiction pour 

cause de prodigalité 
 
La sentence d’interdiction parvient à neutraliser les agissements 

du prodigue en limitant sa capacité juridique. Ce dernier est freiné 
dans sa capacité d’exercice, laquelle peut être définie comme 
                                                
501 Charles-Antoine BOURDOT DE RICHEBOURG, Nouveau coutumier général…, op. 
cit., t. 2, art. 148, p. 1012. 
502 Antoine LOYSEL, Institutes coutumières d’Antoine Loysel, t. 1, Paris, 1846, liv. 1, 
tit. 5 De compte, p. 227, n°203. 
503 Charles-Antoine BOURDOT DE RICHEBOURG, Nouveau coutumier général…, op. 
cit., t. 1, art. 37, p. 279.  
504 Eugène LAGRANGE, Manuel de droit romain…, op. cit., p. 172. 
505 Robert-Joseph POTHIER, Coutumes des duché, bailliage et prévôté d’Orléans et 
ressort d’iceux, Paris, 1780, p. 747, n°18. 
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« l’aptitude à mettre ces droits en œuvre, c’est-à-dire à accomplir seul 
les actes juridiques »506. En effet, il ne s’agit pas de remettre en 
question l’aptitude du prodigue à rester ou devenir titulaire de droits 
mais seulement son aptitude à les exercer seul. 

Il convient d’examiner les conséquences de cette réduction de 
capacité (§1), laquelle doit être portée à la connaissance des tiers par 
le truchement de certaines formalités de publicité (§2). La date à 
laquelle la sentence commence à produire ses effets divise la doctrine 
(§3). Enfin, la décision du juge peut prendre fin dans certaines 
circonstances (§4).  

 
§1/ La limitation de la capacité juridique du prodigue 

 
Cette limitation doit être envisagée dans le domaine contractuel 

(A), civil (B) et pénal (C). 
 
A/ En matière contractuelle 
Si le prodigue interdit conserve le libre gouvernement de sa 

personne, l’administration de ses biens est confiée à un curateur. 
Dans le très ancien droit romain, la formule prononcée par le 

préteur, rapportée par les Sentences de Paul, indique quelle était 
l’étendue de l’incapacité qui frappait le prodigue. Il s’agissait de lui 
retirer la garde de ses biens, le droit d’aliéner, de s’obliger et de 
tester507. Puis la généralisation de la curatelle à tous les prodigues 
s’est produite. À mesure que le nombre de prodigues bénéficiant d’un 
curateur a augmenté, les effets de l’incapacité ont diminué. Il s’agit 
donc de lui permettre de rendre sa condition meilleure mais toujours 
avec l’assentiment de son curateur508. 

En ce qui concerne l’Ancien Régime, François Patou indique que 
tous les contrats faits par le prodigue sont nuls. Ces contrats ne 
s’imposent ni au prodigue ni à son curateur. L’interdit pour 

                                                
506 Cf. Jean-Philippe LÉVY et André CASTALDO, Histoire du droit civil, Paris, 2002, 
p. 205, n°172. 
507 Paul-Louis HUVELIN, Cours élémentaire…, op. cit., t. 1, p. 396. 
508 Ibid. 
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prodigalité ne peut s’obliger d’aucune manière509. Les archives 
municipales de Toulouse conservent un arrêt du parlement de 
Toulouse rendu le 26 août 1542 qui fait défense de contracter avec des 
prodigues déclarés510. Pour Domat, les prodigues interdits sont 
frappés d’une incapacité « de faire des conventions à leur 
préjudice »511.  

Par ailleurs, il va pouvoir rendre sa condition meilleure c’est-à-
dire en contractant à son bénéfice512. Ainsi, un arrêt du parlement de 
Toulouse rendu le 4 juillet 1628 juge valable un acte passé par un 
prodigue interdit car cet acte est « dans l’ordre »513, c’est-à-dire qu’il 
sert ses intérêts. Jean-Baptiste Dantoine explique également que le 
prodigue peut acquérir par les conventions ordinaires si elles tournent 
à son avantage ; la loi ne tend en effet qu’à empêcher la ruine du 
prodigue sans pour autant entraver son enrichissement. Il peut donc 
logiquement rendre sa condition meilleure. Par ailleurs, il peut 
renouveler une obligation qui était faite à son profit si cette novation 
lui devient utile. Enfin, le prodigue interdit peut accepter une hoirie 
s’il a été institué héritier514. 

N’ayant pas pour effet d’enrichir le prodigue, Pierre-Néel Duval de 
la Lissandrière indique que la prescription représentant une espèce 
d’aliénation, le dissipateur ne doit pas en supporter les conséquences 
après le prononcé de son interdiction. C’est ce qui fut décidé dans un 
arrêt du grand conseil du 23 juin 1687515. 

 

                                                
509 François PATOU, Commentaire sur les coutumes de la ville de Lille et de sa 
châtellenie, t. 1, tit. 4, glose 2, Lille, 1788, p. 574, n°1. 
510 Site internet des Archives municipales de Toulouse, actes constitutifs de la 
commune, inventaire de Roschach, article AA17, acte de l’article n°95, Affaire 
Étienne de Clauso. 
511 Jean DOMAT, Les lois civiles dans leur ordre naturel, t. 1, Paris, 1697, p. 100, 
n°4. 
512 François PATOU, Commentaire sur les coutumes…, op. cit., t. 1, tit. 4, glose 2, 
p. 574, n°2. 
513 Louis BILLECART, Coutumes de Châlons avec les commentaires de Maître Louis 
Billecart, art. 63, Paris, 1676, p. 156. 
514 Jean-Baptiste DANTOINE, Les règles du droit civil…, op. cit., p. 168. 
515 Pierre-Néel DUVAL DE LA LISSANDRIÈRE, Les règles judiciaires du droit 
coutumier et du droit écrit, Lyon, 1723, p. 325-326. 



 

166 

B/ En matière civile 
Plusieurs questions doivent être abordées : celles de sa capacité à 

faire un testament (1), d’apporter son témoignage dans ce type de 
disposition (2) ou dans une enquête quelconque (3), de consentir des 
donations entre vifs (4) et enfin de se marier (5). 

 
1/ Le testament du prodigue 
Concernant le testament, la loi des XII Tables prive le prodigue de 

la possibilité de tester. La raison en est simple : le fondement de 
l’interdiction du prodigue est la protection du patrimoine familial. 
Aussi, il est nécessaire, après la sentence, d’entraver la dilapidation 
que ce soit par des actes entre vifs ou à cause de mort. Mais d’après le 
Digeste (D., 37, 11, 1, 9) le testament fait avant la sentence 
d’interdiction demeure valable516. 

Il en est de même durant l’Ancien Régime. Il n’a jamais fait le 
moindre doute que le testament rédigé avant la sentence d’interdiction 
pour cause de prodigalité est valable. En d’autres termes, la 
prodigalité constatée judiciairement ne peut faire échec aux dernières 
volontés du prodigue dès lors qu’elles sont exprimées dans un 
testament antérieur à la sentence. Comme l’indique Jean Pontas 
(† 1728), cette solution est conforme à la règle de droit qui indique que 
« ce qui a été une fois valide, ne cesse pas de l’être, quoiqu’il arrive que 
dans la suite on ne soit plus en état de le faire validement »517. 

La question est plus épineuse en ce qui concerne le testament fait 
après le prononcé de la sentence d’interdiction pour cause de 
prodigalité. Une partie de la doctrine considère que dans la mesure où 
les prodigues sont interdits de disposer librement de leurs biens, il 
n’est pas davantage possible de leur en accorder la disposition par 
                                                
516 D., 37, 11, 1, §9 : « Si après avoir fait son testament, le testateur perd la faculté 
de tester, parce qu’il tombe dans un état de fureur, ou parce qu’il est interdit, on 
peut demander la succession prétorienne en vertu de son testament : car ce 
testament est valable. Et ceci doit se dire en général de tous ceux qui, après avoir 
fait leur testament, perdent la faculté de tester, sans cependant que le testament 
qu’ils ont fait avant cesse d’être valable ». (trad. Henri HULOT et Jean-François 
BERTHELOT, op. cit., p. 421). 
517 Jean PONTAS, Dictionnaire de cas de conscience, t. 3, V° Testament, Paris, 1736, 
p. 1081. 



 

167 

testament518. Merlin indique d’ailleurs que « nos coutumes veulent que 
le testateur soit sain d’entendement et elles ne sont en cela que l’écho 
du droit romain ou plutôt du bon sens »519. De même, pour François 
Lange († 1684), avocat au parlement de Paris et auteur de la Nouvelle 
pratique civile, criminelle et bénéficiale, ouvrage se présentant sous la 
forme de questions-réponses principalement destiné aux avocats, 
enseigne qu’un prodigue interdit de l’administration de ses biens fait 
partie des « inhabilités » rendant un homme incapable de tester520.  

Mais certains auteurs évoquent l’existence de la constitution 39 de 
l’empereur Léon pour admettre la validité du testament rédigé après 
la sentence d’interdiction. La question de l’autorité des Novelles de 
Léon le philosophe est très largement contestée par la doctrine 
considérant que ces textes ont reçu une autorité très momentanée521. 
Pour cet empereur, le testament du prodigue interdit est valable 
uniquement lorsqu’il contient des dispositions sages et 
raisonnables522. Jean-Baptiste Furgole dans son Traité des testaments 
dénie au prodigue interdit judiciairement le droit de tester après le 
prononcé de la sentence tout en admettant la validité d’un tel 
testament lorsqu’il ne contient que des disposition « justes et 
sensées ». Quoique les nouvelles constitutions de cet empereur n’aient 
pas force de loi durant l’Ancien Régime, il semblerait que l’usage ait 

                                                
518 Abraham LAPEYRÈRE, Décisions sommaires du palais par ordre alphabétique, 
Lettre T, Bordeaux, 1717, p. 497, n°121 : « Le prodigue interdit en ses biens ne peut 
point tester… » ; Roussel de BOURRET, Coutumes générales d’Artois, t. 2, Paris, 
1771, p. 202, n°23 ; Etienne LE ROYER DE LA TOURNERIE, Nouveau commentaire 
portatif de la coutume de Normandie, t. 2, Rouen, 1778, p. 96 : « Les interdits et 
prodigues déclarés tels par autorité de justice, ne peuvent tester parce qu’ils n’ont 
plus la libre disposition de leurs biens ». 
519 Philippe-Antoine MERLIN, Répertoire universel et raisonné de jurisprudence, 
t. 12, 3e éd., V° Testament, Paris, 1809, p. 619. 
520 François LANGE, La nouvelle pratique civile, criminelle et bénéficiale ou le 
nouveau praticien français, t. 1, Paris, 1729, chap. 25, p. 372. 
521 Jean Anselme, Bernard MORTREUIL, Histoire du droit byzantin ou du droit 
romain dans l’empire d’orient, depuis la mort de Justinien jusqu’à la prise de 
Constantinople en 1453, t. 2, Paris, 1847, p. 317. 
522 Jacques POLLET, Arrêts du parlement de Flandre sur diverses questions de droit, 
de coutume et de pratique, part. 3, arrêt n°125 « testament d’un prodigue », Lille, 
1716, p. 374,  
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reçu celle-ci en raison de son « équité et de son utilité »523. Ainsi, que 
ce soit sur le fondement de la Novelle 39 ou non, il s’avère que 
l’activité juridictionnelle valide certains testaments. Après avoir 
rappelé que « le prodigue interdit en ses biens, ne peut point tester », 
Jacques Brillon, sans faire référence à cette constitution impériale, 
mentionne néanmoins l’existence d’un arrêt du parlement de Toulouse 
du 13 mai 1579 qui confirme le testament d’un prodigue interdit car 
fait « en faveur de la cause pie » et de ses enfants524. Dans le chapitre 
19 du 2e tome de ses Notables et singulières questions de droit écrit, 
Géraud de Maynard († 1607), arrêtiste du parlement de Toulouse 
connu pour avoir été « un des premiers à recueillir systématiquement 
la jurisprudence de la principale cour souveraine des pays de droit 
écrit »525, évoque également cette espèce. Cet auteur convient que le 
testament d’un prodigue n’est pas valable mais qu’il faut pour pouvoir 
en juger examiner « non tant la personne qui l’a fait que ce qui a été 
par lui disposé, pour qui et comment »526. Guyot cite également des 
décisions rendues par les tribunaux des Pays-Bas. Ainsi, un arrêt du 
conseil souverain de la province de Frise527, du 27 octobre 1626 
confirme la validité du testament d’un prodigue interdit pour la raison 
qu’il ne contenait que des dispositions « sages et raisonnables »528. Une 
autre espèce s’est présentée devant la seconde chambre des enquêtes 
le 4 juillet 1628529. Également rapportée par François de Cambolas, il 
était question de savoir si un testament fait par un père interdit pour 

                                                
523 François PATOU, Commentaire sur les coutumes…, op. cit., t. 1, tit. 2 Des 
testaments, art. 1, glose 1, p. 342, n°29. 
524 Pierre-Jacques BRILLON, Dictionnaire des arrêts ou jurisprudence universelle des 
parlements de France, t. 3, V° Prodigue, Paris, 1711, p. 214, n°7 et 8. 
525 Jacques POUMARÈDE, « Géraud de Maynard », art. cit., p. 719. 
526 Géraud de MAYNARD, Notables et singulières questions de droit écrit, jugées au 
parlement de Toulouse, t. 2, livre 7, chapitre XIX, Toulouse, 1751, p. 38, n° 3, 4 et 5. 
527 Un conseil souverain est une juridiction de petite taille destinée à juger, comme 
un parlement, en dernier ressort. Histoire générale des Pays-Bas, t. 4, Bruxelles, 
1743, p. 320 : « Cette cour est d’une très grande autorité, et juge souverainnement 
et sans appel de toutes les causes civiles et criminelles de la province… ». 
528 Joseph-Nicolas GUYOT, Répertoire universel…, op. cit., t. 48, V° Prodigue, p. 503-
504. 
529 Laurent JOVET, La bibliothèque des arrêts de tous les parlements de France, 
V° Testament, Paris, 1669, 2e partie, p. 296, n°75. 
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cause de prodigalité au bénéfice de ses enfants était valable530. Le 
testament fut validé, les juges considérant que les dispositions qu’il 
contenait étaient conformes à ce qu’un homme honnête aurait pu 
faire531. Bernard de La Roche-Flavin († 1627), président de chambre 
en la cour toulousaine au XVIIe siècle, rappelle à cette occasion la 
Novelle 39 de l’empereur Léon et ajoute que le prodigue revenu à des 
mœurs saines peut tester de la même manière qu’un fou dans des 
intervalles lucides532. Malgré les critiques qui peuvent lui être faites, 
le travail de La Roche-Flavin, maintes fois réédité, repose sur un 
travail minutieux digne d’intérêt533. Jacques Pollet, reçu comme 
conseiller au parlement de Flandre le 31 octobre 1689 rapporte un cas 
semblable dans ses Arrêts du parlement de Flandre. En l’espèce, 
François Willemet, alors en curatelle et atteint d’une maladie 
mortelle, fait un testament en faveur des enfants de son frère. Sa 
sœur, toutefois s’oppose à l’exécution dudit testament en prétextant sa 
nullité en raison de la curatelle. Par arrêt du 19 juillet 1710 le 
parlement de Flandre déclare le testament valable. Jacques Pollet 
indique que « la cour n’a point douter que la Novelle de Léon ne fut 
autorisée par l’usage et elle a jugé que le défunt avait prudemment 
disposé de ses biens »534.  

Claude Duplessis, brillant avocat au parlement de Paris et entré 
au service de Colbert comme avocat des finances, se démarque 
nettement du reste de la doctrine et des décisions précitées. En effet, 

                                                
530 François de CAMBOLAS, Décisions notables sur diverses questions du droit jugées 
par plusieurs arrêts de la cour de parlement de Toulouse, 5e éd., chap. 50, Toulouse, 
1744, p. 434-435. 
531 Ibid. : « Quoique fait par un prodigue […] il avait rendu une action d’un homme 
de bon sens et fait ce que les lois et la nature ordonnent en semblable cas ». 
532 Bernard de La ROCHE-FLAVIN, La bibliothèque toulousaine contenant les arrêts 
notables du parlement de Toulouse, liv. 5, chap. 50, Toulouse, 1682, p. 188. 
533 Anne ROUSSELET-PIMONT, « Valeur et typologie des arrêts d’après les 
arrêtistes », in Des « arrests parlans » : les arrêts notables à la Renaissance entre 
droit et littérature, Études réunies et publiées par Géraldine Cazals et Stéphan 
Geonget, Genève, 2014, p. 249 : «  On pourra nous objecter que les Arrests notables 
de La Roche-Flavin ne figurent pas parmi les fleurons de l’arrestographie […] 
Pourtant, ce recueil a fait l’objet de pas moins de cinq rééditions et s’appuie sur un 
patient travail de recherches dans les archives de la cour toulousaine où furent 
consultés environ deux cents registres… ». 
534 Jacques POLLET, Arrêts du parlement de Flandre…, op. cit., p. 374-375. 
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l’auteur du Traités sur la coutume de Paris considère que les 
prodigues interdits sont capables de tester sans même conditionner la 
validité du testament à son contenu ou au consentement de son 
curateur. À l’appui de sa position, il note que « l’interdiction pour 
prodigalité n’a pas plus d’effet que la minorité […] or nous voyons que 
les mineurs à vingt ans, sont capables de faire testament […] donc 
disons la même chose des prodigues »535. Mais Duplessis ajoute un 
tempérament à sa position. Ainsi et sans néanmoins en exposer le 
fondement, il considère que le prodigue interdit ne pourra disposer par 
testament que de ses seuls meubles et acquêts. Son opinion est 
demeurée isolée. Mais il est vrai que Ferrière lui reproche des 
« opinions si singulières qu’elles ne sont suivies de personne »536 tout 
en reconnaissant néanmoins la « solidité de ses raisonnements »537. 

Concernant les coutumes, selon Guyot certaines d’entre elles 
permettent au prodigue de tester pendant son interdiction mais à la 
condition qu’il recueille l’accord de son curateur ou du juge de la 
curatelle538. 

De cette diversité d’opinions rencontrées sur cette question, il 
semble prudent d’affirmer que le prodigue interdit est capable de faire 
un testament mais que dans le cas où s’élèveraient des contestations, 
il ne sera validé que dans la mesure où il ne contient que de sages 
dispositions. 

Le prodigue est-il reçu à apporter son témoignage dans ce type de 
disposition ? 

 

                                                
535 Claude DUPLESSIS, Traités de MR Duplessis ancien avocat au parlement sur la 
coutume de Paris, Paris, 1699, p. 711. 
536 Jean-Louis THIREAU, « Claude Duplessis », art. cit., p. 374. 
537 Ibid. 
538 Joseph-Nicolas GUYOT, Répertoire universel et raisonné de jurisprudence civile, 
criminelle, canonique et bénéficiale, t. 61, Paris, 1783, p. 187, V° Testament : « La 
coutume de Bourbourg, rubrique 19, article 7 permet au prodigue de tester 
moyennant le consentement par écrit de son curateur ou du juge de la curatelle. Il 
y a quelque chose de semblable dans la jurisprudence de Hainaut ». 
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2/ Le prodigue comme témoin à un testament 
Dans le droit romain, les prodigues interdits ne sont pas admis à 

apporter leur témoignage539. Simon d’Olive du Mesnil, arrêtiste 
toulousain du XVIIe siècle, en donne la raison dans ses Questions 
notables du droit. Les prodigues interdits étaient privés des honneurs 
de la cité et du droit d’entrer dans les assemblées du peuple. Or, les 
testaments se faisaient alors dans les comices ; c’était donc 
uniquement en raison d’un empêchement matériel que le prodigue ne 
pouvait pas être témoin. Par la suite, si les testaments changèrent de 
forme, cette incapacité demeura néanmoins540. 

Au cours de l’Ancien Régime, la doctrine est divisée sur ce point. 
Claude de Ferrière, à propos de la coutume de Paris, est d’avis de 
considérer que le prodigue interdit est autorisé à être témoin dans un 
testament considérant qu’aucune loi ne l’en a exclu541. Certes, la loi 
compare les prodigues aux furieux mais uniquement en ce qui 
concerne l’administration de leurs biens. Dans le cas où il s’agit de 
servir de témoin, cela n’a rien de commun. Domat soutient quant à lui 
que « les insensés, les sourds, les muets, et les prodigues qui sont 
interdits, ne peuvent être témoins dans un testament »542. Jean-
Pierre-René Aymar, avocat au parlement de Toulouse, pense de 
manière identique. Il ajoute « qu’il suffit que le témoin lors du 
testament, n’ait pas en lui quelque incapacité qui puisse faire douter 
de sa fidélité »543. Jacques Brillon refuse également d’accorder cette 
faculté au prodigue interdit lorsqu’il indique que « prodigue, hors les 
testaments, peut être témoin »544, laissant ainsi à penser que le 
prodigue peut apporter son témoignage dans d’autres circonstances. 

 
                                                
539 Inst., 2 ,10, 6. 
540 Simon d’OLIVE DU MESNIL, Les questions notables du droit de ME Simon d’Olive, 
chap. 18, liv. 4, Toulouse, 1655, p. 374. 
541 Claude de FERRIÈRE, Corps et compilation de tous les commentateurs anciens et 
modernes sur la coutume de Paris, t. 4, Paris, 1714, p. 92, n°5. 
542 Jean DOMAT, Les lois civiles dans leur ordre naturel, t. 3, Paris, 1697, p. 328, 
n°5. 
543 Jean-Pierre-René AYMAR, Explication de l’ordonnance de Louis XV roi de France 
et de Navarre, du mois d’Août 1735 concernant les testaments, Avignon, 1751, 
art. 46, p. 130. 
544 Pierre-Jacques BRILLON, Dictionnaire des arrêts…, op. cit., t. 3, p. 214, n°12. 
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3/ Le prodigue comme témoin dans une enquête 
Joseph-Nicolas Guyot s’interroge sur le point de savoir si un 

prodigue interdit est autorisé à témoigner sur « un fait dont la vérité a 
donné lieu à une enquête »545. L’auteur du célèbre répertoire cite un 
arrêt du parlement de Toulouse du 12 septembre 1636 qui confirme 
que le prodigue interdit est admis à servir de témoin dans une telle 
situation546. Simon d'Olive, sur ce même arrêt, souligne qu’il faut un 
texte pour retirer la capacité de témoigner à quelqu’un547. Or, 
concernant le témoignage du prodigue, il n’existe pas d’exclusion 
formelle. Guyot partage cette opinion mais ajoute que si les prodigues 
sont admis à déposer leur témoignage, « ils n’inspirent guère de 
confiance à la justice »548. Muyart de Vouglans († 1791), brillant avocat 
criminaliste ayant vraisemblement été confronté à cette question de 
par sa profession est encore plus formel. Il note que le témoignage 
d'un prodigue ne peut être reçu, considérant qu'il doit être soumis au 
même régime que les fous sur cette question549. Mais cet auteur ne 
donne aucune décision illustrant cette opinion.  

Il reste à examiner le sort des donations entre vifs car pendant le 
cours de la sentence d’interdicition, le prodigue est parfois désireux de 
gratifier son entourage de donations. 

 
4/ Le sort des donations consenties pendant l’interdiction 
Les prodigues interdits ne peuvent procéder à des donations entre 

vifs. Comme cela a été indiqué dans la première partie, un excès de 
générosité peut d’ailleurs précisément constituer la monomanie dont il 
souffre. À quoi servirait d’interdire un prodigue s’il pouvait poursuivre 
son œuvre de dilapidation en gratifiant son entourage de donations ? 
L’interdiction doit tarir toutes les sources de profusions et a fortiori 
                                                
545 Joseph-Nicolas GUYOT, Répertoire universel…, op. cit., t. 48, V° Prodigue, p. 517. 
546 Ibid. 
547 Simon d’OLIVE DU MESNIL, Les questions notables…, op. cit., p. 375. 
548 Joseph-Nicolas GUYOT, Répertoire universel…, op. cit., t. 61, Vis Témoignage, 
témoin, p. 67-68. 
549 Pierre-François MUYART DE VOUGLANS, Institutes au droit criminel, Paris, 1757, 
p. 316, n°5 : « À cause du défaut de raison, l’on admet point en témoignage les 
furieux, les insensés, les interdits pour cause de prodigalité, et les personnes 
ivres ». 
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lorsqu’il s’agit de dispositions susceptibles de le dépouiller de son 
vivant. 

La doctrine semble unanime sur cette question. D’après François 
Bourjon, la justice a enlevé au prodigue interdit la possibilité de 
gratifier son entourage de donations entre vifs car cette incapacité est 
à son « propre avantage »550.  

Ainsi, il ne peut faire de donations entre vifs car « la donation est 
une libéralité que nous exerçons sans contrainte envers celui qui la 
reçoit […]  ces dispositions se doivent faire avec jugement et avec 
raison »551. Ce sont précisément ces deux qualités qui font défaut au 
prodigue interdit. 

Sur la coutume de Paris, Barthélémy Auzanet, avocat reçu au 
barreau de Paris en 1609, indique que « la coutume désire bien la 
santé d’esprit » et qu’en conséquence, les prodigues interdits par 
décision de justice ne peuvent donner entre vifs552. 

Enfin Jean-Baptiste Furgole, dans ses observations sur l’article 1er 
de l’ordonnance de Louis XV dans son Traité de la seigneurie féodale, 
partage l’opinion commune en ce qu’il estime que la capacité du 
prodigue interdit est insuffisante pour lui permettre de faire des 
donations entre vifs553. 

Le président Lamoignon, dans son Recueil des arrêtés, ouvrage 
collectif publié longtemps après sa mort par une commission de 
jurisconsultes et d’avocats, va encore plus loin. Il propose de faire 
annuler les donations faites par les prodigues trois mois avant la 
première procédure donnant ainsi un effet rétroactif à la sentence 
d’interdiction pour cause de prodigalité, mais seulement pour ce qui 
concerne les donations entre vifs554. 
                                                
550 François BOURJON, Le droit commun de la France et la coutume de Paris réduits 
en principes, t. 2, tit. 4, chap. 5, Paris, 1770, p. 81, n°2. 
551 Claude de FERRIÈRE, Corps et compilation de tous les commentateurs anciens et 
modernes sur la coutume de Paris, t. 3, p. 1173, n°35 et 36. 
552 Barthélémy AUZANET, Œuvres de M. Barthélémy Auzanet, ancien avocat au 
parlement contenant ses notes sur la coutume de Paris, tit. 13, art. 272, Paris, 1708, 
p. 213, n°4. 
553 Jean-Baptiste FURGOLE, Traité de la seigneurie féodale universelle et du franc-
alleu naturel, Paris, 1775, p. 4. 
554 Guillaume de LAMOIGNON, Arrêtés de M. Le président de Lamoignon, Des 
donations, 1702, p. 199. 
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Les donations que le prodigue interdit fait à son curateur sont 
nulles mais cette restriction ne s’applique que jusqu’à apurement des 
comptes de gestion consécutive à l’administration de la curatelle555. 
Par ailleurs, et pour éviter tout risque de fraude, Lamoignon proscrit 
également les donations du prodigue interdit au bénéfice des 
ascendants, descendants ou personnes interposées de son curateur556. 

Si le prodigue est frappé d’une incapacité absolue de disposer de 
ses biens par donations entre vifs pendant le cours de son interdiction, 
peut-il néanmoins accepter une donation faite à son profit ? Selon 
Robert-Joseph Pothier, l’interdit peut accepter une donation sans le 
concours de son curateur557. 

Il est cohérent que la sentence d’interdiction paralyse la capacité 
patrimoniale du prodigue. Mais le mariage, acte extra patrimonial, 
n’est pas directement visé. 

 
5/ Le mariage du prodigue 
Depuis le Xe siècle, le mariage entre chrétiens est exclusivement 

régi par le droit canonique et c’est à l’Église qu’il revient de fixer les 
conditions de validité du mariage558. Or, évidemment, l’interdiction 
judiciaire ne fait pas partie des empêchements dirimants. Dans de 
telles circonstances, l’impossibilité de se marier, si impossibilité il y a, 
ne peut venir que de la coutume ou de la législation royale. 

Pour Guyot, le prodigue est capable de se marier559. Ainsi et quand 
bien même le prodigue serait atteint de gamomanie c’est-à-dire la 
monomanie du mariage, il continue d’être capable de jouir de ce 
droit560. L’interdiction pour cause de prodigalité ne concerne que les 
biens du prodigue. Néanmoins et bien que ce soit un acte extra 
patrimonial, le mariage peut avoir de lourdes incidences pécuniaires. 
Il ne faudrait pas que grâce à l’union matrimoniale, le prodigue 
                                                
555 Idem, p. 200. 
556 Ibid. 
557 Robert-Joseph POTHIER, Coutumes des duché, bailliage et prévôté d’Orléans et 
ressort d’iceux, Paris, 1780, p. 438, n°31. 
558 Émile CHÉNON, Histoire générale du droit français public et privé des origines à 
1815, t. 2, Paris, 1929, p. 80. 
559 Joseph-Nicolas GUYOT, Répertoire universel…, op. cit., t. 48, V° Prodigue, p. 500. 
560 Émile LITTRÉ, Dictionnaire de la langue française, t. 2, Paris, 1874, p. 1826.  
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interdit puisse contourner les prescriptions contenues dans la 
sentence d’interdiction. Ainsi, il ne peut accorder à sa femme « des 
avantages qui excèdent le taux auquel la condition des parties 
demande qu’on les porte »561. Un arrêt du parlement de Rouen du 15 
mai 1671 juge que l’interdit ne peut obliger ses immeubles à la 
consignation de la dot sans l’accord de son curateur car en l’espèce la 
constitution de dot emporte engagement des biens du mari562. 

Le mariage n’a pas pour effet de mettre fin ipso jure à la curatelle 
du prodigue. Certains auteurs ont pu le soutenir en raison du 
rapprochement souvent opéré avec le statut des mineurs pour lesquels 
la tutelle s’éteint de cette manière. Mais un arrêt du 10 juin 1717 juge 
que bien que le prodigue interdit puisse se marier, le mariage ne le 
rétablit pas dans sa capacité563. C’est un principe figurant dans la 
coutume de Lille à l’article 12 : « Telle personne, constituée en 
curatelle, ne peut être déchargée d’icelle par mariage »564. 

François Patou indique sur la coutume de la Salle que le 
dilapidateur interdit qui se marie n’est pas déchargé de sa curatelle et 
que l’union ne requiert pas le consentement du curateur. Mais il en va 
autrement du contrat anténuptial qui est frappé de nullité, comme 
n’importe quel autre contrat, dans l’hypothèse où il n’a pas été 
autorisé par le curateur, les parents ou le juge. En l’absence de 
contrat, il faut s’en remettre aux dispositions contenues dans la 
coutume. Mais même dans ce cas, le juge peut intervenir pour rétablir 
les droits du prodigue interdit. François Patou termine par cette 
remarque tout à fait pertinente : « Si un prodigue, sans l’autorité de 
son curateur, ne peut point contracter ni aliéner par des actes directs 
et formels, peut-on croire qu’il puisse le faire indirectement et que 
notre coutume qui a pourvu avec soin aux intérêts des prodigues, ait 

                                                
561 Philippe-Antoine MERLIN, Répertoire universel et raisonné…, op. cit., t. 25, 
V° Prodigue, Bruxelles, 1827, p. 346. 
562 N. PESNELLE, Coutume de Normandie expliquée par M. Pesnelle avec les 
observations de M. Roupnel de Chenilly, t. 1, Rouen, 1771, p. 403. 
563 Joseph-Nicolas GUYOT, Répertoire universel…, op. cit., t. 48, V° Prodigue, p. 324. 
564 Charles-Antoine BOURDOT DE RICHEBOURG, Nouveau coutumier général…, op. 
cit., t. 2, art. 12, p. 907. 
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voulu autoriser leur mariage quant aux effets civils, pour leur 
nuire ? »565. 

Après avoir passé en revue les effets de la sentence d’interdiction 
en matière civile, il faut s’interroger sur ses conséquences en matières 
pénale. 

 
C/ En matière pénale 
En vertu du principe selon lequel « le crime n’est engagé que si la 

volonté coupable survient » (C., 9, 16, 1), les romains ne punissent 
l’auteur d’un délit que s’il dispose d’une capacité dolosive. Le prodigue 
interdit étant doli capax, il doit donc assumer les conséquences de ses 
actes et ne peut invoquer pour sa défense une quelconque 
irresponsabilité. Si la loi déclare, par le truchement d’une sentence, 
qu’il est incapable de volonté, cette incapacité est circonscrite à un 
domaine. Mais pour le reste, il est tout à fait capable de se rendre 
coupable d’une action criminelle et doit en répondre tant au plan civil 
que pénal. 

Au cours de l’Ancien régime, le prodigue interdit ne fait l’objet 
d’aucune spécificité ou traitement particulier concernant ses crimes ou 
délits, preuve que la prodigalité est nettement distinguée de la folie. 

Pour permettre à la sentence d’interdiction de produire l’ensemble 
de ses effets garantissant ainsi la neutralisation complète du 
prodigue, il est essentiel de la faire connaître le plus largement 
possible. En effet, la protection du prodigue et de sa famille ne doit 
pas se faire au détriment des tiers. 

 
§2/ La publicité de la sentence 

 
À l’époque romaine, aucune mesure de publicité n’est prévue. Elle 

était sans doute inutile dans la mesure où tout se passait au forum 
dans des villes de taille très modeste ce qui devait suffire à faire 
connaître la sentence d’interdiction. Mais dès lors que la ville 
s’agrandit ce système devient insuffisant. C’est sans doute ce qui 

                                                
565 François PATOU, Commentaires sur les coutumes…, op. cit., t. 1, p. 577, art. 22. 
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explique que le Digeste prescrit l’obligation de se renseigner sur l’état 
de son cocontractant (D., 50, 17, 19). 

Au Moyen Âge, il a donc fallu trouver des moyens de diffuser cette 
information pour la porter à la connaissance des tiers. Il est déjà 
question dans les coutumes notoires du Châtelet d’organiser une 
forme de publicité des jugements d’interdiction. Un arrêt rendu en 
1309 (Olim III, 121, a. 1309) concernant Pierre Lecoup, offre un 
aperçu des dispositifs mis en œuvre à cette fin. Dans cette espèce, la 
publicité de la sentence est assurée en faisant crier dans les localités 
voisines de ne pas contracter avec l’interdit566. 

Jean Meslé rapporte un arrêt du Parlement de 1479 dans lequel 
une interdiction est publiée à cri public en plusieurs lieux du Pays 
d’Anjou567, tandis que Jean-Baptiste Denisart évoque à l’occasion de 
l’interdiction de Jean de la Chapelle, prononcée les 14 juin et 27 juillet 
1527, que l’ancien usage du Châtelet était de faire crier et publier 
dans Paris les sentences d’interdiction568. Josias Bérault († 1633) 
avocat au parlement de Rouen indique qu’un arrêt de janvier 1597 
prescrit les formalités de publicité relatives à l’interdiction des 
prodigues et furieux. Il est indiqué que les sentences seront 
« publiquement lus et publiés tant ès assises des juridictions qu’ès 
prônes des églises et des messes paroissiales et mêmes prochains 
marchés des lieux ou les interdits sont demeurants et affichés tant 
aux portes desdites églises qu’aux principaux poteaux desdits 
marchés, ensemble leurs noms et surnoms écrits en tableaux qui 
seront affichés aux tabellionages des villes et lieux du domicile de 
l’interdit en la forme prescrite pour les lettres de séparation, quant 
aux biens d’avec leurs maris sur peine de nullité »569. 

Un manuscrit de Julien Brodeau († 1653) intitulé Coutumes tenues 
toutes notoires et jugées au Châtelet de Paris dans son article 178 
dispose que « si à aucun est fait interdiction par justice, du 
                                                
566 Jean BRISSAUD, Manuel d’histoire du droit privé, Paris, 1908, p. 195, n°22. 
567 Jean MESLÉ, Traité des minorités…, op. cit., chap. XIII, p. 6. 
568 Jean-Baptiste DENISART, Collection de décisions nouvelles…, op. cit., t. 2, 
V° Interdiction, p. 406. 
569 Josias BÉRAULT, La coutume réformée du pays et duché de Normandie, Rouen, 
1612, p. 240. 
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gouvernement et administration de ses biens, et icelle interdiction 
publiée et notifiée publiquement, et à icelui donné curateur par justice 
au gouvernement de ses biens : après l’interdiction ainsi faite, il ne 
peut pas de soi et sans l’autorité de son curateur, faire contrats ni 
obligations qui soient valables, et s’il les fait ils sont nuls ipso jure, ou 
au moins annuler »570. 

Si la publicité sert à informer les tiers de la nouvelle capacité 
juridique du prodigue interdit, elle peut également être utilisée pour 
rétablir l’honneur de ceux ayant été injustement poursuivis. Ainsi, 
Suzanne Pelerin est déclarée prodigue à Rennes « avec beaucoup 
d’injures ». Mais il s’avère, par un nouvel arrêt du mois d’août 1565, 
que l’affaire a été mal jugée et que le procès doit être « débanni à son 
de trompe et injures écrites lacérées en l’audience publique de la 
cour »571. 

Nonobstant ces formalités, il est parfois possible de rapporter la 
preuve que celui qui a contracté avec le prodigue avait connaissance 
de son interdiction. Ainsi, ce fait est incontestable lorsque celui qui 
donna sa voix dans l’avis de parents pour l’interdiction contracte avec 
le défendeur en prodigalité572. 

Dans un souci de protection des tiers mais aussi pour limiter en 
même temps les contentieux, durant l’Ancien Régime le pouvoir royal 
souhaite améliorer et uniformiser les procédures de publicité des 
sentences d’interdiction. Une ordonnance est rendue en janvier 1629. 
Il ne s’agit pas d’effacer les spécificités coutumières qui peuvent 
exister en la matière mais de fixer un socle commun prescrivant les 
formalités minimales, les coutumes restant libres de rajouter les 
prescriptions de leur choix. Cette ordonnance fait suite aux plaintes 
des états assemblés à Paris en 1614 et de l’assemblée de notables de 
1617 et 1626. Œuvre de Michel de Marillac, garde des sceaux pendant 
la régence de Marie de Médecis et enregistrée au parlement de Paris 
le 15 janvier 1629 sur ordre de Louis XIII, cette ordonnance appelée 

                                                
570 Jean MESLÉ, Traité des minorités…, op. cit., chap. XIII, p. 12. 
571 Noël DUFAIL, Les plus solennels arrêts et règlements du parlement de Bretagne, 
op. cit., t. 2, art. 262, p. 4. 
572 Jean MESLÉ, Traité des minorités…, op. cit., chap. XIII, p. 12. 
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code Michaud ne sera jamais appliquée faisant manifestement les 
frais du conflit opposant Richelieu à Marillac573. L’article 143 de 
l’ordonnance disposait :  

« Seront mis et affichés tableaux aux greffes des juridictions 

ordinaires, contenant les noms des personnes mariées qui sont 
séparées de biens, de ceux qui auront fait cession, et de ceux 
auxquels l’administration de leur bien et la liberté de contracter est 

interdite. Et outre seront lesdites cessions, séparation et 
interdictions publiées en jugement, sans préjudice des coutumes où 
il est requis plus grande solennité : le tout à peine de nullité desdites 

séparations, cessions et interdictions pour le regard des 
créanciers »574. 

L’échec du code Michaud ne signifie pas pour autant la fin des 
exigences de publicité des sentences d’interdiction. Les formalités à 
respecter seront finalement précisées par des arrêts de règlement 
rendus antérieurement, par le parlement de Paris le 18 mars 1614 et 
le 23 décembre 1621. Selon Claude-Joseph de Ferrière, ces deux arrêts 
se complètent pour prescrire les formalités de publicité des sentences 
d’interdiction. Ainsi, la première de ces deux décisions ordonne, sur les 
conclusions du procureur du roi, que les sentences d’interdictions 
« seront publiées, tant à l’audience qu’à son de trompe, par les 
carrefours et marchés, à ce qu’aucun n’en prétende cause 
d’ignorance »575. Pour l’auteur du Dictionnaire de droit et de pratique, 
l’arrêt du 23 décembre 1621 confirme les prescriptions de l’arrêt du 18 
mars 1614 tout en y ajoutant une nouvelle : « qu’il sera mis un tableau 
contenant les noms et surnoms des interdits, extrait de celui de la 
chapelle de la communauté des notaires, duquel chacun d’eux aura en 
son étude ; et que la signification de la sentence d’interdiction sera 
faite à chaque notaire et insérée au tableau de chaque notaire, aux 
frais de ceux qui auront obtenu l’interdiction, pour être observée par 
les parties contractantes »576. Et cet arrêt précise encore que le notaire 
                                                
573 Bernard BARBICHE, « Michel de Marillac », art. cit., p. 700-701. 
574 François-André ISAMBERT et alii, Recueil général des anciennes lois françaises, 
depuis l’an 420, jusqu’à la révolution de 1789, t. 16, Paris, 1829, p. 267. 
575 Claude de FERRIÈRE, Dictionnaire de droit…, op. cit., t. 2, V° Interdit, p. 52. 
576 Ibid. 
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a l’obligation d’avertir la partie qui s’apprête à contracter avec un 
interdit et en faire la mention dans l’acte577. Mais les prescriptions de 
l’arrêt de règlement du 18 mars 1614 ne sont pas appliquées578. Le 
seul usage suivi au Châtelet est l’inscription des noms et surnoms des 
prodigues sur un tableau affiché au sein de l’étude des notaires. 
L’auteur cite d’ailleurs deux autres arrêts de règlement du 13 
novembre 1621 et du 11 février 1633 posant pour principe « qu’à la 
diligence du syndic des notaires du Châtelet, il sera fait un tableau 
contenant les noms et surnoms de toutes les personnes interdites, qui 
sera apposé en la chapelle du Châtelet, et que chacun des notaires 
sera tenu d’en prendre copie, et de la tenir publiquement dans son 
étude »579. Ceci est conforme aux arrêts de règlement précités. 

L’activité juridictionnelle montre l’attachement des juges au 
respect de ces formalités. 

Par arrêt du 17 janvier 1662, il a été jugé qu’un notaire qui 
enregistre un acte de vente alors qu’il sait que l’une des parties fait 
l’objet d’une sentence d’interdiction « est subsidiairement tenu de la 
restitution des deniers payés par l’acquéreur »580. Cette décision 
précise par ailleurs que le notaire « est assujetti à la garantie des 
actes qu’il passe pour un interdit toutes les fois qu’il a connu 
l’interdiction »581. Il ressort de cette décision que, a contrario, la 
responsabilité du notaire ne peut en aucun cas être mise en cause 
dans la mesure où ce dernier ignorait l’interdiction dont l’un de ses 
clients faisait l’objet. Ainsi, par sentence du Châtelet de Paris du 29 
décembre 1659, François Doujat est interdit de l’administration de ses 
biens. La sentence est signifiée au syndic des notaires du Châtelet le 
14 janvier 1660 à la demande de son père exerçant les fonctions de 
curateur582. Or, Maître Anceau, notaire au Châtelet, qui avait une 
                                                
577 Ibid. 
578 Jean-Baptiste DENISART, Collection de décisions nouvelles…, op. cit., t. 2, 
V° Interdiction, p. 406. 
579 Ibid. 
580 Guy DU ROUSSEAU DE LA COMBE, Recueil de jurisprudence civile du pays de droit 
écrit et coutumier par ordre alphabétique, Paris, 1746, p. 359, n°7. 
581 Joseph-Nicolas GUYOT, Répertoire universel…, op. cit., t. 42, V° Notaire, p. 301. 
582 Philippe BORNIER, Conférences des ordonnances de Louis XIV, t. 1, Paris, 1729, 
tit. 35, p. 198. 
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parfaite connaissance de l’interdiction dont faisait l’objet François 
Doujat puisque le nom de l’interdit était inscrit au tableau des 
interdits qui était dans son étude, enregistra un contrat de 
constitution de 10.000 livres. Ainsi, par arrêt du 11 mai 1666, Maître 
Anceau fut condamné à remettre la grosse du contrat de constitution 
au greffier de la cour et l’ensemble des deniers sous peine d’y être 
astreint de corps dans les trois jours583. 

Manifestement, ces formalités ne sont pas appliquées partout en 
France, ce que François de Boutaric semble d’ailleurs regretter, 
considérant qu’« il serait à souhaiter qu’on en usât de même dans tout 
le royaume »584. 

De même, la sentence du Châtelet qui frappe Du Vouldy d’une 
interdiction pour cause de prodigalité en 1649, est signifiée à tous les 
notaires585 et le nom du prodigue est inscrit sur le tableau des 
interdits. Malgré cette décision, Du Vouldy poursuit son œuvre de 
dilapidation et conclut différents actes devant Maître Motelet, notaire. 
Ce dernier soutient sa bonne foi et se défend en prétextant que 
l’acquéreur aurait dû connaître l’état de son co-contractant. L’avocat 
général Talon rappelle alors que depuis l’arrêt de 1633 le nom des 
interdits est inscrit sur un tableau que tous les notaires affichent dans 
leur étude. En conséquence Maître Motelet n’était pas excusable en 
l’espèce. Talon poursuit en indiquant qu’il en va de l’efficacité et de 
l’utilité de faire prononcer une sentence interdiction au profit de l’un 
de ses proches586. L’arrêt du 17 janvier 1662 condamne Du Vouldy à 
rembourser son co-contractant et subsidiairement le notaire au cas où 
                                                
583 Idem, p. 199. 
584 François de BOUTARIC, Les Institutes de l’empereur Justinien conférées avec le 
droit français, liv. 1, tit. 23, Toulouse, 1740, p. 108. 
585 Concernant une sentence prononcée le 24 avril 1731 par le lieutenant civil du 
Châtelet portant interdiction pour cause de prodigalité de François-Charles Vallier, 
M. Joseph de la Tour de Saint Ange, agissant en qualité de curateur onéraire de 
l’interdiction fait signifier par huissier du 7 mai 1731 une copie de la sentence à 
chaque notaire de la cour soit 112 notaires. 
586 François JAMET DE LA GUESSIERE, Journal des principales audiences du 
parlement, t. 2, Paris, 1692, p. 399 : « Que si une vente de cette qualité subsistait, 
inutilement les parents feraient prononcer une interdiction ; inutiles seraient les 
soins qu’ont les magistrats de les mettre sous la tutelle de la loi, si un obstacle légal 
pouvait être levé par la commisération pour un notaire imprudent dans la fonction 
de sa charge ». 



 

182 

la situation financière du prodigue interdit ne lui permettrait pas de 
faire face, seul, au remboursement. 

Pareillement sur la coutume de Lorraine, Albert Riston († 1785), 
avocat, rapporte un arrêt de règlement du 22 avril 1774 qui enseigne 
que la sentence d’interdiction doit être enregistrée sur un tableau 
dans l’étude des notaires pour « avertir ceux avec qui l’interdit 
voudrait contracter » tout en rappelant également l’obligation 
d’information incombant au notaire à peine de dommages-intérêts587.  

Prononcé de la sentence d’interdiction, inscription sur le tableau 
des notaires ou requête introduite par la famille, l’évènement qui 
marque les premiers effets de ce dispositif doit être fixé avec certitude. 
Ainsi, la doctrine s’interroge sur le moment précis auquel la décision 
d’interdiction prend effet. 

 
§3/ La date à laquelle la sentence d’interdiction produit des effets 

 
La question se pose de savoir à quel moment la sentence 

d’interdiction est dotée d’efficacité (A) et s’il est envisageable de 
rendre une interdiction provisionnelle pour préserver le patrimoine du 
prodigue pendant la durée de la procédure (B). 

 
A/ La sentence d’interdiction a-t-elle un effet rétroactif ? 
Parce que l’interdiction pour cause de prodigalité « prive un 

citoyen de droit que la nature lui conserve »588, la sentence ne peut pas 
avoir d’effet rétroactif. En effet, c’est le jugement qui est à l’origine de 
l’incapacité qui frappe le prodigue. Sans l’intervention de la justice, le 
prodigue n’aurait jamais cessé de jouir de sa pleine et entière capacité 
juridique. Elle ne produit d’effets « que du jour qu’elle est prononcée, 
parce que l’interdiction, prononcée juridiquement, est la seule voie 
pour empêcher le prodigue de contracter »589. 
                                                
587 Albert RISTON, Analyse des coutumes sous le ressort du parlement de Lorraine, 
Nancy, 1782, liv. 1, chap. 6, p. 44. 
588 Pierre-Louis-Claude GIN, Analyse raisonnée du droit français, t. 1, Paris 1804, 
p. 260. 
589 Jean-Baptiste DENISART, Collection de décisions nouvelles…, op. cit., t. 2, 
V° Interdiction, p. 403. 
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René Choppin va encore plus loin. Il tient pour exact, en citant un 
arrêt du parlement de Paris du 24 mars 1564 dans ses Commentaires 
sur la coutume d’Anjou, que « les contrats du prodigue sont valables 
[…] jusqu’à ce que l’interdiction ait été mise à exécution et publiée et 
un curateur donné »590. Le prononcé de la sentence et sa publicité 
s’avèrent donc insuffisants pour cet auteur. Il faut encore attendre la 
désignation du représentant. 

Par ailleurs, il y a un autre motif pour justifier de ne pas donner 
d’effet rétroactif à la sentence : c’est la protection des tiers de bonne 
foi. En effet, « quand les contrats faits avec le prodigue, jusqu’à la 
sentence d’interdiction et à la publication de cette sentence, seraient 
valables, ce ne serait qu’au cas que celui qui a contracté avec le 
prodigue, serait en bonne foi »591. Donner à la sentence un effet 
rétroactif constituerait une atteinte à la sécurité des transactions et 
aux tiers ayant contacté avec le prodigue judiciairement interdit par 
la suite. Mais il ne s’agit pas pour autant de protéger les tiers de 
mauvaise foi. Un arrêt en est une parfaite illustration. En l’espèce, M. 
Cab qui fait l’objet de l’ouverture d’une procédure d’interdiction 
continue de dilapider son patrimoine dans l’attente de la sentence 
finale et profite de ce temps pour vendre une métairie, le dernier bien 
immobilier ayant jusque-là échappé à sa voracité592. Fort 
heureusement pour son épouse, la collusion frauduleuse ne faisait 
aucun doute entre le notaire, acquéreur de la métairie et M. Cab. Il 
faut que le tiers soit le complice du défendeur à l’interdiction. Ainsi, 
selon la thèse défendue par Merlin, sans ces manœuvres dolosives, 
l’issue aurait été toute autre, laissant l’épouse impuissante et la 
sentence d’interdiction inutile car arrivant trop tard. Il affirme qu’il 
« n’est point douteux que cet arrêt n’eût jugé tout autrement, si la 

                                                
590 René CHOPPIN, Commentaires sur la coutume d’Anjou, t. 1, Paris, 1662, p. 352, 
n°23b. 
591 Balthasar DEBÉZIEUX, Arrêts notables…, op. cit., liv. 7, chap. 5, §1, p. 557. 
592 Philippe-Antoine MERLIN, Répertoire universel et raisonné de jurisprudence, 
t. 25, 5e éd., V° Prodigue, p. 348 : « Le sieur Cab se voyant près de perdre sa liberté, 
profita de l’intervalle de l’ajournement à la sentence, pour vendre une métairie, qui 
était le seul bien sur lequel sa prodigalité n’eût pas étendu ses ravages ». 
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collusion et la fraude n’avaient pas été établies par des présomptions 
aussi fortes »593.  

Il y a donc un inconvénient à ne faire produire des effets à 
l’interdiction pour cause de prodigalité que du jour de son prononcé. 
En effet, la procédure est jalonnée de nombreuses étapes. Elle 
demande du temps, notamment pour permettre au juge de se forger sa 
conviction. Le défendeur à l’interdiction pourrait être tenté de mettre 
à profit ce temps pour terminer son œuvre de dilapidation par dépit, 
vengeance ou simplement parce qu’il ne peut résister à ses addictions. 
Dans l’hypothèse où le co-contractant serait de bonne foi, il n’y aurait 
alors aucun moyen de venir au secours du prodigue et de sa famille. 
Aussi, la coutume de Bretagne organise la possibilité pour le juge 
d’ordonner la publicité de l’ouverture d’une procédure aux fins 
d’interdiction. L’article 520 dispose : « En déclaration de prodigalité et 
interdiction de biens, si le défendeur prétendu prodigue défaut à 
l’ajournement à lui donné, ou s’il compare, et que la cause entre en 
contestation et en longueur, le juge, information sommaire 
préalablement faite, pourra ordonner que l’état du procès sera 
banni »594. En raison de cette publicité, l’article 522 de la coutume de 
Bretagne précise que si le prodigue supposé est finalement confirmé 
par la sentence finale, alors, les éventuels contrats conclus seront 
frappés de nullité595. Dans le cas contraire, leur validité ne sera pas 
remise en question. En d’autres termes, cette publicité permet de 
considérer que les tiers ayant contracté avec le prodigue pendant la 
procédure sont de mauvaise foi. Noël Dufail rapporte un arrêt du 
parlement de Bretagne rendu le 11 août 1575 par lequel le juge 
demande aux parties d’écrire pour lui permettre d’avoir une plus 
ample information de l’affaire596. Et pour protéger le prodigue, le 
magistrat ordonne que l’état du procès sera « banni ». En conséquence, 

                                                
593 Idem, p. 350. 
594 Idem, p. 348. 
595 Ibid. : « Article 522. Et s’il y a aucun qui contracte avec lui depuis le ban, et lui 
baille aucune chose, et il soit depuis prouvé et déclaré mal usant de ses biens, il le 
perd, et sera le contrat de nulle valeur ». 
596 Noël DUFAIL, Les plus solennelles arrêts et règlements donnés au parlement de 
Bretagne, t. 1, liv. 1, chap. 382, Rennes, 1737, p. 323. 
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il ne semble pas admis de faire remonter, ipso jure, les effets de 
l’interdiction à la date des premières procédures.  

Par ces articles, la coutume de Bretagne parvient à concilier tous 
les intérêts en présence. En rendant publique l’ouverture de la 
procédure, le défendeur à l’interdiction conserve sa pleine et entière 
capacité juridique. Si l’interdiction est prononcée, les actes conclus par 
le prodigue confirmé judiciairement seront alors annulés. Mais pour 
autant, les tiers ne sont pas « sacrifiés » puisque les formalités de 
publicité sont destinées à les mettre en garde. 

Certains auteurs considèrent qu’il est indispensable de donner un 
effet rétroactif à la sentence d’interdiction. Ainsi, Jean-Marie Ricard 
déclare qu’« à l’égard des prodigues, l’interdiction est censée avoir 
commencé dès l’instant de la première procédure, que les parents ont 
fait procéder à la curatelle, parce que la personne en étant irritée, elle 
se porte aisément à faire pire »597. Mais l’auteur ne donne aucun arrêt 
à l’appui de sa position. François Bourjon dit s’appuyer sur la 
jurisprudence du Châtelet pour pouvoir affirmer que l’interdiction 
commence du jour de la requête présentée par les parents : « Si par la 
suite elle est prononcée, le contraire aurait trop d’inconvénients ; il a 
fallu y parer et c’est ce que la jurisprudence a fait par cet effet 
rétroactif. Telle est la jurisprudence du Châtelet »598. Si l’auteur ne 
cite pas d’arrêt confirmant sa position, il cite en revanche des arrêts… 
l’infirmant avec des décisions des 24 mars 1564 et 11 février 1633599. 
Barthélémy Auzanet considère également que l’interdiction 
« commencera non seulement du jour de la curatelle, mais du moment 
que les parents se seront mis en devoir de procurer la tutelle »600. 
Gabriel Davot considère aussi que les jugements prononçant 
                                                
597 Jean-Marie RICARD, Traité des donations entre vifs et testamentaires, t. 1, 1ère 
partie, chap. 3, section 3, Paris, 1754, p. 35. 
598 François BOURJON, Le droit commun de la France…, op. cit., t. 1, sect. 2, des 
interdits pour prodigalité, distinction 2, De la forme de cette interdiction et quand 
elle commence, p. 79, n°34. 
599 Philippe-Antoine MERLIN, Répertoire universel et raisonné de jurisprudence, 3e 
éd., t. 6, Paris, 1808, V° Interdiction, p. 392, n°8 : « Deux arrêts, l’un du 24 mars 
1564, cité par Papon, l’autre du 11 février 1633, rapporté par Bardet, ont jugé que 
l’interdiction du prodigue ne commence que du jour de la sentence ». 
600 Bathélémy AUZANET, Œuvres de M. Barthémémy Auzanet…, op. cit., tit. 13, art. 
272, p. 213. 
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l’interdiction d’un prodigue ont un effet rétroactif. Selon lui « les actes 
faits depuis la première procédure sont annulés : la personne irritée se 
portant à faire pis »601. 

Certains auteurs vont encore plus loin. Le président Favre, par 
exemple, prétend que toutes les aliénations faites par le prodigue sont 
nulles et ce même avant les premières procédures, à la condition que 
la prodigalité soit notoire602. Ces derniers considèrent que 
l’interdiction s’opère de plein droit fondant leur opinion sur le Digeste 
(D., 27, 10, 1). Merlin rapporte que Brillon cite un arrêt non daté qui 
semble faire droit à cette thèse. En effet, il est indiqué que « les lettres 
de rescision prises par sa mère ont été entérinées, quoi qu’elle n’eût 
fait interdire son fils qu’après les dettes créées »603. Mais Merlin 
considère que cette décision ne repose sur « aucun fondement 
solide »604. Cette décision reste isolée. Merlin cite un arrêt rendu par le 
parlement de Paris le 17 février 1778 par lequel il a été jugé que les 
actes passés par le prodigue entre l’introduction de la demande et la 
sentence définitive sont valables605. En conséquence, si certains 
auteurs préconisent de donner à la sentence d'interdiction un effet 
rétroactif, les juges ne semblent accorder aucun crédit à cette opinion. 
Pour autant, un moyen pourrait peut-être permettre à l'interdiction de 
produire ses effets avant son prononcé. 

 
B/ L’interdiction provisionnelle 
L’interdiction provisionnelle pourrait répondre à cet objectif, mais 

Noël Dufail répond qu’il n’est pas possible de procéder de cette 

                                                
601 Gabriel DAVOT, Traités sur diverses matières de droit français à l’usage du duché 
de Bourgogne et des autres pays qui ressortissent au parlement de Dijon, t. 1, Dijon, 
1751, p. 528, note 153. 
602 Joseph-Nicolas GUYOT, Répertoire universel…, op. cit., t. 48, V° Prodigue, p. 513. 
Cette opinion rappelle celle du président Lamoignon qui recommande la nullité des 
donations consenties par une personne trois mois avant que la sentence 
d’interdiction ne soit prononcée. Cf. Guillaume de LAMOIGNON, Arrêtés de M. Le 
président de Lamoignon, Des donations, 1702, p. 199. 
603 Philippe-Antoine MERLIN, Répertoire universel et raisonné de jurisprudence, 
t. 10, V° Prodigue, Paris, 1809, p. 95. 
604 Ibid. 
605 Philippe-Antoine MERLIN, Répertoire universel et raisonné…, op. cit., t. 15, 
V° Interdiction, p. 411. 
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manière. Il indique qu’« on ne peut interdire par provision, bien que 
l’on en allègue les causes »606. Balthasar Debézieux, reçu avocat du roi 
au bureau des finances en 1679 avant de devenir assesseur d’Aix et 
procureur du pays de Provence, partage également cette opinion en 
s’appuyant sur plusieurs décisions607. Il rapporte notamment un arrêt 
rendu le 20 février 1652 qui infirme une sentence ordonnant qu’une 
information serait faite sur la prétendue prodigalité de M. Roche avec, 
dans l’attente de la décision finale, « inhibitions à lui cependant 
d’aliéner aucun fonds »608. M. Roche ne fit pas grand cas de cette 
défense puisqu’il continua de se livrer à la dilapidation de son 
patrimoine notamment par de nouvelles aliénations. Malgré 
l’injonction du juge, celles-ci furent jugées valables, faisant ainsi la 
preuve de l’inefficacité de cette interdiction provisionnelle. Mais il en 
aurait été différemment dans l’hypothèse où les acquéreurs auraient 
été de mauvaise foi ou si le juge avait pris la précaution de faire 
publier l’ouverture de la procédure, sur le mode de ce qu’organise 
l’article 520 de la coutume de Bretagne. 

Bien qu’opposé à ce procédé, Balthasar Debézieux rapporte une 
espèce dans laquelle une interdiction par provision est reconnue 
comme valable puisque suffisante pour justifier l’annulation d’un acte 
passé par le prodigue. Dans cette espèce, le parlement de Provence 
avait à se prononcer sur la validité d’une transaction passée par M. 
Honoré Paul, défendeur dans une procédure introduite par ses parents 
aux fins d’interdiction pour cause de prodigalité. Les faits relatés 
indiquent que trois mois avant qu’il ne fît l’objet d’une sentence 
d’interdiction, M. Paul contracta avec Me Garnier. La validité du 
contrat ne souffrirait aucune contestation si le juge de Colignac n’avait 
pas rendu, à la requête des parents et ce avant la conclusion du 
contrat en question, un décret lui défendant de contracter durant le 
cours de la procédure. Justifié par des circonstances tout à fait 
particulières, l’acte passé entre le décret du juge et la sentence 
                                                
606 Noël DUFAIL, Les plus solennelles arrêts et règlements donnés au parlement de 
Bretagne, op. cit., t. 1, liv. 1, chap. 382, p. 323. 
607 Balthasar DEBÉZIEUX, Arrêts notables de la cour du parlemet de Provence, liv. 7, 
chap. 5, §1, Paris, 1750, p. 558. 
608 Ibid. 
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d’interdiction fut annulé609. Il faut néanmoins considérer qu’il ne s’agit 
là que d’un cas d’espèce et que l’interdiction rendue par provision n’est 
pas admise.  

La sentence d’interdiction est rendue pour une durée indéterminée 
et ne prendra fin qu’à raison de la survenue de certaines 
circonstances. 

 
§4/ La fin de l’interdiction 

 
Il existe plusieurs causes entraînant la fin de la sentence 

d’interdiction : la mort du prodigue ou de son curateur (A), ou bien la 
rédemption du prodigue (B). 

 
A/ La mort du prodigue ou de son curateur 
En droit romain, la mort du prodigue interdit met évidemment un 

terme à la curatelle610. Cette solution est reprise durant l’Ancien 
Régime et ne pose aucune difficulté. 

Concernant le décès du curateur nommé à l’interdit, la question 
est plus épineuse. En effet, lorsque le curateur du prodigue interdit 
décède, quel sort doit-on réserver aux actes que le prodigue, libéré du 
joug de son représentant, s’est parfois empressé de passer ? Si la 
famille n’a pas fait le nécessaire pour lui en faire nommer un autre, il 
recouvre alors sa pleine et entière capacité juridique611. Cette solution 
rappelle que la prodigalité demeure une affaire de famille. Mais la 
doctrine n’est pas unanime sur ce point. En effet, Gabriel Dupineau 
exprime qu’il a « peine à se rendre à l’avis de ceux qui estiment que ce 
que l’interdit fait dans ce cas est valable »612. Claude Poquet de 
Livonnière fait mention d’un arrêt rendu en la Grand’Chambre au 
rapport de M. Brayet en 1722 par lequel cette question est 
définitivement tranchée. Dans cette espèce, Pierre Blasset est interdit 
                                                
609 Ibid. 
610 Cf. Raymond MONIER, Manuel élémentaire de droit romain, t. 1, Paris, 1941, 
p. 433. 
611 Joseph-Nicolas GUYOT, Répertoire universel…, op. cit., t. 16, V° Curateur, p. 550. 
612 Gabriel DUPINEAU, Coutumes du pays et duché d’Anjou, t. 1, art. 272, Paris, 
1725, p. 831. 
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pour cause de prodigalité et son père, Jean Blasset nommé curateur. 
Jean Blasset décède et la famille néglige de faire nommer un autre 
curateur. Le prodigue profite alors de cette carence pour vendre un 
bien immeuble à un certain Naudin. Les neveux de Pierre Blasset 
demandent la nullité de l’acte de vente en raison de l’interdiction dont 
faisait l’objet Pierre au moment de la vente, ce qui leur est accordé par 
sentence du Châtelet. Mais l’arrêt rendu en la Grand’Chambre 
déboute les héritiers de leur demande au motif « que la famille devait 
s’imputer de n’avoir pas fait créer un autre curateur à Pierre 
Blasset »613. Dès lors, il ne fait plus aucun doute que le prodigue 
interdit dont le curateur est mort, retrouve ipso jure la libre 
administration de ses biens614. La mort du curateur entraîne avec elle 
celle de l’interdiction. A contrario, l’interdiction ne cesse pas de 
produire ces effets malgré le décès du curateur, lorsque la famille 
pourvoit à la nomination d’un nouveau curateur. C’est ce qu’il fut jugé 
par un arrêt rendu par le parlement de Normandie le 24 janvier 
1665615. 

La mort, du prodigue ou de son curateur, n’est pas le seul 
évènement susceptible de mettre un terme à la sentence 
d’interdiction. En effet, le changement de mœurs du prodigue doit être 
pris en considération. 

 
B/ La rédemption du prodigue 
Le retour du prodigue interdit à des mœurs convenables et plus 

conformes aux exigences de la société et de sa famille doit logiquement 
mettre fin à l’interdiction. Mais y-a-t-il parallélisme des formes ? En 
d’autres termes, l’interdiction prend-elle fin de la même manière 
qu’elle est née, à savoir avec une sentence prononcée par le juge ou 
l’amendement du prodigue est-il suffisant pour mettre fin ipso jure à 
la sentence d’interdiction ?  

                                                
613 Ibid. 
614 Jean-Baptiste DENISART, Collection de décisions nouvelles…, op. cit., t. 2, 
V° Interdiction, p. 406. 
615 Joseph-Nicolas GUYOT, Répertoire universel…, op. cit., t. 32, Vis Interdiction, 
Interdit, p. 285. 
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En droit romain, la guérison du fou a toujours entraîné de plein 
droit la fin de sa curatelle. S’agissant d’une incapacité naturelle, elle 
cesse naturellement par un retour à la raison. Mais la question de la 
fin de l’interdiction pour cause de prodigalité est plus délicate. Selon 
Anne Lefebvre-Teillard, d’après le Digeste (D., 27, 10, 1), « l’incapacité 
du prodigue prend fin quand le prodigue a fourni la preuve de sa 
prudence et de son bon sens »616. Eugène Petit dans son Traité 
élémentaire de droit romain convient que la curatelle du prodigue 
s’ouvrant par un décret, un nouveau décret devrait être nécessaire 
pour y mettre fin. Mais l’auteur cite Ulpien (D., 27, 10, 1) qui aurait 
déclaré « qu’elle cesse de plein droit quand le prodigue s’est amendé 
sans qu’il intervienne de nouveau décret »617. Il n’y a guère que 
Mathieu-Antoine Bouchaud († 1804), juriste ayant contribué aux 
travaux de rédaction de l’Encyclopédie, qui professe l’opinion 
contraire618. 

Les auteurs français, très attachés au strict respect du droit 
romain, préconisent eux aussi la fin de l’interdiction ipso jure par le 
seul amendement du comportement du prodigue. Parmi ces auteurs, 
Guy Pape († 1477) considère que la curatelle du prodigue se termine 
lorsqu’il gouverne sagement son bien et ce sans autre formalité. Mais 
il ajoute qu’il faut « éprouver durant deux ou trois ans le prodigue, 
sans se fier ni tôt ni facilement à l’apparence avant que de 
l’abandonner à lui-même et à sa propre conduite »619. L’auteur 
souhaite la mise en place d’une sorte de période de « mise à 
l’épreuve ». Jean-Marie Ricard enseigne quant à lui que si celui qui a 
été interdit pour cause de prodigalité montre qu’il a changé de vie, son 
interdiction doit cesser620.  

                                                
616 Anne LEFEBVRE-TEILLARD, Intr. hist. dr. pers., op. cit., p. 435, n°351. Dans le 
même sens, Raymond MONIER, Manuel élémentaire…, op. cit., t. 1, p. 433. 
617 Eugène PETIT, Traité élémentaire de droit romain, op. cit., p. 147, n°123. 
618 Mathieu-Antoine BOUCHAUD, Commentaire sur la loi des douze Tables dédié au 
premier consul, t. 1, second chef de la loi, Des curateurs du furieux et du prodigue, 
Paris, 2e éd., 1803, p. 526. 
619 Guy PAPE, La jurisprudence du célèbre conseiller et jurisconsulte Guy Pape dans 
ses décisions, art. 6 « Le curateur du prodigue », Grenoble, 1769, p. 285. 
620 Jean-Marie RICARD, Traité des donations entre vifs et testamentaires, t. 1, 1ère 
partie, chap. 3, section 3, Paris, 1701, p. 35. 
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Pour d’autres auteurs, il faut s’écarter du droit romain et la 
sentence d’interdiction ne doit cesser que par une nouvelle décision 
rendue par le juge. Ainsi, Abraham Lapeyrère († 1680), avocat 
bordelais expérimenté dont l'ouvrage est utilisé comme véritable 
manuel de jurisprudence pour la formation des futurs avocats621, 
enseigne que le « prodigue qui a été interdit a besoin de sentence du 
juge, pour être réhabilité et pouvoir contracter »622. François Bourjon 
professe une opinion identique : l’incapacité du prodigue est civile et 
non naturelle. En conséquence, elle ne doit être levée que par un autre 
jugement623. Pigeau préconise une solution encore plus originale. Tout 
en recommandant aux juges d’intervenir avec la plus grande 
prudence, il les invite à « ne lui rendre la liberté que par degré et 
l’assujettir à un certain temps d’épreuve, afin de juger par l’usage qu’il 
fera de la portion de la liberté qu’on lui rendra, de sa manière de se 
conduire, si on la lui rendait toute entière »624.  

Outre les opinions doctrinales, il faut se référer à la position 
adoptée par les juges appelés à se prononcer sur cette question. Le 
choix est en effet lourd de conséquences dans la mesure où il 
déterminera la validité ou non des actes conclus par le prodigue 
interdit. 

Dans certaines circonstances, il semblerait que la sentence 
d’interdiction puisse cesser de produire ses effets sans qu’une nouvelle 
sentence ne soit prononcée. Ainsi, à l’occasion d’une espèce rapportée 
par Claude-Nicolas Lalaure, il est indiqué que « l’interdiction ne dure 
qu’autant que la dépravation des mœurs, et la dissipation des biens 
continue, et qu’elle peut être tacitement levée, quand les parents qui 
l’ont procurée, et qui en sont juge, contractent eux-mêmes avec celui 

                                                
621 Céline SAPHORE, « Abraham Lapeyrère », art. cit., p. 606.  
622 Abraham LAPEYRÈRE, Décisions sommaires du Palais par ordre alphabétique, 
Bordeaux, 1717, Lettre P, p. 349, n°159. 
623 François BOURJON, Le droit commun de la France…, op. cit., t. 1, tit. 6 
Distinction 4 Comment finit l’interdiction pour prodigalité, art. 43, p. 80. 
624 Eustache-Nicolas PIGEAU, La procédure civile du Châtelet de Paris et de toutes 
les juridictions ordinaires du royaume, t. 2, liv. 3, art. 2, V° Interdiction, p. 93, 
Paris, 1787. Cet auteur fait peut-être référence à la mise en place d’un conseil 
judiciaire, dispositif étudié dans la 3e partie. 
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qui est interdit »625. Les faits particuliers de cette espèce justifient 
cette décision car l’activité juridictionnelle dominante semble s’être 
écartée du droit romain sur cette question. Dans un arrêt rendu par le 
parlement de Normandie le 24 janvier 1665, il est jugé « qu’ayant été 
privé de l’administration de son bien par la voie de justice, il ne 
pouvait reprendre cette administration qu’en vertu d’un acte 
judiciaire »626. Se fondant sur cet arrêt, David Hoüard affirme que 
l’interdiction ne peut cesser que par un jugement « aussi authentique 
que celui qui l’a prononcée »627. La décision de mainlevée est soumise 
aux mêmes conditions de publicité que le jugement constitutif ; elle 
doit être signifiée aux notaires ou au doyen des notaires. Mais 
l’omission de cette formalité n’est pas de nature à remettre en cause 
les actes passés par le prodigue depuis sa réhabilitation628. 

Quelle est l’efficacité des sentences d’interdiction ? Sont-elles en 
mesure de remplir le rôle qui leur est assigné ? Une fois la décision 
rendue, le prodigue reconnu cesse-t-il de dilapider son patrimoine ? 
L’existence de la sentence dissuade-t-elle les tiers de contracter avec 
l’interdit ? 

La doctrine et les coutumiers sont muets sur ces questions. La 
seule façon d’évaluer l’efficience de ce dispositif consiste donc à 
recourir une nouvelle fois à l’activité juridictionnelle.  

Suzanne Lannes, dans une espèce survenue en 1309629, rapporte 
que les héritiers d’un prodigue interdit revendiquent divers biens que 
celui-ci avait vendus malgré son interdiction. Les acquéreurs des biens 
revendiqués attestent que le vendeur continuait d’administrer ses 

                                                
625 Claude-Nicolas LALAURE, Recueil d’arrêts du parlement…, op. cit., t. 2, chap. 8, 
p. 96. 
626 Joseph-Nicolas GUYOT, Répertoire universel et raisonné de jurisprudence civile, 
criminelle, canonique et bénéficiale, t. 9, Vis Interdiction, interdit, Paris, 1784, 
p. 451. 
627 David HOÜARD, Dictionnaire analytique, historique, étymologique, critique et 
interprétatif de la coutume de Normandie, t. 1, V° Curatelle, Rouen, 1780, p. 393. 
628 Joseph-Nicolas GUYOT, Répertoire universel et raisonné…, op. cit., t. 9, 
Vis Interdiction, interdit, p. 451. 
629 Cette affaire présentée dans les Olim de Beugnot est rapportée par Suzanne 
LANNES dans sa thèse de doctorat La condition des majeurs incapables…, op. cit., 
p. 38. 
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biens, donnant l’illusion qu’il était en droit de le faire630. Le 
dilapidateur judiciairement constaté n’accorde manifestement aucune 
importance au jugement dont il fait l’objet. 

Pour la période médiévale, les Sentences civiles du Châtelet de 
Paris de François-Jean-Marie Olivier-Martin constituent un outil très 
intéressant. Jehan Herson se voit nommer un curateur car c’est un 
« homme joueur, dissipeur et gâteur de biens et de très petit et 
mauvais gouvernement »631. Or, et malgré l’interdiction dont il est 
frappé, il est indiqué que Jehan Herson poursuivait son œuvre de 
dilapidation, raison pour laquelle sa femme sollicite une séparation de 
biens le 8 mars 1396. Dans cette espèce il est clair que l’interdiction ne 
parvient pas à remplir son office, sinon son épouse ne demanderait 
pas en plus la séparation de biens d’avec son mari632. 

Enfin, peut à nouveau être citée l’affaire dans laquelle la veuve de 
Pierre Nantier tente de faire annuler une vente réalisée par son 
défunt mari alors qu’il était interdit pour cause de prodigalité par une 
juridiction ecclésiastique633. Là encore, la décision ne semble pas avoir 
découragé ni le prodigue ni son co-contractant. 

Les décisions sont-elles davantage respectées dans la période 
d’Ancien Régime ? Il existe quelques arrêts dans lesquels les faits 
relatent des aliénations réalisées à l’initiative du prodigue interdit ; 
cette attitude révèle le peu de cas que font certains prodigues et leurs 
co-contractants de la décision rendue. Claude-Nicolas Lalaure dans 
son Recueil d’arrêts du parlement de Paris rapporte une espèce dans 

                                                
630 Jacques-Claude BEUGNOT, Les olims ou registres des arrêts, t. 3, 1ère partie, 
Paris, 1844, p. 421, n°34. 
631 François-Jean-Marie OLIVIER-MARTIN, « Sentences civiles du Châtelet de Paris 
(1395-1505) », Extrait de la nouvelle revue historique de droit français et étranger, 
t. 37, 1913 et t. 38, 1914, Paris, 1914, p. 108-109, n°146. 
632 Idem, p. 34-35, n°32. La suite de la procédure de cette affaire nous est révélée. 
Ainsi, dans un arrêt du Châtelet de Paris du 17 mai 1396 il est indiqué que « de 
présent, il estoit en bonne sancté, sens et convalescence pour soy et ses biens 
gouverner… ». Après avoir pris l’avis de l’assemblée de parents, la Châtelet 
prononce la mainlevée de l’interdiction et la décharge du curateur. Curieux 
dénouement puisque quelques mois à peine auparavant, sa femme se plaignait de 
la poursuite de ses dilapidations.  
633 Cf. p. 109. 
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laquelle Gabriel Denest, interdit pour cause de prodigalité par 
sentence du prévôt de Paris en 1622 contracte avec Nicolas Musnier le 
 21 janvier 1628634. Il a bien entendu été jugé que cette obligation était 
nulle car l’interdiction avait précisément pour objectif de l’empêcher. 
Mais là encore, celle-ci n’était pas parvenue à arrêter l’attitude 
décevante du prodigue.  

Enfin, le rappel du cas de Du Vouldy s’impose. Nonobstant la 
sentence du Châtelet en 1649, il poursuit son œuvre de dilapidation. 

Il semblerait que compte tenu de la longueur de la procédure, de 
sa complexité et surtout de son coût, l’interdiction ne soit réservée 
qu’à une petite partie de la population : celle possédant une fortune635. 
Cependant, même cette frange de la population ne semble pas se 
tourner massivement vers ce mode de neutralisation notamment en 
raison de la honte qu’il engendre et qu’il jette sur l’ensemble de la 
famille.  

Une autre raison est peut-être encore plus décisive : le risque que 
le magistrat ne fasse pas droit à la demande de la famille. En effet, si 
la parentèle dispose du pouvoir de déclencher la procédure, la décision 
finale revient au magistrat qui ne contentera la famille qu’à la 
condition que la preuve de la prodigalité soit rapportée. Or, cette 
preuve est difficle à établir notamment en raison de la rigueur des 
juges. Ainsi, au terme d’une longue et coûteuse procédure, les parents 
ne sont pas à l’abri d’une décision ne faisant pas droit à leur requête. 
D’autres institutions lui sont alors préférées. Mais en Bretagne, où la 
substitution fidéicommissaire n’est pas en usage, « les interdictions de 
biens deviennent plus nécessaires et plus fréquentes pour la 
conservation des familles »636. Ce phénomène explique sans doute, 
pour partie, le fait que l’interdiction soit parvenue à un stade de 
développement tout à fait singulier comparé aux autres coutumiers. 

                                                
634 Claude-Nicolas LALAURE, Recueil d’arrêts du parlement de Paris…, op. cit., t. 2, 
chap. 8, p. 96-97. 
635 Joseph ALLIEZ, Jean-Pierre HUBER, « L’assistance aux malades mentaux au 
XVIIIe siècle à Marseille », Communication présentée à la séance du 25 octobre 1975 
de la société française d’histoire de la médecine, Histoire des sciences médicales, 
t. 10, 1976, p. 65. 
636 Jean MESLÉ, Traité des minorités…, op. cit., chap. XIII, p. 8. 
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L’interdiction pour cause de prodigalité est conçue comme un 
dispositif privilégiant une approche globale cherchant à enrayer le 
comportement du prodigue en réduisant sa capacité juridique en le 
dotant d’un curateur. Il existe cependant d’autres moyens cherchant à 
neutraliser totalement le prodigue mais sans intervenir sur sa 
capacité juridique. 
 

Chapitre 2. La neutralisation globale du prodigue sans 
réduction de capacité juridique 

 
Alors que l’interdiction pour cause de prodigalité tente d’enrayer 

les dilapidations coupables en diminuant la capacité juridique de leur 
auteur, d’autres dispositifs poursuivent ce même objectif en la laissant 
intacte.  

Ainsi, l’exhérédation officieuse est un mode de neutralisation qui 
intervient dans des circonstances différentes. Elle vise à faire obstacle 
à l’entrée en propriété de celui dont on craint les débordements 
(section 1). Un autre procédé consiste à extraire le prodigue de la 
société afin de mettre un terme à son comportement destructeur 
(section 2). 
 

Section 1 : L’exhérédation officieuse 
 

Il s’agit pour un père de s’assurer que ses biens profiteront à la 
postérité d’un fils prodigue, assurant ainsi la pérennité du patrimoine 
familial, malgré le comportement « déviant » de son héritier direct. 
C’est une disposition pour le moins radicale en ce qu’elle prive 
l’exhérédé officieusement de la propriété des biens qui auraient dû lui 
revenir par l’effet de la succession (légitime comprise) si cette 
disposition n’avait pas eu lieu. Quoique fondamentalement différente 
de l’interdiction pour cause de prodigalité, Jean Meslé estime que ce 
moyen fait partie des « espèces d’interdictions diversement 
modifiées »637 et Denis Lebrun la qualifie quant à lui d’« interdiction 

                                                
637 Idem, p. 27. 
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domestique »638. L’effet escompté est identique à l’interdiction, à savoir 
la protection du patrimoine familial mais l’exhérédation officieuse 
intervient en amont ; elle intervient avant que le prodigue ne devienne 
propriétaire des biens, afin qu’ils puissent parvenir à des héritiers 
plus respectueux d’un patrimoine probablement amassé durant des 
générations. 

Il est dès à présent indispensable de préciser le vocabulaire utilisé 
dans la suite de ce travail. Édouard Lambert († 1947), dont la 
notoriété vient avant tout de son influence en droit comparé mais qui 
voue une vraie passion à l’histoire du droit qu’il enseigne à la faculté 
de droit de Lyon, note dans son ouvrage De l’exhérédation et des legs 
faits au profit d’héritiers présomptifs qu’autrefois la disposition 
officieuse était désignée par d’anciens auteurs par le terme 
d’exhérédation639. Guyot quant à lui utilise l’expression « substitution 
officieuse »640. Les termes d’exhérédation officieuse ou disposition 
officieuse seront donc indifféremment utilisés au cours de l’examen de 
l’origine de cette institution (§1) et des formalités à respecter pour la 
mettre en œuvre (§2). 

 
§1/ L’origine et les fondements de l’exhérédation officieuse 

 
Ce mécanisme plonge ses racines dans le droit romain (A), de 

même que ses fondements (B). 
 
A/ Son origine 
L’origine romaine de l’exhérédation ne fait aucun doute. Mais il 

convient de distinguer la simple exhérédation de l’exhérédation dite 
officieuse. En effet, ces deux institutions ne puisent pas leur origine 
dans les mêmes textes romains : un texte unique pour l’exhérédation 
officieuse (D., 27, 10, 16, 2) tandis que trois sont consacrés à la simple 
                                                
638 Denis LEBRUN, Traité des successions, liv. 3, chap. 4, section 2, Paris, 1714, 
p. 451, n°13. 
639 Édouard LAMBERT, De l’exhérédation et des legs faits au profit d’héritiers 
présomptifs, Paris, 1895, p. 221, n° 297. 
640 Joseph-Nicolas GUYOT, Répertoire universel et raisonné de jurisprudence civile, 
criminelle, canonique et bénéficiale, t. 59, V° Substitution, Paris, 1783, p. 447. 
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exhérédation (C., 6, 28, 4, Inst., 2, 25, 5 et Novelle 115). Même si le 
lien qui unit ces deux dispositifs est très ténu, il faut se garder de les 
confondre.  

L’exhérédation est une « disposition qui prive quelqu’un de son 
droit dans la succession »641. Par cette mesure d’une extrême sévérité, 
c’est toute la puissance du pater familias qui s’exprime. Gabriel Argou 
enseigne que « la puissance des pères était si grande, qu’ils pouvaient 
tuer leurs enfants, ils pouvaient les vendre, ils pouvaient les abdiquer 
de leur famille et par conséquent les déshériter sans être obligé d’en 
donner aucune raison »642. L’exhérédation est réputée si terrible 
qu’elle est comparée à « un coup de foudre ». D’ailleurs, il est dit 
« lancer la foudre de l’exhérédation »643, ce que fait un père irrité par 
la conduite de son fils644. Mais Justinien souhaite mettre des limites 
au pouvoir du père de famille. Ainsi, au chapitre 3 de la Novelle 115, 
une liste de 14 causes d’exhérédation est dressée645. À la lecture des 
motifs permettant à un père d’exhéréder son fils, il ne fait aucun doute 
qu’il s’agit d’une sanction, d’une peine infligée à un mauvais fils646, 
mais la prodigalité ne figure pas au nombre des motifs répertoriés. 
Ainsi, et sur le fondement de cette Novelle, le père n’est pas autorisé à 
exhéréder son fils prodigue. 

Toutefois, il ne reste pas démuni. Dans le cas où le fils dissipateur 
a lui-même des enfants, il peut notamment décider d’opter pour son 

                                                
641 Jean-Baptiste DENISART, Collection de décisions nouvelles…, op. cit., t. 2, 
V° Exhérédation, p. 83. 
642 Gabriel ARGOU, Institution du droit français, t. 1, liv. 2, chap. 13, Paris, 1730, 
p. 317. 
643 Josias BÉRAULT, Jacques GODEFROY, Jacques Le BATHELIER, Sieur d’AVIRON, 
Commentaires sur la coutume de Normandie, t. 1, Rouen, 1776, p. 566. 
644 Denis DIDEROT, Jean le ROND D’ALEMBERT, Encyclopédie ou dictionnaire 
raisonné des sciences, des arts et des métiers, t. 6, V° Exhérédation, Paris, 1756, 
p. 256. 
645 Pierre DUPIN, Commentaire sur les coutumes générales de la ville de Bordeaux et 
pays Bourdelois, Bordeaux, 1728, art. 63, p. 317, n°6. 
646 Jean-Baptiste FURGOLE, Traité des testaments et des codicilles, donations à 
cause de mort et autres dispositions de dernière volonté suivant les principes de 
droit romain, les coutumes, et les maximes du royaume, tant des pays de droit écrit, 
que coutumiers et la jurisprudence des arrêts, t. 3, Paris, 1775, p. 113. Parmi ces 
causes, l’auteur cite : le père frappé par son fils, injure grave, action criminelle du 
fils contre son père, le fils attente à la vie de son père par poison ou autrement… 
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exhérédation officieuse. Les pays de droit écrit en auraient puisé le 
principe dans la loi Si furioso (D. 27, 10, 16, 2)647. Ce texte dispose : 

« Néanmoins le père a encore un autre moyen d’assurer son bien à 
ses petits-fils : c’est de les instituer pour ses héritiers, et de 

déshériter son fils, et de charger ses petits-fils à titre de legs de 
fournir à son fils ce qui lui sera nécessaire pour sa subsistance, en 
ajoutant les raisons et la nécessité qui l’ont déterminé à cette 

disposition ; ou si ses petits-fils ne sont pas sous sa puissance, parce 
qu’ils sont nés depuis l’émancipation du fils, il peut les instituer sous 
la condition qu’ils seront émancipés par leur père, que le testateur 

accuse d’être dissipateur »648. 
Pour Édouard Lambert bien que la loi Si furioso prouve l’origine 

romaine de cette institution, il apparaît que la disposition officieuse 
qui en est ressortie, largement plus usitée que la simple exhérédation, 
a subi de profondes transformations durant l’Ancien Régime. Ainsi, 
« c’est là une institution qui, malgré son apparence romaine, constitue 
en réalité une création originale de notre ancien droit »649. La 
disposition officieuse peut se définir comme une disposition « par 
laquelle un père, voulant assurer la subsistance de son fils 
dissipateur, le réduisait à des aliments et faisait passer ses biens à ses 
petits-enfants »650. 

Contrairement à l’exhérédation de la Novelle 115 qui apparaît 
comme un châtiment infligé par un père à son fils, l’exhérédation 
officieuse organisée dans le Digeste diffère profondément dans ses 
fondements. 

 

                                                
647 Édouard LAMBERT, De l’exhérédation…, op. cit., p. 221, n°297. 
648 « Potuit tamen pater et aliàs providere nepotibus suis, si eos jussisset heredes 
esse, et exheredasset filium, eique quod sufficeret alimentorum nomin ab eis 
certum legasset, addita causa necessitateque judicii sui : aut si non habuit in 
potestate nepotes, quoniam emancipato jam filio nati fuissent, sub conditione eos 
heredes instituere, ut emanciparentur à patre prodigo ». Trad. Henri HULOT, Jean-
François BERTHELOT, Les cinquante livres du Digeste…, op. cit., t. 1, liv. 27, tit. 10, 
loi 16, §2, p. 84. 
649 Édouard LAMBERT, De l’exhérédation…, op. cit., p. 221-222, n°297. 
650 Rolland de VILLARGUES, Répertoire de la jurisprudence du notariat, 2e éd., t. 4, 
Vis Exhérédation officieuse, Paris, 1842, p. 558. 
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B/ Ses fondements 
Le fils prodigue doit lui-même avoir des enfants pour lesquels le 

grand-père, l’exhérédant, souhaite assurer la conservation des 
biens651. Il s’agit de protéger les biens familiaux au profit de la 
postérité du prodigue. Mais l’exhérédation officieuse va plus loin. Elle 
est une sage précaution que la loi met à la disposition du père d’un 
prodigue pour éviter la ruine de la famille652. Elle est considérée 
comme profitable et bénéfique tant pour le prodigue lui-même que 
pour ses descendants653. Gabriel Argou considère lui-aussi la 
disposition officieuse comme une mesure de bienveillance et non une 
sanction lorsqu’il écrit qu’il y a « une espèce d’exhérédation officieuse 
que les lois, bien loin de condamner, conseillent aux pères sages et 
prudents ; lorsqu’un fils dissipateur a des enfants son père le 
déshérite »654. Le fils ainsi écarté de la succession conserve un droit à 
aliment. Sa subsistance est donc assurée. Il est vrai que la prodigalité 
paraît être un reproche moins grave que ceux énoncés dans la Novelle 
115 et c’est sans doute ce qui explique cette faveur. 

Selon Claude-François Thévenot d’Essaule de Savigny, cette 
exhérédation est qualifiée d’officieuse parce qu’elle est faite pietatis 
officio. Elle n’a pas d’autre objet que de protéger le patrimoine du fils 
prodigue pour qu’il puisse profiter aux enfants de ce dernier655. C’est 
aussi l’avis de Merlin qui considère qu’elle est « plus utile à l’enfant 
qu’elle ne lui est nuisible. C’est un bon office que le père emploie en 
faveur de son fils et des descendants de son fils »656.  

                                                
651 Jean-Baptiste DENISART, Collection de décisions nouvelles et de notions relatives 
à la jurisprudence, t. 8, Vis Exhérédation officieuse, Paris, 1789, p. 296. 
652 Édouard LAMBERT, De l’exhérédation…, op. cit., p. 222. 
653 Jean-Baptiste DENISART, Collection de décisions nouvelles…, op. cit., t. 8, 
Vis Exhérédation officieuse, p. 296, n°3 : « L’exhérédation officieuse est un secours 
que la loi accorde à la tendresse paternelle alarmée sur le sort de la postérité d’un 
enfant incapable d’administrer sagement sa fortune ». 
654 Gabriel ARGOU, Institution du droit…, op. cit., t. 1, liv. 2, chap. 13, p. 322. 
655 Claude-François THÉVENOT D’ESSAULE DE SAVIGNY, Traité des substitutions 
fidéicommissaires, Paris, 1778, p. 149, chap. 24, n°465. 
656 Philippe-Antoine MERLIN, Répertoire universel et raisonné de jurisprudence, 
t. 17, 5e éd., V° Légitime, Bruxelles, 1827, p. 155. 
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Ce type d’exhérédation a été reçu non seulement en pays de droit 
écrit mais également dans tous les pays coutumiers657.  

À Bordeaux, la coutume ne permet pas à la mère de donner à ses 
petits-fils quand bien même son fils serait prodigue. Un arrêt du 4 
juillet 1613 juge que cette exhérédation n’est pas valable car la 
coutume dispose que la mère ne peut « disposer qu’en faveur de ses 
enfants, qui s’entend des enfants, in primo gradu »658. 

Mais à quelles conditions, le père peut-il procéder à l’exhérédation 
officieuse de son fils prodigue ? 

 
§2/ Les conditions de validité de l’exhérédation officieuse 

 
Pour que l’exhérédation officieuse soit valable, l’exhérédant doit 

indiquer expressément la cause, tout en laissant des aliments à 
l’exhérédé (A). Ce n’est qu’en cas de contestation par le fils que le juge 
est appelé à apprécier le bienfondé des accusations de prodigalité 
portées par le père (B). 

 
A/ Une cause exprimée dans le testament et les aliments laissés à 

l’exhérédé 
Pour être valable, une exhérédation doit respecter trois conditions. 

Il faut que le père du fils prodigue ait institué pour héritiers ou 
légataires universels ses petits-enfants et personne d’autre. Par 
ailleurs, le père doit exprimer la cause de l’exhérédation officieuse659 
(1) et assurer la subsistance à son fils (2). 

 
1/ La cause de l’exhérédation officieuse 
La cause de l’exhérédation doit être clairement indiquée, ce qui 

exclut les formulations trop vagues et évasives660. Une cause énoncée 

                                                
657 Jean-Baptiste DENISART, Collection de décisions nouvelles…, op. cit., 
Vis Exhérédation officieuse, t. 8, p. 296. 
658 Pierre DUPIN, Commentaire sur les coutumes…, op. cit., art. 77, p. 395, n°53. 
659 Philippe-Antoine MERLIN, Répertoire universel et raisonné de jurisprudence, t. 5, 
Vis De l’exhérédation officieuse, Paris, 1812, p. 15. 
660 Simon MALLEBAY DE LA MOTHE, Questions de droit, de jurisprudence et d’usage, 
Paris, 1773, question 13, De l’exhérédation des enfants et de ses effets, p. 135. 
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de cette manière ferait échec à l’exhérédation officieuse, ouvrant ainsi 
la possibilité au fils exhérédé de demander la distraction de sa 
légitime. C’est ce qui fut jugé par plusieurs arrêts rapportés par Guy 
Rousseaud de la Combe dans son Recueil de jurisprudence civile. Il 
cite quatre décisions des 18 janvier et 30 juin 1678, 31 mai 1680 et 1er 
avril 1686 qui prononcent la nullité des exhérédations officieuses en 
raison d’une cause équivoque661. Sur l’arrêt du 31 mai 1680, Merlin 
considère qu’il est fondamental que la raison pour laquelle le père a 
recours à la disposition officieuse soit exprimée sans ambiguïté dans 
son testament afin qu’il ne dépende pas du « caprice d’un père de 
déshériter ses enfants par un pur mouvement de sa volonté »662. En 
l’espèce, l’exhérédant se contentait de déclarer dans son testament 
passé devant notaire le 6 février 1676 qu’il agissait de la sorte « pour 
de bonnes et justes considérations… ». Or, cette formulation peut 
évoquer une multitude de turpitudes du fils dont le père aurait à se 
plaindre. Mais pour justifier la disposition officieuse, seule la 
prodigalité du fils est retenue. Jean-Baptiste Denisart rapporte 
plusieurs arrêts par lesquels des dispositions officieuses fondées sur la 
folie ont été jugées non valables663. Édouard Lambert enseigne que le 
parlement de Paris s’est montré favorable quant à la validité de 
dispositions officieuses fondées sur l’inconduite de l’exhérédé664, signe 
de la proximité qui existe entre ces deux notions. L’une mène souvent 
à l’autre. L’arrêt de février 1634, cité par Édouard Lambert et 
rapporté dans le Journal des principales audiences indique d’ailleurs 
que le père « avait voulu pourvoir à sa postérité et aux descendants de 
son fils auxquels il voyait que son fils ne laisserait aucuns biens, s’il 
les laissait à sa conduite et liberté »665, laissant apparaître clairement 
un certain penchant du fils pour la prodigalité. 
                                                
661 Guy DU ROUSSEAUD DE LA COMBE, Recueil de jurisprudence civile du pays de 
droit écrit et coutumier, V° Exhérédation, section 5, Paris, 1746, p. 281, n°3. 
662 Philippe-Antoine MERLIN, Répertoire universel et raisonné de jurisprudence, t. 5, 
4e éd., Vis De l’exhérédation officieuse, Paris, 1812, p. 16. 
663 Jean-Baptiste DENISART, Collection de décisions nouvelles…, op. cit., Vis 
Exhérédation officieuse, t. 8, p. 298. 
664 Édouard LAMBERT, De l’exhérédation…, op. cit., p. 225, n°303. 
665 Jean DU FRESNE, Journal des principales audiences du parlement, t. 1, liv. 2, 
chap. 146, Paris, 1757, p. 177. 
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En conséquence, tant la doctrine que l’activité juridictionnelle sont 
unanimes sur le fait que l’exhérédant doit indiquer de manière non 
équivoque la raison de sa volonté de procéder à l’exhérédation 
officieuse de son fils. Dans ce sens, Jean-Baptiste Denisart rapporte 
l’existence de deux arrêts, l’un du 2 février 1634 et l’autre du 9 avril 
1647666.  

Mais pour que la disposition officieuse soit valablement constituée, 
la loi impose une autre condition : assurer les aliments de l’exhérédé. 

 
2/ Les aliments dus à l’exhérédé officieusement 
Par l’effet de cette disposition, le prodigue se voit dépouiller de 

tout droit dans la succession de ses aïeux. Il serait alors bien difficile 
de soutenir que cette disposition ne constitue pas pour lui un terrible 
châtiment. C’est la raison pour laquelle, pour adoucir les effets de 
cette disposition, l’exhérédant a l’obligation de lui fournir des 
aliments. L’examen des décisions révèle que cette prescription qui 
conditionne la validité de l’exhérédation officieuse prend souvent, 
voire quasi systématiquement, la forme d’un usufruit. Dans ses 
travaux consacrés à l’étude des origines de la réserve héréditaire, 
Marta Peguera Poch confirme que lorsqu’un père a un fils prodigue, il 
peut, pour sauvegarder les intérêts de ses petits-enfants, le réduire à 
l’usufruit de sa légitime667. Selon l’auteur, cette possibilité aurait été 
admise par les tribunaux dès le début du XVIIe siècle668. Le principe 
                                                
666 Jean-Baptiste DENISART, Collection de décisions nouvelles…, op. cit., Vis 
Exhérédation officieuse, t. 8, p. 299, n°4. 
667 Marta PEGUERA POCH, Aux origines de la réserve héréditaire du code civil : la 
légitime en pays de coutumes (XVIe-XVIIIe siècles), Aix-Marseille, 2009, p. 247 : « … la 
question s’est posée, cependant, de savoir s’il était possible de laisser la légitime en 
usufruit et non en pleine propriété, ainsi que de faire une substitution au profit des 
petits-enfants. Cela concerne les situations où le père a des enfants prodigues qui 
dilapident la fortune et risquent de laisser les petits-enfants sans aucun bien 
provenant de leur aïeul ». 
668 Idem, p. 248 : « Cependant, la possibilité de laisser seulement l’usufruit des 
biens et non la propriété semble déjà admise dès le début du XVIIe siècle. Par 
exemple, la plaidoirie d’un arrêt de 1628 est éclairante à ce sujet. Les parents d’un 
fils dissipateur font un testament mutuel par lequel ils donnent à leurs petits-
enfants la propriété de leurs biens, et lèguent à leur fils l’usufruit, avec prohibition 
de vendre ou aliéner tout ou partie de ces biens. Le motif de leur décision est la 
dissipation des biens que fit le fils. […] La Cour valide le testament. Mais ce qui 
nous intéresse est que l’avocat discute la véracité des faits, et non la règle juridique 
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selon lequel la légitime ne peut, en aucune manière, être réduite669 
reçoit ici une exception justifiée par le sort des enfants du prodigue 
certainement réduit à l’indigence en cas d’inaction. 

Celui qui pâtit de la mesure peut ainsi voir sa subsistance assurée 
grâce à l’usufruit qui lui est laissé sur certains biens. Il peut alors 
s’agir de l’usufruit de la légitime dont il est privé par l’effet de la 
disposition, ou même de l’usufruit de la totalité de sa portion 
héréditaire qu’il aurait reçu en l’absence de son exhérédation 
officieuse670. Cette pratique est la source d’importantes confusions671. 
En effet, l’exhérédation officieuse prend alors la forme d’une 
substitution fidéicommissaire avec charge pour l’exhérédé 
officieusement de conserver sa vie durant les biens dont il n’a que 
l’usufruit. À son décès, ces biens deviendront la pleine propriété de ses 
enfants. Mais à la différence de la disposition officieuse, la 
substitution fidéicommissaire ne porte pas atteinte à la portion 
légitimaire et il n’est pas admis de réduire le « substitué » à un simple 
usufruit de sa légitime qui doit rester franche et entière. Claude-
François Thévenot d’Essaule de Savigny dans son Traité des 
substitutions fidéicommissaires, définit la substitution officieuse672 
comme « celle dont un père charge son fils prodigue, en obligeant ce 
fils prodigue de rendre sa portion légitimaire à ses propres enfants, 
qui sont les petits-enfants de l’auteur de la substitution »673.  
                                                                                                                                          
qui permet au père de laisser seulement l’usufruit à un fils mauvais ménager. Cela 
montre qu’elle est acquise, car il n’aurait pas manqué de l’invoquer si le moindre 
doute avait pu subsister ». Cf. arrêt du 16 mars 1638 dans Michel DU CHEMIN, 
Supplément du journal des principales audiences du parlement, liv. 1, chap. 381, 
p. 75, Paris, 1753. 
669 Idem, p. 245-246 : « Le principe est que la légitime doit être délivrée en propriété 
et en corps héréditaires. Il trouve son fondement dans le droit naturel et civil,dont 
la légitime est issue. De ce fait, le père ne peut y préjudicier. Cela a beaucoup de 
conséquences. La légitime étant un bénéfice de la loi, et non une libéralité du père, 
celui-ci ne peut augmenter ou diminuer la quotité de la légitime en la chargeant de 
legs, de fidéicommis ou par d’autres moyens ». 
670 Édouard LAMBERT, De l’exhérédation…, op. cit., p. 222, n°299. 
671 Il semblerait que la complexité et proximité entre ces deux institutions soit 
même à l’origine de son absence dans le code civil. Cette question sera abordée 
dans la suite de ce travail. 
672 Cette disposition sera examinée dans la 3e partie. 
673 Claude-François THÉVENOT D’ESSAULE DE SAVIGNY, Traité des substitutions…, 
op. cit., chap. 24, p. 149, n°462. 
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Dans les pays régis par le droit écrit, l’exhérédation officieuse doit 
impérativement être faite par testament en bonne forme. 

Pour autant, les pays coutumiers se sont également emparés de 
cette disposition. En effet, de nombreux arrêts rendus par le 
parlement de Paris reçoivent favorablement la validité des 
dispositions officieuses, comme l’indique notamment Jean-Marie 
Ricard dans son Traité des donations674. Tel est le cas d’une décision 
rendue en l’audience de la Grand’Chambre le 9 avril 1647 qui rejette 
la demande du fils exhérédé demandant sa légitime en pleine 
propriété. C’est dans le premier tome du Journal des principales 
audiences du parlement qu’il est possible de trouver les motifs 
invoqués675. Dans cette espèce, le testateur avait laissé à sa fille et son 
gendre l’usufruit de la portion qui leur revenait dans la succession, à 
charge pour eux, à leur décès, de rendre la totalité à leurs enfants en 
raison du « désordre et de la mauvaise conduite par eux apportée en 
leurs affaires »676. À la mort du testateur, les exhérédés demandent la 
nullité du testament en soutenant notamment qu’ils n’étaient 
coupables d’aucune dissipation de biens et que le testateur ne leur 
avait pas laissé leur légitime pleine et entière mais seulement 
l’usufruit. Le tuteur des enfants bénéficiaires de l’exhérédation 
officieuse, après avoir rappelé que les exhérédés avaient de 
nombreuses dettes, soutient la validité du testament indiquant que les 
dispositions contenues dans celui-ci sont « un avertissement et 
correction domestique de la part d’un père pour faire ressentir à son 
gendre et à sa fille, combien le travail des mains était au-dessus d’une 
quantité d’offices inutiles, qui ne servaient qu’à nourrir les esprits 
dans une fainéantise et oisiveté »677. La cour décida que le testament 
était valable car le testateur, « par une prévoyance et tendresse toute 
paternelle […] avait seulement voulu mettre à l’abri du mauvais usage 
des appelants, la part, laquelle selon l’ordre de nature, ils eussent été 
                                                
674 Jean-Marie RICARD, Traité des donations entre vifs et testamentaires, t. 1, Paris, 
1754, 3e partie, chap. 8, p. 688, n°1139. 
675 Jean DU FRESNE, Journal des principales audiences du parlement, t. 1, liv. 5, 
chap. 15, Paris, 1757, p. 403.  
676 Ibid.  
677 Ibid. 
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obligés de garder et réserver à leurs enfants »678. Dans le même sens, 
Jean-Marie Ricard cite quatre autres décisions des 20 juillet 1611, 29 
juillet 1625, 12 février 1636 et 10 février 1659679. Toutes écartent les 
demandes de distraction de légitime formulées par les fils prodigues 
exhérédés officieusement par un père ayant recouru à une 
substitution grevant la totalité de la succession. 

Le père prononçant l’exhérédation officieuse de son fils n’est son 
juge domestique qu’en l’absence de contestation. 

 
B/ La preuve de la cause exprimée dans le testament 
C’est par son seul jugement que le père est en position de décider 

de la prodigalité de son fils et s’il y a lieu de le faire bénéficier de cette 
sage précaution. Le père est le juge de cette « interdiction 
domestique » pour reprendre l’expression déjà citée de Denis 
Lebrun680. Mais son jugement est-il contestable ? Deux cas sont à 
envisager. Dans l’hypothèse où le fils accepte la décision de son père, 
l’exhérédation est valable sans autre formalité. La prétendue 
prodigalité du fils que son père lui reproche n’a pas besoin d’être 
vérifiée ou entérinée par une quelconque juridiction. Mais dans le cas 
où s’élèveraient des contestations, Marta Peguera Poch montre que la 
jurisprudence ne valide une telle disposition que lorsqu’il y a « des 
raisons objectives de craindre une mauvaise gestion, parce que la 
mauvaise conduite du fils est avérée »681. Joseph-Nicolas Guyot 
indique que c’est à ceux qui soutiennent l’exhérédation de prouver que 
cette cause est véritable682. Il ne revient donc pas à l’exhérédé 
officieusement de prouver qu’il n’est coupable d’aucune dilapidation. 

Les juges se montrent très attachés à ce principe et, lorsqu’ils sont 
saisis, ils ont à cœur de vérifier la véracité de la cause invoquée. Ainsi, 
un testament établi le 15 avril 1756 par M. Ségent contient 
l’exhérédation officieuse de son fils pour cause de prodigalité. Mais M. 
                                                
678 Idem, p. 404. 
679 Jean-Marie RICARD, Traité des donations…, op. cit., t. 1, p. 688, n°1139. 
680 Denis LEBRUN, Traité des successions, op. cit., p. 451, n°13. 
681 Marta PEGUERA POCH, Aux origines de la réserve héréditaire…, op. cit., p. 247. 
682 Joseph-Nicolas GUYOT, Répertoire universel et raisonné de jurisprudence civile, 
criminelle, canonique et bénéficiale, t. 24, V° Exhérédation, Paris, 1778, p. 182. 
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l’avocat général Séguier rappelle que pour qu’elle soit valable il faut 
que la dissipation du fils soit prouvée683. La même chose est jugée à 
propos d’un testament établi le 20 avril 1760. Enfin, un arrêt du 22 
janvier 1788 confirme la sentence du bailliage de Tours déclarant 
nulle une exhérédation « faute de justifier la dissipation qui en était la 
cause exprimée »684. La cause de l’exhérédation doit être exprimée. Par 
ailleurs, elle doit impérativement reposer sur la réalité. Encore faut-il 
définir les caractéristiques que le comportement du prodigue doit 
revêtir.  

Pour Claude-Joseph Ferrière, la dissipation doit être notoire, faute 
de quoi le père prend le rique de voir cette disposition invalidée par le 
magistrat. Le père ne doit pas avoir d’autre choix, au vu du désordre 
et du dérangement des affaires de son fils, que de recourir à cette 
disposition685. Pour Guy du Rousseau de la Combe, il faut que le fils 
prodigue soit « obéré de dettes »686. 

Cependant, l’exhérédation est valable quand bien même les 
marques de sa dilapidation ne seraient pas aussi éclatantes. Ainsi, et 
certainement par respect pour la décision du père de famille, la preuve 
de la seule crainte est suffisante. En d’autres termes, si le pater 
familias a de justes inquiétudes que son héritier ne dilapide le 
patrimoine transmis, sa clairevoyance ne doit pas être remise en 
question. Par conséquent, seuls sont nécessaires des faits de nature à 
induire une prodigalité future certaine. Jean-Baptiste Denisart 
mentionne un arrêt dans lequel l’avocat général avait considéré que la 
preuve de la mauvaise conduite du fils donnait des craintes légitimes 
au père pour valider son exhérédation officieuse687. Il en est de même 
dans un arrêt du 21 janvier 1672 relevant que la mauvaise conduite 

                                                
683 Jean-Baptiste DENISART, Collection de décisions nouvelles…, op. cit., 
Vis Exhérédation officieuse, t. 8, p. 301, n°5. 
684 Idem, p. 302, n°5. 
685 Claude-Joseph de FERRIÈRE, Dictionnaire de droit et de pratique, t. 1, 
Vis Exhérédation officieuse, Paris, 1758, p. 606. 
686 Guy DU ROUSSEAU DE LA COMBE, Recueil de jurisprudence…, op. cit., 
V° Exhérédation, section 5, p. 281, n°2. 
687 Jean-Baptiste DENISART, Collection de décisions nouvelles…, op. cit., 
Vis Exhérédation officieuse, t. 8, p. 303. 
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du fils mène inéluctablement à la dissipation688. D’autres arrêts 
parachèvent de confirmer cette faveur accordée aux pères par les 
magistrats689. Ce qui doit être certain et prouvé, ce n’est pas la 
dissipation mais les faits qui donnent de justes et légitimes raisons de 
craindre qu’elle va inéluctablement se produire. Dans un arrêt du 12 
février 1742, dans lequel aucun fait de dilapidation n’est rapporté, 
l’exhérédation est cependant confirmée car la « débauche qui n’était 
que trop prouvée, suffisait pour faire craindre la dissipation, et 
justifier l’exhérédation officieuse »690. Un arrêt du 10 juillet 1742 au 
rôle de Poitou juge même que « la crainte bien fondée qu’un débauché 
ne devînt bientôt dissipateur, avait pu justement motiver la 
substitution officieuse »691. Néanmoins, et c’est la limite au pouvoir 
accordé au père, cette crainte est indispensable ; dans le cas où elle 
fait défaut, l’exhérédation officieuse est rejetée par les juges692. C’est 
ce qu’il ressort d’un arrêt du 4 juin 1783. Cette décision infirme une 
sentence du 6 juillet 1782 ordonnant l’exécution d’une exhérédation 
officieuse contenue dans un testament de M. Eloy, banquier à Bar-le-
Duc, à l’encontre de sa fille alors mariée à M. Clandel. En l’espèce, 
l’avocat général Séguier note que l’exhérédation est conforme au 
droit : elle est faite au profit des petits enfants de la fille exhérédée ; 
son père lui laisse de quoi subsister en la gratifiant de l’usufruit de sa 
portion héréditaire pour aliments et la cause est exprimée. Toutes les 
conditions étaient donc réunies. Mais les faits allégués pour 
caractériser la prodigalité de l’exhérédée étaient antérieurs à une 
séparation de biens obtenue par l’épouse en raison de la prodigalité de 
son mari. Or, une femme commune de biens ne peut pas être accusée 
                                                
688 Ibid. 
689 Ibid. Arrêt de Bourgoin de février 1634, arrêt d’Anceaume du 9 avril 1647, les 
arrêts du 18 mai et 18 août 1666. 
690 Idem, p. 306. 
691 Idem, p. 303. 
692 Claude de FERRIÈRE, Corps et compilation de tous les commentateurs anciens et 
modernes sur la coutume de Paris, t. 4, Paris, 1714, p. 299, art. 298 : « Quand à la 
substitution faite des enfants qui ne sont pas accusés de mauvaise conduite, elle 
n’est pas favorable, fondée le plus souvent sur des craintes imaginaires, qui se 
trouvent souvent peu raisonnables, c’est pourquoi la cour ne s’y arrête pas, c’est le 
motif de l’arrêt de Milet du 31 mai 1680 rapporté dans le Journal du Palais, qui a 
jugé nulle une semblable substitution ». 
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de dissipation ; ce ne peut être que le mari, maître de la 
communauté693.  

Cette disposition prise par le père a des conséquences importantes 
non seulement sur son fils prodigue mais également sur ses petits-
enfants. 

 
§3/ Les effets de l’exhérédation officieuse 

 
La disposition officieuse est une institution produisant 

principalement des effets sur trois générations de la famille : 
l’exhérédant (le grand-père), l’exhérédé (le fils) et le bénéficiaire de 
l’exhérédation (le ou les petits-enfants) (A). En outre, elle n’est pas 
sans conséquence pour les éventuels créanciers de celui qui a été 
écarté de la succession de son père (B). 

 
A/ Les effets quant aux parties à l’exhérédation 
Jusqu’à sa mort, le disposant conserve la propriété de ses biens. À 

son décès et lorsque l’exhérédation officieuse est valablement 
constituée, l’exhérédé est privé de tous ses droits, légitime comprise, 
dans la succession de l’exhérédant qui a seulement l’obligation de lui 
assurer le nécessaire pour sa subsistance. Les biens deviennent alors 
la propriété des enfants du fils prodigue. Par ce biais, il est possible 
d’éviter le « maillon faible » dans la chaine de transmission du 
patrimoine familial. 

Dans l’hypothèse où l’exhérédation est déclarée nulle, par exemple 
pour défaut de cause exprimée dans le testament, l’exhérédé prend 
part à la succession comme si l’exhérédation officieuse n’avait jamais 
été prononcée à son encontre. Cette nullité n’emporte pas celle des 
autres dispositions contenues dans l’acte où elle figure. 

L’héritier, écarté par les dernières volontés de son père, éprouvant 
les plus grandes difficultés à gérer raisonnablement ses affaires a très 

                                                
693 Jean-Baptiste DENISART, Collection de décisions nouvelles…, op. cit., Vis 
Exhérédation officieuse, t. 8, p. 303. 
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souvent des dettes. Il est donc nécessaire d’examiner les effets de la 
disposition officieuse à l’égard de ses créanciers. 

 
B/ Les effets quant aux créanciers de l’exhérédé 
La situation diverge selon que la ou les créances sont nées après 

ou avant l’exhérédation officieuse. 
Dans la première hypothèse, il ne fait aucun doute que les 

créanciers titulaires d’un titre postérieur à l’exhérédation officieuse ne 
peuvent rien réclamer694. S’ils ont prêté de l’argent au prodigue, c’est 
en pleine connaissance de cause par l’effet de la publicité du 
testament. Ils ne peuvent aucunement se plaindre de ne pas pouvoir 
atteindre les biens dont leur débiteur a été privé dans la succession de 
son père. 

Toute autre est la question des créances nées antérieurement à 
l’exhérédation officieuse. Selon Édouard Lambert, le droit des 
créanciers à demander la distraction de la légitime de leur débiteur 
qui a fait l’objet, depuis, d’une exhérédation officieuse, a été consacré 
au début du XVIIe siècle par des arrêts du parlement de Paris des 28 
mars 1599, 9 mars 1609 et 29 juillet 1625695.  

Pour une partie de la doctrine de l’Ancien Régime, ce type de 
créanciers a le droit d’être protégé contre les effets d’une décision 
émanant du père de leur débiteur. Jean-Baptiste Denisart explique 
qu’autrefois les créanciers antérieurs disposaient d’une certaine 
clémence. Ces créanciers invoquaient que s’ils avaient accepté de 
prêter de l’argent au prodigue non encore exhérédé, c’est en prenant 
légitimement comme garantie non seulement les biens présents de 
leur débiteur mais également ceux à venir. C’est la raison pour 
laquelle la jurisprudence leur accorde le droit de demander la 
distraction de la légitime alors même qu’elle dénie ce droit à 
l’exhérédé lui-même. Denis Lebrun, dans son Traité des successions, 
écrit que lorsque la prodigalité du fils est avérée, « on ne l’admet pas 
personnellement à demander sa légitime, mais on y admet ses 

                                                
694 Idem, p. 305. 
695 Édouard LAMBERT, De l’exhérédation…, op. cit., p. 225. 
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créanciers… »696. Jean-Marie Ricard tient également pour exact que 
les créanciers du fils prodigue exhérédé ont plus de droits que 
l’exhérédé lui-même puisqu’ils peuvent demander la distraction de la 
légitime de leur débiteur697. Dans un arrêt de 1617, d’Aguesseau698 
considère « qu’ils [les créanciers antérieurs] ont contracté de bonne foi 
dans un temps où leur débiteur ne passait pas encore pour un 
prodigue […] ils ont eu en vue, non seulement ses biens présents, mais 
encore ses biens à venir, et la succession future d’un père ou d’une 
mère »699. Il affirme qu’ « il ne serait pas juste que des créanciers 
pussent être privés de la seule ressource qui leur reste pour être payés 
d’une dette légitime par un père auquel la loi ne donne ce pouvoir qu’à 
l’égard de ses enfants »700. D’ailleurs, l’arrêt du 9 avril 1647 précité701, 
après avoir rejeté la demande de distraction de légitime de la fille et 
son mari, indique : « Si toutefois il y eût des créanciers du gendre et de 
la fille joints avec eux, pour demander que la légitime leur fut adjugée 
[…] pour être payés sur iceux de leurs dettes, la Cour l’eût jugée 
autrement »702. Marta Peguera Poch en conclut « que la substitution 
est assimilée à la fraude envers les droits des créanciers » et qu’en 
cette matière la jurisprudence est stable703.  

Mais cette jurisprudence ne fait pas l’unanimité et certains 
auteurs, dont Gabriel Argou, s’élèvent contre cette position. L’auteur 
estime que « par un usage très abusif, lorsque le fils est déshérité, ou 
que ses biens sont substitués pour cause de dissipation, on laisse la 
légitime franche et libre à ses créanciers, comme s’ils méritaient 
quelque faveur… »704. Il ne montre aucune empathie envers les 
                                                
696 Denis LEBRUN, Traité des successions, t. 1, Paris, 1776, p. 295, n°15. Une 
observation de l’éditeur indique que les créanciers ne sont plus admis à demander 
la distraction de la légitime au parlement de Paris. Il cite les arrêts du 24 mars 
1760 et du 4 septembre 1760. 
697 Jean-Marie RICARD, Traité des donations…, op. cit., t. 1, p. 688, n°1140. 
698 Philippe-Antoine MERLIN, Répertoire universel et raisonné…, op. cit., Vis De 
l’exhérédation officieuse, t. 5, p. 18. 
699 Ibid. 
700 Ibid. 
701 Cf. p. 204. 
702 Jean DU FRESNE, Journal des principales audiences…, op. cit., t. 1, liv. 5, chap. 
15, p. 403. 
703 Marta PEGUERA POCH, Aux origines de la réserve héréditaire…, op. cit., p. 255. 
704 Gabriel ARGOU, Institution au droit…, op. cit., t. 1, liv. 2, chap. 13, p. 322-323. 
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créanciers du prodigue exhérédé, considérant que ceux-ci n’ont fait 
qu’alimenter les débauches du fils prodigue « en lui prêtant trop 
facilement de l’argent »705 et qu’ils ne méritent aucun secours. En 
dépit de la solidité du principe706, la situation a évolué et, finalement, 
les intérêts des tiers ont été sacrifiés face à l’impérieuse nécessité de 
protéger le patrimoine familial. Un revirement de jurisprudence a en 
effet eu lieu au milieu du XVIIIe siècle avec des arrêts du 12 février 
1742, 24 mars et 4 septembre 1760707. Le plaidoyer de l’avocat général 
Lepelletier de Saint-Fargeau prononcé à l’occasion de la décision de la 
troisième affaire renseigne sur les raisons de ce changement708. 
Replaçant au premier plan l’intérêt de l’exhérédation officieuse, il note 
qu’il s’agit de protéger le patrimoine familial, en assurant sa 
transmission, contre la prodigalité du fils. Il décrit une époque où les 
jeunes sont confrontés à « des occasions de dérangement et de ruine 
plus multipliés que jamais, une morale relâchée qui les excuse quand 
ils s’y livrent, une philosophie ennemie de la raison […]. À quoi bon 
ménager des richesses, pour des années auxquelles vous ne 
parviendrez peut-être jamais ? »709. En d’autres termes, les jeunes 
gens de cette époque illustrent à merveille la maxime suivante : « Les 
personnes prodigues vivent comme si elles avaient peu de temps à 
vivre, et les personnes avares comme si elles ne devaient pas 
mourir »710. Eu égard aux tentations auxquelles la jeunesse doit faire 
face, l’exhérédation officieuse est donc un secours indispensable au 
père de famille. Accorder aux créanciers le droit de demander la 
distraction de la légitime réduirait considérablement l’efficacité de cet 
outil juridique dont disposent les pères soucieux de la conservation des 
biens de la famille. La neutralisation du prodigue ne serait plus 
                                                
705 Idem, p. 323. 
706 Marta PEGUERA POCH, Aux origines de la réserve héréditaire…, op. cit., p. 256 : 
« Un créancier peut demander la distraction de la légitime de son débiteur, même 
si elle a été substituée ». 
707 Édouard LAMBERT, De l’exhérédation…, op. cit., p. 227. Ce revirement n'est pas 
mentionné par Marta Peguera Poch. 
708 Jean-Baptiste DENISART, Collection de décisions nouvelles…, op. cit., t. 8, Vis 
Exhérédation officieuse, p. 307. 
709 Ibid. 
710 Charles-Pierre GIRAULT-DUVIVIER, Grammaire des grammaires, ou analyse 
raisonnée des meilleurs traités sur la langue française, t. 1, Bruxelles, 1827, p. 324. 
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complète mais seulement partielle puisque sa légitime pourrait faire 
les frais de l’avidité des créanciers malgré la disposition officieuse. 
D’autres arguments viennent conforter cette jurisprudence. Pour 
Merlin, l’action des créanciers est désormais refusée pour la simple 
raison que la légitime a été établie en faveur des enfants et non en 
faveur de leurs créanciers711. 

Le seul recours dont disposent alors les créanciers est de faire 
porter leur action sur la validité de l’exhérédation officieuse. Les 
créanciers antérieurs à celle-ci ne peuvent donc se prévaloir d’un 
quelconque droit sur la légitime de leur débiteur car elle « n’a point 
d’existence tant que la succession n’est pas ouverte »712. L’arrêt rendu 
à la Grand’Chambre le 24 mars 1760 juge également que les 
créanciers qui ont des titres antérieurs à cette mesure « ne peuvent 
pas plus demander la distraction de la légitime de leur débiteur, que 
celui-ci n’aurait pu le faire lui-même »713. Dorénavant et quelle que 
soit la date à laquelle la créance est née, les créanciers du fils 
exhérédé ne disposent plus d’aucun recours sur la légitime de leur 
débiteur. 

L’exhérédation officieuse a très bien servi les intérêts de riches 
familles soucieuses d’assurer la pérennité du patrimoine familial. 

Au moment de la Révolution, elle est indirectement supprimée par 
la loi du 24 octobre et 14 novembre 1792 abolitive des substitutions714. 
Elle est finalement formellement interdite par l’article 20 du décret du 
9 fructidor an II715. Elle réapparaît cependant lors des travaux 
préparatoires du code civil. Dans le projet de la commission de l’an 
VIII envoyé aux tribunaux d’appel et au Tribunal de cassation pour 
observations, elle prend place à l’article 15 au titre de la puissance 
paternelle. Cette disposition donne entière satisfaction aux 

                                                
711 Philippe-Antoine MERLIN, Répertoire universel et raisonné…, op. cit., Vis De 
l’exhérédation officieuse, t. 5, p. 19. 
712 Jean-Baptiste DENISART, Collection de décisions nouvelles…, op. cit., t. 8, Vis 
Exhérédation officieuse, p. 305. 
713 Idem, p. 308. 
714 Édouard LAMBERT, De l’exhérédation…, op. cit., p. 229, n°310. 
715 Ibid. 
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magistrats716. Le tribunal de Nancy déclare par exemple : « On doit 
regarder comme un grand bienfait de la législation nouvelle le 
rétablissement de la disposition officieuse, dont des idées exaltées 
avaient entraîné la proscription »717. Malgré la volonté de la rétablir, 
Édouard Lambert émet l’hypothèse que des erreurs relatives à la 
compréhension de ce dispositif complexe sont peut-être à l’origine de 
l’échec de sa remise en vigueur718. Le procès-verbal de la séance du 7 
pluviôse an XI (27 janvier 1803), rapporte les déclarations 
significatives de Théophile Berlier, homme politique ayant activement 
participé aux travaux de législation au Conseil d’État :  

« Le système qui ne fera porter la disposition officieuse que sur les 
biens excédants ceux réservés à titre de légitime aura l’avantage de 
ne point blesser un principe reçu, et qui ne permettait pas que la 

légitime fût grevée même en usufruit. Il ne pouvait être porté 
atteinte à cette légitime que par une exhérédation complète, et la 
prodigalité n’était pas au nombre des causes d’exhérédation »719.  

Mais tout l’intérêt de la disposition officieuse ne repose-t-il pas 
précisément sur la possibilité pour un père de priver un fils prodigue 
de sa légitime ? Par ailleurs, il est clair que lorsque Berlier affirme 
que la prodigalité n’est pas une cause d’exhérédation, il fait référence 
à la disposition contenue dans la Novelle 115 et non à celle figurant au 
Digeste. En tout état de cause, l’exhérédation officieuse ne survivra 
pas à ces discussions et c’est en vain qu’on cherchera cette disposition 
dans le code civil. 

Il est une dernière possibilité offerte à la famille pour contenir la 
prodigalité de l’un de ses membres sans pour autant réduire sa 
capacité juridique : l’enfermement. 

 

                                                
716 Idem, p. 233, n°315 : « Cet article fut unanimement approuvé par les 
tribunaux ». 
717 Pierre-Antoine FENET, Recueil complet des travaux préparatoires du Code civil, 
t. 4, Paris, 1827, p. 595. 
718 Édouard LAMBERT, De l’exhérédation…, op. cit., p. 236, n°321-322. 
719 Pierre-Antoine FENET, Recueil complet des travaux préparatoires du Code civil, 
t. 12, Paris, 1836, p. 274. 
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Section 2 : L’enfermement du prodigue 
 
Priver le prodigue de sa liberté permet à coup sûr de mettre un 

terme à sa prodigalité. En effet, placé en marge de la société, il lui 
devient matériellement, physiquement impossible de dilapider son 
patrimoine pour satisfaire ses passions. Mais son confinement a une 
autre finalité ; il s’agit de le rééduquer, de corriger ses travers. Ce 
n’est qu’une fois le prodigue ramené à une vie « honnête » et plus 
conforme à l'ordre établi qu’il pourra reprendre sa place au sein de la 
société. 

La décision de procéder à l’enfermement est totalement détachée 
de la sentence d’interdiction pour cause de prodigalité. Ces deux 
modes de neutralisation sont totalement indépendants l’un de l’autre. 
Un prodigue peut faire l’objet d’une interdiction sans pour autant être 
enfermé et à l’inverse, il peut être enfermé sans avoir fait l’objet d’une 
mesure d’interdiction720. Cependant leur cumul est assurément encore 
plus efficace et c’est ce que ne manque pas de faire Holbach, pour 
écarter son fils dans une affaire déjà citée721. 

Enfermés comme peuvent l’être les aliénés et les criminels, les 
prodigues bénéficient cependant d’un traitement particulier. Ils sont 
qualifiés de « correctionnaires » car il faut davantage les « corriger » 
que les punir. Quoiqu’il en soit, cette décision peut émaner de sa 
famille en vertu du droit de correction paternelle (§1), mais peut 
également être demandée au roi qui intervient alors par lettre de 
cachet (§2). 

 
§1/ Le droit de correction paternelle 

 
Pour Philippe-Antoine Merlin, la puissance paternelle « n’est pas 

une loi qui nous vient des hommes ; nous ne l’avons pas apprise, nous 
ne l’avons lue nulle part ; c’est la nature qui l’a mise au-dedans de 
                                                
720 Joseph ALLIEZ, Jean-Pierre HUBER, « L’assistance aux malades mentaux au 
XVIIIe siècle à Marseille », loc. cit., t. 10, p. 65. 
721 Fayçal EL GHOUL, « Enfermer et interdire les fous à Paris au XVIIIe siècle : une 
forme d’exclusion ? », Cahiers de la Méditerranée, vol. 69, Être marginal en 
Méditerranée (XVIe-XXIe siècle), 2004, p. 180-181. 
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nous »722. Le droit de correction qu’elle implique peut se traduire par 
l’internement (A), mais également par la déportation (B). 

 
A/ Le rôle de la famille dans la décision d’enfermer un enfant 

« indocile » 
Manifestation du droit de correction paternelle, la décision 

d’enfermer l’héritier appartient à la famille (1), avant d’être 
transférée, au moment de la révolution, au tribunal de famille (2).  

 
1/ L’enfermement par « voie privée » 
En droit romain, « la vitae necisque potestas reconnue aux pères 

romains est une prérogative singulière »723. Georges Bonjean enseigne 
que l’enfant est considéré comme « une portion du patrimoine 
paternel »724 ; aussi le père dispose-t-il de droits similaires à ceux qu’il 
détient sur ses biens : droit de vendre, de donner en gage… 
Concernant le pouvoir de vie et de mort, celui-ci ne peut être comparé 
à la sanction d’une loi pénale conséquence d’une infraction725. Les 
textes romains faisant référence à cette pratique « barbare » ont été 
manifestement abrogés au temps même où ils ont été écrits726.  

Le droit de correction n’est pas seulement un droit, c’est aussi un 
devoir qui incombe aux parents727. Sous l’Ancien Régime, bien que le 

                                                
722 Philippe-Antoine MERLIN, Répertoire universel et raisonné de jurisprudence, 
t. 26, Vis Puissance paternelle, Bruxelles, 1827, p. 32. 
723 Yan THOMAS, « Vitae necisque potestas. Le père, la cité, la mort », in Du 
châtiment dans la cité. Supplices corporels et peine de mort dans le monde antique. 
École Française de Rome, 1984, p. 499. 
724 Georges BONJEAN, Enfants révoltés et parents coupables, Étude sur la 
désorganisation de la famille et des conséquences sociales, Paris, 1895, p. 288. 
725 Yan THOMAS, « Vitae necisque potestas. Le père, la cité, la mort », loc. cit., 
p. 499 : « Les catalogues de droit punitif introduisent des peines qui peuvent être 
ou n’être pas spécifiées, mais qui sont toujours la conséquence d’un délit. La mort, 
ici, est catégoriquement prescrite, abstraitement et hors contexte. Elle n’est pas 
formulée comme sanction d’une faute ». 
726 Philippe-Antoine MERLIN, Répertoire universel et raisonné…, op. cit., t. 26, Vis 
Puissance paternelle, p. 32. 
727 Julie DOYON, « "Le père dénaturé" au siècle des lumières », Annales de 
démographie historique, Paris, 2009/2, n°118, p. 150 : « Si corriger est un droit, c’est 
aussi un devoir naturel des pères et mères. L’ "excès de commisération" est jugé 
criminel lorsque "l’extrême indulgence" conduit les "enfants au crime, en favorisant 
leur débauche" ». 
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père de famille détienne une importante autorité sur ses enfants, le 
droit de correction paternelle ne l’autorise pas à tous les excès728. En 
effet, abuser de ce droit viendrait à le transformer en tyran. Lorsqu’ils 
sont saisis, les tribunaux n’hésitent d’ailleurs pas à rappeler que la 
puissance paternelle a des limites. Il revient aux juges de déterminer 
le moment où l’attitude du père dépasse les prérogatives qu’il a sur ses 
enfants en vertu de sa puissance paternelle. Ainsi, François Graverol 
rend compte d’un arrêt rendu par le parlement de Toulouse, et 
rapporté par Vazeille, selon lequel : « Quoique les enfants soient sous 
la puissance de leur père, ils peuvent s’en tirer quand ils en sont 
extrêmement maltraités, surtout quand c’est à cause d’une marâtre 
que le père leur a donnée par un second mariage »729. Le célèbre 
avocat général Talon concernant la possibilité du père de châtier ses 
enfants indique quant à lui : « Les pères qui exercent leur bonté 
envers leurs enfants sont alors juges souverains ; mais quand ils 
exercent leur justice, et qu’ils châtient leurs enfants, leur pouvoir est 
soumis aux juges qui doivent juger leurs jugements, judicia vestra 
judicabo »730.  

Véritable « bras armé » du droit de correction paternelle, le père de 
famille dispose du pouvoir discrétionnaire de faire enfermer une 
progéniture devenue incontrôlable. Cette ultime solution marque 
l’échec du rôle du père en matière éducative. Ce dispositif est utilisé 
par la famille pour tenter de rééduquer un enfant faisant preuve de 
comportements considérés comme inadaptés : libertinage, débauche et 
ivrognerie dont la satisfaction nécessitent beaucoup d’argent. Un arrêt 
rapporté par Hyacinte Boniface en date du 15 octobre 1644 rendu par 
le parlement de Provence confirme la possibilité pour un père de faire 
emprisonner son fils « d’autorité privée, quand il est désobéissant »731.  
                                                
728 Idem, p. 151 : « La violence des pères est criminalisées lorsque les "excès" 
outrepassent le droit correctionnel et désignent à la justice les "abus" de l’autorité 
paternelle ». 
729 François-Antoine VAZEILLE, Traité du mariage, de la puissance maritale et de la 
puissance paternelle, t. 2, Paris, 1825, chap. 8, p. 189. 
730 Olivier-Jacques CHARDON, Traité des trois puissances, maritale, paternelle et 
tutélaire, Vis Puissance paternelle, Bruxelles, 1843, p. 13, n°35. 
731 Hyacinthe de BONIFACE, Arrêts notables de la cour du parlement de Provence, 
t. 5, Lyon, 1708, p. 420. 
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Prérogative paternelle indiscutée, les familles en usent parfois 
avec trop de légèreté. Ce sont des arrêts qui vont se charger de fixer 
les règles dans cette matière. Il s’avère en effet nécessaire d’intervenir 
pour éviter les enfermements injustes et renforcer le but poursuivi à 
savoir l’amendement du correctionnaire. Paul Viollet, qui dresse un 
état de l’évolution du droit de correction durant l’Ancien Régime, 
enseigne ainsi dans son Histoire du droit civil français que « les 
prisons de Paris renfermaient des majeurs de trente ans et même des 
prêtres détenus par voie de correction paternelle »732. Ces détentions 
étant considérées comme abusives, cet auteur rapporte qu’un arrêt de 
règlement rendu par le parlement de Paris le 9 mars 1673 est venu 
limiter, tout en le maintenant, le droit d’enfermer ses enfants en vertu 
du droit de correction paternelle733. Cette décision met en relief 
« l’anachronisme du régime de la protection paternelle »734. Cet arrêt 
dénonce le fait « qu’il y avait plusieurs abus et dans l’étendue de ce 
pouvoir, dont quelques-uns mariés en secondes noces ne laissaient pas 
de se servir contre les enfants de leurs premiers lits »735. Il met 
également en exergue l’inefficacité de l’enfermement pour parvenir à 
rééduquer l’enfant, en indiquant « qu’on ne recevait presqu’aucun fruit 
de ces corrections, par le commerce que les enfants avaient avec les 
prisonniers, dont plusieurs, arrêtés pour crimes, achevaient bien 
souvent de corrompre leurs mœurs par leur mauvais exemple »736. 
Fort de ce triste constat, l’arrêt met en place d'importantes 
réformations. Dorénavant, le père ou la mère ne pourra faire enfermer 
son fils ou sa fille, par voie privée, que jusqu’à l’âge de 25 ans. Par 
                                                
732 Paul VIOLLET, Histoire du droit civil français accompagnée de notions de droit 
canonique et d’indications bibliographiques, 2e éd., Paris, 1893, p. 506. 
733 Julie DOYON, « "Le père dénaturé" au siècle des lumières », loc. cit., p. 150 : « À 
la demande paternelle, les enfants mineurs qui se "dérangent" (jeu, ivrognerie, 
libertinage, débauche) peuvent être enfermés par "forme de correction" dans les 
prisons de l’officialité ou dans les quartiers de force de Saint-Lazare (arrêts de 
règlement du parlement de Paris des 9 et 13 mars 1673, 14 mars 1678, 27 otobre 
1696, 30 juillet 1699). 
734 Cf. Jacques VIÉ, « Tentatives et projets de réforme des maisons de correction 
parisiennes au XVIIe et au XVIIIe siècle », Bulletin de la société française d’histoire de 
la médecine, 1937, p. 171, n°31. 
735 Nicolas NUPIED, Journal des audiences du parlement, t. 4, Paris, 1757, liv. 11, 
chap. 29, p. 660. 
736 Ibid. 
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ailleurs et pour protéger les enfants issus d’un premier lit, le père ou 
la mère remarié(e) ne peut le faire incarcérer « qu’après avoir obtenu 
une ordonnance du juge, qui ne leur accorde la permission qu’en 
conséquence d’une assemblée de parents, tant paternels que 
maternels, et sur leur avis »737. On constate que si la famille reste 
maîtresse de cette procédure, son pouvoir est davantage bordé. Par 
ailleurs, elle ne dispose plus du choix de l’établissement. Il s'agit de 
mettre à l’abri les enfants de tous contacts avec les autres prisonniers, 
afin d’éviter notamment l’effet de « contagion ». Le parlement institue 
un nouvel établissement, la prison de Villeneuve-sur-Gravois où 
doivent être enfermés par correction tous les enfants de la ville de 
Paris. 

Manifestement, cette réforme n'est pas scrupuleusement suivie 
dans les années qui suivent, puisque Jacques Vié note que le 
parlement est obligé, le 22 juin 1674, d’interdire aux geôliers des 
prisons de Paris de recevoir des correctionnaires. La violation de cette 
prescription est punie d’une amende de 500 livres pour la première 
infraction et par la destitution en cas de récidive738. 

Les mesures parisiennes paraissent toutefois porter leurs fruits. 
Un arrêt de 1678 rendu par le parlement indique que les capacités 
d’accueil de la prison de Villeneuve-sur-Gravois étant dépassées, il est 
décidé de transférer les correctionnaires dans la prison de 
l’officialité739.  

Mais en raison de plusieurs évasions, le procureur général estime 
le 13 mars 1679 que les correctionnaires doivent être transférés à la 
prison de Saint-Germain-des-Prés, avant qu’un nouvel arrêt du 
parlement du 26 octobre 1697 ne les renvoie finalement de nouveau à 
la prison de l’officialité. En effet, cet arrêt « fait défenses à toutes 
personnes de mettre les enfants de famille par correction, ailleurs que 
dans l’officialité de Paris, et à tous geôliers et concierges des autres 
prisons de les recevoir et retenir dans les leurs, sous peine d’une 
                                                
737 Philippe-Antoine MERLIN, Répertoire universel et raisonné de jurisprudence, t. 6, 
5e éd., V° Correction, Bruxelles, 1826, p. 458. 
738 Jacques VIÉ, « Tentatives et projets de réforme des maisons de correction 
parisiennes au XVIIe et au XVIIIe siècle »…, loc. cit., p. 173, n°31. 
739 Nicolas NUPIED, Journal des audiences…, op. cit., t. 4, liv. 11, chap. 29, p. 661. 
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amende de 300 livres »740. Par ailleurs, il est décidé de limiter à 6 
semaines la détention des mineurs de 20 ans sans une décision 
spéciale du lieutenant-civil du Châtelet741. 

Une ordonnance signée à Versailles le 20 avril 1684 a 
manifestement pour ambition d’organiser avec plus de rigueur encore 
l’enfermement des enfants à la demande des parents. Ainsi, selon les 
termes de ce Règlement pour la correction des enfants de famille et des 
femmes publiques : 

« Les enfants, soit garçons au-dessous de 25 ans, soit filles, […] ceux 
qui ne voudraient pas travailler par libertinage ou par paresse, et les 

filles qui auront été débauchées […] seront enfermés dans les lieux 
destinés à cet effet : les garçons dans la maison de Bicêtre, les filles 
dans celle de la Salpétrière »742. 

Au début du XVIIIe siècle, un nouveau projet de réforme743 reprend 
la tentative faite par le parlement un demi-siècle plutôt à Villeneuve-
sur-Gravois744. 

Il ne fait aucun doute que les parents avaient recours à ce mode de 
neutralisation en cas de prodigalité de l’un de leurs enfants puisque 
Philippe-Antoine Merlin indique que « quant aux majeurs, les 
désordres et les prodigalités auxquels ils se livrent […] autorisent 
leurs ascendants et leurs parents collatéraux à leur faire nommer un 
conseil judiciaire, mais non pas à les faire enfermer »745. A contrario, 
cela signifie, concernant les mineurs prodigues, que la famille avait la 
possibilité de les faire enfermer pour ce motif. 

                                                
740 Joseph-Nicolas GUYOT, Répertoire universel…, op. cit., t. 16, V° Correction, 
p. 234. 
741 Jacques VIÉ, « Tentatives et projets de réforme des maisons de correction 
parisiennes au XVIIe et au XVIIIe siècle », loc. cit., p. 173, n°31. 
742 François-André ISAMBERT et alii, Recueil général des anciennes lois françaises, 
depuis l’an 420, jusqu’à la révolution de 1789, t. 19, janvier 1672 – mai 1686, Paris, 
1829, p. 442, n°1098. 
743 Ce projet anonyme, intitulé Projet de maison de correction pour les écoliers et 
pour les autres enfants libertins et vicieux, daté de 1725 environ, est rapporté par 
Jacques VIÉ, « Tentatives et projets de réforme des maisons de correction 
parisiennes au XVIIe et au XVIIIe siècle »…, loc. cit., p. 174, n°31. 
744 Ibid. 
745 Philippe-Antoine MERLIN, Répertoire universel et raisonné…, op. cit., t. 6, 5e éd., 
V° Correction, p. 458. 
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Comme avait pu le noter Bernard Schnapper, il était urgent de 
« soumettre l’autorité paternelle à un contrôle sévère »746. C’est au 
tribunal de famille que cette tâche allait incomber. 

 
2/ La création d’un tribunal domestique747 
L’abolition des lettres de cachet par la loi du 26 mars 1790 ne 

prive pas totalement les familles de la possibilité de faire enfermer 
leurs enfants « indociles ». En effet, la Révolution instaure un tribunal 
de famille dont elle fixe les règles de fonctionnement au titre X de la 
loi du 16-24 août 1790. Selon Augustin-Charles Guichard († 1845), 
avocat à la Cour de cassation et au Conseil d’État sous l’Empire et la 
Restauration, ce tribunal a été mis en place non « contre les jeunes 
gens, mais pour eux, pour les préserver de se livrer à de criminels 
excès… »748. Celui-ci est compétent pour connaître des plaintes 
formulées par les parents « contre leurs enfants et pupilles 
indociles »749. Selon Jacques-Guillaume Thouret († 1794) rapporteur 
de la loi, le but affiché « est de parvenir à corriger, par des voies 
légales, les jeunes gens qui, encore sous l’autorité de leur père ou de 
leur tuteur, méconnaissent cette autorité, et donnent les plus justes 
alarmes sur l’abus qu’ils peuvent faire de leur liberté »750. 
L’instauration de ce tribunal de famille affaiblit la puissance 
paternelle puisqu’on lui enlève son « pouvoir discrétionnaire » en la 
matière, dans la mesure où désormais sa demande peut être rejetée751. 

L’article 15 dispose :  
« Si un père ou une mère, ou un aïeul ou un tuteur a des sujets de 

mécontentement très graves sur la conduite d’un enfant ou d’un 

                                                
746 Bernard SCHNAPPER, « La correction paternelle et le mouvement des idées au 
XIXe siècle (1789-1935) », Revue historique, t. 263, fasc. 2, 1980, p. 322. 
747 Les tribunaux de famille furent supprimés sous le Directoire par la loi du 9 
ventôse an IV. 
748 Augustin-Charles GUICHARD, Traité du tribunal de famille contenant une 
instruction détaillée sur la compétence et les fonctions de ce tribunal considéré sous 
ses divers rapports, Paris, 1791, p. 92. 
749 Idem, p. 10. 
750 Collection complète du moniteur universel de Paris, t. 35, séance du 5 août 1790, 
Milan, 1803, p. 278. 
751 C’est ce qu’affirme Alain DESRAYAUD, « Le père dans le Code civil, un magistrat 
domestique », Napoleonica. La Revue, 2012/2, n°14, p. 20. 
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pupille dont il ne puisse réprimer les écarts, il pourra porter sa 

plainte au tribunal domestique de la famille assemblée au nombre 
de huit parents les plus proches, ou de six au moins, s’il n’est pas 
possible d’en réunir un plus grand nombre ; et, à défaut de parents, 

il y sera suppléé par des amis ou voisins ».  
L’article 16 dispose ensuite que si l’enfant a moins de vingt ans il 

sera « renfermé pendant un temps qui ne pourra excéder celui d’une 
année dans les cas les plus graves ». L’article 17, enfin, précise que la 
décision prononcée par ce tribunal familial est soumise à l’approbation 
du président du tribunal du district qui, sur l’avis du commissaire du 
roi qui aura examiné les motifs ayant déterminé la famille, peut 
ordonner, refuser ou tempérer cette décision752. Mais pour quelles 
raisons soumettre le jugement au contrôle du président du tribunal ? 
Le législateur craignait que le tribunal ne se contente d’entériner les 
demandes du père sans prendre connaissance des faits de l’espèce ; 
notamment en pays de droit écrit où « la puissance paternelle avait 
autrefois conféré un pouvoir quasi illimité au chef de famille »753.  

Un officier de gendarmerie est alors chargé de conduire l’enfant 
dans la maison de correction choisie par le tribunal de famille754.  

Une autre voie est ouverte aux parents d’un enfant désobéissant : 
la déportation. 

 
B/ L’Ordonnance de Compiègne du 15 juillet 1763 : l’exil du 

prodigue 
Le 15 juillet 1763, Louis XV rend une ordonnance « pour la 

punition des jeunes gens de famille et qui permet de les envoyer à la 
Désirade »755, une île de l’archipel des Antilles. Cette disposition 
autorise donc les parents à solliciter un ordre du roi autorisant le 
transfert de leur enfant dans le cas où ce dernier tombe « dans des 
dérangements de conduite capables d’exposer l’honneur et la 
                                                
752 Augustin-Charles GUICHARD, Traité du tribunal de famille…, op. cit., p. 12-13. 
753 Telle est l’analyse d’Alain DESRAYAUD, « Le père dans le Code civil, un magistrat 
domestique », loc. cit., p. 20. 
754 PERTUIS (Citoyen), Instruction pour les juges de paix, Avignon, 1798, p. 81-82. 
755 François-André ISAMBERT et alii, Recueil général des anciennes lois françaises, 
depuis l’an 420, jusqu’à la révolution de 1789, t. 22, Paris, 1830, p. 394, n°853. 
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tranquillité de leurs familles »756. La prodigalité, seule ou jointe à un 
autre « vice », compte parmi ce type de dérangements. 

Cette solution radicale traduit sans doute l’exaspération de 
parents arrivés au bout d’une patience trop souvent éprouvée par les 
frasques incessantes d’une progéniture devenue insensible à toutes 
autres formes de réprimandes. Comme l’écrivent Arlette Farge et 
Michel Foucault, ces demandes « manifestent le désir de rupture 
totale et définitive »757. Il ressort également de leur étude que ces 
demandes, qui émanent principalement de familles pauvres car il n’y 
a pas de pension à payer, sont néanmoins rares758. 

Pour permettre l’exportation de l’enfant, il ne faut pas que ce 
dernier se soit rendu coupable de crime « dont les lois ont prononcé la 
punition »759. Elle concerne uniquement les jeunes gens qui par des 
irrégularités de conduite jettent l’opprobre sur leur famille. 

En application de cette disposition, les parents pourront solliciter 
le transfert de leur enfant ayant une « conduite irrégulière » sur l’île 
de la Désirade. Si le monarque y consent, il rend alors un ordre en 
vertu duquel les parents devront faire conduire à leur charge les 
jeunes gens jusqu’au port de Rochefort, où ils seront détenus aux frais 
du roi jusqu’au moment de leur embarquement. 

Les enfants exilés sont ensuite distingués « par classe à mesure 
qu’on reconnaîtra en eux de l’amendement »760. Rousseau de Villejoin, 
gouverneur de la Désirade indique en effet qu’il a procédé à la 
répartition des quarante-cinq « mauvais sujets » que compte l’île en 
1765 en trois classes. La première et une partie de la deuxième ne 
présentent pas de problèmes de comportement. Ils sont aptes, dit-il, à 
retrouver une place dans la société tout en s’étonnant du peu d’intérêt 

                                                
756 Abbé Nicolas MEUSY, Code de la religion et des mœurs ou recueil des principales 
ordonnances depuis l’établissement de la monarchie française, t. 2, Paris, 1770, 
p. 469. 
757 Arlette FARGE, Michel FOUCAULT, Le désordre des familles, Lettres de cachet des 
archives de la Bastille au XVIIIe siècle, Paris, 1982, p. 200. 
758 Ibid. 
759 Paul VIOLLET, Histoire du droit civil français…, op. cit., p. 507. 
760 Abbé Nicolas MEUSY, Code de la religion…, op. cit., t. 2, p. 471. 
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que leur manifeste leurs familles. La troisième classe est composée de 
jeunes gens à l’amendement desquels il ne croit pas761. 

Cette disposition répond clairement à deux objectifs : vider les 
maisons de correction surchargées et assurer un peuplement par 
colonisation de ce territoire. En effet, les individus dont le 
comportement s’est amélioré ont la possibilité de se faire concéder un 
terrain dans l’île de la Marie-Galante. « Ces dispositions énoncent les 
prémices d’une politique de colonisation pénale »762. 

La lettre de cachet est également susceptible de servir les intérêts 
des familles. 

 
§2/ L’enfermement du prodigue par lettre de cachet 

 
Manifestation de la justice retenue du roi, la lettre de cachet 

permet aux familles de faire enfermer un parent notamment en raison 
de sa prodigalité (A) avant que n’intervienne la circulaire du baron de 
Breteuil qui « met virtuellement fin »763 à cette pratique (B). 

 
A/ La lettre de cachet pour affaire de famille 
Profitant des archives de la Bastille qui constituent le fond de la 

bibliothèque de l’Arsenal dont il était conservateur, Frantz Funck-
Brentano a réalisé un travail incontournable sur les lettres de 
cachet764. Malesherbes en donne la définition : « … lettres par 
lesquelles le Roi notifie ses volontés à des particuliers et même à des 
corps, celles qui ne contiennent d’ordres que pour ceux à qui elles sont 
adressées et qui ne sont pas faites pour devenir des lois, sont fermées 
et cachetées et on les nomme lettres closes et, plus communément, 
lettres de cachet »765. La définition figurant dans le Dictionnaire de 

                                                
761 Arlette FARGE, Michel FOUCAULT, Le désordre des familles…, op. cit., p. 202. 
762 Louis-José BARBANÇON, L’archipel des forçats, Histoire du bagne de Nouvelle-
Calédonie (1863-1931), Villeneuve d’Ascq, 2003, p. 28. 
763 Hélène BONNAFOUS-SÉRIEUX, La charité de Senlis d’après des documents en 
grande partie inédits, Paris, 1936, p. 139. 
764 Frantz FUNCK-BRETANO, Les lettres de cachet à Paris, Étude suivie d’une liste 
des prisonniers de la Bastille (1659-1789), Paris, 1903, 482 p. 
765 Idem, p. 11. 
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droit et de pratique de Claude de Ferrière complète cette définition en 
précisant : 

« Les lettres de cachet portant injonction de demeurer dans un 
endroit, et de n’en pas sortir, n’emportent point d’infamie, et ne 

touchent en rien à l’état de la personne ; en sorte qu’elle conserve 
tous ses droits pendant son exil »766. 

Il ressort de ces deux définitions que cet ordre de détention délivré 
par le souverain (résidence forcée, exil ou plus généralement 
enfermement767) laisse intacts les droits de celui qui en fait l’objet ; il 
reste capable d’exercer tous les droits attachés aux biens dont il est 
propriétaire. Mais entraver sa liberté est un excellent moyen de 
paralyser le prodigue qui ne peut plus physiquement faire œuvre de 
dilapidation. 

Les lettres de cachet dites de famille sont destinées à résoudre des 
conflits entre mari et femme ou entre parents et enfants. Par ce 
moyen, le pouvoir royal offre une alternative aux familles à la 
sentence judiciaire caractérisée par la répression et la sanction. Le roi 
propose une solution, destinée à corriger et rééduquer768. Avant 1720, 
il y a peu de demandes d’enfermement pour raison de famille769. À 
partir de cette date et même si les archives de la Bastille n’en 
conservent que peu de traces après 1760770, l’usage de la lettre de 
cachet pour affaire de famille s’intensifie. Elle est devenue « un outil 
de régulation des conflits familiaux »771. Les demandes émanent en 

                                                
766 Claude-Joseph de FERRIÈRE, Dictionnaire de droit et de pratique, t. 2, Vis Lettre 
de cachet, Paris, 1758, p. 125. 
767 Arlette FARGE, Michel FOUCAULT, Le désordre des familles…, op. cit., p. 7. 
768 Michel DELON, « Le désordre des familles. Lettres de cachet des archives de la 
Bastille. Présenté par Arlette Farge et Michel Foucault », Dix-huitième siècle, 1984, 
vol. 16, n°1, p. 449. 
769 Arlette FARGE, Michel FOUCAULT, Le désordre des familles…,  op. cit., p. 20. 
770 Ibid., : « En revanche, leur quasi-disparition [des lettres de cachet de famille] 
des archives de la Bastille après 1760 est plus énigmatique. […] Il faut donc 
supposer que ces demandes et les dossiers qu’elles figuraient ont été archivés au 
cours des années en question d’une autre manière ; elles auront été détruites avec 
le temps ou dispersées ailleurs ». 
771 Jeanne-Marie JANDEAUX, « La révolution face aux "victimes du pouvoir 
arbitraire" : abolition des lettres de cachet et ses conséquences », Annales 
historiques de la Révolution française, avril, juin 2012/2, p. 34. 
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grande part des milieux modestes et parfois même très pauvres772. Les 
lettres de cachet de famille ne sont donc pas réservées aux seuls 
privilégiés, nobles et riches bourgeois comme peut l’être l’interdiction 
pour cause de prodigalité. Néanmoins, si la lettre de cachet de famille 
est gratuite, les éventuels frais de détention seront à la charge de la 
famille qui demande l’enfermement773. La question du financement est 
si importante qu’elle est même érigée en condition sine qua non avant 
d’être favorablement accueillie. Ainsi, Claude Quétel dans ces Lettres 
de cachet et correctionnaires dans la généralité de Caen au XVIIIe siècle 
a pu collecter plusieurs formules utilisées par le pouvoir royal 
rappelant cette impérieuse nécessité : « Il faut choisir d’abord un 
couvent et surtout payer la pension car il n’y aura pas d’Ordre sans 
cela » ; « Nous vous rendrons justice quand la famille sera décidée à 
payer le prix de la pension » ; « … de toute façon, comme la famille ne 
voulait pas payer, il n’aurait pas été juste que ce mauvais sujet fût à 
la charge du Roi »774. Connaissant l’importance de cette question, Jean 
Baptiste Boissier qui sollicite par placet l’enfermement de sa femme 
auprès du Lieutenant général de police de Paris fait « la promesse de 
payer à MM. les administrateurs cent livres par an »775 pour 
l’entretien et la subsistance de l’enfermée. Ce mari a sans conteste 
voulu s’assurer que sa demande se verrait réserver une issue 
favorable. 

Par ailleurs, la lettre de cachet présente une autre qualité à 
laquelle les familles sont très sensibles : la discrétion. Elle évite le 
scandale et le déshonneur d’une condamnation prononcée par la 
justice. Un procès en séparation de corps pouvait par exemple 
« défrayer la chronique scandaleuse », notamment grâce aux détails 
portés à la connaissance de la population par la publicité que les 
avocats en faisaient776. Pour Claude Quétel la lettre de cachet 

                                                
772 Arlette FARGE, Michel FOUCAULT, Le désordre des familles…, op. cit., p. 8. 
773 Idem, p. 18. 
774 Claude QUÉTEL, « Lettres de cachet et correctionnaires dans la généralité de 
Caen au XVIIIe siècle », Annales de Normandie, 28e année, n°2, 1978, p. 134. 
775 Arlette FARGE, Michel FOUCAULT, Le désordre des familles…, op. cit., p. 162-163. 
776 Frantz FUNCK-BRETANO, Les lettres de cachet à Paris…, op. cit., p. 29 : « Les 
avocats avaient pris l’habitude de faire imprimer des mémoires, réquisitoires, 
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apparaît comme une « institution parapénale » destinée à prendre en 
charge des « déviants non délinquants » et réservée non pas aux seuls 
nobles mais à toutes les familles soucieuse de protéger leur réputation 
et leur honneur777.  

Toutefois, il n’est pas possible d’user de manière arbitraire de la 
lettre de cachet pour faire enfermer un parent prodigue. Elle s’obtient 
au terme d’une procédure décrite en détail par Frantz Funck-
Brentano778, laquelle varie selon la qualité des protagonistes. Les 
grandes familles adressent directement leur placet au roi ou ministre 
et la requête est examinée au sein du conseil royal en présence du roi. 
Pour les gens du peuple, le placet est adressé au Lieutenant général 
de police. Dans les deux cas, une enquête est alors réalisée par un 
inspecteur ou commissaire de police afin de vérifier la véracité des 
faits reprochés à la personne dont l’enfermement est sollicité. Si elle 
met en évidence des éléments suffisamment graves pour justifier un 
enfermement, et que le paiement de la pension est assuré, le 
lieutenant de police rédige un rapport pour le ministre de Paris, c’est-
à-dire à l’un des quatre secrétaires d’État qui avait Paris dans son 
département. 

Les motifs invoqués dans ces lettres de cachet du XVIIIe siècle sont 
intéressants. Il est fréquent de trouver dans les placets des demandes 
émanant des maris ou des épouses sollicitant l’enfermement de leur 
conjoint, notamment pour « dissipation des deniers de la 
communauté »779. L’étude menée par Claude Quétel dans la généralité 
de Caen au XVIIIe siècle a, quant à elle, fait apparaître que d’autres 
causes comme la débauche, la mésalliance et la mauvaise conduite 
accompagnent souvent des faits de prodigalité. 

Au XVIIe siècle, Louis-Henri de Loménie de Brienne, conseiller 
d’État dès l’âge de seize ans, père de trois enfants, se livre à la 
dilapidation de ses biens, notamment, selon Voltaire, en raison de la 
                                                                                                                                          
plaidoyers, qu’ils distribuaient à grand nombre d’exemplaires et mettaient en vente 
dans Paris ». 
777 Claude QUÉTEL, « En maison de force au siècle des Lumières », Cahier des 
annales de Normandie, 1981, n°13, p. 53. 
778 Frantz FUNCK-BRETANO, Les lettres de cachet à Paris…, op. cit., p. 14-15. 
779 Idem, p. 19. 
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mort de son épouse780. Son frère, évêque de Coutances, ouvre alors une 
procédure pour le faire interdire, inquiet de le voir « dissipateur du 
bien qui lui restait », et invoque par ailleurs « sa mauvaise conduite, 
l’inconstance et la faiblesse de son esprit… »781. Dans cette espèce, la 
prodigalité est notoire et étroitement liée à une certaine faiblesse 
d’esprit782. Une sentence d’interdiction est alors rendue le 12 mars 
1671 puis, le 24 janvier 1674, à la demande de la famille, une lettre de 
cachet ordonne son internement à Saint-Lazare où il restera enfermé 
durant dix-huit ans. Une fois remis en liberté en 1692, l’interdiction 
est levée mais il est à nouveau interné à l’abbaye de Château-Landon 
où il meurt. Quoique terrible, l’exemple est digne d’intérêt : un 
internement ordonné par lettre de cachet est consécutif à une sentence 
d’interdiction puis un internement a lieu sans sentence d’interdiction, 
preuve que ces deux modes de neutralisation sont totalement 
indépendants l’un de l’autre. Un autre cas célèbre peut-être rapporté. 

Adolphe Thiers, président de la République Française, eut un père 
d’un caractère bien difficile à gérer. Son grand-père, Pierre-Louis-
Marie Thiers adresse au ministre une demande de lettre de cachet de 
famille et le ton de la supplique est sans équivoque quant à sa 
lassitude : « Les dissipations de mon fils forcent sa mère et moi de 
vous adresser nos plaintes et de vous supplier de donner un ordre pour 
le faire enfermer au couvent des frères cordeliers de Saint-Pierre-de-
Canon. Ce jeune homme appelé Pierre-Louis-Marie Thiers, natif de 
Marseille, âgé de 17 ans, nous a déjà causé les plus grands 
chagrins… »783. Versailles répond positivement à la sollicitation en 
internant ce dernier dans cette maison de correction pour fils de 
famille. 

Ainsi, les familles ne semblent pas embarassées d’user de cet 
ultime recours à l’encontre de leur progéniture. Certaines d’entre elles 
sollicitent d’ailleurs cette solution radicale alors même que la 
                                                
780 Œuvres complètes de Voltaire. Histoire générale, Paris, 1817, p. 1050. 
781 Paul SÉRIEUX et Marc TRENEL, « L’internement des aliénés par voie judiciaire 
(sentence d’interdiction) sous l’Ancien Régime », Revue historique de droit français 
et étranger, Paris, 1931, p. 485. 
782 Ibid. : « Il a fait connaître sa prodigalité et son dérèglement à tout Paris ». 
783 Georges VALENCE, Thiers, Bourgeois et révolutionnaire, Paris, 2007, p. 20. 
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situation ne l’exige pas absolument. Pour empêcher ce type de dérives 
dénoncées notamment par les intellectuels des Lumières, la circulaire 
du baron de Breteuil a pour objectif d’encadrer l’enfermement des 
prodigues par lettre de cachet. 

 
B/ La circulaire du baron de Breteuil 
Les lettres de cachet permettaient à des familles de neutraliser 

certains membres aux tempéramments jugés incompatibles avec le 
rang occupé par la lignée. Ce dispositif a donc trouvé dans l’état social 
de l’Ancien Régime un environnement particulièrement favorable784. 

La société évoluant, cette pratique est devenue de moins en moins 
acceptable.  

Chrétien-Guillaume de Lamoignon de Malesherbes († 1794), issu 
d’une illustre famille de la noblesse de robe et fils du célèbre 
chancelier Lamoignon, devient président de la cour des aides785 de 
Paris dès 1750786. Même si elle est sans rapport avec la prodigalité, 
c’est à l’occasion d’une affaire jugée par cette juridiction que 
Malesherbes fait savoir au roi son opposition avec la pratique des 
lettres de cachet. En effet, en 1770, Guillame Monnerat, accusé de 
fraude par des fermiers généraux, est emprisonné à la prison de 
Bicêtre par lettre de cachet manifestement rendue par erreur787. 
                                                
784 Frantz FUNCK-BRETANO, Les lettres de cachet à Paris…, op. cit., p. 41 : « Un fait 
qui paraît aujourd’hui hors de contestations, - tous les historiens qui se sont 
occupés des lettres de cachet se trouvent au moins d’accord sur ce point, - c’est que 
cette institution a été spontanément engendrée par l’état social de l’époque qui l’a 
vu naître et a été estimée salutaire, sinon nécessaire, tant que cet état social s’est 
maintenu ». 
785 LERASLE, Encyclopédie méthodique. Jurisprudence dédiée et présentée à 
Monseigneur Hue de Mirosmesnil, t. 3, Vis Cour des aides, Paris, 1783, p. 389 : « La 
cour des aides est composée de trois chambres. […] C’est aussi en cette chambre [la 
première] que le grand-maître ou le maître des cérémonies vient apporter les 
lettres de cachet du roi qui invitent la cour d’assister à quelque cérémonie ». 
786 Christine MENGÈS-LE PAPE, « Chrétien-Guillaume de Lamoignon de 
Malesherbes », art. cit., p. 688. 
787 Jean-Baptiste-Joseph PAILLIET, Droit public français, ou histoire des institutions 
politiques, Paris, 1822, p. 231 : « Un nommé Guillaume Monnerat avait été arrêté 
dans son domicile par des agents de la ferme générale, d’après une lettre de cachet 
obtenue contre lui pour cause de contrebande sur le tabac. Transféré à Bicètre, et 
confondu parmi les plus vils scélérats, il éprouva des persécutions que l’on épargne 
à des criminels destinés à la roue. […] Revenu à la liberté, il en consacra les 
premiers moments à prouver son innoncence, et les fermiers généraux furent eux-
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Malesherbes se saisit alors de cette affaire en sa qualité de président 
de la cour des aides pour faire réparer cette méprise. Les fermiers 
furent notamment condamnés à verser à Monnérat la somme de 
50.000 livres. Mais la décision est cassée par Louis XV à la demande 
de l’abbé Terray, contrôleur général des finances qui prit la défense 
des fermiers, vraisemblablement par esprit de corps788. Malhesherbes, 
furieux, adresse alors une lettre de remontrance au roi le 14 août 1770 
pour dénoncer la violation des prérogatives de la cour des aides mais 
également pour remettre en question la pratique des lettres de 
cachet :  

« Aucun citoyen, disait au roi le président de la cour des aides en 
terminant cet admirable discours dans lequel il combattait si 
chaleureusement l’abus des lettres de cachet, aucun citoyen de votre 

royaume n’est assuré de ne pas voir sa liberté sacrifiée à une 
vengeance ; car personne n’est assez grand pour être à l’abri de la 
haine d’un ministre, ni assez petit pour n’être pas digne de celle d’un 

commis de fermes »789.  
Une réforme fondamentale est alors proposée à Versailles, le 25 

octobre 1784, par la lettre circulaire du baron de Breteuil au sujet des 
lettres de cachet de famille. Celui-ci, sans avoir la volonté de mettre 
fin aux internements de famille, souhaite néanmoins fixer des 
principes directeurs destinés à encadrer plus rigoureusement cette 
pratique. Il désire en particulier remédier aux durées d’enfermement, 
qu’il juge excessives. Il affirme que les détenus peuvent être classés en 
trois classes : pour la première catégorie de détenus, constituée 
d’aliénés, il préconise seulement de surveiller leur état de santé afin 
de les libérer si cela ne constitue plus un danger pour la société. La 
troisième classe est composée de personnes coupables d’actes de 
violence, de délits ou de crimes. La durée de l’emprisonnement dépend 
alors des circonstances (gravité de l’infraction, repentir du 
coupable…). Mais ce sont surtout les détenus de la deuxième classe 
                                                                                                                                          
même obligés de convenir que ce n’était point contre lui que la lettre de cachet 
avait été expédiée, et qu’une similitude de noms avait causé la méprise ». 
788 Idem, p. 232. 
789 Dictionnaire de la conversation et de la lecture, t. 36, V° Malesherbes, Paris, 
1837, p.448. 
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qui préoccupent le baron. Il y place ceux qui « sans avoir rien fait qui 
ait pu les exposer à la sévérité des peines prononcées par la loi, se sont 
livrés à l’excès de libertinage, de la débauche et de la dissipation ». 
Puis il ajoute : « Je pense que, quand il n’y a que de l’inconduite, et 
qu’elle n’est accompagnée ni de délits, ni de ces bassesses 
caractérisées qui mènent presque toujours aux délits, la détention ne 
doit pas durer plus d’un ou deux ans »790. L’inconduite est définie par 
trois éléments : libertinage, débauche et/ou dissipation. C’est 
précisément pour cette catégorie que le ministre de la maison du roi 
souhaite intervenir. 

Concernant les majeurs de la deuxième classe détenus par ordre 
du roi, une solution radicale est préconisée : « Une personne majeure 
maîtresse de ses droits, n’étant plus sous l’autorité paternelle, ne doit 
point être renfermée, même sur la demande des deux familles réunies, 
toutes les fois qu’il n’y a point de délits qui puissent exciter la 
vigilance du ministère public, et donner matière à des peines dans un 
préjugé très déraisonnable, mais qui existe, fait retomber la honte sur 
toute une famille »791. La honte que peuvent ressentir les parents en 
assistant à la ruine de l’un des leurs par « des dépenses 
inconsidérées » n’est pas suffisante pour justifier une mesure d’une 
telle sévérité : « rien de tout cela ne me paraît présenter des motifs 
assez forts pour priver de leur liberté, ceux qui sont, comme disent les 
lois, sui juris. Ils ne font de tort qu’à eux »792. Pour autant, la volonté 
du pouvoir royal de ne plus intervenir dans ces situations n’est pas 
nouvelle. En effet, une lettre du 2 mai 1761 (plus de vingt ans avant la 
circulaire du baron de Breteuil), rédigée par un intendant en réponse 
à la demande d’un père sollicitant l’enfermement de son fils sur ordre, 
annonce manifestement les prémices de ce changement. Dans sa 
réponse, l’intendant informe le père que le roi n’intervient que pour 

                                                
790 Louis Charles Auguste LE TONNELIER, Baron de Breteuil, Lettre circulaire 
adressée par le Baron de Breteuil, Ministre d’État, MM. les intendants des provinces 
de son département, au sujet des lettres de cachet et ordre de détention, Mémoires 
secrets pour servir à l’histoire de la République des lettres en France depuis 1762 
jusqu’à nos jours ou journal d’un observateur, t. 27, London, 1786, p. 118-119. 
791 Idem, p. 125. 
792 Idem, p. 126. 
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l’internement des mineurs tandis que les situations impliquant des 
majeurs sont laissées à l’appréciation des magistrats793. Ainsi, et 
avant la circulaire du baron de Breteuil, l’intendant refuse de donner 
un avis favorable au ministre concernant la demande d’internement 
d’un père pour son fils majeur maître de ses droits. En l’espèce, la 
demande était fondée sur des faits de libertinage qui, comme la 
prodigalité, peuvent être qualifiés d’inconduite794. La circulaire 
entérine donc le fait que la décision de procéder à l’enfermement d’un 
majeur prodigue ne pourra plus émaner que d’une autorité judiciaire. 

Concernant les mineurs, le baron de Breteuil ne remet pas en 
question la possibilité de les faire enfermer par ordre du roi à la 
demande des parents mais il souhaite contrôler la durée et les 
conditions de détention. Il rappelle que l’objectif n’est pas de punir 
mais de corriger. La rééducation de l’enfant doit rester l’objectif 
premier. Dans ces conditions, l’internement ne doit être ni trop long ni 
trop difficile à supporter. Une ou deux années de privation de liberté 
doivent « suffire pour inspirer de sages réflexions et pour opérer le 
retour au bien dans une âme qui n’est pas tout à fait corrompue »795. Il 
s’inquiète de ce que les parents sont d’ailleurs souvent enclins à 
exagérer les torts de l’interné. Il est donc important d’être très vigilant 

                                                
793 Philippe SÉRIEUX, « L’internement par "ordre de justice" des aliénés et des 
correctionnaires sous l’Ancien Régime », Revue historique de droit français et 
étranger, Paris, 1932, p. 443-444 :  « J’ai reçu, Monsieur, la lettre que vous m’avez 
fait l’honneur de m’écrire au sujet des ordres du roi que vous sollicitez pour faire 
enfermer M. votre fils dans une maison forte ; je conviens, Monsieur, que d’après 
les éclaircissements que j’ai pris, sa conduite mérite d’être réprimée ; mais le 
ministre a pour principe de ne faire intervenir l’autorité du roi que dans le seul cas 
de démence ou de désordre dans la conduite d’un enfant mineur sur lequel il y a 
lieu d’espérer qu’une correction momentanée produira un bon effet ; mais lorsqu’il 
s’agit de faire enfermer un homme d’âge mûr et que l’état du mariage a en quelque 
sorte soustrait à l’autorité de son père, il n’y a que les juges ordinaires qui puissent 
alors lui infliger les peines auxquelles sa mauvaise conduite peut l’exposer. Je ne 
vous cacherai point, Monsieur, que c’est d’après ce principe que j’ai donné mon avis 
au ministre et je crois que vous n’avez d’autre parti à prendre que de porter vos 
plaintes directement aux magistrats et d’obtenir d’eux un jugement qui autorise la 
détention de M. votre fils que vous sollicitez… ». 
794 Voir Hélène BONNAFOUS-SÉRIEUX, Une maison d’aliénés et de 
correctionnaires…, op. cit., p. 139. 
795 Louis Charles Auguste LE TONNELIER, Baron de Breteuil, Lettre circulaire 
adressée par le Baron de Breteuil…, op. cit., t. 27, p. 119. 
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pour ne pas être manipulé par la famille à l’origine de la demande 
d’internement.  

Mirabeau, ayant eu à souffrir personnellement des lettres de 
cachet de famille796, montre sa haine pour cette pratique qui incarne 
selon lui l’arbitraire797. La lettre de cachet « peut foudroyer de même 
l’homme le plus vertueux… »798. Devant l’Assemblée Constituante, lors 
de la séance du 23 juin 1789, le roi ne se montre pas hostile à la fin de 
cette pratique. Mais les lettres de cachet sont utiles et Louis XVI 
demande de chercher un dispositif susceptible de le remplacer 
notamment pour « ménager dans certains cas l’honneur des 
familles »799.  

Un comité des lettres de cachet est alors mis en place pour 
préparer l’œuvre du législateur en la matière. Le comte de Mirabeau 
en fait partie, aux côtés de Boniface de Castellane, Fréteau de Saint-
Just et Barère de Vieuzac800. Par décret voté le 16 mars 1790, l’article 
10 abolit les ordres arbitraires emportant exil, « ainsi que toutes 
lettres de cachet »801. 

 
 
 

                                                
796 Mirabeau fit l’objet d’une sentence d’interdiction pour cause de prodigalité le 8 
juin 1774 prononcée par le lieutenant civil du Châtelet de Paris avec désignation de 
son père pour curateur. Une lettre de cachet décida ensuite son internement au 
Château d’If le 12 septembre 1774 à la suite de nouvelles frasques, illustrant une 
nouvelle fois l’efficacité toute relative de l’interdiction. 
797 Honoré-Gabriel de RIQUETI, comte de MIRABEAU, Des lettres de cachet et des 
prisons d’état, Hambourg, 1782, p. 257 : « Une lettre de cachet plonge un citoyen 
dans une prison d’état : on ne lui confronte pas son accusateur, et cet accusateur 
est communément son juge et sa partie, son parent et son délateur ». Pour autant 
et malgré cette opinion sans concession, il n’hésitera pas à solliciter ce type de 
missive à l’encontre de l’amant sa sœur. Cf. Charles ZORGBIBE, Mirabeau, Paris, 
2008, p. 85. 
798 Ibid. 
799 Auguste AMIC, Etienne MOUTTET, Choix des discours et des rapports les plus 
remarquables prononcés dans nos assemblées parlementaires, t. 1, Paris, 1841, 
p. 31, n°15. 
800 Jeanne-Marie JANDEAUX, « La révolution face aux "victimes du pouvoir 
arbitraire" : l’abolition des lettres de cachet et ses conséquences », loc. cit., p. 39. 
801 Frantz FUNCK-BRETANO, Les lettres de cachet à Paris…, op. cit., p. 46. 
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Conclusion de la deuxième partie 
 
 
Arrivées à cours de solutions pour mettre fin aux exubérances 

financières de l’un de leurs membres, les familles sont prêtes à utiliser 
à leur encontre des dispositifs de neutralisation très invalidants pour 
celui qui en fera l’objet. Pour ce faire, elles recherchent avant tout la 
simplicité et l’efficacité. Or, l’interdiction pour cause de prodigalité, 
même s’il s’agit d’une procédure exclusivement dirigée vers la 
résolution de ce type de problème, ne répond pas à leurs attentes. Les 
familles préfèrent alors explorer des voies où le père jouit d’un pouvoir 
presque absolu et discrétionnaire pour s’assurer de la réussite de leur 
entreprise. 

L’exhérédation officieuse relève ainsi de la seule décision de la 
famille ; et quand bien même le juge serait appelé à se prononcer sur 
sa validité en cas de contestation, le tribunal se contente de simples 
craintes de dilapidation, là où pour prononcer une interdiction il 
aurait exigé des preuves de commencement de ruine.  

En décidant de faire enfermer un héritier, le père de famille 
dispose encore d’une importante lattitude pour agir. Par ailleurs, il le 
fait sous le regard bienveillant de la société802. Mais les abus se 
multiplient. Les châtiments que peuvent recevoir les enfants sont 
d’ailleurs d’une terrible cruauté803. Des contestations s’élèvent. Priver 
de liberté un fils à raison de sa prodigalité apparaît comme une 
sanction totalement disproportionnée et cette solution, loin de 
l’amender, le transforme parfois en criminel.  

C’est dans ce contexte que le recours aux dispositifs de 
neutralisation globale se voit limité. Le pouvoir royal intervient pour 
mettre fin à ces excès notamment avec la création du tribunal 
domestique pour réglementer l’enfermement issu du droit de 
correction paternelle. Avec la circulaire du baron de Breteuil, le 
                                                
802 Julie DOYON, « "Le père dénaturé" au siècle des lumières », loc. cit., p. 150 : « La 
correction paternelle correspond aux pratiques éducatives valorisées par la société 
traditionnelle ». 
803 Idem, p. 152 : « Les cris perçants de la petite fille établissent la quotidienneté 
des violences qu’elle subit "régulièrement", entre trois et douze fois par jour ». 



 

234 

pouvoir royal veut abandonner sa compétence en matière 
d’enfermement par lettre de cachet des prodigues majeurs tandis que 
la durée de détention des mineurs est strictement limitée. Les 
magistrats eux-mêmes concourent à tempérer l’impétuosité des 
familles en se montrant d’une extrême vigilance quant à la preuve des 
éléments constitutifs de prodigalité. Les juridictions saisies n’hésitent 
d’ailleurs pas à rejeter les requêtes qui s’écartent du champ 
d’application de l’interdiction. Et même lorsque toutes les conditions 
sont réunies les juges répugnent à la prononcer lui préférant le conseil 
judiciaire804. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

                                                
804 Cette disposition est examinée dans la partie suivante. 
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TROISIÈME PARTIE – LA NEUTRALISATION 
PARTIELLE DU PRODIGUE 

 
 
Quels qu’ils soient, les dispositifs utilisés à l’encontre des 

prodigues doivent nécessairement répondre à une préoccupation 
majeure : mettre fin au comportement dévastateur et irresponsable du 
prodigue sur le patrimoine ayant échoué entre ses mains. Pour 
atteindre cet objectif, les outils utilisés ne cherchent pas 
nécessairement à entraver ses moindres faits et gestes. L’efficacité du 
mécanisme utilisé ne dépend pas forcément de son caractère absolu : il 
suffit que le moyen mis en place soit bien ajusté à la situation pour 
faire cesser la prodigalité. 

Pour y parvenir, des mesures se contentent de rendre indisponible 
le patrimoine familial qui se trouve entre les mains du prodigue 
(chapitre 1), tandis que d’autres limitent sa capacité juridique mais 
uniquement sur certaines portions de patrimoine ou catégorie d’actes 
(chapitre 2). 
 

Chapitre 1. La neutralisation par indisponibilité du 
patrimoine familial 

 
Ces techniques se contentent de retirer au prodigue entre les 

mains duquel le patrimoine familial se trouve, l’une des principales 
prérogatives attachées au droit de propriété ; le dissipateur se voit 
ôter la faculté de disposer des biens, que ce soit à titre gratuit ou 
onéreux, par actes entre vifs ou à cause de mort.  

Cette indisponibilité des biens résulte de la substitution 
fidéicommissaire (section 1) ou de la promesse de garder succession 
(section 2). 
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Section 1 : Les substitutions fidéicommissaires 
 
Le droit romain a institué deux grandes catégories de 

substitutions : les substitutions directes parmi lesquelles se trouvent 
les substitutions vulgaires, pupillaires et exemplaires et les 
substitutions indirectes, également qualifiées d’obliques ou 
fidéicommissaires. David Johnston dont la qualité des recherches a été 
saluée par ses pairs805, consacre un ouvrage très détaillé sur les 
origines de cette matière complexe806 Au cours des deux derniers 
siècles de l’Ancien Régime, les substitutions, directes ou indirectes, 
prennent une telle ampleur que Joseph-Nicolas Guyot a pu affirmer 
qu’« il est peu de matières dans le droit aussi importante et d’un usage 
aussi fréquent que ces deux espèces de substitutions »807. 

Ce travail se limite à étudier des substitutions fidéicommissaires, 
les seules capables de servir les intérêts des familles soucieuses de 
faire échapper leurs patrimoines aux ravages d’un parent prodigue. 

La substitution fidéicommissaire est une substitution oblique car 
elle permet au disposant de gratifier quelqu’un non pas directement 
mais par personne interposée. Pour Jean-Marie Ricard, elle est 
qualifiée ainsi « lorsque le substitué ne prend pas directement la 
disposition de la personne du testateur »808. 

Il s’agit de déterminer en quoi consiste cette institution (§1), puis 
l’utilisation qui en est faite par les familles (§2), ses effets (§3) et enfin 
sa remise en question (§4). 

 
 
 

                                                
805 William HAMILTON BRYSON, « The Roman Law of trusts », Legal History, 34 
(1990), n°201, 1990, p. 201 : «  David Johnston’s book on the Roman law of "trusts" 
is an excellent history of the substantive law of fideicommissa from their origin in 
republican Rome until the time of Justinian ».  
806 David JOHNSTON, The Roman Law of Trusts, Oxford, 1988, 306 p. 
807 Joseph-Nicolas GUYOT, Répertoire universel…, op. cit., t. 59, V° Substitution, 
p. 311. 
808 Jean-Marie RICARD, Traité des donations contenant les traités du don mutuel, 
des dispositions conditionnelles, onéreuses etc., des substitutions directes et 
fidéicommissaires, de la représentation et du rappel, t. 2, traité 3, chap. 1, part. 1, 
Paris, 1734, p. 246. 
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§1/ Origine et définition des substitutions fidéicommissaires 
 
Il est important de connaître les origines de ce mécanisme (A) 

avant d’en examiner la définition (B). 
 
A/ Les origines romaines des substitutions fidéicommissaires 
The Roman Law of Trust809 a pour ambition de retracer l’évolution 

de cette disposition depuis son apparition dans la République de Rome 
jusqu’à Justinien. L’origine romaine des substitutions était d’ailleurs 
déjà enseignée par Joseph-Nicolas Guyot810 et Claude-François 
Thévenot d’Essaule de Savigny811. 

Vraisemblablement, les romains ont imaginé très tôt ce mode 
original de transmission des biens mais pour une toute autre raison 
que de neutraliser un prodigue. L’objectif était en effet de contourner 
une incapacité de recevoir. Ainsi, les substitutions fidéicommissaires 
doivent surtout leur apparition à la loi Voconia qui interdisait aux 
femmes de recevoir des biens par voie légitime ou testamentaire812. 
Cette origine est bien connue. Elle est déjà mentionnée au XIXe 
siècle813. Ainsi, le grevé n’est alors qu’un simple intermédiaire chargé 
de rendre sans délai tout ce qu’il aura reçu du disposant à une 
troisième personne que la loi interdisait au disposant de gratifier. Il 

                                                
809 David JOHNSTON, The Roman Law…, op. cit., 306 p. 
810 Joseph-Nicolas GUYOT, Répertoire universel…, t. 59, V° Substitution, p. 359.  
811 Claude-François THÉVENOT D’ESSAULE DE SAVIGNY, Traité des substitutions…, 
op. cit., chap. 3, p. 19. 
812 David JOHNSTON, The Roman Law…, op. cit., p. 23-24 : « He [Cicero] cites two 
cases in which a testator requested his heirs to pass on some property to somebody 
else. […] In the second case the testator, Q. Fadius Gallus, alleged that the trustee, 
P. Sextilius Rufus, had already agreed to the restitution requested in the will, 
which was of the whole inherence to the testator’s daughter. She was ineligible 
under the lex Voconia of 169 BC, which debarred a testator in the top census class 
from appointing a female heir ». 
813 Victor-Alexis-Désiré DALLOZ, Jurisprudence du XIXe siècle ou recueil 
alphabétique des arrêts et décisions des cours de France et des Pays-Bas, t. 25, 
Bruxelles, 1832, p. 388, n°7, V°Substitutions : « L’origine des fidéicommis, à Rome, 
date surtout de la loi Voconia, qui, pour s’opposer aux progrès du luxe, excluait les 
femmes, mariées ou non, de toute succession testamentaire ou légitime, ne leur 
permettant de recevoir qu’une somme modique. Pour échapper à la dureté de cette 
prohibition, un père, un mari, faisait passer ses biens à sa fille, à son épouse, par 
l’entremise d’une personne, qu’il instituait héritière, avec prière de les rendre ». 
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ne s’agit alors que d’une simple supplique que le disposant adresse au 
grevé. Le bénéficiaire peut donc se trouver fort démuni face à un 
intermédiaire déloyal puisqu’il ne dispose alors d’aucune action à son 
encontre814. Pour mettre fin à ces situations injustes, l’empereur 
Auguste a été le premier à intervenir en ordonnant aux Consuls 
d’interposer leur autorité pour permettre l’exécution des 
fidéicommis815. Un préteur des fidéicommis fut même tout 
spécialement créé pour connaître de ces questions816. 

Il convient à présent d’entrer dans le détail du fonctionnement de 
ce mécanisme. 

 
B/ Non pas un mais deux types de substitutions fidéicommissaires 
Il existe deux types de substitutions fidéicommissaires : la 

substitution fidéicommissaire limitée à un seul degré (1) et la 
substitution fidéicommissaire graduelle et/ou perpétuelle (2). 

 
1/ Institution à charge de rendre, limitée à une seule génération 
Marcel-Fernand Planiol définit la substitution fidéicommissaire 

comme « toute disposition par laquelle l’auteur d’une libéralité charge 
la personne gratifiée de conserver toute sa vie les biens qu’il lui donne, 
pour les transmettre en mourant à une seconde personne désignée par 
le disposant »817. Ce mécanisme juridique comprend donc trois 
personnes : le disposant ou testateur, le grevé soupçonné d’être 
prodigue et l’appelé, également qualifié de substitué. La réalisation de 
cette substitution fidéicommissaire pure et simple818 traduit la volonté 
                                                
814 David JOHNSTON, The Roman Law…, op. cit., p. 24 : « Sextilius denied this 
agreement, although Cicero notes that nobody believed him, since it was in his 
interest rather then the testator’s lie. He claimed he did’nt dare to act against the 
lex Voconia which he had (as a magistrate) sworn to uphold, unless his friends 
advised him otherwise ». 
815 Idem, p. 30 : « Augustus, then, first made trusts actionable. The consuls were 
asked auctoritatem suam interponere. The jurisdiction grew ; consular time was 
consumed. For this reason a special praetor for trusts was introduced ». 
816 André de BARRIGUE DE MONTVALLON, Traité des successions conformément au 
droit romain et aux ordonnances du royaume, chap. 7, art. 23, Aix, 1780, p. 87-88. 
817 Marcel-Fernand PLANIOL, Traité élémentaire de droit civil, t. 3, Paris, 1948, 
p. 942, n°3265. 
818 Jean-Marie AUGUSTIN, Les substitutions fidéicommissaires à Toulouse et en 
Haut-Languedoc au XVIIIe siècle, Paris, 1980, p. 136 : « Dans les ouvrages des 
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du disposant d’assurer la pérennité du patrimoine familial mais 
seulement sur une génération. Elle vise à éviter un unique maillon de 
la chaine successorale car il est considéré comme représentant une 
menace pour la conservation des biens de la famille. Par ailleurs, le 
disposant ne souhaite pas immobiliser trop longtemps les biens qui en 
constituent l’assiette en raison de certains inconvénients, corollaires 
potentiels d’une longue indisponibilité des biens comme il sera vu 
dans la suite de ce travail. 

Une substitution fidéicommissaire associe deux notions juridiques. 
Il y a « substitution » dans la mesure où un bénéficiaire en second 
ordre recevra les biens après s’être substitué à un premier et 
« fidéicommis » en raison de l’interdiction d’aliéner qui frappe les biens 
transmis. 

Par ailleurs, pour qu’il y ait substitution fidéicommissaire, il faut 
réunir trois conditions : la constitution de deux libéralités (une au 
profit du grevé et l’autre au profit du substitué), l’établissement d’un 
ordre successif et l’obligation de rendre le ou les biens qui font l’objet 
de la substitution819. 

Lorsque le père de famille organise sa succession (par testament, 
donation ou institution contractuelle), il choisit généralement l’aîné de 
ses fils. Ce dernier est considéré comme le plus à même de gérer 
efficacement le patrimoine familial820. Mais lorsque ce fils aîné ne 
présente pas les qualités requises notamment en raison de sa 
prodigalité, le disposant doit-il se résigner à lui confier le trésor de la 
famille ? L’institution à charge de rendre offre alors une précieuse 
alternative au disposant. Elle lui permet en effet de désigner l’héritier 
de son héritier rendant ainsi indisponibles les biens que le fils 

                                                                                                                                          
jurisconsultes, l’institution à charge de rendre porte le nom de substitution 
fidéicommissaire pure et simple. Elle est pure quand elle n’est soumise à aucune 
condition, elle est simple parce qu’elle ne contient qu’un degré outre l’institution ». 
819 Gaston GRIOLET, Charles VERGÉ, Dictionnaire pratique de droit, 
V° Substitution, 1909, Paris, p. 1377, n°3. 
820 Jean-Marie AUGUSTIN, Les substitutions fidéicommissaires à Toulouse…, 
op. cit., p. 85 : « Or, il est admis qu’il y a une supériorité naturelle de l’homme sur 
la femme, à cause de sa force et de l’aîné sur ses frères, parce qu’il est censé avoir 
plus d’expérience qu’eux ». 
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prodigue aura entre les mains, tout en maintenant la transmission du 
patrimoine suivant la règle de la primogéniture masculine. 

Lorsqu’il recevra les biens de famille laissés intacts821 par le grevé, 
l’appelé pourra alors en disposer à sa guise sans aucune restriction. 
Dès cet instant, l’institution à charge de rendre aura épuisé tous ses 
effets. 

Lorsque le disposant établit sa substitution fidéicommissaire pure 
et simple, il se peut qu’il ne sache pas qui désigner après le grevé. 
Dans une telle hypothèse, le disposant peut déléguer cette charge au 
grevé822. Selon les résultats des travaux de recherche du professeur 
Jean-Marie Augustin, cette clause « à charge d’élire » profitait surtout 
au conjoint survivant823 qui pouvait ainsi continuer de jouir du 
patrimoine familial jusqu’à sa mort et choisir l’héritier qu’il jugeait le 
plus apte à le recueillir pour en assurer la conservation. Ce pouvoir 
était d’ailleurs sans doute très utile pour obtenir la « docilité » de tous 
les héritiers, chacun ayant l’espoir d’être désigné. 

En la matière, il existe une particularité au parlement de Toulouse 
qui autorise le grevé à changer d’avis. En effet, les comportements 
évoluent et l’attitude irréprochable de celui qui a été désigné pour 
recueillir les biens peut se transformer en « mauvaise conduite »824. La 
prodigalité peut se révéler avec les années. Jean Catellan († 1700), 
issu d’une famille ayant occupé une place éminente au parlement de 
Toulouse, rapporte un arrêt du 10 juin 1653 qui décida qu’une femme 
chargée par son mari de faire élection avait pu valablement changer 
son choix825. 

                                                
821 Néanmoins, il arrive que les biens laissés par le grevé soient considérablement 
diminués. 
822 Robert-Joseph POTHIER, Œuvres posthumes de M. Pothier, Paris, 1777, p. 514 : 
« Quelquefois l’auteur de la substitution, en substituant ses enfants ou sa famille 
après son décès, lui permet de choisir celui des enfants ou de la famille à qui il 
restituera les biens compris en la substitution. Comme, par exemple, si un 
testateur s’est exprimé ainsi : je fais Pierre mon neveu, légataire universel de mes 
biens, et je lui substitue, après son décès, celui de la famille qu’il aura choisi ». 
823 Jean-Marie AUGUSTIN, Les substitutions fidéicommissaires à Toulouse…, op. cit., 
p. 148. 
824 Idem, p. 160-161. 
825 Jean de CATELLAN, Arrêts remarquables du parlement de Toulouse, t. 1, liv. 2, 
chap. 59, Toulouse, 1723, p. 368. 
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Bien que l’intérêt de l’institution à charge de rendre semble 
limitée puisque réduite à une seule génération, les recherches de 
Jean-Marie Augustin révèlent qu’elle représente plus de 50% des 
substitutions fidéicommissaires réalisées à Toulouse d’après le 
dépouillement des minutes de Maîtres Escoubié, Jougla et Fontès père 
et fils, notaires à Toulouse à la fin du XVIIe siècle et début du XVIIIe 
siècle826. 

Si elle permet au disposant de sécuriser le patrimoine familial par 
rapport à son descendant direct, quid des générations suivantes ? Si le 
patrimoine est en sécurité sur une génération, ne fera-t-il pas les frais 
d’un prochain héritier réduisant alors à néant les efforts et la 
prévoyance du père de famille ? C’est la raison pour laquelle certaines 
substitution fidéicommissaire peuvent s’appliquer sur plusieurs 
générations. 

 
2/ Substitution fidéicommissaire graduelle et/ou perpétuelle 
Il est établi que la substitution fidéicommissaire pouvait être 

graduelle, c’est-à-dire s’appliquer à un nombre déterminé de 
générations, ou perpétuelle lorsque la chaine de transmission était 
infinie827. 

Ce genre de substitution fidéicommissaire permet au disposant de 
désigner le premier appelé qui recevra les biens de famille des mains 
du grevé mais également les héritiers suivants828. L’appelé sera à son 
tour grevé de substitution lorsqu’il recevra les biens et ainsi de suite. 
Aucun héritier ne disposera plus jamais, en théorie, du droit d’aliéner 
les biens composant le patrimoine familial. Jean Marie Augustin ne 
manque d’ailleurs pas de faire le rapprochement avec l’interdiction 
                                                
826 Jean-Marie AUGUSTIN, Les substitutions fidéicommissaires à Toulouse…, 
op. cit., p. 135-136.  
827 Cf. Jean-François CHAUVARD, Anna BELLAVITIS et Paola LANARO, « De l’usage 
du fidéicommis à l’âge moderne. État des lieux », Fidéicommis. Procédés juridiques 
et pratiques sociales (Italie-Europe, Bas Moyen Âge-XVIIIe siècle), Mélanges de 
l’École française de Rome – Italie et méditerranée modernes et contemporaines, 
124/2, 2012, p. 323. 
828 Jean BART, Histoire du droit privé, op. cit., p. 331 : « … les substitutions 
fidéicommissaires ou graduelles par lesquelles le testateur désigne non seulement 
un héritier, mais encore tous ceux, parmi ses descendants, qui de générations en 
générations, le seront après lui… ». 
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pour cause de prodigalité829. Néanmoins et contrairement à 
l’interdiction, la prodigalité n’a nul besoin d’être constatée 
judiciairement car, en l’espèce, c’est le disposant qui s’érige en juge 
domestique.  

Pour Michel Petitjean, l’homme trouve avec la substitution 
fidéicommissaire graduelle ou infinie une manière d’étendre son 
influence sur les générations futures830. Le disposant règle sa propre 
succession mais également par avance la succession de tous ceux qui 
seront amenés à recueillir le patrimoine familial imposant ainsi sa 
volonté au détriment de ce que pourraient souhaiter ceux qui seront 
tour à tour appelés puis grevés831. Elle lui permet de marquer de son 
empreinte le lignage pour l’éternité ; c’est du moins ce qu’il a en vue. 

L’intérêt de cette disposition se comprend aisément lorsqu’on lit le 
constat de Jean Charles Léonard Simonde de Sismondi († 1842), 
économiste suisse, qui dans ses Nouveaux principes d’économie 
politique ou de la richesse dans ses rapports avec la population 
déclare : « Qui ne sait que dans toute l’Europe c’est là le sort des 
grandes familles, qu’on les voit rarement parcourir jusqu’à trois 
générations sans tomber entre les mains d’un dissipateur ? »832.  

Ce type de substitution est donc une réponse à la crainte des 
grandes familles de voir leur fortune disparaître. Mais contrairement 
à la substitution fidéicommissaire pure et simple, l’ennemi du 
patrimoine familial n’est pas identifié puisqu’elle vise à neutraliser un 

                                                
829 Jean-Marie AUGUSTIN, Les substitutions fidéicommissaires à Toulouse…, 
op. cit., p. 82 : « Le testateur qui fait une substitution graduelle prononce une 
interdiction contre toute sa postérité ». 
830 Michel PETITJEAN, Essai sur l’histoire des substitutions du IXe au XVe siècle dans 
la pratique et la doctrine spécialement en France méridionale, Centre de recherches 
historiques, Dijon, 1975, p. 299. 
831 Marcel-Fernand PLANIOL, Traité élémentaire de droit civil, op. cit., t. 3, p. 942 : 
« Sous une forme plus pratique, on peut dire que la substitution traduit le désir, 
chez celui qui donne ou qui lègue, de régler non seulement sa propre succession, 
mais celle de ses donataires ou légataires, du moins quant aux biens qu’il leur 
transmet, et d’en déterminer lui-même la dévolution par hérédité à l’avenir, 
souvent d’une façon indéfinie, de génération en génération ». 
832 Jean Charles Léonard SIMONDE DE SISMONDI, Nouveaux principes d’économie 
politique, ou de la richesse dans ses rapports avec la population, t. 1, Paris, 1819, 
p. 260. 
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prodigue à naître qui se glissera parmi les futurs héritiers du 
disposant et, à en croire Simonde de Sismondi, de manière inéluctable.  

Mais le disposant n’étant pas éternel, contrairement au caractère 
attribué à sa volonté par l’effet de cette disposition, il importe de 
savoir comment le testateur procède pour choisir les héritiers 
successifs. Le disposant a la possibilité de joindre à la substitution 
fidéicommissaire graduelle une clause d’aînesse et de masculinité 
créant ainsi « une coutume successorale particulière à sa propre 
maison, dérogeant aux règles de la succession ab intestat pendant 
plusieurs générations et assurant à son patrimoine des moyens de 
protection plus efficaces que les dispositions de droit coutumier »833. Il 
crée ainsi un ordo successivus tout à fait particulier à sa famille et 
différent de ce que peuvent prescrire les règles de dévolution 
coutumières ou légales. Selon Jean Brissaud, cette clause permet de 
conserver « intact le patrimoine de la famille, malgré les malheurs, les 
dissipations ou les maladresses de son chef »834.  

Ce genre de substitution, assortie d’une clause d’aînesse et de 
masculinité, constitue une bonne garantie de conservation du 
patrimoine familial contre l’affaiblissement du lignage causé par les 
partages de la succession entre tous les enfants. Néanmoins rien 
n’empêche l’aîné des mâles d’être prodigue. Pour remédier à ce risque, 
le disposant peut décider de laisser à chaque appelé le soin de choisir 
celui qui présentera le plus de garantie, de compétence et de raison 
pour gérer le patrimoine. Dans cette hypothèse, le disposant s’en 
remet à la sagesse des futurs appelés. 

C’est donc le « détournement » d’une disposition romaine qui 
permet aux familles d’éviter non seulement le morcellement du 
patrimoine familial mais également son éventuelle dilapidation par un 
parent prodigue. Il est nécessaire d'examiner le profil des familles 
recourant à ce type de procédé pour écarter un parent prodigue.  

 

                                                
833 Jean-Marie AUGUSTIN, Les substitutions fidéicommissaires à Toulouse…, op. cit., 
p. 66. 
834 Jean BRISSAUD, Manuel d’histoire du droit privé, Paris, 1908, p. 691. 
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§2/ Appropriation des substitutions fidéicommissaires par les familles 
de prodigues 

 
Il convient de distinguer l’utilisation que font les familles des 

substitutions fidéicommissaires en fonction tant de la situation 
géographique où elles se trouvent (A), que de la classe sociale à 
laquelle elles appartiennent (B). 

 
A/ Réception géographique des substitutions fidéicommissaires 
Dès la renaissance du droit romain, ce mode de transmission des 

biens se répand rapidement835, au prix néanmoins de modifications 
importantes836. Pour Jean Brissaud, elle n’est pas très fréquente en 
France avant le XIIe siècle837 et pour Ourliac et Malafosse, la pratique 
des substitutions se répand aux XVe et XVIe siècles838. 

L’origine romaine des fidéicommis explique sans doute sa très 
large et précoce utilisation dans les provinces de droit écrit où ce droit 
à force de loi. Dans les pays de droit coutumier, la réception a été plus 
lente et plus difficile. Pour Ourliac et Malafosse le recours aux 
substitutions y est néanmoins largement répandue, à l’exception des 
coutumes du Bourbonnais, d’Auvergne, de Bretagne, de Normandie et 
du Hainaut où cet usage est très strictement limité voire même 
interdit839. Dalloz840 et Guyot841 signalaient d’ailleurs que quatorze 
coutumes, représentant environs 20% de la France, restreignaient 
l’usage des substitutions fidéicommissaires. À côté des coutumes 
restreignants cet usage, il existe des coutumes totalement muettes sur 
ce point. Il a été récemment montré qu’à l’exception de quelques 
                                                
835 Michel PETITJEAN, Essai sur l’histoire des substitutions…, op. cit., p. 299. 
836 Victor-Alexis-Désiré DALLOZ, Jurisprudence du XIXe siècle…, op. cit., t. 25, 
V° Substitutions, n°11, p. 389. 
837 Jean BRISSAUD, Manuel d’histoire…, op. cit., p. 692. 
838 Paul OURLIAC, Jehan de MALAFOSSE, Histoire du droit privé, op. cit., p. 527. 
839 Ibid. 
840 Victor-Alexis-Désiré DALLOZ, Jurisprudence du XIXe siècle…, op. cit., t. 25, 
V° Substitutions, n°11, p. 389. 
841 Joseph-Nicolas GUYOT, Répertoire universel…, t. 59, V° Substitution, p. 363-378. 
L’auteur compte dix coutumes portant atteinte à la liberté de substituer : 
Bourbonnais, Marche, Auvergne, Sédan, Montargis, Bassigny, Nivernois, Bretagne, 
Normandie, Hainaut, Berri, Meaux, Chaumont et Vitry.  
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coutumes comme celles de Lille, Douai, Berry et Touraine, la majorité 
des coutumes ne dit rien des substitutions842. Malgré le mutisme de 
certaines coutumes843 sur cette question, voire des articles interdisant 
cette pratique, cela ne signifie pas pour autant que les substitutions 
fidéicommissaires n’y aient pas été reçues844. Ainsi, les restrictions 
contenues dans la coutume d’Auvergne n’ont manifestement pas été 
respectées par les grandes familles Auvergnates. En effet, de récents 
travaux de recherche ont mis en évidence que la noblesse Auvergnate 
utilise très largement la substitution fidéicommissaire perpétuelle et 
ce avec un indéniable succès845. Il serait sans doute intéressant de 
savoir si ce phénomène s’est produit dans d’autres provinces où cet 
usage était prohibé. 

Là encore, cette disposition répond à deux préoccupations 
primordiales : éviter le morcellement du patrimoine lignager en 
élisant le fils aîné et soustraire le patrimoine « aux incertitudes, aux 
malheurs et aux aléas du temps mais aussi aux possibles incartades 
des individus »846. Ces incartades visant vraisemblablement, et entre 
autres choses, des comportements prodigues. 

Dans les provinces ne permettant pas d’user de ce dispositif, 
émergent ou se développent d’autres techniques juridiques. Ainsi, la 

                                                
842 Cf. Élie HADDAD, « Les substitutions fidéicommissaires dans la France d’Ancien 
Régime : droit et historiographie », Fidéicommis. Procédés juridiques et pratiques 
sociales (Italie-Europe, Bas Moyen Âge-XVIIIe siècle), Mélanges de l’École française 
de Rome – Italie et Méditerranée modernes et contemporaines, 124/2, 2012, p. 372. 
843 Signalons néanmoins la coutume de Reims qui fait figure d’exception. Jean-
Baptiste de BURIDAN, Coutumes de la cité et ville de Reims, Paris, 1665, p. 552, 
art. 286 : « Peut un testateur donner ou léguer quelque chose à ses enfants, ou 
autres personnes, par forme de fidéicommis sujet à restitution à autrui : ou bien le 
donner, ou léguer sans charge, ou à charge ». 
844 Anne-Valérie SOLIGNAT, « Fidéicommis et hégémonie politique de la noblesse 
auvergnate au XVIe siècle », Fidéicommis. Procédés juridiques et pratiques sociales 
(Italie-Europe, Bas Moyen Âge-XVIIIe siècle), Mélanges de l’École française de Rome 
– Italie et Méditerranée modernes et contemporaines, 124/2, 2012, p. 403-419. 
845 Ibid., p. 405 : « Les nobles d’Auvergne et du Bourbonnais, imitant en cela les 
pratiques successorales de leurs suzerains Bourbon, firent le choix systématique 
d’adopter des substitutions perpétuelles ou dites à l’infini, bien qu’elles furent 
proscrites par les Coutumes d’Auvergne et de Bourbonnais, ainsi que par la 
législation royale ». 
846 Ibid., p. 409. 
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coutume de Normandie interdisant cette pratique847, les Normands 
semblent avoir trouvé un succédané à la substitution fidéicommissaire 
dans une disposition nommée « promesse de garder succession »848 
entraînant également l’indisponibilité des biens entre les mains de 
celui dans lesquelles ils se trouvent. 

En Bretagne, et selon Jean Meslé, l’ignorance de cet usage 
explique vraisemblablement, en partie tout du moins, le recours plus 
important que dans d’autres provinces, à l’interdiction pour cause de 
prodigalité et à l’exhérédation officieuse849. 

À l’exception de quelques provinces coutumières, les substitutions 
fidéicommissaires ont donc été plutôt bien accueillies dans la pratique. 
Mais il convient d’examiner à présent si les différentes couches 
sociales se sont approprié cet outil ou si son usage a été réservé à une 
élite. 

 
B/ Une réception socialement diversifiée 
Au Moyen-Âge, tout est bon pour éviter le morcellement des fiefs. 

La pratique des substitutions permet de renforcer le droit de l’aîné en 
lui attribuant d’autres biens que la terre seule, tandis que 
l’interdiction d’aliéner, conséquence de la « charge de conserver et de 
rendre », préserve le patrimoine familial de tout égarement de l’un de 
ses chefs850. 

L’organisation politique de la France est tout particulièrement 
favorable à cette disposition. Montesquieu pensait que « les 
substitutions, qui conservent les biens dans les familles, seront très 

                                                
847 Jean-Baptiste DENISART, Collection de décisions nouvelles et de notions relatives 
à la jurisprudence actuelle, t. 3, Paris, 5e éd., 1766, p. 126, seconde partie, 
V° Substitution : « En Normandie les père, mère ou autres ascendants, ne peuvent 
faire aucune substitution au profit de leurs descendants, ni par contrat de mariage, 
ni par testament, ne leur étant permis, ni de donner directement aux descendants 
de leurs enfants, ni de grever leurs enfants ou descendants au profit d’autres 
descendants ». 
848 Voir le paragraphe suivant. 
849 Jean MESLÉ, Traité des minorités, des tutelles et curatelles, chap. XIII, Paris, 
1785, p. 361 : « En Bretagne où les substitutions ordinaires ne sont pas admises, 
les interdictions de biens deviennent plus nécessaires et plus fréquentes pour la 
conservation des familles ». 
850 Paul OURLIAC, Jehan de MALAFOSSE, Histoire du droit privé, op. cit., p. 527. 
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utiles dans ce gouvernement [monarchie], quoiqu’elles ne conviennent 
pas dans les autres »851. Même opinion pour Claude de Ferrière, pour 
qui le royaume de France constitue un terreau idéal au développement 
des substitutions fidéicommissaires lorsqu’il indique : « Les français 
ont reconnu que la conservation du Royaume dépendait 
principalement de la grandeur et de la puissance de la Noblesse, pour 
être toujours prête à prendre les armes pour la défense de l’État et ont 
restreint la faculté de tester, à l’effet de conserver les biens dans les 
familles »852.  

Les substitutions fidéicommissaires sont utilisées par toutes les 
couches sociales de la population. La noblesse en est très friande853 car 
le seul droit d’aînesse s’est révélé insuffisant pour lutter contre son 
appauvrissement854. Ainsi, il est établit que « la haute et moyenne 
noblesse, les membres du parlement et les officiers royaux sont ceux 
qui y ont le plus recours… »855. Pour autant, l’usage des substitutions 
dépasse largement le seul cadre de la haute société contrairement à ce 
qui a pu être constaté notamment en ce qui concerne l’interdiction 
pour cause de prodigalité. Des testateurs de toutes les origines 
sociales y recourent. Il a notamment pu être établi par Michel 
Petitjean que : « Riches marchands comme petits commerçants, 
artisans, employés et domestiques à l’occasion y recourent »856. Cette 
appropriation des substitutions concerne donc toutes les couches 
sociales. Dans les alentours de Toulouse, son usage est avéré par la 
paysannerie et à Paris chez les artisans et les marchands857. En tout 
                                                
851 MONTESQUIEU, De l’esprit des lois, t. 1, liv. 5, chap. 9, Paris, 1824, p. 107. 
852 Claude de FERRIÈRE, Corps et compilation de tous les commentateurs anciens et 
modernes sur la coutume de Paris, t. 4, titre XV De succession, §2 Des institutions 
contractuelles, art. 299, Paris, 1714, p. 387, n°4. Napoléon partage cette opinion 
lorsqu’il tente de rétablir la noblesse en instaurant les majorats. 
853 Michel PETITJEAN, Essai sur l’histoire des substitutions…, op. cit., p. 448. 
854 François-Jean-Marie OLIVIER-MARTIN, Histoire du droit français des origines à 
la Révolution, Paris, 1948, p. 646, n°484. 
855 Élie HADDAD, « Les substitutions fidéicommissaires… », loc. cit., p. 373. 
856 Michel PETITJEAN, Essai sur l’histoire des substitutions…, op. cit., p. 448. Dans 
le même sens, Élie HADDAD, « Les substitutions fidéicommissaires… », loc. cit., 
p. 373 : « … mais les marchands et les artisans semblent se saisir de l’instrument, 
surtout dans la seconde moitié du XVIIe siècle et au XVIIIe siècle ». 
857 Jean-François CHAUVARD, Anna BELLAVITIS, Paola LANARO, « De l’usage du 
fidéicommis… », loc. cit., p. 330. 
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état de cause, si l’usage des substitutions fidéicommissaires avait été 
le monopole de la haute société, l’article 125 de l’ordonnance de 
Marillac rendue en janvier 1629858 n’aurait pas cherché à en interdire 
expressément leur usage aux « personnes rustiques »859. François 
Perrier († 1700) l’un des meilleurs arrêtistes bourguignons et substitut 
du procureur général du parlement de Dijon pendant 21 ans860 
regrette même que cette interdiction ne fût pas étendue à toutes 
personnes de « basse extraction »861. Un arrêt du 10 juillet 1658, le 
premier d’une longue série rendue sur cette question, déclara nulle la 
substitution fidéicommissaire faite par un laboureur862.  

Néanmoins, il semble que si l’usage des substitutions 
fidéicommissaires qu’elles soient pures et simples, graduelles ou 
perpétuelles puisse répondre à l’impérieuse nécessité de mettre à 
l’abri le patrimoine familial des frasques d’un héritier prodigue, les 
biens de famille n’ont pas la même utilité pour la noblesse et les 
roturiers, d’où un usage différencié. Les enjeux sont différents. Pour la 
noblesse, le patrimoine est un marqueur social et un outil permettant 
de soutenir son rang. Sans ces biens, elle encourt un déclassement 
honteux. Il s’agit d’assurer à sa lignée le maintien de sa position 

                                                
858 François-André ISAMBERT et alii, Recueil général des anciennes lois françaises, 
depuis l’an 420, jusqu’à la révolution de 1789, t. 16, Paris, 1829, p. 263, art. 125 : 
«  … Ni semblablement qu’ils puissent avoir lieu aux testaments des personnes 
rustiques, qui vraisemblablement n’entendent ni la nature, ni l’effet des 
substitutions, ni des fidéicommis ». 
859 Élie HADDAD, « Les substitutions fidéicommissaires... », loc. cit., p. 373 : « Ainsi, 
l’ordonnance de Marillac en 1629, non appliquée sauf par le parlement de 
Bourgogne, interdisait la substitution aux personnes rustiques (fermier et gros 
paysans labourant les champs d’autrui, ainsi que tous les petits paysans) ». 
860 Michel PETITJEAN, « François Perrier », art. cit., p. 806. 
861 François PERRIER, Arrêts notables du parlement de Dijon, t. 1, Dijon, 1738, p. 34, 
n°1 et n°2, question 13 : « Les substitutions ont pour objet de perpétuer le bien 
dans les familles ; ce sont des vues de gloire et d’ambition qui ne conviennent point 
aux personnes rustiques, auxquelles la simplicité est demeurée en partage ; c’est 
un trésor qu’il faut leur conserver et qu’on devrait leur envier : les artisans qui 
habitent les villes, la plupart gens de basse extraction, ne devraient pas avoir plus 
de privilège pour faire des substitutions : mais l’ordonnance ne les comprend point 
dans sa prohibition, et il est des règles que toutes dispositions prohibitives ne 
doivent point être étendues hors des cas exprimé dans la loi ». 
862 Henri-François d’AGUESSEAU, Questions concernant les substitutions avec les 
réponses de tous les parlements et cours souveraines du royaume, Toulouse, 1770, 
p. 33. 
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sociale, de son rayonnement et peu importe si cela se fait au détriment 
des puînés et/ou du prodigue grevé. En adoptant une telle stratégie, le 
père de famille sacrifie des intérêts individuels au profit de l’intérêt 
supérieur d’un nom. Pour les bourgeois, commerçants et roturiers, il 
s’agit davantage de protéger un outil de travail (une ferme, un 
commerce…) nécessaire à la subsistance de la famille. C’est ce qui 
explique que les roturiers usent plus volontiers d’une simple 
institution à charge de rendre limitée à un degré, tandis que la 
noblesse lui préfère la substitution fidéicommissaire graduelle et 
perpétuelle. Par ailleurs, il s’agit peut-être aussi pour la noblesse et la 
haute bourgeoisie d’imiter la monarchie qui jouit du principe 
d’inaliénabilité des biens de la couronne. Avec ce type de substitution 
fidéicommissaire, les nobles aussi disposent de leurs propres règles de 
dévolution successorale, se démarquant ainsi des roturiers. 

Les effets des substitutions fidéicommissaires sont 
particulièrement appréciés des familles pour les services qu’elles leur 
rendent. 

 
§3/ Les effets des substitutions fidéicommissaires 

 
Lorsque le disposant prend la décision d’opter pour une 

substitution fidéicommissaire quelle qu’elle soit, il décide de rendre 
indisponible le patrimoine familial que l’héritier, qu’il considère à tort 
ou à raison prodigue, est amené à recueillir. Les effets produits par les 
substitutions fidéicommissaires se révèlent être une importante 
matière à « chicanes » (B) ; aussi, le pouvoir royal est-il intervenu à 
plusieurs reprises pour en réglementer l’usage (A). 

 
A/ Les formalités à respecter 
Pour produire tous ses effets, la substitution fidéicommissaire, 

pure et simple ou graduelle, doit respecter un certain formalisme. Sa 
validité est subordonnée au respect des formalités propres à l’acte qui 
la contient c’est-à-dire, donation entre vifs, testament ou codicille. En 
effet, l’ordonnance d’août 1747 précise que « les substitutions 
fidéicommissaires peuvent se faire également par l’un ou par l’autre 
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genre de disposition »863. Il arrive cependant que la substitution 
fidéicommissaire soit « autonome » ou indépendante. Dans cette 
hypothèse, lorsque la substitution fidéicommissaire ne contient 
aucune autre disposition, Pothier estime qu’il faut la soumettre aux 
formalités du testament. En cela, son opinion s’oppose à ce qui avait 
pourtant été jugé par un arrêt du 18 janvier 1678864.  

Il n’existe aucune expression stéréotypée pour exprimer que l’on 
souhaite recourir à un tel mécanisme. Le disposant peut ainsi 
indifféremment s’adresser au grevé, au substitué ou à un tiers. Il 
importe peu qu’il exprime sa volonté en des termes impératifs ou sous 
forme de prière865. Il suffit d’utiliser des termes limpides. 
Naturellement, la volonté du disposant ne doit pas être obtenue par 
des moyens douteux866. Le motif de la substitution fidéicommissaire 
ne doit pas nécessairement être indiqué, ce qui, de fait, rend 
impossible l’établissement de statistiques sur le nombre de 
substitutions établies pour cause de prodigalité. 

Parce que la substitution fidéicommissaire donne l’illusion aux 
créanciers que les biens qui se trouvent entre les mains du grevé 
pourront servir de garantie en cas d’insolvabilité, la nécessité de 
porter son existence à la connaissance de tous s’est rapidement fait 
sentir. Signe des difficultés rencontrées pour faire appliquer les 
dispositions relatives à la publicité des substitutions 
fidéicommissaires, plusieurs mesures se succèdent867. Alors que 
l’insinuation est la transcription de l’acte qui contient la substitution 
dans un registre public, sa publication est la lecture qui en est faite à 
l’audience868. 

                                                
863 Jean-Baptiste FURGOLE, Commentaire de l’ordonnance de Louis XV sur les 
substitutions, Paris, 1767, p. 2. 
864 Robert-Joseph POTHIER, Œuvres posthumes…, op. cit., p. 488. 
865 Idem, p. 497-498. 
866 Jean-Marie AUGUSTIN, Les substitutions fidéicommissaires à Toulouse…, 
op. cit., p. 274 : « Il suffit que la volonté soit honnête, raisonnable et exprimée en 
toute connaissance de cause. Ainsi, il ne faut pas qu’elle soit arrachée par la 
violence ou par la crainte, ni surprise par dol, par fraude ou par des suggestions 
proposées par l’entourage ». 
867 Paul OURLIAC, Jehan de MALAFOSSE, Histoire du droit privé, op. cit., p. 533. 
868 Robert-Joseph POTHIER, Œuvres posthumes…, op. cit., p. 491. 
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L’article 4 de l’édit de Henri II rendu au mois de mai 1553869 est la 
première disposition prescrivant la publicité et l’enregistrement. Elle 
n’a cependant jamais été suivie870. L’explication de l’inobservation est 
sans doute davantage à rechercher du côté de l’économie que les 
justiciables souhaitent réaliser (la publicité ayant un coût), que par la 
mise en place d’une stratégie destinée à tromper les tiers. 

Néanmoins, le pouvoir royal ne renonce pas à organiser 
l’information des tiers. Les enjeux sont trop importants. Ainsi, l’article 
57 de l’ordonnance de Moulins (1566) réaffirme cette obligation :  

« Ordonnons aussi que dorénavant toutes dispositions entre vifs ou de 

dernière volonté, contenant substitutions, seront, pour le regard d’icelles 

substitutions, publiées en jugement à jour de plaidoirie, et enregistrées ès 

sièges royaux plus prochains des lieux des demeurances de ceux qui auront 

fait lesdites substitutions, et ce dedans six mois, à compter, quant aux 

substitutions testamentaires, du jour du décès de ceux qui les auront 

faites ; et pour le regard des autres, du jour qu’elles auront été passées ; 

autrement, seront nulles et n’auront aucun effet »871.  

Là encore, et malgré un article rédigé dans des termes clairs, cette 
disposition fut très imparfaitement appliquée dans le royaume. Jean 
de Cambolas rapporte une décision du 18 août 1627 par laquelle il a 
été jugé que « l’insinuation du testament qui contient substitution 
n’est point nécessaire même contre les créanciers »872.  

Louis XIV constate, dans sa déclaration du 18 janvier 1712873, que 
des parlements, dont certains mêmes qui ont enregistré l’ordonnance 
                                                
869 François-André ISAMBERT et alii, Recueil général des anciennes lois françaises, 
depuis l’an 420, jusqu’à la révolution de 1789, t. 13, Paris, 1828, p. 315. 
870 Joseph-Nicolas GUYOT, Répertoire universel…, t. 59, V° Substitution, p. 405. 
871 Ibid. 
872 Jean de CAMBOLAS, Décisions notables sur diverses questions du droit, liv. 5, 
chap. 46, Toulouse, 1659, p. 544. 
873 « Quoique la nécessité de la publication des substitutions ait été ordonnée 
expressément par l’article 4 de l’édit du mois de mai 1553, par l’article 57 de 
l’ordonnance de Moulins du mois de février 1566 et par une déclaration donnée en 
conséquence le 10 juillet de la même année, et que nous ayons marqué, par notre 
déclaration du 27 novembre 1690, la manière dont nous voulions que ces 
ordonnances fussent exécutées, soit pour le temps dans lequel les substitutions 
doivent être publiées, soit pour les personnes auxquelles le défaut de publication 
pouvait être opposé, nous avons appris néanmoins qu’on ne fait pas de difficulté 
dans quelques-uns de nos parlements de donner aux substitutions tout leur effet 
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de Moulins, continuent d’opposer à des créanciers floués, des 
substitutions fidéicommissaires n’ayant pourtant fait l’objet d’aucune 
publication. Pour réduire le nombre de recours qui lui sont adressés 
contre des décisions rendues par des parlements ne respectant pas 
l’ordonnance de Moulins, le roi rappelle dans sa déclaration que la 
nullité des substitutions fidéicommissaires est encourue lorsqu’elles 
ne satisfont pas les formalités prescrites à l’article 57 de ladite 
ordonnance. Mais l’intervention du monarque ne s’avère pas décisive 
pour mettre fin à ce problème. 

C’est dans ce contexte que l’ordonnance de 1747 dont l’ambition 
est de mettre fin à « presque toutes les difficultés »874, intervient pour 
réaffirmer l’exigence de la publicité. Cette ordonnance, la dernière 
d’une série de trois consacrée à l’harmonisation du droit privé, est 
l’œuvre du chancelier d’Aguesseau placé pendant la régence à la tête 
de la justice royale875. Afin de rendre une ordonnance qui ménagera au 
mieux les différentes pratiques, d’Aguesseau adresse aux parlements 
une série de questions destinée à cerner les usages relatifs aux 
substitutions fidéicommissaires876. Alors que l’article 57 de 
l’ordonnance de Moulins frappait purement et simplement de nullité 
                                                                                                                                          
contre les créanciers et les tiers détenteurs, nonobstant qu’ils n’aient pas été 
publiées et que l’ordonnance de Moulins y ait été registrées ; ce qui oblige plusieurs 
créanciers à se pourvoir en cassation en notre conseil contre les arrêts rendus dans 
ces compagnies sur le fondement d’un usage aussi abusif. […] À ces causes voulons 
et nous plaît que conformément à l’article 57 de l’ordonnance de Moulins, à la 
déclaration du 10 juillet 1566 et à celle du 27 novembre 1690, toutes les 
substitutions faites par actes entre vifs ou par testament soient publiées en 
jugement, l’audience tenant, tant la justice royale du domicile de celui qui les aura 
faites, qu’en celle de la situation des biens substitués et que lesdites publications et 
substitutions soient enregistrées en même temps au greffe desdites justices royales 
à la diligence des héritiers soit institués soit ab intestat, donataires ou légataires 
universels, ou même particuliers, lorsque leurs donations ou leurs legs seront 
chargés de substitutions ». (Recueil des édits, déclarations, arrêts du conseil et 
parlement de Toulouse, Toulouse, 1749, p. 177-179). 
874 Joseph-Nicolas GUYOT, Répertoire universel…, op. cit., t. 59, V° Substitution, 
p. 408. 
875 D’Aguesseau rend une ordonnance en février 1731 concernant les donations et 
une ordonnance en août 1735 sur les testaments. Celle de 1747 achève son 
ambitieuse entreprise d’harmonisation du droit privé entre les pays de coutumes et 
de droit écrit. 
876 François OLIVIER-MARTIN, Histoire du droit français…, op. cit. p. 355, note 
infrapaginale n°9 : « Ces consultations avaient des précédents : l’édit de janvier 
1717 sur les protêts fut précédé d’une consultation de tous les parlements ».  
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les substitutions n’ayant pas été publiées, d’Aguesseau est plus 
mesuré quant aux conséquences de l'inobservation de cette formalité. 
L’article 27 du titre 2 de l’ordonnance de 1747 prescrit la publication 
et l’enregistrement de la substitution dans les six mois de l’acte le 
contenant. Si ces formalités sont bien effectuées dans le délai imparti, 
alors, il y aura rétroactivité au jour du décès s’il s’agit d’une 
substitution fidéicommissaire testamentaire ou de la date de l’acte qui 
la contient s’il s’agit d’une donation entre-vifs877. Ainsi, l’article 28 
dispose que la substitution fidéicommissaire sera opposable aux tiers 
qui auront acquis un bien du grevé durant cette période878. Mais 
l’article 29 précise que la publication et l’enregistrement restent 
possibles même après l’expiration du délai de six mois. Néanmoins « la 
substitution n’aura effet contre les créanciers et les tiers-acquéreurs, 
que du jour qu’il aura été satisfait auxdites formalités, sans qu’elles 
puissent être opposées à qui auront contacté avant ledit jour »879. 
Ainsi, la nullité de la substitution n’est plus encourue faute de 
publication et enregistrement. Mais pour garantir l’efficacité de cette 
disposition, il y a tout lieu de se conformer à ces formalités. 

Pour être certain que les formalités de publicité seront désormais 
effectuées, il est décidé que l’entrée en possession du grevé ne sera 
possible qu’après que le juge aura rendu une ordonnance d’envoi en 
possession ; or, cette ordonnance ne sera rendue que si la publicité a 
été faite880. 

Une fois ces différentes formalités accomplies, la substitution 
fidéicommissaire peut produire ses effets.  

 
B/ Les effets des substitutions fidéicommissaires sur les parties 
Il convient de distinguer les effets qui se produisent avant (1), ou 

après l’ouverture de la substitution fidéicommissaire (2). 
 

                                                
877 Robert-Joseph POTHIER, Œuvres posthumes…, op. cit., p. 494. 
878 Ibid., p. 495. 
879 Henri-François d’AGUESSEAU, Les œuvres complètes du chancelier d’Aguesseau, 
t. 12, Paris, 1819, p. 498, art. 29. 
880 Paul OURLIAC, Jehan de MALAFOSSE, Histoire du droit privé, op. cit., p. 533. 
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1/ Les effets antérieurs à l’ouverture de la substitution  
Au décès du disposant, le principal effet de la substitution est de 

rendre le patrimoine héréditaire transmis indivisible, inaliénable et 
insaisissable entre les mains du grevé881. Le prodigue grevé dispose 
alors d’un droit de propriété imparfait puisqu’amputé de la faculté 
d’en disposer, que ce soit à titre gratuit ou onéreux. Les dettes dont le 
prodigue pouvait être redevable ne peuvent pas s’imputer sur le 
patrimoine familial qu'il vient de recevoir. 

Paul Ourliac et Jehan de Malafosse indiquent que les « anciens 
auteurs hésitent beaucoup à reconnaître au grevé une pleine 
propriété »882. Pourtant, Robert-Joseph Pothier, au XVIIIe siècle, 
considère que le grevé est titulaire d’un droit de propriété « qui doit se 
résoudre de plein droit au profit du substitué par l’ouverture de la 
substitution »883. Claude-François Thévenot d’Essaule de Savigny 
semble également reconnaître au grevé le statut de propriétaire tout 
en précisant que cette propriété se terminera néanmoins au jour de 
l’ouverture de la substitution fidéicommissaire884. De même pour 
Guyot, le grevé ne dispose pas d’un simple usufruit : « Il administre 
les biens pour lui-même et en son nom, comme tout propriétaire »885. 
Tant qu’il ne compromet pas les droits de l’appelé, ce qui est le cas 
lorsqu’il assure une gestion en bon père de famille, il reste libre 
d’administrer les biens comme bon lui semble. En définitive, le grevé 
dispose d’un droit de propriété résolutoire tandis que l’appelé dispose 
d’un droit de propriété sous condition suspensive (la condition étant la 
même pour ces deux acteurs : le décès du grevé). 

Quelle que soit l’opinion admise sur cette question, on constate 
que le prodigue grevé de substitution jouit d’une grande liberté. En 
effet, concernant les fruits des biens, il peut en disposer comme bon lui 
                                                
881 Jean BRISSAUD, Manuel d’histoire…, op. cit., p. 694. 
882 Paul OURLIAC, Jehan de MALAFOSSE, Histoire du droit privé, op. cit., t. 3, p. 532. 
883 Robert-Joseph POTHIER, Œuvres posthumes…, op. cit., p. 543. 
884 Claude-François THÉVENOT D’ESSAULE DE SAVIGNY, Traité des substitutions 
fidéicommissaires, Paris, 1778, chap. 42, sect. 6, §5,  p. 224-225, n°682 : « Quoique 
le grevé soit propriétaire, comme sa propriété est sujette à finir lors de 
l’ouverture… ».  
885 Joseph-Nicolas GUYOT, Répertoire universel…, op. cit., t. 59, V° Substitution, 
p. 526. 
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semble s’il respecte les deux conditions prescrites par l’ordonnance de 
1747. La première réside dans la publication et l’enregistrement de la 
substitution dans un délai de six mois886. La deuxième condition 
impose au grevé de faire établir un inventaire des biens faisant l’objet 
de la substitution afin de prévenir les fraudes et contestations à 
venir887. Grâce à celui-ci, il sera aisé au substitué de constater le jour 
de l’ouverture de la substitution fidéicommissaire si certains biens ont 
disparu. Il aura ainsi la possibilité de demander réparation aux 
héritiers du grevé, « responsables de la prodigalité de leur ancêtre »888. 

À l’exception des biens faisant l’objet de la substitution 
fidéicommissaire, le prodigue grevé de substitution peut disposer 
comme il l’entend des biens qu’il tient de son industrie, d’une 
succession ou d’une autre source. Il en est pleinement propriétaire 
sans contestation possible. Il peut les dilapider sans que personne ne 
puisse lui reprocher de ne pas respecter la substitution 
fidéicommissaire puisque ces biens n’en font pas partie889.  

Par ailleurs, il existe des exceptions au principe de l’indisponibilité 
des biens de la substitution fidéicommissaire. En particulier, le grevé 
peut, lorsqu’il n’a pas suffisamment de biens libres, hypothéquer les 
biens substitués pour garantir à sa femme la restitution de sa dot. En 
effet, il semble difficile pour le prodigue grevé de faire un bon mariage 
lorsqu’il ne peut pas répondre de la dot de la femme qu’il projette 
d’épouser. Ainsi, la pratique accorde cette faculté au grevé en 
présumant qu’il n’était pas dans les intentions du disposant de faire 
obstacle à son mariage890, mais seulement d’entraver son 
comportement dissipateur. 

L’héritier pourrait être tenté de refuser de recevoir son hérédité 
ainsi grevée de substitution car l’opération ne présente pour lui que 

                                                
886 Henri-François d’AGUESSEAU, Les œuvres complètes…, op. cit., t. 12, p. 501, 
art. 41. 
887 Ibid., p. 501, art. 42. 
888 Michel PETITJEAN, Essai sur l’histoire des substitutions…, op. cit., p. 348. 
889 En revanche, il peut faire l’objet d’une autre mesure de neutralisation pour la 
portion de biens échappant à la substitution fidéicommissaire. 
890 Robert-Joseph POTHIER, Œuvres posthumes…, op. cit., t. 1, p. 543-544. 
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peu, voire aucun intérêt pécuniaire891. C’est pourquoi on autorise le 
grevé à retenir la quarte trébellianique correspondant à la quatrième 
partie du patrimoine892. Conformément au droit romain, dans les pays 
de droit écrit893, le grevé est en effet autorisé à demander et obtenir la 
distraction de cette portion du patrimoine. 

Concernant la légitime, le grevé en conserve la libre disposition 
lorsqu’il a par ailleurs le statut d’héritier légitimaire. Marta Peguera 
Poch rapporte une espèce dans laquelle un testament contenant une 
substitution n’exprimait pas la cause de cette disposition. Ce 
testament contient donc une substitution fidéicommissaire, et non une 
exhérédation officieuse. La loi autorise cette disposition mais dans ce 
cas, elle doit laisser la légitime franche et libre aux enfants894.  

S’est alors posée la question du cumul de la légitime et de la 
quarte trébellianique. Interdit en droit romain, il aurait dû être 
prohibé en pays de droit écrit, mais, sur une erreur d’interprétation 
des textes, les canonistes ont admis le cumul et cette position a 
prévalu tant devant les juridictions laïques que religieuses jusqu’au 
XVIIIe siècle895. Dans sa Collection de décisions nouvelles, Denisart 

                                                
891 Jean-Marie AUGUSTIN, Les substitutions fidéicommissaires à Toulouse…, 
op. cit., p. 408 : « L’obligation de restituer un patrimoine dans son intégralité peut 
faire réfléchir le grevé dans la mesure où celui-ci est, nous l’avons vu, tenu de payer 
les dettes de la succession. Parfois, il préfère renoncer à la substitution, parce que 
les biens sont dans un état pitoyable ou les créanciers trop nombreux ». 
892 Idem, p. 409 : « Pour cette raison, la loi lui a permis de retenir la quatrième 
partie des biens à charge de payer les dettes. C’est ce qu’on avait appelé en droit 
romain la quarte pégasienne puis trébellienne, mais depuis le Moyen-Âge on lui 
donne le nom de quarte trébellianique ». 
893 Marta PEGUERA POCH, Aux origines de la réserve héréditaire…, op. cit., p. 216 : 
« La quarte trebellianique est celle que peut retenir l’héritier grevé d’un 
fidéicommis universel. Ce sont des institutions romaines, qui jouent un rôle en 
pays de droit écrit, mais qui sont ignorées du droit coutumier ». 
894 Idem, p. 250 : « … ici rien n’est exprimé dans le testament. Ainsi, la mère 
procède à une substitution, comme la loi lui en reconnaît le pouvoir, mais elle doit 
laisser la légitime en propriété à ses enfants. L’arrêt suit les conclusions de l’avocat 
général : il ordonne la distraction de la légitime en propriété en maintenant la 
substitution pour le surplus ». Cf. Nicolas NUPIED, Journal des audiences, t. 5, liv. 
8, chap. 23, seconde partie, arrêt du 23 avril 1708, Paris, 1736, p. 151.  
895 Michel PETITJEAN, Essai sur l’histoire des substitutions…, op. cit., p. 395. 
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déclare que ce cumul est également autorisé par l’article 56896 de 
l’ordonnance des testaments précitée, rendue en août 1735897. 

Dans la pratique néanmoins, le disposant prend généralement la 
précaution de prohiber la distraction de la quarte trébellianique à tel 
point que cela devient « une clause de style »898. Mais le droit pour le 
grevé de demander la distraction de sa légitime demeure. Cette 
différence de traitement entre ces deux portions de biens s’explique 
par leurs fins. Alors que la légitime est l’expression d’un devoir 
d’assistance et de piété envers ses enfants qui ne peut être remis en 
cause, la quarte trébellianique est une récompense uniquement 
destinée à motiver l’héritier à recevoir le patrimoine substitué. 

Grâce à ce mécanisme, les « pièces maîtresses » du patrimoine 
familial (châteaux, rentes…) sont à l’abri de la voracité du prodigue. 
Si l'essentiel est sauvegardé, généralement les attributs de la 
puissance familiale, le prodigue grevé conserve néanmoins une très 
large autonomie dans la gestion de ces biens, nonobstant la faculté de 
les aliéner qui lui est retirée, mais également et surtout pour les biens 
qui n’en font pas l’objet. 

Après l’ouverture de la substitution fidéicommissaire, le substitué 
acquiert enfin la propriété des biens qui se trouvaient entre les mains 
du grevé. 

 
2/ Les effets après l’ouverture de la substitution fidéicommissaire 
C’est à ce moment que les droits du substitué prennent 

consistance et que ceux du grevé sont résolus899. Généralement, 
l’ouverture se produit au décès du grevé mais rien n’empêche le 

                                                
896 Henri-François d’AGUESSEAU, Les œuvres complètes…, op. cit., t. 12, p. 363, 
indique à propos de l’article 56 : « Ceux qui ont droit de légitime, et qui auront été 
institués héritiers, pourront faire détraction de la quarte falcidie sur les legs, et de 
la quarte trébellianique sur les fidéicommis, et retenir en outre leur légitime ».  
897 Jean-Baptiste DENISART, Collection de décisions nouvelles…, op. cit., t. 3, 5e éd., 
V° Substitution, p. 126. 
898 Jean-Marie AUGUSTIN, Les substitutions fidéicommissaires à Toulouse…, 
op. cit., p. 411. 
899 Michel PETITJEAN, Essai sur l’histoire des substitutions…, op. cit., p. 389 : 
« L’ouverture de la substitution, dit-on, transforme en droit acquis l’espérance du 
substitué ». 
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disposant de conditionner l’ouverture de la substitution à un autre 
évènement. 

À la mort du grevé, il s’agit de faire le tri entre ses biens propres et 
ceux qui faisaient l’objet de la substitution fidéicommaissaire. Cette 
opération simple de prime abord notamment grâce à l’inventaire qui a 
été réalisé, s’avère dans la pratique beaucoup plus complexe. Comme 
l’indique Jean-Marie Augustin : « … à la mort du grevé, son hérédité 
se présente comme une masse informe, dans laquelle toutes sortes de 
biens sont confondus »900. 

Lorsque les biens qui se trouvent entre les mains du grevé sont 
essentiellement composés de biens substitués, il faut s’interroger sur 
le devenir des légitimes de ses enfants. Si le grevé a dilapidé tous ses 
biens propres (quarte trébellianique, légitime, biens acquis par son 
industrie ou issus d’une succession), alors ses descendants se trouvent 
dans une situation très inconfortable. Leur inévitable déclassement 
est d’autant plus difficile à vivre pour eux que le grevé transmet 
parfois un patrimoine très important. Pour remédier à cette difficulté, 
certains parlements de droit écrit leur octroient une « légitime de 
grâce » prélevée sur les biens impliqués dans la substitution. Au 
parlement de Toulouse, la légitime de grâce correspond à la moitié de 
la légitime de droit. Elle permet de ne pas réduire les enfants du grevé 
à un dénuement scandaleux au profit du substitué. Indéniablement, 
ces deux types de substitutions fidéicommissaires rendent de 
considérables services aux familles. Mais des contestations s’élèvent 
contre cette pratique, dont les tiers peuvent parfois faire les frais. 

 
§4/ La mise en accusation des substitutions fidéicommissaires 
 
À l’approche de la Révolution, des critiques de plus en plus vives 

s’élèvent de toute part contre cette pratique. Néanmoins, si la 
substitution fidéicommissaire graduelle et perpétuelle suscite une 

                                                
900 Jean-Marie AUGUSTIN, Les substitutions fidéicommissaires à Toulouse…, 
op. cit., p. 393. 
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opposition quasi unanime (A), il n’en va pas de même de l’institution à 
charge de rendre limitée à un degré (B). 

 
A/ Abolition de la substitution fidéicommissaire graduelle et 

infinie 
Ce type de substitution a toujours suscité de vives réactions. Déjà 

à Rome, Justinien avait dû intervenir pour limiter leur durée à quatre 
degrés par la Novelle 159901.  

En France, dès le XVIe siècle, le pouvoir royal cherche également à 
borner leur durée. L’article 37 de l’ordonnance d’Orléans les limite a 
deux degrés seulement902. Mais ce texte est peu respecté dans la 
pratique. 

Au cours du XVIIIe siècle, les critiques à leur encontre ne font que 
s’amplifier. 

Dès la préparation de son ordonnance de 1747, le chancelier 
D’Aguesseau lui-même semble circonspect quant à la nécessité de 
conserver un tel mécanisme, considérant qu’il existe très certainement 
d’autres solutions produisant des effets similaires à ceux produits par 
les substitutions mais avec moins d’inconvénients903. La question 
préliminaire envoyée à tous les parlements pour aider à la préparation 
de cette ordonnance est d’ailleurs non équivoque sur son opinion à ce 
sujet904. 

Le chancelier n’est pas le seul à s’interroger. En réponse au 
questionnaire envoyé à tous les parlements pour préparer son 
entreprise d’harmonisation, le parlement de Paris se montre d’une 
extrême sévérité à l’égard des substitutions fidéicommissaires qui 
selon lui sont une source intarissable de procès ruineux pour les 
                                                
901 Paul OURLIAC, Jehan de MALAFOSSE, Histoire du droit privé, op. cit., t. 3, p. 527. 
902 Jean BRISSAUD, Manuel d’histoire…, op. cit., p. 697. 
903 Henri-François d’AGUESSEAU, Les œuvres complètes…, op. cit., t. 12, lettre du 24 
juin 1730 adressée au premier président du parlement d’Aix, p. 579-580 : 
« L’abrogation entière de tous fidéicommis serait peut-être, comme vous le pensez, 
la meilleure de toutes les lois, et il pourrait y avoir des voies plus simples pour 
conserver dans les grandes maisons ce qui suffirait à en soutenir l’éclat ». 
904 Henri-François d’AGUESSEAU, Questions concernant les substitutions…, op. 
cit., p. 1-2 : « … il semble qu’aucune raison générale ne doit faire entretenir les 
substitutions imaginées par des payens follement entêtés de la durée de leurs 
noms… ». 
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familles, entravent la liberté du commerce par l’indisponibilité des 
biens qu’elles engendrent et ruinent les créanciers trompés par 
l’apparente solvabilité des grevés. Toutefois, ni le parlement de Paris 
ni le chancelier ne se prononcent pour sa suppression, signe évident 
que cet usage est utile aux familles et que personne ne sait ni 
comment ni par quoi la remplacer. C’est que « l’objet de conserver les 
grandes maisons dans tout leur lustre est intéressant pour l’État ; 
c’est une prévoyance digne d’un père de famille, que d’empêcher le 
mauvais usage qu’un fils dissipateur pourrait faire des biens que le 
travail de ses aïeux lui a laissé »905. 

Les critiques formulées par le parlement de Paris ne sont 
d’ailleurs pas nouvelles. L’une d’entre elles est la profusion des procès 
qu’elles engendrent. Les substitutions fidéicommissaires 
désorganisent les familles906. Elles sont à l’origine d’un traitement 
inégalitaire entre l’aîné et les autres enfants. C’est la raison pour 
laquelle cette disposition est un « continuel sujet de désaccord, de 
litige, de contestation et d’interprétation contradictoire au sein de la 
parentèle et entre lignages cognatiques »907. Par ailleurs, il n’est pas 
toujours aisé d’interpréter une volonté exprimée depuis parfois 
plusieurs décennies908. Enfin, la substitution fidéicommissaire se 
heurte souvent aux besoins en liquidités du grevé non pas 
nécessairement pour satisfaire des envies personnelles prodigues mais 
pour lui permettre d’assurer la conservation des biens. En effet, 
l’entretien du patrimoine familial exige des moyens que la 
substitution ne laisse pas toujours. Le grevé se trouve parfois dans 
une situation ubuesque, lorsqu’à la tête d’un patrimoine considérable, 
l’absence de liquidités l’empêche de l’entretenir909. Les conséquences 

                                                
905 Henri-François d’AGUESSEAU, Questions concernant les substitutions…, op. cit., 
p. 14-15. 
906 Victor-Alexis-Désiré DALLOZ, Jurisprudence du XIXe siècle…, op. cit., t. 25, 
V° Substitutions, n°16, Bruxelles, 1832, p. 390. 
907 Jean-François CHAUVARD, Anna BELLAVITIS, Paola LANARO, « De l’usage du 
fidéicommis… », loc. cit., p. 331. 
908 Michel PETITJEAN, Essai sur l’histoire des substitutions…, op. cit., p. 299. 
909 Anne-Valérie SOLIGNAT, « Fidéicommis et hégémonie politique de la noblesse 
auvergnate au XVIe siècle », loc. cit., p. 415 : « Mais, en immobilisant souvent la 
majeure partie des fiefs d’une maison noble, le grevé devait faire face à un 
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sont alors désastreuses et totalement contreproductives. Alors que les 
substitutions fidéicommissaires étaient destinées à assurer la 
pérennité du patrimoine familial, elles pouvaient précipiter sa 
déliquescence, non par le fait d’une conduite prodigue, mais par 
l’impossibilité d’en assurer la conservation910. Ainsi, Jean-Marie 
Augustin constate, notamment dans le Haut-Languedoc, que des 
biens, objets d’une substitution graduelle sont parfois « dans un grand 
état d’abandon »911. Par ailleurs même si le grevé de substitution 
dispose des fonds nécessaires à la réparation et l’entretien des biens, il 
n’a aucun intérêt à dépenser ses deniers personnels pour un fonds 
dont il sait pertinemment qu’il ne pourra pas le transmettre à la 
personne de son choix. 

Les substitutions ne lui permettent pas non plus d'investir des 
fonds dans un commerce ou de fonder une entreprise912. Mais il faut 
rappeler que la substitution fidéicommissaire cherche justement à 
empêcher un prodigue de s'engager dans des entreprises où le succès 
n’est jamais garanti. 

Pour faire face à ses obligations, le grevé peut recourir au crédit 
que des créanciers lui accordent sur le gage de biens qu’ils ne savent 
pas forcément être frappés d’indisponibilité. Jean Charles Léonard 
Simonde de Sismondi décrit l’engrenage infernal dans lequel il se 
trouve alors pris913. Ainsi, et à en croire cet auteur, la substitution 
                                                                                                                                          
infortuné paradoxe : il pouvait être à la fois très riche et disposait d’un immense 
capital foncier tout en étant très pauvre en termes de liquidités financières ». 
910 Jean-François CHAUVARD, Anna BELLAVITIS, Paola LANARO, « De l’usage du 
fidéicommis… », loc. cit., p. 329 : « Dans la lignée des critiques du XVIIIe siècle, les 
historiens ont jugé négativement l’impact du fidéicommis sur le marché des biens 
fonciers et l’état du patrimoine dont l’entretien nécessitait une "réalimentation" 
que le manque de liquidités pouvait entraver ». 
911 Jean-Marie AUGUSTIN, Les substitutions fidéicommissaires à Toulouse…, op. 
cit., p. 444. 
912 Ibid. 
913 Jean Charles Léonard SIMONDE DE SISMONDI, Nouveaux principes d’économie 
politique…, op. cit., t. 1, p. 259-260 : « Dès lors il se trouve engagé avec ses 
créanciers dans une carrière dont il lui est presque impossible de se retirer : son 
luxe même, à tromper ses créanciers. Il a des dettes de jeunesse à éteindre ; il doit 
faire face aux dépenses de son établissement, à celle de son mariage ; mais 
personne ne lui refuse de l’argent sur sa parole ou sur son simple billet ; tous les 
marchands s’empressent encore de lui vendre, tous les artisans de travailler pour 
lui ; […] Le marchand met le prix qu’il veut aux marchandises qu’il passe en 
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fidéicommissaire pourrait amener le grevé à devenir prodigue par la 
force des choses, alors même qu’il ne l’était pas autrefois. À l’ouverture 
de celle-ci, les nombreuses dettes restent à la charge des marchands, 
artisans, domestiques ruinés par l’insolvabilité sciemment créée par le 
grevé prodigue, organisée par le disposant et autorisée par la loi. Pour 
l’économiste et historien suisse : « Les longues et pénibles économies 
sont anéanties en un seul jour par la classe qui dissipe, et à laquelle 
les substitutions perpétuelles assurent le privilège des 
banqueroutes »914. En d’autres termes, si la substitution 
fidéicommissaire perpétuelle peut permettre de protéger le patrimoine 
familial contre un parent prodigue, elle le fait au détriment des tiers 
au sens large (co-contractants du grevé mais aussi ses frères et 
sœurs). C’est d’ailleurs ce que semble aussi penser le chancelier 
D’Aguesseau915. 

Les physiocrates, dont le maître à penser était François Quesnay 
(† 1774), reprochent l’intervention de l’État au niveau économique qui 
autorise l’usage de cette disposition. En soustrayant du commerce des 
biens considérables par l’indisponibilité qu’elles engendrent, les 
substitutions fidéicommissaires sont repréhensibles. Elles constituent 
un obstacle à la circulaion des biens, qui est au coeur de la théorie 
économique de Quesnay. Sa formation initiale en médecine a été pour 
lui une source d’inspiration. Ainsi, « la circulation du sang lui inspire 
par analogie l’idée d’une circulation incessante des richesses dans la 
société »916. Rien ne doit entraver ce perpétuel mouvement. 

                                                                                                                                          
compte ; l’artisan, le valet se paient par leurs mains sur les provisions de la 
maison. Ils jouissent de la prodigalité du maître et de son désordre ; la 
consommation augmente et les produits du travail diminuent, sans que le maître 
ose se plaindre de gens qu’il ne paie pas, et qui auraient plus encore droit de se 
plaindre de lui ». 
914 Idem, p. 261-262. 
915 Henri-François d’AGUESSEAU, Questions concernant les substitutions…, op. cit., 
p. 1 : « L’on peut douter s’il ne serait pas plus avantageux au corps de l’État 
d’abroger totalement les substitutions, ou du moins les fidéicommis, qui ne peuvent 
être avantageux qu’aux particuliers qu’ils concernent, et qui ne peuvent même leur 
profiter qu’au préjudice d’un grand nombre de citoyens ». 
916 Jacqueline HECHT, « Le bicentenaire du tableau économique : François Quesnay 
et la physiocratie. Présentation d’une publication de l’INED », Population, 
13e année, n°2, 1958, p. 287. 
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C’est dans ce contexte et en raison de ces diverses considérations 
que toutes les substitutions fidéicommissaires sont finalement 
prohibées. L’Assemblée Nationale les interdit par deux décrets des 2 
septembre et 14 novembre 1792917.  

Mais si les substitutions fidéicommissaires graduelles ou 
perpétuelles sont clairement condamnées, les institutions à charge de 
rendre limitées à un degré ne présentent pas les mêmes 
inconvénients. C’est pourquoi le législateur se pose la question de les 
conserver. 

 
B/ Création d’un succédané de substitution fidéicommissaire pure 

et simple limitée à un degré 
Le code civil reste fidèle à l’interdiction instaurée en 1792 

puisqu’au titre 2 des donations entre vifs et des testaments, l’article 
896 dispose : « Les substitutions sont prohibées. Toute disposition par 
laquelle le donataire, l’héritier institué, ou le légataire, sera chargé de 
conserver et de rendre à un tiers, sera nulle, même à l’égard du 
donataire, de l’héritier institué, ou du légataire ».  

La lecture des travaux préparatoires met en évidence une farouche 
hostilité des rédacteurs quant à une éventuelle réhabilitation des 
substitutions fidéicommissaires qui ont été abolies il y plusieurs 
années. L’opinion est unanime pour dire qu’il ne faut pas revenir sur 
leur prohibition. Pour Cambacérès, ces substitutions uniquement 
destinées à « perpétuer dans les aînés l’éclat d’un grand nom » étaient 
contraires « à l’intérêt de l’agriculture, aux bonnes mœurs, à la 
raison »918. Ces substitutions graduelles et perpétuelles font 
l’unanimité contre elles.  

En revanche, la question de remettre en place une institution à 
charge de rendre limitée à un degré suscite beaucoup plus 
d’hésitations. En effet, l’intérêt que présente ce type de substitution 
fidéicommissaire est évident. Elle permet à un père de mettre à l’abri 
de son fils prodigue les biens de la famille. Or, l’exhérédation 
                                                
917 Paul OURLIAC, Jehan de MALAFOSSE, Histoire du droit privé, op. cit., t. 3, p. 534. 
918 Pierre-Antoine FENET, Recueil complet des travaux préparatoires…, op. cit., 
t. 12, p. 271. 
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officieuse, un autre type de substitution, ayant disparu, il n’existe plus 
aucun outil juridique susceptible de remplir cet office.  

Les rédacteurs du code civil ont parfaitement saisi ce que les 
institutions à charge de rendre avaient pu offrir avant d’être 
entraînées dans leur chute par les substitutions fidéicommissaires 
perpétuelles.  

Une sorte de compromis est recherché. Il s’agit de créer un nouvel 
outil destiné à remplir le vide laissé par la prohibition des 
substitutions fidéicommissaires et de l’exhérédation officieuse. Avec 
celui-ci, le grevé doit pouvoir conserver sa légitime franche et libre. 
Par ailleurs, il faut impérativement limiter sa portée à une génération 
notamment pour ne pas provoquer les critiques des économistes tels 
que les physiocrates.  

Il est envisagé, lors des travaux préparatoires du code civil, de 
laisser la liberté de substituer au premier degré en ligne directe ou 
collatérale en laissant franche la légitime : « un père pourra 
transmettre à ses petits-enfants à naître, mais au premier degré 
seulement, ses biens disponibles, et en laisser l’usufruit à son fils, 
sans néanmoins motiver sa disposition »919. Le fait que la légitime ne 
puisse pas être substituée limite énormément l’intérêt de cette 
disposition, ce qui n’a d’ailleurs pas échappé à Antoine Boulay de la 
Meurthe († 1840). Ancien juge au tribunal de Nancy et nommé par 
Napoléon président de la section de législation en 1800, il est « effrayé 
cependant de ce que la légitime étant fixée par le projet aux trois 
quarts des biens, et ne pouvant être substituée, l’aïeul qui par de longs 
travaux s’est formé un patrimoine, et qui voudrait le conserver à ses 
petits-enfants, sera forcé de le livrer presque en entier à un fils 
déprédateur »920. Cambacérès, sans pour autant revenir sur 
l’impossibilité de substituer la légitime, reconnaît aussi que la partie 
des biens dont le père pourra disposer déduction faite des légitimes 
« sera pour l’ordinaire si modique qu’elle ne donnera à ses petits-fils 
que de simples aliments »921. 
                                                
919 Idem, p. 274. 
920 Idem, p. 281. 
921 Idem, p. 289. 
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Contrairement à l’institution à charge de rendre, le père ne pourra 
substituer personne d’autre que ses petits-enfants. Enfin, et au nom 
du principe d’égalité de tous les héritiers, « la charge devra être 
stipulée au profit de tous les enfants sans exception ni préférence 
d’âge ou de sexe »922, mettant ainsi un terme au principe de 
primogéniture masculine. Dans ces conditions, l’article 1048 du code 
civil, purgé des vices rédhibitoires qui entachaient les substitutions, 
est adopté. Cet article dispose :  

« Les biens dont les pères et mères ont la faculté de disposer, 
pourront être par eux donnés, en tout ou partie, à un ou plusieurs de 

leurs enfants, par actes entre vifs ou testamentaires, avec la charge 
de rendre ses biens aux enfants nés et à naître, au premier degré 
seulement, desdits donataires ». 

À elle seule, la substitution fidéicommissaire perpétuelle se révèle 
insuffisante pour protéger le patrimoine familial de la voracité d’un 
prodigue à naître. Elle ne pouvait remplir cet office qu’à la condition 
que tous les grevés et appelés successifs acceptassent de faire passer 
leurs intérêts personnels après l’intérêt supérieur du lignage923. Les 
procès causés par des mésententes familiales pouvaient ruiner plus 
sûrement encore les familles que la prodigalité elle-même924. Ainsi, 
dans la pratique, l’efficacité de ce type de substitution essentiellement 
utilisée par les grandes lignées, est-elle très variable : succès 

                                                
922 Paul OURLIAC, Jehan de MALAFOSSE, Histoire du droit privé, op. cit., t. 3, p. 534. 
923 Jean-François CHAUVARD, Anna BELLAVITIS, Paola LANARO, « De l’usage du 
fidéicommis… », loc. cit., p. 322 : « À l’entendre [le cardinal Giovanni Battista De 
Luca (1614-1683)] les clauses juridiques rendant indisponibles les biens, aussi 
perfectionnées fussent-elles, étaient impuissantes à atteindre leur but sans la 
volonté des héritiers ; et la capacité à se perpétuer reposait davantage sur des 
stratégies patiemment mises en œuvre que sur des mécanismes juridiques 
protecteurs qui pouvaient certes les renforcer, mais jamais en tenir lieu ». 
924  Henri-François D’AGUESSEAU, Œuvres complètes du chancelier d’Aguesseau, 
t. 12, Paris, 1819, p. 477 : « ... mais le grand nombre des difficultés qui se sont 
élevées, soit sur l’interprétation de la volonté souvent équivoque du donateur ou du 
testateur, soit sur la composition de son patrimoine et sur les différentes 
détractions dont les fidéicommis sont susceptibles […] a fait naître une infinité de 
procès qu’on a vu même se renouveler plusieurs fois à chaque ouverture du 
fidéicommis, en sorte que, par un événement contraire aux vues de l’auteur de la 
substitution, il est arrivé que ce qu’il avait ordonné pour l’avantage de sa famille en 
a causé quelquefois la ruine ». 
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incontesté en Auvergne925, elle s’avère contre-productive dans la 
plupart des autres provinces pour diverses raisons (notamment par 
manque de moyens laissés au grevé pour l’entretien des biens 
substitués). 

Les dommages collatéraux liés à cette pratique étaient très 
nombreux : entrave à la circulation des biens, créanciers floués et 
ruinés, droit des puînés négligés. Cette situation est jugée injuste. Par 
ailleurs, et malgré le système des légitimes de grâce, les enfants du 
grevés sont sacrifiés au profit du lignage. Or, avec la Révolution, 
l’individu prime sur la grandeur d’un nom. 

Les institutions à charge de rendre limitée à un degré retiennent 
davantage l’attention des rédacteurs du code civil. Mais l’institution 
ainsi modifiée a alors perdu l’essentiel de son intérêt.  

 Si l’idée de remettre en place des substitutions fidéicommissaires 
perpétuelles est inconcevable pour les rédacteurs du code civil, elle 
réapparaît sous l’Empire mais à des fins purement politiques. En 
effet, Napoléon veut créer une noblesse riche et puissante capable de 
le soutenir. Il pense parvenir à atteindre cet objectif en créant des 
majorats. Avec huit décrets rendus le 30 mars et 5 juin 1806 
l’empereur crée des grands fiefs au profit de vingt-cinq grands 
dignitaires mais hors des limites de l’empire français (sans doute pour 
ne pas heurter la prohibition des substitutions fidéicommissaires 
perpétuelles en vigueur en France). Une dotation est attachée à 
chaque fief, le tout étant inaliénable et transmissible de mâle en mâle 
par ordre de primogéniture926. Le troisième alinéa de l’article 896 du 
code civil confirme l’existence des majorats comme exception au 
principe de la prohibition des substitutions927. 

                                                
925 Anne-Valérie SOLIGNAT, « Fidéicommis et hégémonie politique de la noblesse 
auvergnate au XVIe siècle », loc. cit., p. 406-407 : « … la maîtrise des substitutions 
fidéicommissaires, couplée aux relèvements du nom et des armes, par les membres 
de la noblesse auvergnate fonctionnèrent si bien que certaines d’entre elles, 
instaurées au XVe siècle, étaient toujours en vigueur en 1792 quand elles furent 
abolies par la législation révolutionnaire le 25 août ». 
926 Jean-Marie AUGUSTIN, Les substitutions fidéicommissaires à Toulouse…, 
op. cit., p. 493. 
927 Article 896, al. 3 : « Néanmoins les biens libres formant la dotation d’un titre 
héréditaire que le Roi aurait érigé en faveur d’un prince ou d’un chef de famille, 
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La loi du 17 mai 1826 introduit une nouvelle exception. Elle 
permettait au père d’employer la quotité disponible au profit d’un de 
ses enfants en le grevant de substitution non plus sur une mais sur 
deux générations. Finalement, cette disposition ainsi que celle sur les 
majorats est abrogée par une loi de 1849.  

Une autre institution, exclusivement utilisée en Normandie, où les 
substitutions n’avaient reçu aucune application, permet de rendre les 
biens indisponibles. Il s’agit de la promesse de garder succession. 

 
Section 2 : La promesse de conserver succession dans la 

coutume de Normandie 
 
La promesse de garder succession est un dispositif juridique tout à 

fait singulier et circonscrit, à notre connaissance, à la seule 
Normandie928. Son existence s’explique notamment par le fait que les 
usages et lois normands « tournent sans cesse autour d’un centre 
puissant d’attraction : la survivance des biens dans la famille, l’avenir 
de la famille assuré, au détriment des possesseurs actuels et des 
tiers »929. Elle permet d’assurer la pérennité du patrimoine familial. 
Afin de comprendre l'utilité de cette disposition originale, il convient 
d’en présenter les origines (§1), le formalisme auquel elle est soumise 
(§2), ainsi que les effets produits (§3). 

 
 
 
 

                                                                                                                                          
pourront être transmis héréditairement, ainsi qu’il est réglé par l’acte du 30 mars 
1806 et par celui du 14 août suivant ». 
928 Jacqueline MUSSET, Le régime des biens entre époux en droit normand du XVIe 
siècle à la Révolution, Caen, 1997, p. 5 : « La coutume de Normandie a joui jusqu’à 
la Révolution, et à juste titre, d’une réputation de grande originalité en raison de 
ses dispositions essentielles dans les domaines principalement matrimonial et 
successoral qui présentent un caractère très différent de celles du reste du 
Royaume et surtout du noyau Orléano-parisien, constituant aux XVIIe et XVIIIe 
siècles la base même du droit coutumier ». 
929 Alfred-Léon LE POITTEVIN, Des droits de la fille ou du mariage avenant dans la 
coutume de Normandie, Paris, 1889, p. 54. 
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§1/ Les origines de la promesse de conserver succession 
 
La formation du droit relatif à cette disposition (A) et la manière 

dont elle a été utilisée pour entraver le comportement du prodigue (B) 
font partie des singularités de la coutume de Normandie. 

 
A/ Histoire de la création de la promesse 
Jacqueline Musset s’est intéressée à cette question et a montré les 

principales caractéristiques de ce mécanisme930. Son étude est 
d’autant plus importante que les historiens du droit contemporains se 
sont manifestement très peu saisis de celle-ci931. Signalons également 
le travail du professeur Virginie Lemonnier-Lesage qui aborde le 
sujet932. 

La singularité de l’article 244 de la coutume de Normandie933 
réside dans le fait que c’est la seule disposition qui puisse profiter à 
n’importe quel héritier présomptif934. La promesse de garder 
succession ne peut « jamais avoir lieu que vis-à-vis d’un héritier 

                                                
930 Jacqueline MUSSET, « La promesse de garder succession en Droit Normand », 
Mélanges René Lepelley, Cahier des annales de Normandie, n°26, 1995, p. 505-513. 
931 Ibid., p. 505 : « On voudrait analyser dans les lignes qui vont suivre la 
signification, l’étendue et les conséquences d’une curieuse institution apparue 
tardivement et développées par elles, n’ayant fait jusqu’à présent l’objet d’aucune 
étude… ». 
932 Virginie LEMONNIER-LESAGE, Le statut de la femme mariée dans la Normandie 
coutumière, Clermont-Ferrand, 2005, p. 45-47. 
933 Charles-Antoine BOURDOT DE RICHEBOURG, Nouveau coutumier général ou corps 
des coutumes générales et particulières de France et des provinces connues sous le 
nom des Gaules, t. 4, Paris, 1724, p. 71, article 244 : « Si le père, ou mère, ayeul ou 
ayeule, ou autre ascendant reconnaît l’un de ses enfants pour son héritier en faveur 
de mariage, et fait promesse de lui garder son héritage, il ne pourra aliéner ni 
hypothéquer ledit héritage en tout ou partie, ni les bois de haute futaye étant 
dessus, au préjudice de celui au profit duquel il aura fait ladite disposition, et de 
ses enfants ; pourvu que ladite promesse soit portée par écrit, et insinuée dans le 
temps de l’ordonnance, sinon en cas de nécessité, de maladie, ou de prison ». 
934 Jean-Marie RICARD, Traité des donations entre-vifs et testamentaires, t. 1, Paris, 
1754, p. 245, n°1069 : « Il faut encore faire cette réflexion, qu’il n’y a que la 
Coutume de Normandie qui parle en général de la promesse de conserver à l’un des 
enfants sa portion héréditaire : ce qui regarde les puînés aussi-bien que l’aîné ; au 
lieu que les autres ne sont qu’en faveur des aînés ». 
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présomptif, parce que celui qui promet de conserver, ne donne pas, et 
ne fait que promettre de ne pas ôter »935. 

À l’origine, la promesse de garder succession est destinée à adoucir 
l’exclusion successorale des filles  (1). Puis, cette disposition va 
connaître de telles extensions qu’elle finira par être utilisée contre les 
prodigues dans des circonstances bien particulières (2). 

 
1/ Le cheminement ayant conduit à la naissance de la promesse de 

garder succession 
C’est en vain qu’on rechercherait l'origine de cette disposition dans 

le droit romain. Elle y était même d’ailleurs formellement prohibée. 
En effet, il était jugé contraire aux bonnes mœurs de renoncer à sa 
faculté de tester.  

L’élaboration de la notion de promesse de garder succession est le 
résultat d’une évolution tenant pour partie à l’un des caractères de la 
coutume de Normandie : l’exclusion successorale des filles jugée 
nécessaire au maintien des biens dans la famille. Ainsi, quelle que soit 
leur situation au moment de la succession, elles ne peuvent prétendre 
à aucune portion d’héritage en présence de frères ou de leurs 
progénitures mâles, qu’elles soient mariées ou célibataires, qu’elles 
aient été dotées ou non936. Pour Jacqueline Musset, « seul […] 
l’élément mâle était capable de transmettre à travers les générations 
le nom patronymique et méritait à ce titre de recevoir ce qui en 
constituait l’assise matérielle susceptible d’assurer la pérennité de la 
maison »937.  

Néanmoins et sans doute afin de tempérer la dureté de cette 
disposition, les rédacteurs de la coutume ont confirmé aux articles 
258-260, un usage permettant aux parents de donner à la fille qui se 
mariait le tiers du patrimoine familial. Mais lorsqu’ils ne souhaitaient 
pas se départir immédiatement de ces biens, les parents pouvaient lui 
                                                
935 Jean-Baptiste DENISART, Collection de décisions nouvelles et de notions relatives 
à la jurisprudence actuelle, 9e éd., t. 4, V° Promesse, Paris, 1775, p. 27. 
936 Jean Yver, « La rédaction officielle de la coutume de Normandie (Rouen, 1583). 
Son esprit », Annales de Normandie, 36/1, 1986, p. 24. 
937 Jacqueline MUSSET, « La promesse de garder succession en Droit Normand », 
loc. cit., p. 506.  
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accorder de venir à la succession938. Jean Yver, dont les travaux 
portent notamment sur la formation du droit coutumier français939 et 
la mise en évidence des spécificité des usages Normands940, mentionne 
également l’existence de cette pratique, qualifiée de « réserve à 
partage », tout en s’interrogeant sur son « degré d’application »941. 

Cette disposition, bien que favorable aux futurs époux, ne leur 
donnait pour autant aucune garantie quant à ce qu’ils viendraient à 
recueillir dans la succession. Or, sous l’Ancien Régime, « le futur 
époux s’intéressait davantage au montant de l’apport dotal de sa 
fiancée qu’à la personne même de celle-ci »942. Dès lors, la « réserve à 
partage » n’ouvrant le droit de venir recueillir que le tiers de la 
succession, celui-ci pouvait légitimement s’inquiéter de sa composition 
au moment du décès du père de sa femme. Afin d’apaiser les 
inquiétudes du mari et ne pas compromettre la célébration du 
mariage, l’article 244 de la coutume de Normandie943 permettait aux 
parents de la future épouse de s’engager à ne pas vendre ou 
hypothéquer les biens.  

Quoi qu’il en soit, cette disposition d’une extrême bienveillance à 
l’égard des filles n’est pas une innovation introduite lors de la 
rédaction en 1583 de la coutume de Normandie. Il s’agit d’un ancien 
usage conservé944. Pour Guillaume Terrien († avant 1574) 945, avocat 
                                                
938 Ibid. 
939 René FILHOL, « Jean Yver – Égalité entre héritiers et exclusion des enfants 
dotés, essai de géographie coutumière », Cahiers de civilisation médiévale, 9e année, 
n°34, avril-juin 1966, p. 256. 
940 Jacqueline MUSSET, Le régime des biens…, op. cit., p. 5 : « L’un des "pères" de la 
géographie coutumière, profondément attaché à mettre en relief les traits propres 
et si particuliers de la coutume normande en les comparant surtout à ceux de ses 
"sœurs" du groupe de l’ouest ». 
941 Jean YVER, « La rédaction officielle de la coutume de Normandie (Rouen, 1583). 
Son esprit », loc. cit., p. 25. 
942 Jacqueline MUSSET, « La promesse de garder succession en Droit Normand », 
loc. cit., p. 506. 
943 Cf. contenu de l’article 244 de la coutume de Normandie rapporté à la page 268. 
944 Jean YVER, « La rédaction officielle de la coutume de Normandie (Rouen, 1583). 
Son esprit », loc. cit., p. 24. 
945 Jacqueline MUSSET, Le régime des biens…, op. cit., p. 14 : « Guillaume Terrien 
expose en français le contenu du grand coutumier qu’il explique et interprète de 
façon claire et concise, cherchant à réaliser l’adaptation du texte aux réalités de 
l’époque. Il donne surtout ce qui est évidemment essentiel, son appréciation 
personnelle quant à l’infléchissement du droit en vigueur par les jugements du 
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au parlement de Rouen, cette pratique est très ancienne et en tout 
état de cause antérieure à la rédaction officielle de la coutume de 
Normandie puisqu’il fait remarquer l’existence d’une promesse de 
garder succession dans un arrêt du 14 février 1503946. Josias Bérault 
(† 1633) avocat au parlement de Rouen, et « l’un des premiers grands 
commentateurs de la coutume rédigée », qui « se penche plus 
volontiers sur la jurisprudence du parlement de Normandie pour 
interpréter la coutume »947, mentionne l’existence d’un arrêt donné le 
19 avril 1520 entre Adrien de Noyon, sieur de Criquetot et damoiselle 
Gilette Paynel948. Pour Jacques-Henry Roupnel de Chenilly, avocat au 
parlement de Rouen, la promesse de garder succession est donc d’un 
usage ancien en Normandie fonctionnant alors avec des « règles 
certaines », que la réformation de la coutume s’est contentée de 
perfectionner949. 

Les documents conservés aux archives départementales de l’Orne 
témoignent de l’utilisation de cette disposition950. La formule utilisée 
n’est pas toujours identique. Ainsi, peut-on lire par exemple dans un 
contrat de mariage du 2 avril 1619 qu’un père « a promis et est son 
intention que ladite Catherine et ses autres filles seront héritières de 
ses biens meubles et héritages, lesquelz il promet réserver et garder 
au mieulz qu’il sera possible »951. Dans le Recueil alphabétique des 
arrêts et décisions des cours de France et des Pays-Bas, un contrat de 
mariage du 4 janvier 1781 mentionne quant à lui l’existence de cette 
                                                                                                                                          
parlement qui applique le droit du XIIIe siècle tout en tenant compte des impératifs 
du XVIe siècle ». 
946 Guillaume TERRIEN, Commentaires du droit civil tant public que privé observé 
au pays et duché de Normandie, 2e éd., Paris, 1578, p. 196. 
947 Virginie LEMONNIER-LESAGE, « Josias Bérault », art. cit., p. 89-90. 
948 Josias BÉRAULT, La coutume réformée du pays et duché de Normandie, Rouen, 
1612, p. 269. 
949 N. PESNELLE, Coutume de Normandie expliquée par M. Roupnel, t. 1, Rouen, 
1771, p. 254. 
950 Je tiens à remercier chaleureusement M. Jean-Pierre Bréard, professeur des 
écoles à la retraite, érudit local passionné de généalogie ayant participé à la 
collecte, au référencement et à la diffusion de documents d’archives normandes. Il 
m’a communiqué, sans réserve, de nombreux contrats de mariage contenant 
notamment des promesses de garder succession. Son aide a également été 
particulièrement précieuse en ce qui concerne les transcriptions parfois très 
difficiles à réaliser. 
951 A. D. O., cote : 4E98/13. Cf. annexe 1. 
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disposition en ses termes : « Et voulant, ledit sieur de Feuguerolles, 
donner à ses enfants, en la personne de ladite demoiselle future 
épouse, de nouvelles preuves de sa tendresse, il s’oblige et promet par 
la présente de leur garder succession »952. 

La promesse de garder succession est une disposition destinée à 
donner aux filles des droits dans la succession de leurs parents. Elle 
rétablit une certaine égalité avec leurs frères. Tel quel, ce mécanisme 
n’est pas encore opérationnel à l'encontre des prodigues. En effet, 
certains aménagements sont encore nécessaires. 

 
2/ Évolution de la promesse de garder succession 
Pour Josias Bérault, le texte de l’article 244 de la coutume de 

Normandie doit être pris au « sens étroit » et ne doit pas faire l’objet 
d’une interprétation extensive953. Néanmoins, et malgré une rédaction 
non équivoque, le champ d’application de cet article va 
considérablement s’élargir. 

Dans un premier temps réservé aux seules filles ou à leurs enfants 
si elles mouraient avant le promettant954, le procédé va finalement 
être étendu au bénéfice des fils sur le point de se marier. Bien que les 
garçons aient toujours eu la garantie de venir à la succession de leurs 
parents, la promesse de garder succession pouvait néanmoins rassurer 
la future épouse. Par cette disposition, elle savait pouvoir « compter 
fermement sur une assise sérieuse et certaine du douaire à elle 
consenti dans le contrat et portant non seulement sur les propres du 
mari mais aussi sur ceux de son père »955. Un contrat de mariage du 
11 février 1635 conclu entre Georges Duval et Loyse Aulney précise 
que « Jacques Duvak père dudict Georges lequel a eu ledict mariage 

                                                
952 Victor-Alexis-Désiré DALLOZ, Jurisprudence du XIXe siècle, ou recueil 
alphabétique des arrêts et décisions des cours de France et des Pays-Bas, t. 11, Vis 

Dispositions entre-vifs et testament, chap. 11, sect. 5, Bruxelles, 1829, p. 258. 
953 Josias BÉRAULT, Jacques GODEFROY, Jacques Le BATHELIER, Sieur d’AVIRON, 
Commentaires sur la coutume de Normandie, t. 1, Rouen, 1776, p. 562. 
954 Virginie LEMONNIER-LESAGE, Le statut de la femme…, op. cit., p. 47 : « Le père 
peut promettre de garder sa succession, non seulement au bénéfice de sa fille, mais 
aussi à celui de ses petits-enfants si leur mère mourrait avant lui ». 
955 Jacqueline MUSSET, « La promesse de garder succession en Droit Normand », 
loc. cit., p. 507. 
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pour agréable et a recongneu icelluy Georges pour l’un de ses fils et 
héritiers en ce qu’il luy pourrait appartenir de sa succession luy 
promettant garder »956. Ainsi, l’article 244 de la coutume de 
Normandie permet au père de gratifier de cette promesse son fils afin 
de favoriser l’union en rassurant la future épouse.  

Mais cette disposition est apparue comme contraire à un grand 
principe successoral normand dit « d’égalité entre les frères »957. Henri 
Basnage († 1695), avocat normand et auteur de « La coutume réformée 
du pays et duché de Normandie » indique qu’« on a donc étendu la 
promesse faite à l’un des enfants à tous les autres, quoi qu’ils n’y 
fussent pas compris »958. L’auteur cite deux arrêts rendus en la Grand-
Chambre le 13 juin 1663 marquant ce revirement. Un arrêt de 
règlement rendu en 1666959 appelé « articles Placités »960 confirme ce 
principe et le parlement de Rouen inséra cette solution dans l’article 
45 : « La promesse faite par le père, mère ou autre ascendant de 
garder sa succession à l’un de ses enfants a aussi son effet pour les 
parts qui doivent revenir aux autres enfants » 961. 

Dès lors, la promesse de garder succession faite à un enfant 
produit des effets même à l’égard des autres. Aucun des enfants 
n’aura ainsi à supporter les conséquences de la prodigalité du 
promettant. 

Il faut également faire remarquer que si l’article 244 réserve cette 
faculté aux ascendants, la jurisprudence a reçu favorablement les 

                                                
956 A. D. O., cote : 4E87, boîte 1662-1664. Cf. annexe 2. 
957 Jacqueline MUSSET, « La promesse de garder succession en Droit Normand », 
loc. cit., p. 510. 
958 Henri BASNAGE DE FRANQUESNEY, La coutume réformée du pays et duché de 
Normandie, Rouen, 1678, art. 244, p. 447. 
959 Ibid. 
960 Jacqueline MUSSET, « La promesse de garder succession en Droit Normand », 
loc. cit., p. 510. Virginie LEMONNIER-LESAGE, dans Le statut de la femme mariée 
dans la Normandie coutumière, op. cit., livre dans son glossaire à la page 529 la 
définition des articles placités : « Cette terminologie est employée dans un sens 
large par le Parlement. Les articles d’un arrêt – pas nécessairement d’un arrêt de 
règlement – "plaisent" aux conseillers qui les approuvent à l’unanimité. Dans un 
sens étroit, on désigne souvent ce nom l’arrêt de règlement du 6 avril 1666 dont les 
152 articles viennent interpréter la Coutume ». 
961 Charles-Antoine BOURDOT DE RICHEBOURG, Nouveau coutumier général…, op. 
cit., t. 4, p. 156. 
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promesses de garder succession faites par des collatéraux à leurs 
héritiers présomptifs. Pierre de Merville cite à l’appui de cette 
pratique les arrêts du parlement de Rouen des 15 décembre 1651 et du 
22 février 1676962. Enfin, il signale que la promesse de conserver 
succession « peut être ou en faveur de mariage de l’héritier présomptif, 
ou pour autre cause »963 et ce contre l’opinion de Josias Bérault qui 
affirmait pourtant : « Par quoi si autre qu’un ascendant fait la 
reconnaissance y mentionnée, elle n’opérera point, non plus que si elle 
n’est faite en faveur de mariage, mais pour quelque autre cause »964. 
Celui-ci est contredit encore par Henri Basnage qui affirme : « Bien 
que cet article semble n’approuver la promesse de garder la 
succession, que quand elle est faite en faveur de mariage, il est d’un 
usage certain que la validité n’en est point restreinte au seul cas du 
mariage, ces paroles en faveur de mariage étant employées 
demonstrative non limitative… »965. 

Au cours du XVIIe siècle, la promesse de garder succession s’est 
donc progressivement écartée du champ d’application dans lequel son 
texte originel la cantonnait. Dès lors, presque toutes les conditions 
semblent réunies pour que cet outil puisse être utilisé à l’encontre des 
prodigues dans des situations variées. Mais un dernier obstacle 
subsiste néanmoins. En effet, une promesse est avant tout un 
engagement libre qui ne s’impose pas à son auteur à la différence 
d’une décision de justice. Si une fois consentie par le promettant les 
biens sont à l’abri de sa prodigalité966, juridiquement rien ne peut le 
contraindre à faire cette promesse. Or, il est peu crédible de penser 
qu’un véritable prodigue accepte de donner sa parole de bonne grâce. 
Pour autant exact, ce constat ne rend pas la promesse de conserver 
succession inapte à la neutralisation d’un prodigue. En effet, ce serait 
oublier un peu vite le pouvoir de persuasion de la famille. 
                                                
962 Pierre de MERVILLE, La coutume de Normandie réduite en maximes, Paris, 1707, 
art. 244, p. 274. 
963 Ibid. 
964 Josias BÉRAULT, Jacques GODEFROY, Jacques Le BATHELIER, Sieur d’AVIRON, 
Commentaires sur la coutume…, op. cit., t. 1, p. 562. 
965 Henri BASNAGE DE FRANQUESNEY, La coutume réformée…, op. cit., p. 445. 
966 Une fois passée, les effets de la promesse de garder succession sont redoutables 
à l’encontre de celui qui s’est ainsi volontairement lié les mains. 
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B/ Utilisation de la promesse de garder succession à l’encontre des 
prodigues 

Pour comprendre la manière dont cette promesse va permettre à la 
famille d’assurer la pérennité des biens familiaux, il convient de 
distinguer deux situations.  

Lorsque la promesse de garder succession est prise par le père 
pour faciliter le mariage de sa progéniture, son caractère libre ne peut 
être contesté. Il ne le fait que par amour et bienveillance. Mais il en va 
différemment lorsque cette disposition a pour but de mettre un terme 
à sa prodigalité. Henri Basnage qualifie indistinctement cette 
disposition, quel que soit le but poursuivi, « d’interdiction 
volontaire »967. Cette expression semble impropre. En effet, alors que 
l’interdiction restreint la capacité juridique du prodigue, la promesse 
de conserver succession se contente de rendre indisponibles les biens 
du promettant en laissant intacte sa capacité juridique. Le terme 
« volontaire » ne semble pas davantage approprié du moins lorsqu’il 
s’agit de mettre un frein aux dépenses d’un parent prodigue. En effet 
et comme cela a été indiqué dans la première partie de ce travail, 
comment est-il possible de croire que la promesse de conserver 
succession, quand bien même elle émanerait d’un prodigue, puisse 
être « volontaire » ? Sa volonté est sous l’entière emprise de sa 
monomanie. Il est donc difficile et contradictoire de penser qu’un 
monomaniaque de la dépense puisse se lier les mains de son propre 
fait et renoncer volontairement à assouvir ses divers penchants. Le 
prodigue devrait disposer de suffisamment de lucidité ; or, si tel était 
le cas, il ne s’agirait plus d’un prodigue à proprement parler mais 
d’une personne simplement dépensière. 

Pour autant, un « vrai » prodigue totalement sous l’emprise de sa 
monomanie peut tout de même accepter de se lier les mains mais dans 
ce cas il n’y a plus rien de volontaire ; c’est Henri Basnage lui-même 
qui nous en fournit d’ailleurs le modus operandi. Il indique que la 
promesse de garder succession est « un tempérament dont on se sert 

                                                
967 Henri BASNAGE DE FRANQUESNEY, La coutume réformée…, op. cit., p. 445. 
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quelquefois pour empêcher le mauvais ménage des pères »968. Le 
célèbre avocat rouennais cite une affaire dans laquelle les parents de 
Claude Groulard inquiets de « sa mauvaise conduite en 
l’administration de son bien » entreprirent de le mettre en curatelle. 
Pour échapper à cette humiliante et néanmoins inéluctable issue, 
Claude Groulard consent à s’engager par une promesse de garder 
succession, s’exprimant en ses termes : « promit d’user de ses biens 
comme un bon père de famille, sans les aliéner ni hypothéquer »969. Le 
patrimoine familial désormais à l’abri des frasques financières de ce 
parent prodigue, la famille renonça à lui faire nommer un curateur. 
Mais Claude Groulard tenta, en vain, d’obtenir la révocation de sa 
promesse de garder succession970. À cette occasion, Henri Basnage 
enseigne qu’à côté de l’interdiction pour cause de prodigalité, 
procédure honteuse et humiliante, la coutume a trouvé un 
tempérament, un « lénitif pour adoucir la honte et le déplaisir d’une 
interdiction »971. Dans cette espèce, le père prodigue n’avait d’autre 
choix que de s’engager à ne plus dilapider le patrimoine familial par 
une promesse de garder succession pour éviter l’opprobre d’une 
sentence d’interdiction dont il devait savoir qu’elle aboutirait. Pour 
Alfred-Léon Le Poittevin († 1923), professeur de droit à l’université de 
Paris, Henri Basnage illustre l’utilisation de la promesse de garder 
succession comme un moyen « d’éviter une véritable interdiction qui 
aurait été provoquée pour dissipation »972. Pour Virginie Lemonnier-
Lesage, il s’agit là d’une « solution ultime » qui « sous-entend 
l’incapacité des père et mère à conserver leurs biens sans cette 
contrainte et l’aveu même de leur défaillance »973. 

Ainsi, grâce à ce « petit arrangement » intervenant en toute 
discrétion dans les « coulisses familiales », la famille avait l’assurance 
de mettre un terme à la déliquescence du patrimoine familial tout en 

                                                
968 Ibid. 
969 Idem, p. 450. 
970 La promesse de garder succession est irrévocable « sinon en cas de nécessité, de 
maladie, ou de prison » selon la fin de l’article 244 de la coutume de Normandie. 
971 Henri BASNAGE DE FRANQUESNEY, La coutume réformée…, op. cit., p. 451. 
972 Alfred-Léon LE POITTEVIN, Des droits de la fille…, op. cit., p. 54. 
973 Virginie LEMONNIER-LESAGE, Le statut de la femme…, op. cit., p. 46. 
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sauvant les apparences. En effet, la promesse de garder succession 
renvoie une image très positive du promettant. Pour Henri Basnage, 
elle « ne donne aucune atteinte à leur réputation [des pères] ; au 
contraire, on doit la regarder comme un effet de leur amour et de leur 
piété »974. Pierre de Merville († 1740), avocat au parlement de 
Normandie et de Paris, indique également que « ces promesses sont 
très favorables ; parce qu’elles sont le pur effet de l’amour, et ne font 
pour ainsi dire, que confirmer un droit qui était déjà acquis à l’héritier 
présomptif par la loi et la coutume »975. 

Se pose alors la question de la fréquence à laquelle la promesse de 
garder succession est utilisée aux fins de mettre un terme au 
comportement d’un prodigue. Pour Jacqueline Musset, à la fin de 
l’Ancien Régime, cette disposition dont les parents ne se servent 
presque plus, semble n’être alors utilisée que par les « pères prodigues 
et dilapidateurs encore suffisamment lucides pour désirer protéger par 
ce moyen leur postérité contre leurs regrettables excès »976. Cette 
opinion est difficile à soutenir. Un prodigue ne dispose d'aucune 
lucidité relativement à sa monomanie. Cette espèce rapportée par 
Basnage conforte cette opinion. En effet, Groulard même après avoir 
fait promesse de garder succession sous la menace d’une interdiction 
pour cause de prodigalité, ne tente-t-il pas de la faire annuler par la 
suite, signe qu’il ne peut se résoudre à cette nouvelle situation ? 

Il faut en conclure que la seule utilisation possible de la promesse 
de garder succession pour freiner les ardeurs d’un parent prodigue est 
celle rapportée dans l’affaire de Claude Groulard et décrite par Henri 
Basnage. Concernant la fréquence de son utilisation, il indique 
seulement que la promesse était « quelques fois » utilisée pour brider 
la prodigalité d’un père. Il semble bien difficile d’avoir davantage de 
précisions puisque, par définition secrètes, les transactions ayant pu 
précéder la signature de la promesse sont « invisibles » ce qui 
constituait d’ailleurs précisément tout son intérêt. Derrière un acte 

                                                
974 Henri BASNAGE DE FRANQUESNEY, La coutume réformée…, op. cit., p. 445. 
975 Pierre de MERVILLE, La coutume de Normandie…, op. cit., p. 274, art. 244. 
976 Jacqueline MUSSET, « La promesse de garder succession en Droit Normand », 
loc. cit., p. 513. 
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d’apparence vertueux et généreux se cachait parfois une négociation 
où le vice du consentement du prodigue ne fait aucun doute, puisqu'il 
lui est littéralement arraché sous la menace d’une sentence 
d’interdiction. Malheureusement l’avocat du parlement de Normandie 
ne donne que cet exemple et la lecture des contrats de mariage ne 
donne aucune indication quant aux transactions familiales ayant pu 
précéder la conclusion de la promesse. Il semble difficile sinon 
impossible de savoir si cette manière de procéder est anecdotique ou 
souvent utilisée pour neutraliser un prodigue. 

Ainsi et à certaines conditions, la promesse de garder succession 
peut être utilisée à l’encontre d’un prodigue. Il faut à présent 
examiner les effets de cette disposition. 
 

§2/ Les effets de la promesse de garder succession 
 
Afin de lui permettre de produire valablement ses effets (B), la 

promesse de garder succession doit respecter un certain formalisme 
(A). Malgré la rigueur de ses conséquences, il est possible dans de 
rares cas d’anéantir ses effets (C). 

 
A/ Formalisme de la promesse de garder succession 
La promesse de garder succession doit être passée par écrit (1) et 

insinuée (2). 
 
1/ Un écrit 
Pour être valablement constituée, la promesse de garder 

succession doit être écrite et « l’acte rédigé sous forme authentique, 
par devant notaire ou toute autre personne publique », ce qui ne 
devait pas poser de problèmes dans la mesure où cette disposition 
était généralement une clause du contrat de mariage977. Néanmoins, 
elle reste valable lorsqu’elle est contenue dans un contrat de mariage 
sous seing privé978. 
                                                
977 Idem, p. 508. 
978 Victor-Alexis-Désiré DALLOZ, Jurisprudence du XIXe siècle…, op. cit., t. 11, Vis 
Dispositions entre-vifs et testament, chap. 11, sect. 5, p. 259. 
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Pierre de Merville enseigne que « la seule présence et signature 
d’un père ou d’une mère au contrat de mariage de l’un de ses enfants, 
n’emporte pas une promesse de leur part »979. En effet, la promesse de 
garder succession doit être « expresse et formelle » dans le contrat de 
mariage ou dans tout autre « acte solennel et authentique »980. 

Pour faire connaître l’existence de cette disposition, il est 
nécessaire d’en assurer la publicité. 

 
2/ Insinuation 
Il s’agit d’une formalité qui conditionne l’efficacité de la promesse 

de garder succession. Ainsi, le promettant reste entièrement libre de 
disposer de ses biens jusqu’à son accomplissement qui consiste à 
« transcrire sur registre public afin que nul ne pût ignorer son 
existence, et ce dans le délai de quatre mois après la rédaction »981. 

Assimilant la promesse de garder succession à une sorte de 
donation, on lui applique le délai d’insinuation prescrit à l’article 448 
de la coutume de Normandie concernant ce type de libéralités982. Jean-
Baptiste Flaust († 1783), avocat au parlement de Rouen, dans son 
Explication de la coutume et de la jurisprudence de Normandie983, à 
laquelle il consacre 40 ans de sa vie et qui « offre une véritable 
synthèse, très méthodique du droit normand »984, partage l’opinion de 
Jacques Godefroy († 1624), avocat et auteur de Commentaires sur la 
coutume réformée du pays et duché de Normandie qui sera ensuite 
publié avec les commentaires de Josias Bérault, son « illustre 
adversaire »985 et Le Bathelier d’Aviron, lorsqu’il indique « de sorte 

                                                
979 Pierre de MERVILLE, La coutume de Normandie…, op. cit., p. 277, art. 244. 
980 Ibid. 
981 Jacqueline MUSSET, « La promesse de garder succession en Droit Normand », 
loc. cit., p. 509. 
982 Pierre de MERVILLE, La coutume de Normandie, Paris, 1707, p. 486, art. 448 : 
« Toutes donations de choses immeubles faites entre vifs de père à fils en faveur de 
mariage, ou cause pitoyable doivent être insinuées et acceptées dans les quatre 
mois suivant l’ordonnance : fors et excepté les donations faites aux puinés en 
Caux ». 
983 Jean-Baptiste FLAUST, Explication de la coutume et de la jurisprudence de 
Normandie, t. 1, Rouen, 1781, p. 741. 
984 Virginie LEMONNIER-LESAGE, « Jean-Baptiste Flaust », art. cit., p. 434. 
985 Virginie LEMONNIER-LESAGE, « Jacques Godefroy », art. cit., p. 492. 



 

280 

que tous les contrats que fait le père jusqu’au temps de ladite 
insinuation, sont bons et valables, et ne peuvent être révoqués en 
vertu de cet article »986.  

Cette formalité est destinée à informer les tiers de l’indisponibilité 
des biens car le promettant peut donner l’illusion de pouvoir en 
disposer librement. Aussi, Josias Bérault enseigne que la promesse 
doit être « notoire à tous ceux qui voudraient contracter avec le père et 
de peur qu’ils ne soient déçus sous l’opinion qu’ils auraient, voyant le 
père jouir et posséder, que les biens seraient encore en sa libre 
disposition, à laquelle même fin toutes autres interdictions et 
prohibitions de vendre et aliéner doivent être publiées et 
manifestées »987. 

Cette formalité est également un moyen d’éviter que les pères et 
mères n’abusent frauduleusement de cette situation au préjudice de 
leurs créanciers. 

Au XVIIIe siècle, cette formalité est abrogée par l’article 19 de 
l’ordonnance de 1731988, peut-être en raison du désintérêt que les 
familles lui portent alors989. Cet article dispose que « les donations 
faites dans les contrats de mariage en ligne directe, ne seront pas 
sujettes à la formalité de l’insinuation »990. 

Ce formalisme respecté, la promesse de garder succession peut 
pleinement produire ses effets. 

 
B/ Les effets de la promesse de garder succession 
Il convient d’examiner les effets de la promesse de conserver 

succession quant aux biens (1) et aux personnes (2). 
                                                
986 Josias BÉRAULT, Jacques GODEFROY, Jacques Le BATHELIER, Sieur d’AVIRON, 
Commentaires sur la coutume…, op. cit., t. 1, p. 568. 
987 Josias BÉRAULT, La coutume réformée du pays et duché de Normandie, Rouen, 
1612, p. 270. 
988 Dictionnaire général raisonné de droit civil moderne, t. 5, Vis Promesse de 
garder, Bruxelles, 1838, p. 492. 
989 Jacqueline MUSSET, « La promesse de garder succession en Droit Normand », 
loc. cit., p. 513 : « On peut cependant constater au cours du XVIIIe siècle une 
moindre faveur des Juristes pour ce procédé et un quasi-abandon de son utilisation 
par les familles… ». 
990 BOSQUET, Dictionnaire raisonné, des domaines et droits domaniaux, t. 2, 
V° Insinuation, Rouen, 1763, p. 235. 
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1/ Les effets sur les biens 
Seuls les biens dont le promettant est propriétaire au moment de 

l’insinuation de la promesse de garder succession sont frappés 
d’indisponibilité. Ainsi, les biens dont le promettant pourrait faire 
l’acquisition postérieurement à cette formalité échappent à la rigueur 
de cette disposition. Il en va de même de ceux que le promettant 
viendrait à recueillir d’une succession991. 

Par ailleurs, ne sont concernés que les éléments immobiliers du 
patrimoine. L’indisponibilité ne frappe que les « immeubles, terres, 
maisons, héritages, rentes foncières et hypothèques ou constituées, et 
ne s’étend point sur les meubles, le donateur a une entière liberté et 
pouvoir d’en disposer »992. Il faut y ajouter les arbres de haute futaie se 
trouvant sur les terres que le promettant ne peut couper993. Dans le 
plus ancien arrêt rapporté par Guillaume Terrien dans ses 
Commentaires du droit civil faisant mention d’une promesse de garder 
succession, il a été jugé le 14 février 1503 qu’un fils pouvait empêcher 
son père lui ayant promis de garder sa succession de vendre le bois de 
haute futaie « estant sur ses héritages »994. Néanmoins, dans un 
contrat de mariage conclu en 1668, conservé aux archives 
départementales de l’Orne, le père de la mariée « promet par ce 
présent leur garder et conserver sa succession entière […] et pourtant 
s’en réserve la jouissance et usurfuictz sa vie durante pendant laquelle 
il pourra disposer du bois estant sur ses héritages tant pour se 
chauffer que pour en vendre s’il en a besoin »995.  

Pour Jacques-Henri Roupnel de Chenilly sont considérés comme 
immeubles tous les biens « qui peuvent être réputés faire partie d’un 
fonds, comme les rentes seigneuriales et foncières, et les droits 
incorporels, comme les servitudes et les corvées »996. 

                                                
991 Jean-Baptiste FLAUST, Explication de la coutume…, op. cit., t. 1, p. 739. 
992 Pierre de MERVILLE, La coutume de Normandie…, op. cit., p. 274, art. 244. 
993 Josias BÉRAULT, La coutume réformée du pays et duché de Normandie, Rouen, 
1612, p. 271. 
994 Guillaume TERRIEN, Commentaires du droit civil…, op. cit., p. 196. 
995 A. D. O., cote 4E119/6. Cf. annexe 3. 
996 N. PESNELLE, Coutume de Normandie…, op. cit., t. 1, p. 256. 
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La protection des héritiers présomptifs contre les ravages de la 
prodigalité du promettant est circonscrite en ce qu’elle n’assure que la 
pérennisation du patrimoine familial immobilier. La libre disposition 
des meubles par le promettant est confirmée par Josias Bérault qui 
cite un arrêt du 30 mars 1519997. Rien n’interdit au prodigue ayant 
consenti à promettre de conserver sa succession de disposer comme il 
l’entend de ses biens meubles. Étienne Le Royer de la Tournerie († 
1812), reçu avocat au parlement de Rouen en 1754 et particulièrement 
intéressé par le droit normand998, fait la même lecture que Bérault sur 
l’arrêt précité puisqu’il indique que la promesse de garder succession 
« n’a point d’effet sur les meubles dont le père peut disposer »999.  

Lorsqu’elle est utilisée à l’encontre d’un prodigue, il s’agit alors de 
sauvegarder « l’essentiel » du patrimoine et de lui laisser une entière 
liberté pour gérer ses biens meubles, mais aussi ceux dont il serait 
devenu propriétaire par une autre voie. Il dispose d’une liberté accrue 
par rapport aux modes de neutralisation globale. 

La promesse de conserver succession n’est pas un simple 
engagement moral sur l’honneur. Les effets produits sont d’une 
redoutable efficacité pour les bénéficiaires et terriblement 
contraignants pour son auteur. 

 
2/ Les effets de la promesse sur les personnes 
Le principal effet recherché de la promesse se produit à la mort du 

promettant ou du bénéficiaire. Lorsque le promettant décède, les biens 
immeubles deviennent la pleine et entière propriété du bénéficiaire. 
Mais lorsque le bénéficiaire prédécède sans enfant, le promettant, lui, 
recouvre l’entière propriété des biens1000. La promesse, toutefois, 
produit des effets dès la formalité de l’insinuation accomplie tant pour 
le promettant (a) que pour son bénéficiaire (b). 

 
                                                
997 Josias BÉRAULT, La coutume réformée…, op. cit., p. 270. 
998 Louis-Gabriel MICHAUD, Biographie universelle ancienne et moderne, t. 42, 
V° Tournerie, Paris, 1843, p. 51. 
999 Étienne de la TOURNERIE, Nouveau commentaire portatif de la coutume de 
Normandie, t. 1, tit. 11, Des successions en propre, Rouen, 1778, p. 286. 
1000 Pierre de MERVILLE, La coutume de Normandie…, op. cit., p. 274, art. 244. 
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a/ Le promettant 
Jusqu’à l’insinuation de la promesse, le promettant peut disposer 

librement des biens qui en font l’objet. Ensuite, il « perd tout droit de 
disposer de ses biens ; donner, aliéner, hypothéquer, lui sont choses 
interdites ; il n’a plus en quelque sorte que la simple jouissance de ce 
qui lui appartient »1001. Bien que cette institution contractuelle ne 
transfère pas la propriété des biens, le promettant est dans 
l’impossibilité d’en disposer. Ainsi, un contrat de vente passé par le 
promettant est nécessairement frappé de nullité. C’est ce qui a été 
décidé dans une décision du 15 novembre 1732. Dans cette espèce, le 
contrat de mariage ayant été insinué aux assises d’Argentan le 24 mai 
1694, un contrat de vente passé le 14 février 1697 est frappé de 
nullité, car « lorsqu’un père promet garder sa succession à un ou 
plusieurs de ses enfants, il ne peut plus procéder à aucune aliénation 
de ses biens ni consentir aucunes dispositions qui puissent donner 
atteinte à ladite promesse »1002. 

La promesse de garder succession n’est pas un acte anodin qui doit 
être pris à la légère. Ni le promettant ni le bénéficiaire ne peuvent 
procéder à la vente des biens. Néanmoins, il est admis qu’ils puissent 
vendre un bien s’ils agissent de concert. Jean-Baptiste Flaust souligne 
cependant la fragilité de cette aliénation dans le cas où il y aurait des 
enfants déjà nés ou à naître car elle « pourrait être attaquée »1003. Il 
ajoute cette remarque tout à fait déterminante : « Le père et le fils ne 
peuvent, en se réunissant, ruiner les droits des enfants du fils »1004. De 
même, pour Pesnell, le consentement du fils donné à une aliénation 
réalisée par le père malgré la promesse de garder succession « n’est 

                                                
1001 Alfred-Léon LE POITTEVIN, Des droits de la fille…, op. cit., p. 54. 
1002 A. D. O. Cf. annexe 4. Ce document n’est pas un contrat de mariage. Il s’agit 
vraisemblablement d’une consultation juridique donnée par un certain Blacher, 
avocat normand installé à l’époque dans cette région. Le juriste rappelle que la 
vente consentie le 14 février 1697 par le signataire d’une promesse de garder 
succession datée du 4 janvier 1694 est nulle. En l’espèce, la vente avait été faite au 
profit du gendre du promettant… sans doute pour tenter de frauder les droits des 
autres héritiers puisqu’il est indiqué que la vente a été faite à un prix inférieur à sa 
véritable valeur. 
1003 Jean-Baptiste FLAUST, Explication de la coutume…, op. cit., t. 1, p. 736. 
1004 Idem, p. 737. 
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pas d’une grande considération »1005. Il s’agit vraisemblablement 
d’éviter que la promesse de garder succession ne soit vidée de son sens 
par les pressions d’un père envers son fils pour lui arracher son 
consentement à une vente. 

Le promettant conserve la libre disposition de ses biens meubles. 
Il conserve à leur sujet la faculté d’en disposer comme bon lui semble ; 
c’est ce qu’il ressort de l’arrêt du 30 mars 15201006. 

Plus généralement, ceux qui s’engagent à conserver leur 
succession ne peuvent « faire aucun acte qui rende leur promesse 
vaine et inutile »1007. 

Les bénéficiaires de la promesse voient leurs droits éventuels 
protégés.  

 
b/ Le bénéficiaire 
La promesse de garder succession constitue une garantie pour le 

bénéficiaire. Il a l’assurance que les biens dont le promettant est 
propriétaire au moment de l’insinuation de la promesse resteront dans 
le même et semblable état. Pour Pierre de Merville, cette disposition 
« ne donne pas seulement l’espérance, elle la conserve et l’assure »1008. 

Pour David Hoüard, la promesse « ne rend pas celui auquel elle est 
faite propriétaire absolu, il ne l’est qu’éventuellement »1009. Autrement 
dit, la propriété est suspendue tant que le donateur existe1010. 

L’héritier présomptif bénéficiaire de la promesse de garder 
succession ne peut pas vendre l’usufruit de la terre qui en est l’objet. 
C’est ce qui a été jugé par un arrêt du 21 juillet 16031011. 

Comme la propriété n’est pas transférée, le bénéficiaire ne peut 
pas aliéner les biens par anticipation1012.  

                                                
1005 N. PESNELLE, Coutume de Normandie…, op. cit., t. 1, p. 254-255. 
1006 Guillaume TERRIEN, Commentaires du droit civil…, op. cit., p. 196. 
1007 Pierre de MERVILLE, La coutume de Normandie…, op. cit., p. 276, art. 244. 
1008 Ibid. 
1009 David HOÜARD, Dictionnaire analytique…, op. cit., t. 1, V° Avancement, p. 112. 
1010 Ibid. 
1011 Josias BÉRAULT, La coutume réformée du pays et duché de Normandie, Rouen, 
1612, p. 270. 
1012 Cependant, il existe certaines circonstances permettant au bénéficiaire de 
vendre les biens avant le décès du promettant. Cf. paragraphe suivant. 
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La promesse de garder succession est particulièrement 
contraignante pour celui qui s’est engagé. Néanmoins, il est possible 
d’en sortir dans certains cas. 

 
§3/ Anéantissement des effets de la promesse 

 
Si le bénéficiaire de la promesse de garder succession meurt sans 

postérité avant le promettant, alors la disposition est caduque1013. Par 
ailleurs, comme la promesse de conserver succession est irrévocable, 
« on n’est pas restituable contre une telle promesse », selon les propres 
termes de Pierre de Merville1014. Comme déjà évoqué dans le cas du 
père prodigue regrettant la promesse qui lui a été arrachée, il n’est 
pas possible de renoncer à la promesse et le consentement du 
bénéficiaire est également inopérant. Il y a en quelque sorte 
immutabilité de la promesse de conserver succession. 

Néanmoins, sous certaines conditions cette promesse de garder 
succession peut être révoquée. En effet, l’article 244 de la coutume de 
Normandie dispose : « … sinon en cas de nécessité, de maladie ou de 
prison ». Le contrat de mariage du 4 janvier 1694 déjà cité1015 ne 
manque d’ailleurs pas de rappeler ces trois exceptions en commettant 
néanmoins une erreur dans l’article cité (144 au lieu de 244)1016. Il 
s’agit toujours d’atténuer les rigueurs de cet engagement dans l’intérêt 
du promettant. Mais il ne faut pas que les exceptions à l’inaliénabilité 
des biens visés dans la promesse soient trop facilement reçues au 
risque de vider cette disposition de tout intérêt. C’est ce qui amène 
Jean-Baptiste Flaust à dire « que les affaires de cette espèce seront 
toujours subordonnées aux circonstances et soumises à la prudence du 
juge »1017. Il revient donc aux magistrats d’apprécier la cause 
invoquée. 

                                                
1013 N. PESNELLE, Coutume de Normandie…, op. cit., t. 1, p. 254. 
1014 Pierre de MERVILLE, La coutume de Normandie…, op. cit., p. 275, art. 244 : il 
cite à titre d’argument l’arrêt du 1er février 1667 du Parlement de Rouen. 
1015 Cf. p. 283. 
1016 A. D. O. Cote 559/J. Cf. annexe 4. 
1017 Jean-Baptiste FLAUST, Explication de la coutume…, op. cit., t. 1, p. 741. 
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Flaust fait part de la perplexité de Godefroy concernant la 
rédaction de l’article 244 de la coutume de Normandie : « Je ne sais si 
notre coutume veut restreindre ladite nécessité aux accidents de 
maladie et de prison, ou bien si outre la maladie et la prison, elle 
dilate le pouvoir du donateur à toutes sortes de nécessités »1018. Pour 
Flaust, la demande du promettant doit être favorablement accueillie 
par les juges en cas « d’extrême nécessité »1019. Il est parvenu à se 
forger cette conviction d’après un arrêt du 10 février 16561020. Les 
détails de cette affaire sont donnés par Henri Basnage : « Quoique la 
simple promesse de garder succession ne donne aucun droit au fils 
d’engager ni hypothéquer le bien de son père, il fut jugé néanmoins le 
10 février 1656, que le fils mort avant le père avait pû hypothéquer le 
bien pour fournir les aliments à son père et à sa famille dans un temps 
de peste, entre Carie, Merul et Moisson »1021. 

Pour Flaust, « on pourrait tirer là quelques conséquences pour la 
question que nous examinons ici »1022. 

Pour être retenue par les juges, la nécessité doit être « pressante ; 
comme si dans un temps de famine le donateur avait emprunté de 
l’argent, ou vendu ses immeubles pour vivre, ou pour se redimer d’une 
accusation qui intéressait son honneur, ou sa vie, ou pour quelque 
autre cas d’une nécessité extrême »1023. 

Pour David Hoüard, s’appuyant sur l’arrêt du 10 février 16561024, 
« des créanciers qui prouveraient que les dettes contractées par un fils 
envers eux l’auraient été pour les besoins de son père, et de son 
                                                
1018 Idem, p. 740. 
1019 Idem, p. 741. 
1020 Ibid. En réalité, Jean-Baptiste Flaust mentionne la date du 8 février 1656. 
Mais il s'agit vraissemblablement d'une erreur car tous les autres auteurs donnent 
pour date de cette décision le 10 février : Etienne Le Royer de la Tournerie, 
Nouveau commentaire portatif de la coutume de Normadie, 2e éd., t. 1, Rouen, 1778, 
p. 284 ; David Hoüard, Dictionnaire analytique, historique, étymologique, critique 
etinterprétatif de la coutume de Normandie, t. 1, Rouen, 1780, p. 112 ; Pierre de 
Merville, La coutume de Normandie réduite en maximes, Paris, 1707, p. 275. Pour 
autant, et sans avoir pu vérifier la date dans les archives judiciaires, il se peut que 
Flaust soit le seul à donner la véritable date… 
1021 Henri BASNAGE DE FRANQUESNEY, La coutume réformée…, op. cit., p. 446. 
1022 Jean-Baptiste FLAUST, Explication de la coutume…, op. cit., t. 1, p. 741. 
1023 Pierre de MERVILLE, La coutume de Normandie…, op. cit., p. 276-277, art. 244. 
1024 David HOÜARD, Dictionnaire analytique…, op. cit., t. 1, V° Avancement, p. 112. 
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consentement exprès ou présumé, seraient fondés à les exiger du père 
après la mort du fils ». Dans l’hypothèse où la vente du fils n’est pas 
justifiée par une urgente nécessité, les créanciers de ce dernier ne 
seraient pas admis à faire valoir leur créance à l’encontre du 
promettant ; la promesse de garder succession n’emportant aucun 
transfert de propriété, le fils ne peut pas se comporter en propriétaire 
et en conséquence le titre des créanciers n’est pas opposable au 
promettant. Telle fut la décision rendue le 3 juin 16541025. 

Selon Josias Bérault, il est possible de vendre les biens qui sont 
pourtant indisponibles en raison de la promesse de garder succession 
pour délivrer le promettant détenu en prison, pour le nourrir ou pour 
le guérir d’une maladie1026. Pierre de Merville indique qu’il s’agit de 
« toute sorte d’emprisonnement, soit pour causes criminelles ou pour 
causes civiles ; soit pour payer la rançon chez les ennemis de 
l’État »1027. Pour Jacques Godefroy, il faut réserver cette exception aux 
« prisons arrivés par accidents et pour les dettes antérieures »1028. En 
effet, il serait très simple pour un père prodigue de poursuivre ses 
dilapidations après avoir promis de garder succession et de se faire 
emprisonner pour dettes. Ce serait réduire à néant l’intérêt de la 
promesse. 

Concernant la maladie, Jacques Godefroy se pose la question de 
savoir si toutes les maladies sont susceptibles de justifier la vente de 
biens protégés par ce moyen. Il considère qu’il faut restreindre cette 
exception aux maladies « longues et périlleuses »1029.  

Le comportement du bénéficiaire peut également justifier la 
caducité de la promesse de garder succession. Tel est le cas lorsqu’il 
fait preuve d’ingratitude envers l’auteur de ses jours. Josias Bérault 
livre un exemple particulièrement saisissant. Dans cette espèce jugée 
à l’audience de la grande chambre de 10 décembre 1610 au parlement 
                                                
1025 Henri BASNAGE DE FRANQUESNEY, La coutume réformée…, op. cit., p. 446. 
1026 Josias BÉRAULT, La coutume réformée du pays et duché de Normandie, Rouen, 
1612, p. 271. 
1027 Pierre de MERVILLE, La coutume de Normandie…, op. cit., p. 277, art. 244. 
1028 Josias BÉRAULT, Jacques GODEFROY, Jacques Le BATHELIER, Sieur d’AVIRON, 
Commentaires sur la coutume…, op. cit., t. 1, p. 568. 
1029 Ibid., p. 568. Cf. également Pierre de MERVILLE, La coutume de Normandie…, 
op. cit., p. 277, art. 244 qui partage cet avis. 
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de Normandie, il est indiqué qu’un père soigne son fils atteint de la 
peste. Le fils guérit mais c’est au tour du père de contracter la maladie 
si bien qu’il le prie de « l’assister comme il l’avait fait »1030. Prétextant 
avoir fait la promesse à Dieu de se rendre à Jérusalem en cas de 
guérison, le fils abandonne son père malade à son triste sort refusant 
de lui rendre la pareille. Face à un tel comportement, le père décide de 
procéder par voie testamentaire à son exhérédation et à 
l’anéantissement de la promesse de garder succession faite au profit 
de ce fils ingrat, ce que confirmera la cour. Mais il existe 
manifestement un tempérament à la révocation de la promesse pour 
cause d’ingratitude lorsque le fils indigne a lui-même des enfants. 
Jacques Godefroy semble en effet considérer que la promesse de 
garder succession faite en faveur d’un mariage étant destinée à 
protéger les enfants issus de cette union, le père ne doit pas être en 
mesure de la révoquer « sous prétexte de l’ingratitude de son fils »1031. 
Dans une telle hypothèse les enfants du bénéficiaire de la promesse de 
garder succession auraient en effet également à pâtir de cette 
révocation. 

La fréquence du recours à la promesse de garder succession qui n’a 
jamais franchi les frontières de la Normandie, semble bien difficile à 
mesurer, dans la mesure où les éventuelles tractations n’apparaissent 
pas dans le document qui la renferme. Seule une étude minutieuse des 
situations patrimoniales de chacun des « promettants » pourrait 
mettre en évidence leur prodigalité dont on chercherait à limiter les 
conséquences par l’effet d’un tel mécanisme. Et encore ne serait-il 
alors possible que de subodorer les pressions exercées par la famille 
pour contraindre le promettant à s’engager. 

L’indisponibilité des biens, effet d’une substitution 
fidéicommissaire ou d’une promesse de garder succession, s’est avérée 
d’une redoutable efficacité, en dépit de l’importante liberté laissée au 
prodigue. Pour autant, et même si l’efficacité des modes de 
neutralisation globale laisse à désirer, la substitution 
                                                
1030 Josias BÉRAULT, Jacques GODEFROY, Jacques Le BATHELIER, Sieur d’AVIRON, 
Commentaires sur la coutume…, op. cit., t. 1, p. 565. 
1031 Idem, p. 567. 
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fidéicommissaire disparaît notamment en raison des dégâts 
collatéraux qu’on lui reproche de causer. Le fait que la promesse de 
garder succession tombe en désuétude au XVIIIe siècle est plus 
mystérieux. 

Parmi les modes de neutralisation moins contraignants pour le 
prodigue, il existe des dispositifs qui organisent une incapacité 
strictement circonscrite et limitée. 
 
Chapitre 2. Neutralisation du prodigue par une limitation 

circonscrite de sa capacité juridique 
 

Afin de mettre un terme à la prodigalité de l’un de leurs membres, 
les familles utilisent parfois certains dispositifs qui n’avaient pas 
exclusivement en vue la neutralisation de la prodigalité.  

Des mécanismes se contentent parfois de limiter la capacité 
juridique du prodigue sur une portion du patrimoine (section 1) ou sur 
une catégorie d’actes (section 2). Aucun compromis n’est fait quant à 
l’efficacité de ces modes de neutralisation : il s’agit toujours de mettre 
un terme aux funestes conséquences de la prodigalité au profit de la 
personne qu’on cherche à protéger, à savoir le prodigue et/ou son 
entourage. 

 
Section 1 : Limitation de la capacité du prodigue 

circonscrite à une portion du patrimoine 
 
La séparation de biens n’est pas un dispositif expressément mis en 

place pour mettre un terme à la prodigalité de l’un des époux. Sa 
fonction est plus large. Elle est susceptible de modifier les relations 
patrimoniales au sein du couple dans deux situations. Elle peut être la 
conséquence d’une convention passée entre les futurs époux (§1) ou 
d’une sentence rendue par le juge (§2). 
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§1/ La séparation contractuelle dite volontaire1032 
 
Avant de procéder à la bénédiction nuptiale, condition tout à fait 

essentielle pour la validité d’une telle disposition, les futurs époux 
peuvent librement décider d’opter pour la séparation de biens dans 
leur contrat de mariage1033. Si les causes motivant les époux à faire ce 
choix sont des plus variées (A), le formalisme auquel ils doivent se 
soumettre (B) et les effets produits sont quant à eux identiques (C). 

 
A/ Les causes de la séparation de biens contractuelle 
Paul Viollet enseigne que ce genre de stipulation contractuelle, 

« sur laquelle nous manquons de renseignements » ressemble 
beaucoup à une séparation de biens1034. Cette disposition utilisée 
avant la célébration du mariage enlève au mari toute opportunité de 
dilapidation des biens de sa future épouse. Dans la mesure où aucun 
désordre financier dans la gestion des biens du ménage ne peut être 
reproché au mari, puisque de ménage il n’y a pas encore, pour quelles 
raisons les futurs époux se tournaient-ils vers un tel régime ? 
Plusieurs hypothèses sont envisageables. En premier lieu, il peut 
s’agir de protéger les intérêts de la future épouse contre un homme 
dont on peut douter des capacités à gérer des biens ou pire lorsque sa 
situation financière est déjà fortement obérée. En second lieu, cette 
précaution peut également être utilisée par des femmes soucieuses de 
protéger leur fortune personnelle lorsqu’elles décident de se remarier 
ou simplement par prudence lorsque l’un ou l’autre est 
commerçant1035. Ainsi, cette disposition est davantage un remède 
                                                
1032 Jacqueline MUSSET, Le régime des biens…, op. cit., p. 114. 
1033 Pierre ROUSSILHE, Traité de la dot à l’usage du pays de droit écrit et de celui de 
coutume, Paris, 1856, p. 45 : « Suivant nos usages, les contrats de mariage doivent 
se faire et être signés avant la bénédiction nuptiale ; c’est la disposition de l’article 
202 de la coutume d’Orléans, parce que la bénédiction nuptiale met le dernier 
sceau à toutes les conventions, comme le fait le moment de la mort à l’égard des 
successions ».  
1034 Paul VIOLLET, Histoire du droit civil français, op. cit., p. 790. 
1035 Jacqueline MUSSET, Le régime des biens…, op. cit., p. 115 : « C’est ainsi 
qu’indépendamment des commerçants adoptant ce système à titre de précaution 
pour l’avenir, ce sont surtout les femmes majeures et fortunées, souvent lors d’un 
remariage, qui réclamaient une semblable paction ». 
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préventif que curatif contrairement à la séparation de biens judiciaire. 
Pour Jean-Baptiste Flaust « la plus commune cause des séparations 
par contrat de mariage, vient de ce que la femme aisée, et bien 
aménagée dans sa maison en se mariant, ne veut pas être exposée aux 
dettes de l’homme qu’elle épouse, et veut conserver une sorte de 
liberté pour l’administration de son bien et le gouvernement de sa 
maison : c’est elle qui reçoit le mari dans sa maison et qui l’admet à 
jouir de sa fortune »1036. 

Pour lui permettre de produire ses effets, cette clause est soumise 
à un formalisme rigoureux mais sujet à controverses. 

 
B/ Formalisme 
Jacqueline Musset, rapportant les propos de Flaust1037, explique 

que ce type de séparation « ne devait guère être encore en usage 
lorsque parut la première édition du commentaire de Bérault, 
puisqu’il n’y est fait aucune allusion aux formalités requises, pas plus 
Basnage, dans l’exemplaire primitif de son œuvre, ne semble y 
attacher une grande importance »1038. À partir de ces indications 
temporelles, cette disposition ne semble pas être apparue avant la 
toute fin du XVIIe siècle1039. De fait, les traces de ce type de disposition 
se rencontrent dans des contrats de mariages conservés dans les 
archives départementales de l’Orne au XVIIIe siècle1040. La séparation 
de biens contractuelle prend alors la forme d’une clause insérée dans 

                                                
1036 Jean-Baptiste FLAUST, Explication de la coutume…, op. cit., t. 1, p. 514-515. 
1037 Ibid., p. 515. 
1038 Jacqueline MUSSET, Le régime des biens…, op. cit., p. 114. 
1039 La première édition de La coutume réformée du pays et duché de Normandie de 
Josias BÉRAULT est de 1612. La coutume réformée du pays et duché de Normandie 
expliquée par plusieurs arrêts et réglements et commentée de Henri BASNAGE date 
de 1678. 
1040 A. D. O : contrat de mariage du 16 janvier 1785 (cote : 4E98/168) : « Présence 
desquels parents a été convenu et arrêté que lesdits futurs seront et demeureront 
civilement partagés de biens sans que l’un soit susceptible des dettes de l’autre, ni 
qu’ils puissent être inquiétés, ni prenable des dettes de l’un et de l’autre en façon et 
manière que ce puisse être, ni que ledit futur puisse, pour aucune raison que ce 
soit, disposer des biens meubles et immeubles de ladite future pour quelques 
clauses et sous quelques prétextes que ce soit ». 
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le contrat de mariage, qu’il soit authentique ou sous seing privé1041, 
étant entendu que ces dispositions ne produiront d’effets qu’à la 
condition, notamment, que le mariage soit effectivement célébré. 

Dérogeant au principe selon lequel tous les meubles appartiennent 
au mari, il ne devait pas être aisé de déterminer le propriétaire de 
chaque bien en cas de poursuites engagées par un créancier. C’est 
vraisemblablement ce qui conduit la doctrine, comme la jurisprudence, 
à imposer l’établissement de la liste des meubles1042. Cette dernière 
pouvait faire partie du contrat de mariage ou y être simplement 
annexée1043. Les auteurs sont divisés quant au contenu de cet 
inventaire. Jean-Baptiste Flaust indique que Pesnelle et Basnage 
demandent l’inventaire des seuls meubles de la femme, tandis que 
Routier considère que l’inventaire doit référencer les meubles des deux 
époux1044. Flaust considère quant à lui que l’inventaire des meubles de 
la femme est suffisant puisque le surplus appartient nécessairement 
au mari1045. Ce document est destiné à informer les créanciers qu’ils 
ne pourront pas compter sur des biens qui, malgré les apparences, 
n’appartiennent pas au mari1046. Grâce à celui-ci, les co-contractants 
de l’époux ont la possibilité de connaître précisément la composition de 
l’assise matérielle sur laquelle ils pourront être éventuellement payés 
en cas de litige. 

La doctrine ne s’accorde pas davantage sur les formalités à 
réaliser ensuite. Pesnell enseigne qu’il est nécessaire que la clause de 
séparation de biens, contenue dans le contrat de mariage, « soit 
publiée en jugement en jour d’assise, que ledit inventaire soit mis au 
                                                
1041 Jacqueline MUSSET, Le régime des biens…, op. cit., p. 29 : « Qu’il fût 
authentique ou très souvent encore au XVIIIe siècle sous seing privé, en vertu d’une 
exception tolérée par le pouvoir royal pour la seule Normandie à condition qu’il eût 
date certaine et portât la signature de nombreux témoins proches, les conventions 
qu’il contenait, et que s’étaient d’un commun accord imposées les parties, 
devenaient irrévocables dès lors que la cérémonie religieuse avait eu lieu ». C’est la 
raison pour laquelle, on peut remarquer à la fin des contrats de mariages 
reproduits aux annexes 1, 2 et 3 la présence de nombreuses signatures des témoins 
à l’acte. 
1042 Jean-Baptiste FLAUST, Explication de la coutume…, op. cit., t. 1, p. 514. 
1043 Jacqueline MUSSET, Le régime des biens…, op. cit., p. 115. 
1044 Jean-Baptiste FLAUST, Explication de la coutume…, op. cit., t. 1, p. 514. 
1045 Ibid. 
1046 Ibid. 
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greffe, et qu’enfin le nom des mariés soit affiché au tabellionnage »1047. 
Mais Flaust, s’appuyant sur l’arrêt de règlement de 15551048, ne 
préconise pas d’autre publicité que l’inscription au tableau des 
notaires. C’est sans doute son opinion qui a prévalu dans la pratique, 
puisqu’un document du 6 novembre 1741 rapporte l’inscription par un 
notaire sur son tableau des noms d’Antoine Gallier et Anne Delivet, 
séparés de biens par une clause insérée dans leur contrat de mariage 
du 17 janvier 17391049. Pour Jean-Baptiste Flaust une séparation 
contractuelle ne peut produire aucun effet dès lors que cette 
inscription au tableau des notaires n’a pas été réalisée1050.  

Grâce à cette clause de séparation de biens volontaire, la femme 
dispose d’une autonomie certaine dans la gestion de ses affaires. Pour 
autant, son mari pourra néanmoins intervenir dans certains cas. 

 
C/ Les effets de la séparation contractuelle 
Manifestement, la future épouse qui convient avec son fiancé 

d’insérer dans son contrat de mariage une clause de séparation de 
biens souhaite échapper au paiement d’éventuelles dettes de son futur 
mari. La femme veut avoir la garantie que ses biens dotaux seront à 
l’abri des éventuels créanciers de son mari. 

Mais elle souhaite également conserver une certaine liberté dans 
l’administration des biens qu’elle apporte au mariage1051. Quelle est 
l’étendue de son indépendance dans la gestion des biens qu’elle a 

                                                
1047 N. PESNELLE, Coutume de Normandie expliquée par M. Pesnelle avec les 
observations de M. Roupnel de Chenilly, t. 2, Rouen, 1771, p. 454. 
1048 Arrêts du Parlement de Rouen, Rouen, 1579, p. 2 du 1er arrêt : « Que 
dorénavant les lettres qui seront obtenues afin de séparation, quand aux biens, de 
femmes avec leurs maris, seront présentées au bailli du lieu ou son lieutenant, les 
assises séans ». (Paris, BnF, F-32866). 
1049 A. D. O., cote : 4E80/476 : « … se sont présentées les personnes d’Anthoine 
Gallier fils Siméon et Anne Delivet sa femme d’avec luy civilement séparée quand 
aux biens… lesquels nous ont requis d’insérér leurs noms au tableau des marys et 
femmes civilement séparés… nous avons inscrit les dits noms d’Anthoine Gallier et 
Anne Delivet dans le tableau étant en notre étude patant et visible, à ce que 
personne n’en prétendait cause d’ignorance ». Le contrat de mariage contenait bien 
une clause de séparation de biens (cote de ce contrat de mariage dans les Archives 
départementales de l’Orne : 4E80/850). 
1050 Jean-Baptiste FLAUST, Explication de la coutume…, op. cit., t. 1, p. 517. 
1051 Idem, p. 514-515. 
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apporté au ménage ? Cette question provoque la perplexité des 
juristes1052. Paul Viollet considère qu’il ne faut pas confondre 
l’exclusion de communauté, où la femme ne peut ni contracter, ni 
s’obliger, avec la séparation de biens. Ainsi, si l’épouse a la possibilité 
d’administrer librement les biens qu’elle a apportés, a-t-elle pour 
autant le pouvoir d’en disposer sans l’autorisation de son mari ? 
Nonobstant quelques exceptions1053, cette prérogative lui est refusée. 
Elle peut donc administrer librement ses biens, mais ne pourra ni les 
aliéner ni les hypothéquer sans l’autorisation de son mari. 

Denis Lebrun s’interroge sur la possibilité de l’épouse de se 
soustraire à cette ingérence maritale par une clause insérée dans le 
contrat de mariage organisant par ailleurs la séparation 
contractuelle1054. Paul Viollet enseigne qu’au XVIIIe siècle, cette clause 
« était presque devenue de style dans les conventions portant 
séparation contractuelle »1055. Lebrun signale que la coutume de Paris, 
en son article 234, autorise une telle disposition mais uniquement 
pour permettre à l’épouse de s’obliger « pour chose modique qui 
n’excède ses revenus »1056. La doctrine se montre particulièrement 
hostile à l’égard de ses clauses et il n’y a guère qu’en Berry et dans le 
ressort du parlement de Flandre qu’elles sont acceptées1057. Il faut 

                                                
1052 Paul VIOLLET, Histoire du droit civil français, op. cit., p. 790 : « Il est temps de 
nous demander quels sont les droits de la femme séparée. Ici règne une grande 
incertitude. Les jurisconsultes sont en désaccord et les textes se heurtent 
péniblement. […] Suivant du Moulin, elle est libre de contracter et de s’obliger sans 
autorisation du mari ; c’est aussi ce que déclarent formellement quelques 
coutumes. La femme séparée ne peut, suivant Chopin, s’obliger sans l’autorisation 
du mari, et un arrêt a donné raison à Chopin ». 
1053 Idem, p. 792 : « Toutefois, en Bourgogne, le droit d’aliéner est généralement 
accordé à la femme par le tribunal qui prononce la séparation ; dans le Hainaut 
français, le mari et la femme séparée sont l’un et l’autre dans une situation 
juridique identique ; enfin la coutume de Montargis accorde à la femme séparée 
judiciairement la faculté de disposer de ses biens meubles et immeubles ». 
1054 Denis LEBRUN, Traité de la communauté entre mari et femme, Paris, 1709, 
p. 139, n°12. 
1055 Paul VIOLLET, Histoire du droit civil français, op. cit., p. 792. 
1056 Denis LEBRUN, Traité de la communauté…, op. cit., p. 139, n°12. Mais Lebrun 
considère que c’est déjà trop (cf. p. 139, n°14). 
1057 Paul VIOLLET, Histoire du droit civil français, op. cit., p. 792. 
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donc considérer comme l’indique Lebrun « que l’autorisation est un 
droit du mari »1058 qu’on ne peut lui enlever. 

Si la séparation de biens intervenant pendant le cours du mariage 
est envisageable, elle doit rester exceptionnelle1059 car elle est 
contraire au principe d’immutabilité des conventions 
matrimoniales1060.  

 
§2/ La séparation de biens judiciaire 

 
Bien qu’elle accepte de considérer le mariage comme un contrat 

synallagmatique né du consentement des futurs époux, l’Église l’élève 
au rang de sacrement1061, faisant ainsi obstacle à son anéantissement 
par le seul dissentiment mutuel des mariés. Avec difficulté mais 
pugnacité, l’Église est parvenue à imposer le principe 
d’indissolubilité1062 du mariage chrétien. Le mariage est un acte 
religieux, ce que les contrats de mariage normands ne manquent 
d’ailleurs jamais de rappeler dans une formule introductive type1063. 
                                                
1058 Denis LEBRUN, Traité de la communauté…, op. cit., p. 140, n°19. 
1059 Georges THUILLIER, De l’immutabilité des conventions matrimoniales en droit 
coutumier, Paris, 1910, p. 257 : « La séparation de biens a été admise comme une 
exception grave, mais nécessaire dans l’intérêt de la femme à la règle de 
l’immutabilité, cela à cause des pouvoirs exagérés du mari ». 
1060 Georges LOUET, Recueil de plusieurs arrêts notables du parlement de Paris, t. 2, 
Lettre M, Paris, 1712, p. 98. Par arrêt du 19 mai 1589 dit Le Coigneux, le 
parlement de Paris a jugé que l’on ne peut réformer un contrat de mariage après la 
consommation de ce dernier. Rendue en robes rouges, la cour affichait 
manifestement l’ambition de faire de cette décision la norme à suivre. Néanmoins, 
Jean-Philippe AGRESTI dans Les régimes matrimoniaux en Provence à la fin de 
l’Ancien Régime. Contribution à l’étude du droit en pays de droit écrit, Aix-en-
Provence, 2009, p. 80, note que cette décision « n’a jamais été d’une application 
générale dans tout le Royaume ».  
1061 Jacqueline MUSSET, Le régime des biens…, op. cit., p. 89. 
1062 Paul OURLIAC, Jehan DE MALAFOSSE, Histoire du droit privé, t. 3, Paris, 1968, 
p. 177 : « La réaction contre les abus du divorce et de la répudiation va s’opérer 
sous l’influence de l’Église. En se fondant sur la doctrine contenue dans les 
Évangiles et dans Saint-Paul, l’ensemble des Églises chrétiennes a considéré, dès 
l’Antiquité, le mariage des chrétiens comme indissoluble ». 
1063 Jacqueline MUSSET, Le régime des biens…, op. cit., p. 90 : « aura eu lieu à la 
face de la Sainte Église catholique, apostolique et romaine ». Ainsi, le contrat de 
mariage du 11 février 1635 (annexe 2) commence par cette formule : « En faisant et 
traitant le mariage qui au plaisir de dieu sera fait et parfait en face de sainte église 
catholique, apostolique et romaine… ». Ces termes sont également repris dans les 
contrats de mariage des annexes 1 et 2. 
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En dehors des quelques rares cas autorisés par l’Église permettant de 
mettre fin au mariage1064, il s’avère malgré tout parfois nécessaire de 
redéfinir les effets civils du mariage pour venir au secours de l’un des 
mariés. En cas de maltraitances graves de l’épouse par son mari, la 
séparation de corps et d’habitation s’imposera comme la seule solution 
pour lui venir en aide1065. Aux désordres financiers des affaires du 
mari arrivés pendant le mariage, le remède proposé est la séparation 
de biens dite judiciaire. 

L’origine et les causes de cette action sont étroitement liées à la 
protection de la dot de la future épouse (A). Ce n'est qu'une fois les 
raisons ayant conduit l’un des conjoints à introduire une telle 
demande approuvée par le pouvoir judiciaire (B) que ce dispositif 
pourra pleinement produire ses effets (C). 

 
A/ Les origines et les causes admises à la séparation de biens 
Il convient de préciser dès à présent que les dissensions apparues 

au sein du couple ne sauraient en aucun cas justifier une telle 
action1066. Il s’agit de proposer une solution pour des troubles 
financiers et non relationnels. À l’exception de la Provence1067, la 
                                                
1064 Gwénael MURPHY, « Faire "mauvais ménage" au village. Les violences 
conjugales dans les campagnes poitevines (1650-1790) ». Histoire et sociétés rurales, 
2013/1, vol. 39, p. 73 : « Le mariage demeure, en droit canonique, indissoluble, sauf 
dans les cas de non-consommation, d’impuissance, d’hérésie ou d’union avec un non 
catholique ». Concernant les causes canoniques de rupture du mariage, voir Jean 
GAUDEMET, Le mariage en Occident, Paris, 1987, p. 251-259. 
1065 La séparation de corps et d’habitation entraînait ipso facto la séparation de 
biens des époux. Néanmoins, la séparation de corps ne sera pas traitée dans cette 
thèse dans la mesure où la prodigalité du mari n’est pas une cause suffisante, à elle 
seule, pour justifier une telle sentence. En Normandie, la séparation de corps a des 
effets encore plus profitables pour l’épouse que si elle n’avait obtenu qu’une simple 
séparation de biens. En effet, ses droits sont les mêmes que si son mari était mort 
d’où l’ouverture de ses droits à la succession de son mari. Voir Jacqueline MUSSET, 
Le régime des biens…, op. cit., p. 104. 
1066 Cependant, Pierre ROUSSILHE dans son Traité de la dot à l’usage du pays de 
droit écrit et de celui de coutume, t. 2, mentionne, sans les nommer, que certains 
auteurs « prétendent que la jalousie du mari suffit aussi pour donner lieu à 
séparation de biens, et que cela a été ainsi jugé par arrêt du mois de juin 1641, 
rapporté par Gautier, plaidoyer 13 ». (Clermont-Ferrand, 1785, p. 59). À notre 
connaissance, cette espèce reste isolée et n’est évoquée par aucun autre auteur. 
1067 Jean-Philippe AGRESTI, Les régimes matrimoniaux en Provence…, op. cit., 
p. 479 : « … c’est là un particularisme provençal, la séparation de corps et 
d’habitation n’emporte pas automatiquement séparation de biens ». 
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séparation de biens est toujours accessoire à la séparation de corps1068. 
Les causes reçues pour justifier une séparation de biens judiciaire (2), 
bien que puisant leur origine dans le droit romain, ont néanmoins 
considérablement évolué pour faciliter l’action de l'épouse (1). 

 
1/ Les origines de la séparation de biens judiciaire 
C’est sous l’influence du droit romain que les juridictions 

ecclésiastiques, avant que cette compétence ne leur soit confisquée par 
les juridictions laïques, reconnaissent à la femme, au moins à partir 
du XIVe siècle, le droit de demander à être séparée de biens dans les 
provinces coutumières1069. Pothier, au XVIIIe siècle, se plaisait à le 
rappeler1070. 

Ainsi, la séparation de biens reçue dans les provinces coutumières 
puise ses origines dans le droit romain. Jean Gaudemet explique que 
la restitution de la dot est une innovation apparue à l’époque classique 
romaine et, qu’a priori, elle ne peut intervenir qu’à la dissolution du 
mariage (divorce ou décès). Mais il précise par ailleurs que le droit 
romain organise une possibilité de restitution anticipée de la dot en 
cas d’insolvabilité du mari ou lorsqu’il dilapide les biens dotaux1071. 
                                                
1068 Jean-Baptiste DENISART, Collection de décisions…, op. cit., Vis Séparation entre 
mari et femme », t. 3, p. 66 : « La séparation de corps et d’habitation affranchit la 
femme de l’autorité que la loi donne au mari sur sa personne ; de manière que par 
cette séparation, la femme devient libre d’administrer, comme bon lui semble, sa 
personne et ses biens parce que la séparation de corps emporte toujours celle de 
biens : mais la séparation de biens peut se demander seule ». 
1069 Pierre-Clément TIMBAL, Droit romain et ancien droit français, Paris, 1975, 
p. 71 : « À l’imitation du droit romain qui permettait à la femme d’obtenir la 
restitution anticipée de sa dot, la jurisprudence des cours d’Église l’admet au moins 
à partir du XIVe siècle, à demander la séparation de biens pour éviter d’être 
entraînée dans la ruine de son mari : la communauté est dissoute… ». 
1070 Robert-Joseph POTHIER, Oeuvres de R. -J. Pothier, contenant les traités du droit 
français, Traité de la communauté, t. 4, Bruxelles, 1830, p. 168, n°510 : « La femme 
peut donner contre son mari une demande en séparation de biens, pour les mêmes 
causes pour lesquelles, par le droit romain, la femme pouvait demander, durant le 
mariage, la restitution de sa dot ». 
1071 Jean GAUDEMET, Droit privé romain, Paris, 2009, p. 61 : « L’obligation de 
restituer la dot à la dissolution du mariage est une innovation du droit classique. À 
l’époque ancienne, le mari restait propriétaire de la dot de façon définitive. Ce 
changement tient à plusieurs raisons. D’abord à une appréciation nouvelle de la dot 
considérée comme devant contribuer à la vie du ménage. Lorsque celui-ci disparaît, 
le mari n’a plus de raison de conserver la dot. […] Si l’ancien mari avait gardé la 
dot il aurait paru "épouser la dot plus que la femme". La restitution n’intervient 
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Georges Viltard, dans sa thèse dont Anne Lefebvre-Teillard reconnaît 
que bien qu’ancienne elle soit encore très utile1072, indique quant à lui 
que cette action, l’exactio dotis, est une disposition d’ordre public. Il 
importe en effet à la société que les femmes, veuves ou divorcées, 
puissent se remarier après la dissolution de leur précédente union ce 
qui s’avère impossible si elles sont sans argent1073. Mais l’antique 
exactio dotis était soumise à des conditions réduisant 
considérablement son utilité pratique pour l’épouse. En effet, elle ne 
pouvait intervenir qu’après l’insolvabilité du mari et devait être 
sollicitée par la femme dans un certain délai au-delà duquel son action 
était prescrite. Ainsi, l’épouse romaine devait non seulement attendre 
la totale déconfiture financière de son mari mais également rester très 
vigilante pour ne pas encourir la prescription de son action1074. C’est 
débarrassée de ces deux conditions que l’exactio dotis a été reçue en 
pays de coutumes et qu’elle est devenue séparation de biens.  

Pour les pays de droit écrit, la réception de la séparation de biens 
est plus tardive. Selon Paul Viollet il faudra attendre le XVIIe siècle 
pour que la séparation de biens telle qu’elle est déjà depuis longtemps 
appliquée dans les régions coutumières soit reçue dans les pays de 
droit écrit1075.  

Ainsi, la séparation de biens, héritière de l’antique exactio dotis et 
débarrassée de la prescription, est d’abord reçue dans les pays de 
coutumes vers le XIVe siècle avant de pénétrer tardivement au XVIIe 
siècle dans les pays de droit écrit.  

Les épouses ne peuvent solliciter la restitution anticipée de leur 
dot que pour certaines raisons. 
                                                                                                                                          
normalement qu’à la dissolution du mariage, lorsque la dot perd sa raison d’être. 
Toutefois, une restitution anticipée est possible en certains cas : lorsque le mari 
devient insolvable, ou s’il dissipe la dot ou encore pour des motifs humanitaires, 
lorsque cette restitution est nécessaire pour assurer les besoins des parents de la 
femme ». 
1072 Anne LEFEBVRE-TEILLARD, Intr. hist. dr. pers., op. cit., p. 160, n°115. 
1073 Georges VILTARD, Essai d’historique de la séparation de biens judiciaire dans 
l’ancien droit français, Poitiers, 1905, p. 179. 
1074 Paul VIOLLET, Histoire du droit civil français, op. cit., p. 804. 
1075 Ibid. : « On ne comprend donc pas à première vue que la séparation de biens 
coutumière ait pu pénétrer dans les pays de droit écrit. C’est pourtant ce qui a eu 
lieu au XVIIe siècle ». 
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2/ Les causes de la séparation de biens judiciaire 
Le chaos financier survenu dans les affaires du mari est l’une des 

causes de séparation de biens (a). La question se pose alors de savoir, 
comme pour les autres modes de neutralisation, si ce désordre doit 
nécessairement être la conséquence d’une dilapidation « coupable » (b). 

 
a/ Le désordre des affaires du mari 
Selon des travaux de recherches menés par Jean-Philippe Agresti 

sur les régimes matrimoniaux en Provence, la décadence des affaires 
du mari est la condition sine qua non pour permettre à la femme d’être 
séparée de biens d’avec son mari1076. Par ailleurs, la doctrine d’Ancien 
Régime établit unanimement un lien évident entre cette mauvaise 
administration et le péril qu’elle fait courir à la dot de sa femme. Pour 
Robert-Joseph Pothier, les causes de la séparation de biens entre un 
mari et sa femme sont « la dissipation, et le mauvais état des affaires 
du mari qui met en péril la dot de la femme »1077. Dans le même sens, 
Claude de Ferrière indique que « la séparation de biens est fondée sur 
la mauvaise conduite du mari dans l’administration de ses biens et de 
ceux de sa femme »1078. Dans son Dictionnaire portatif de 
jurisprudence et de pratique, Honoré Lacombe de Prézel enseigne 
également que « la mauvaise administration du mari, sa prodigalité, 
la dissipation d’une partie de la dot, le péril même où se trouve cette 
dot suffisent pour faire prononcer cette séparation en justice »1079. 
C’est également l’opinion de Cochin qui affirme que « l’objet d’une 
demande en séparation est de sauver une dot qui est en péril, tant 
qu’elle restera entre les mains d’un mari dissipateur »1080. Maître 
Pierre Roussilhe, bailli de Bouchatel, indique quant à lui que pour 

                                                
1076 Jean-Philippe AGRESTI, Les régimes matrimoniaux en Provence…, op. cit., 
p. 480. 
1077 Robert-Joseph POTHIER, Coutumes des duché, bailliage et prévôté d’Orléans, 
Paris, 1780, p. 303, n°89. 
1078 Claude de FERRIÈRE, Corps et compilation de tous les commentateurs anciens et 
modernes sur la coutume de Paris, tit. 10 De la communauté de biens, art. 224, t. 3, 
Paris, 1714, p. 182, n°11. 
1079 Honoré LACOMBE DE PRÉZEL, Dictionnaire portatif de jurisprudence et de 
pratique, Vis Séparation de biens, t. 3, Paris, 1763, p. 453. 
1080 Henri COCHIN, Œuvres de feu M. Cochin, t. 5, Cause 142, Paris, 1775, p. 711. 
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obtenir une séparation de biens, « il suffit que les biens du mari ne 
soient pas suffisants pour répondre de la dot de sa femme »1081. Pour 
reprendre les termes de Guy du Rousseau de la Combe, il faut que « la 
dot périclite evidentissimè… »1082.  

A contrario, il faut en conclure que, dans les premiers temps tout 
du moins, le mauvais ménage seul est insuffisant. Comme le remarque 
très justement Cochin, les pertes du mari sont insuffisantes pour 
permettre à sa femme de demander la séparation de biens dans la 
mesure où la dot n’est pas en danger. Accueillir favorablement la 
solution inverse reviendrait à ériger les épouses comme les 
« censeurs » de leurs maris1083. Or, les époux ne sont pas des 
administrateurs de biens dont l’épouse pourrait se départir à la 
moindre erreur de gestion ou lorsque les décisions prises ne s’avèrent 
pas suffisamment lucratives. Par conséquent, le mari dispose d’une 
certaine latitude dans la gestion des biens du ménage pourvu que ses 
décisions épargnent la dot de son épouse. Ses dépenses ne deviennent 
blâmables que lorsqu’il n’est plus en mesure de répondre de cette dot 
sur les biens de la communauté. 

Louis d’Héricourt du Vatier († 1752), avocat au parlement de Paris 
où il devient rapidement l’un des plus célèbres membres du 
barreau1084, enseigne la raison de la protection dont fait l’objet la dot 
de la femme. Si les maris sont les administrateurs des dots apportées, 
ils doivent en affecter les revenus à l’entretien du ménage mais la 
propriété reste aux mains des femmes et leurs enfants1085. Ainsi, 
lorsque le désordre des affaires du mari atteint la dot, il met en péril 
les ressources de la famille toute entière. Protéger la dot, c’est 
protéger la famille. Profitant de son expérience des prétoires en sa 

                                                
1081 Pierre ROUSSILHE, Traité de la dot…, op.cit., t. 2, 1785, p. 54, n°472. 
1082 Guy DU ROUSSEAUD DE LA COMBE, Recueil de jurisprudence civile du pays de 
droit écrit et coutumier, V° Séparation, n°2, Paris, 1746, p. 614. 
1083 Henri COCHIN, Œuvres de feu…, op. cit., t. 5, Cause 142, p. 703 : « S’il ne faut 
pas que la dot soit en péril pour que la femme agisse en séparation de biens ». 
1084 Brigitte BASDEVANT-GAUDEMET, « Louis d’Héricourt Du Vatier », art. cit., 
p. 529. 
1085 Louis d’HÉRICOURT DU VATIER, Œuvres posthumes de Maître Louis d’Héricourt, 
avocat au parlement, contenant la suite de ses mémoires sur des questions de droit 
civil, t. 3, Paris, 1759, p. 427. 
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qualité d’avocat, il indique par ailleurs dans l’un de ses mémoires que 
la nature des biens dotaux n’est pas sans influence pour déterminer 
les juges à prononcer une telle sentence. En effet, lorsque les biens de 
la femme sont essentiellement constitués de biens immobiliers ne 
pouvant être aliénés par son mari prodigue qu’avec son accord, elle 
peut les protéger en refusant de les lui donner. Dans ces circonstances, 
une sentence de séparation de biens semble superflue. Mais lorsque la 
dot est constituée de rentes remboursables, la dot est en péril 
« attendu que la femme ne peut empêcher son mari de recevoir les 
remboursements des rentes et que les deniers tombent entre les mains 
du mari, qui devient par là le maître de disposer comme il lui plaît du 
bien de sa femme »1086. En définitive, ce sont les circonstances de 
chaque espèce qui permettront aux juges de se prononcer sur 
l’éventuel danger que courent les biens dotaux de l’épouse. Signalons 
néanmoins la tentative de Roussilhe de dresser la liste des situations 
ouvrant droit à séparation de biens1087. 

Les juges et la doctrine vont finalement permettre à la femme 
d’obtenir satisfaction plus rapidement afin d’intervenir avant que la 
situation ne soit trop altérée. Dans son Traité de la communauté, 
Denis Lebrun considère qu’il ne faut pas attendre que le mari ait 
consommé tous les biens de la communauté1088. En d’autres termes, et 
même lorsque les biens de la communauté restent suffisants pour 
garantir la dot, la demande en séparation de l’épouse doit être reçue 
favorablement.  
                                                
1086 Idem, p. 429. 
1087 Pierre ROUSSILHE, Traité de la dot…, op. cit., t. 2, p. 54-59 : « 473. Quand elle 
consiste en bien-fonds, il y a lieu à la séparation ; si le mari ne paie pas les charges 
foncières, intérêts dûs par sa femme ; surtout s’il n’a pas de bien-fonds pour faire 
face à ces arrérages, parce que l’on peut s’en prendre avec les héritages de la 
femme ; ainsi ce qui compose sa dot est donc en danger, par conséquent il y a lieu à 
la séparation. 474. Que doit-on décider si le mari a vendu certains fonds de la 
femme, ne paraissant aucun autre dérangement dans ses affaires ? […] 476. 
Lorsqu’on a convenu, dans le contrat de mariage, que la dot sera employée en fonds 
si le mari reçoit la dot sans faire emploi […]. 480. Une longue absence du mari, ou 
abandon par lui fait de sa femme, fait encore un moyen légitime pour que la femme 
puisse non seulement demander la séparation de biens, mais encore les bagues et 
joyaux. 481. Si le mari est imbécile ou en démence, cela donne aussi lieu à la 
séparation des biens. […] La faillite du mari donne lieu à la séparation des biens ». 
1088 Denis LEBRUN, Traité de la communauté…, op. cit., liv. 3, chap. 1, p. 284, n°26. 
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Pour la jurisprudence également, il n’est plus nécessaire 
d’attendre la complète débâcle financière du mari1089. Ainsi, un arrêt 
du 4 décembre 1684 rapporté par Joseph Bonnet († 1738), avocat et 
arrêtiste, dans son Recueil d’arrêts notables du parlement de Provence, 
confirme une sentence de séparation de biens alors que, selon l’avocat 
du mari, les biens du mari étaient suffisants pour répondre de la 
dot1090. À partir de cette décision, les tribunaux accordent la possibilité 
à la femme de solliciter la séparation de biens d’avec son mari lorsque 
le mari ne dilapide que les revenus de la dot et non plus la dot elle-
même. Jean-Philippe Agresti indique que « cet arrêt de principe ne 
sera jamais remis en cause » 1091.  

La coutume de Bretagne, en son article 424, favorise également la 
réception de l’action de l’épouse. En effet, « il suffit, pour lui ôter 
l’administration du bien de sa femme, qu’il paraisse dans sa conduite 
de la dissipation et du mauvais ménage, et qu’il y ait à craindre que la 
dissipation continuant, il n’y ait plus de sûreté pour la dot et pour les 
conventions matrimoniales »1092. Ainsi la femme peut solliciter la 
séparation de biens dès que le comportement du mari laisse à penser 
que la dot pourrait être en danger. 

La question se pose de savoir de quel recours bénéficie l’épouse 
venue au mariage sans dot1093. Est-elle condamnée à assister, 
impuissante, à la ruine des biens du ménage ? Pour répondre à cette 
interrogation, il convient de distinguer le lieu où vivent les époux. 
                                                
1089 Jean-Joseph JULIEN, Éléments de jurisprudence selon les lois romaines et celles 
du royaume, Aix, 1785, p. 61 : « On ne doit pas attendre pour assurer les dots des 
femmes, que les maris soient devenus insolvables et réduits à une extrême 
pauvreté. Le remède arriverait alors trop tard et le secours des lois serait 
impuissant et inutile ». 
1090 Joseph BONNET, Recueil d’arrêts notables du parlement de Provence ou suite des 
arrêts de Boniface, Aix-en-Provence, 1737, p. 110-111, lettre D, arrêt 13 : « Si la 
femme est en droit de répéter sa dot, quand son mari dissipe ses revenus, et en fait 
mauvais ménage, quoiqu’il ait encore ses fonds ». 
1091 Jean-Philippe AGRESTI, Les régimes matrimoniaux en Provence…, op. cit., 
p. 482-483. 
1092 Louis d’HÉRICOURT DU VATIER, Œuvres posthumes…, op. cit., t. 3, p. 428. 
1093 Jean-Baptiste DENISART, Collection de décisions…, op. cit., t. 2, V° Dot, p. 203 : 
« Dans les pays de droit écrit, le père, et subsidiairement la mère, peut être 
contraint de doter ses filles ; mais dans les pays coutumiers, les père et mère sont 
maîtres de l’établissement de leurs enfants, et ceux-ci ne peuvent exiger que des 
aliments en espèce… ». 
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Ainsi, dans les provinces de droit écrit et en Normandie où le régime 
dotal est reçu1094, lorsque le père a pris la décision de ne pas constituer 
de dot à sa fille1095, une telle demande semblerait dénuée d’objet. En 
revanche dans le régime de la communauté reçu dans les provinces de 
droit coutumier, Pothier considère que la femme dispose de cette 
faculté dans la mesure où sa dot consiste en son talent. Ayant 
contribué à l’enrichissement de la communauté par son travail elle a 
le droit, à ce titre, lorsque le mari devient prodigue, de mettre en 
sécurité sa part1096. 

                                                
1094 Paul VIOLLET, Histoire du droit civil français, op. cit., p. 805 : « J’ai déjà signalé 
la Normandie comme pays de régime dotal ». Sur les raisons de l’influence du droit 
romain sur la coutume de Normandie : Robert BESNIER, La coutume de Normandie, 
Histoire externe, Paris, 1935, p. 50 : « Il ne faut jamais perdre de vue cette action 
profonde et peu connue du droit romano-canonique sur la pratique et les esprits des 
Normands au XIe et au XIIe siècle. La législation de l’Église et le droit romain ont 
certainement influencé, pour leur part, qui est grande, le développement de la 
coutume. Ils ont joué également un rôle, d’autant plus important qu’il est 
inconscient, sur la rédaction des premiers traités de droit. À leurs auteurs le droit 
savant apporte un vocabulaire, des cadres, une méthode, des classifications, enfin 
une technique. Sans s’en douter ils sont portés à traduire dans la forme 
traditionnelle des écoles la pratique coutumière qui s’élabore sous leurs yeux ». 
1095 Henri BASNAGE, Œuvres, t. 1, Rouen, 1778, p. 448 : « Notre coutume a remis à 
la prudence et à l’affection du père de donner ce qu’il lui plaira ; et s’il a estimé à 
propos de ne rien donner, la coutume impose silence à la fille parce que la loi 
(coutume) présume que l’amour paternel est favorable aux enfants. Il suffit que le 
père la marie ». Rapporté par Jacqueline MUSSET dans Le régime des biens entre 
époux…, op. cit., p. 31. Néanmoins, Jean DOMAT, Les loix civiles dans leur ordre 
naturel, t. 1, Paris, 1695, p. 341, n°1 : « La fille qui se marie, doit être dotée par son 
père, s’il est vivant. Car le devoir du père de pourvoir à la conduite de ses enfants, 
renferme celui de doter sa fille ». Pour autant Jean-Philippe AGRESTI, dans Les 
régimes matrimoniaux…, op. cit., p. 64 indique que lorsque le père à de justes 
raisons pour s’opposer au mariage de sa fille, la loi lui permet d’échapper à cette 
obligation. 
1096 Robert-Joseph POTHIER, Traité de la communauté, t. 2, Paris, 1770, p. 46, 
n°512 : « … car une femme qui n’a apporté aucune dot, peut avoir un talent qui lui 
en tienne lieu, comme lorsqu’elle est une habile couturière, une excellente 
brodeuse, etc. Si cette femme a un mari dissipateur, tous les gains qu’elle fait de 
son talent entrant dans la communauté, ne servent qu’à fournir aux débauches de 
son mari, ou sont la proie de ses créanciers ; la femme a donc intérêt d’obtenir la 
séparation de biens pour se conserver à l’avenir les gains qu’elle peut faire de son 
talent ». Dans le même sens Pierre ROUSSILHE, Traité de la dot…, op. cit., t. 2, 
p. 55-56, n° 475 : « Le péril évident de la dot est le motif de la séparation de biens. 
Cela ne veut pas pour autant dire que la femme qui n’a pas apporté de dot ou qui a 
tous ses biens en paraphernaux, ne puisse jamais demander de séparation de 
biens. Non, car une femme qui n’a pas apporté de dot peut avoir un talent qui lui 
en tienne lieu ». 
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En 1804, l’article 1443 du code civil garde en vue la protection de 
la dot et permet à la femme d’engager une procédure de séparation de 
biens dès qu’elle est en danger : « La femme peut, pendant le mariage, 
former contre le mari une demande en séparation de biens, toutes les 
fois que sa dot est mise en péril par la mauvaise conduite du mari, et 
que le désordre de ses affaires fait craindre que ses biens ne soient 
point suffisants pour remplir les droits et reprises de la femme »1097. 

La seule invocation du désordre n’est pas suffisante pour appuyer 
la demande en séparation de biens. La nature des dilapidations doit 
être précisée. 

 
b/ La nature des dilapidations du mari 
D’après les recherches de Gwenaël Murphy, les motifs les plus 

fréquemment invoqués par les épouses qui sollicitent leur séparation 
de bien sont les dépenses excessives que font leurs maris dans le jeu et 
l’alcool1098. En outre, l’établissement de statistiques dans la région 
Poitevine montre que cette institution est plus usitée dans les milieux 
urbains, où les tentations sont plus nombreuses que dans les milieux 
ruraux1099, rappelant ainsi que la prodigalité n’existe pas ou peu, et en 
tout état de cause avec une moindre intensité, lorsque 
l’environnement ne favorise pas son essor. 

Mais si les difficultés rencontrées par le mari ne trouvent pas 
leurs sources dans la satisfaction de ses débauches et passions, la 
femme est-elle recevable à se voir accorder la séparation de biens ? Il 
semblerait que contrairement aux autres modes de neutralisation du 
prodigue, il n’est pas nécessaire que la dilapidation soit coupable1100 et 
la raison en est simple. En effet, ce procédé n’a pas été exclusivement 
conçu pour mettre un terme à la prodigalité. Ainsi, la malchance, le 
hasard ou tout simplement l’inhabileté du mari dans ce domaine, 
                                                
1097 R. DEBOUIS, L’annotateur judiciaire ou le code de procédure civile, t. 3, Rouen, 
1813, p. 128. 
1098 Gwénael MURPHY, « Faire "mauvais ménage" au village ». Les violences 
conjugales dans les campagnes poitevines (1650-1790) », loc. cit., p. 84. 
1099 Idem, p. 79 : « La moindre présence de cabarets, d’artisans et de commerçants 
dans les villages diminue le rôle des faillites et de la "débauche" par le jeu ». 
1100 Claude de FERRIÈRE, Corps et compilation…, op. cit., art. 224, t. 3, p. 183-184, 
n°16. 
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peuvent légitimer une telle issue1101. Comme le souligne Jean Chenu, 
la séparation de biens a été introduite en faveur des femmes pour 
éviter qu’elles ne se trouvent sans moyen de subsistance1102 ; la cause 
importe donc peu. Il faut porter secours à l’épouse et ses enfants. 
Pierre Roussilhe, dans son Traité de la dot, indique qu’il est 
« indifférent que le dérangement arrive par la faute ou mauvaise 
conduite du mari, ou par des pertes considérables survenues dans son 
commerce, qu’il n’avait pu prévoir… »1103.   À l’occasion d’une 
séparation de biens confirmée par le parlement de Paris le 6 mars 
1631, l’avocat général Talon rappelle que la séparation de biens, qui a 
pour objet de « sauver de la perte et du naufrage les biens de celui des 
conjoints qui n’est point tombé dans le vice du mauvais ménage et de 
la dissipation », n’est point conditionnée par une dilapidation 
fautive1104. Corberon, procureur général du Parlement de Metz trouve 
aussi matière à le rappeler dans une sentence de séparation de biens 
rendue le 17 mai 1691 notant qu’il importe peu que le désordre des 
affaires du mari soit arrivé « par sa prodigalité, par sa négligence ou 
par des coups imprévus »1105. Jean Chenu considère que la séparation 
de biens est possible « quand le mari est idiot, hébété et dépourvu 
d’entendement et sens naturel, prodigue et mauvais ménager, qu’il 
dissipe et prodigue les biens de lui et de sa femme… »1106. 

Si la nature des dilapidations est indifférente pour juger de la 
recevabilité de la séparation de biens entre époux, il en est néanmoins 
une qui exonère le mari et qui lui permet d’échapper à une sentence de 
cette nature. En effet lorsque le désordre des affaires du mari ayant 

                                                
1101 François PATOU, Commentaire sur les coutumes de la ville de Lille et de sa 
châtellenie, t. 1, art. 11, glose unique, Lille, 1788, p. 727, n°54. 
1102 Jean CHENU, Cent notables et singulières questions de droit, question 42, Paris, 
1603, p. 321. 
1103 Pierre ROUSSILHE, Traité de la dot…, op. cit., t. 2, p. 54, n°472. 
1104 Claude-Nicolas LALAURE, Recueil d’arrêts du parlement de Paris pris des 
mémoires de feu M. Pierre Bardet, t. 1, liv. 4, chap. 11, Avignon, 1773, p. 369. 
1105 Matthieu AUGEARD, Arrêts notables des différents tribunaux du royaume, t. 1, 
arrêt 55, Paris, 1756, p. 91 : « Si le dérangement des affaires du mari peut seul 
opérer la séparation de bien entre lui et la femme ». 
1106 Jean CHENU, Cent notables…, op. cit., question 42, p. 321. Dans le même sens, 
Laurent JOVET, La bibliothèque des arrêts de tous les parlements de France, 2e 
partie, V° Séparation, chap. 7, Paris, 1669, p. 238. 
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conduit à l’appauvrissement du ménage trouve son origine dans le 
soutien financier qu’il a apporté au roi, l’épouse et les enfants sont 
tout bonnement sacrifiés. Les intérêts du monarque doivent primer. 
Vraisemblablement, on ne veut pas freiner les élans de générosité de 
maris qui craindraient d’avoir à supporter les affres d’une séparation 
de biens pour avoir accordé un soutien financier un peu trop appuyé 
au monarque. C’est ce qui fût jugé par un arrêt du parlement de Paris 
le 11 août 17181107. Les propos de l’arrêtiste sont confirmés par Denis 
Lebrun qui rapporte également cette décision et qui recueille 
manifestement son entière adhésion : « Je ne crois pas qu’un homme 
qui s’endette, pour une cause aussi légitime qu’est le service de son 
Prince et de sa Patrie, doive être regardé comme un dissipateur »1108. 
Cette noble et juste cause à l’origine des désordres financiers du mari 
ne doit pas se retourner contre lui.  

Ainsi et même si la débâcle financière du mari n’est pas 
nécessairement imputable à ses penchants coupables, il n’en demeure 
pas moins que la séparation de biens est souvent utilisée pour mettre 
un terme à son excessive prodigalité telle que définie dans notre 
première partie. Ce mode de neutralisation viendrait même 
directement concurrencer l’interdiction pour cause de prodigalité. En 
effet, Jean Meslé affirme que « l’objet commun et ordinaire des 
interdictions de biens est la conservation des enfants, c’est un remède 
qui vient à leur secours quand la femme n’a pas de quoi pourvoir à 
leur sûreté par la séparation de biens »1109. L’avocat du parlement de 
Paris n’explique pas la raison pour laquelle la séparation de biens est 
inefficace dans certains cas mais il fait vraisemblablement référence 
au cas où la femme est venue sans dot ; dans une telle situation, 
l’interdiction serait plus à même de protéger les biens du ménage. 
                                                
1107 Pierre-Jacques BRILLON, Dictionnaire des arrêts ou jurisprudence universelle 
des parlements de France, t. 6, Paris, 1727, p. 126, n°10, Vis Séparation des 
conjoints : « L’arrêt juge que le mari ne doit pas être séparé, quoiqu’il ait fait des 
dépenses considérables, qu’il soit chargé de dettes, même qu’il n’ait pas fait 
d’emploi des deniers dotaux, dans le cas où il paraît que ces grandes dépenses ont 
été faites dans les emplois publics et pour le service du Roi ».  
1108 Denis LEBRUN, Traité de la communauté…, op. cit., liv. 3, chap. 1, p. 330, n°39. 
1109 Jean MESLÉ, Traité des minorités, tutelles et curatelles, Paris, 1785, chap. 13, 
p. 7. 
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Manifestement, pour Meslé les familles ne considèrent l’interdiction 
pour cause de prodigalité que comme un pis-aller, un remède de 
second choix. La séparation de biens, qui semble recueillir les faveurs 
des familles, n’est néanmoins prononcée qu’au terme d’une procédure 
qu’elles ont l’obligation de respecter scrupuleusement. 

 
B/ La procédure 
Parce que la sentence de séparation de biens judiciaire vient à 

l’encontre de l’immutabilité des conventions matrimoniales, c’est avec 
une grande prudence, assurée par diverses formalités, que les juges se 
prononcent sur la recevabilité de la demande (1). L’épouse doit par 
ailleurs surmonter de nombreux obstacles (2)1110. 

 
1/ Le rôle du juge 
Il faut en premier lieu examiner le sort réservé aux séparations 

contractuelles conclues sans intervention judiciaire (a), avant de 
s’intéresser à la compétence ratione materiae et ratione loci de la 
juridiction autorisée à intervenir (b). 

 
a/ Le sort des séparations passées sans intervention du juge 
Alors que le droit romain n’exigeait pas l’intervention du juge pour 

permettre à la femme de répéter sa dot durant le mariage avec 
l’exactio dotis sauf en cas d’opposition du mari1111, la nécessité d’une 
action judiciaire se manifeste rapidement au cours du Moyen-Âge, 
dans plusieurs coutumes rédigées1112. D’après Philippe de Renusson 
(† 1699), avocat au parlement de Paris, le principe selon lequel la 
                                                
1110 Gwénael MURPHY, « Faire "mauvais ménage" au village. Les violences 
conjugales dans les campagnes poitevines (1650-1790) », loc. cit., p. 74 : « Plaider 
contre l’époux relève du parcours d’obstacles administratif et judiciaire, ainsi que le 
montrent les procédures qui constituent le corpus de cette étude ». 
1111 Georges VILTARD, Essai d’historique…, op. cit., p. 124. 
1112 Ainsi, l’article 97 de la coutume de Sedan dispose : « Femme séparée de son 
mary quant aux biens par sentence de juge… », dans Journal du palais ou recueil 
des principales décisions, 5ème partie, Paris, 1682, p. 99. Également dans la 
coutume de Berry, art. 99 : « Et seront faites lesdites séparations de biens en 
jugement… », dans Charles Antoine BOURDOT DE RICHEBOURG, Nouveau 
coutumier général ou corps des coutumes générales et particulières de France et des 
provinces connues sous le nom des Gaules, t. 3, seconde partie, Paris, 1724, p. 938. 
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séparation de biens ne peut être que judiciaire s’impose comme le 
principe de droit commun qui s’observe même dans les coutumes qui 
ne contiennent aucune disposition à ce sujet1113. Il n’y a guère que 
Dumoulin qui se montre favorable à une séparation 
conventionnelle1114. Cette dernière pratique semble cependant s’être 
répandue en Provence, où les notaires acceptent de valider ce type de 
stipulation1115. Pour mettre fin à cet usage contraire à l’avis de la 
doctrine dominante, deux arrêts de règlement du Parlement de 
Provence des 11 juin 1586 et 16 août 1649 font interdiction aux 
notaires de recevoir ce type de transaction1116.  

Dans le reste de la France, il est vraisemblable que des couples 
aient tenté de procéder comme en Provence puisque des juridictions 
situées dans tout le royaume, et amenées à statuer sur des demandes 
de séparation de biens, saisissent souvent ces occasions pour rappeler 
qu’il n’est pas possible de faire l'économie de l’intervention du juge. 
Ainsi, Corberon, procureur général au parlement de Metz rappelle, 
dans un arrêt rendu le 17 mai 1691, dans quelles conditions les juges 
doivent prononcer une telle sentence. Il indique que la demande doit 
« être fondée sur des raisons pressantes […] et qu’à moins qu’il ne 
s’agisse de prévenir la ruine totale de la femme et de ses enfants, on 
n’a pas coutume de la lui accorder »1117. La séparation de biens ne peut 
donc intervenir de la seule volonté de l’un ou l’autre des époux ni 
même des deux d’ailleurs. Il est impossible pour les époux de se 
séparer de biens de leur seul dissentiment mutuel car selon le 
procureur de Metz : « Les conjoints ont contracté avec la République, 
et qu’elle a intérêt d’entretenir et de conserver une société, qui lui 

                                                
1113 Philippe de RENUSSON par Jean-Adrien SÉRIEUX, Œuvres de M. De Renusson, 
1ère partie, chap. 9, Paris, 1760, p. 56, n°9. 
1114 Pierre Clément TIMBAL, Droit romain…, op. cit., p. 71. 
1115 Jean-Philippe AGRESTI, Les régimes matrimoniaux en Provence…, op. cit., 
p. 485. 
1116 Jean-Philippe AGRESTI, Les régimes matrimoniaux…, op. cit., p. 485 signale 
deux arrêts rapportés par Jean-Joseph JULIEN, Eléments de jurisprudence…, op. 
cit., p. 43. 
1117 Matthieu AUGEARD, Arrêts notables…, op. cit., t. 1, arrêt 55, p. 91 : « Si le 
dérangement des affaires du mari peut seul opérer la séparation de bien entre lui 
et la femme ». 
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répond d’une famille, et qui doit élever dans son sein des citoyens pour 
la servir »1118. 

L’intervention du juge est destinée à éviter les manœuvres 
frauduleuses ou les collusions dolosives entre époux. En effet, il 
pourrait être tentant pour le couple d’organiser l’insolvabilité du mari 
au plus grand dam de ses créanciers1119. Et quand bien même les 
époux seraient de bonne foi, la séparation de biens conventionnelle 
pourrait constituer un redoutable piège pour les tiers. Louet considère 
que leur permettre de se séparer de biens par convention serait une 
source de grande incertitude : « Aujourd’hui séparés, remis ensemble 
dès le lendemain »1120. Les séparations amiables permettraient toutes 
les fraudes et toutes les confusions. Jean Chenu rapporte dans le 
même sens un arrêt du 14 février 1602 rendu par le parlement de 
Bretagne1121. 

Deux exceptions permettent cependant à une séparation de biens 
volontaire d’être reçue valablement. Claude-Nicolas Lalaure nous 
fournit une illustration de la première qu’il puise dans l’activité 
juridictionnelle. Dans cette espèce, une femme voyant que son mari 
prenait des risques importants dans la gestion des biens du ménage 
décide de se faire autoriser à introduire une demande de séparation. 
Le juge de Châlons accorda à l’épouse de poursuivre sa demande en 
séparation de biens. À ce stade de la procédure, elle aurait dû saisir le 
juge qui aurait statué sur sa requête. Au lieu de cela, elle renonça à la 
communauté de biens et le couple vécut ainsi pendant de nombreuses 
années. Le couple vit de facto comme s’il était séparé de bien sans 
intervention judiciaire si ce n’est celle permettant à l’épouse de saisir 
un juge. Mais au décès du mari, les décisions jugées audacieuses et 
risquées par son épouse et qui l’avaient motivée à se séparer de biens 
d’avec son mari, s’avérèrent finalement très lucratives puisqu’il laissa 
                                                
1118 Ibid. 
1119 Ibid. 
1120 Georges LOUET, Recueil de plusieurs arrêts…, op. cit., t. 2, lettre S, p. 644, n°16. 
Dans le même sens, Claude de FERRIÈRE, Corps et compilation de tous les 
commentateurs anciens et modernes sur la coutume de Paris, t. 3, Paris, 1714, 
p. 182. Voir également Robert-Joseph POTHIER, Œuvres de Pothier par M. Bugnet, 
t. 1, Paris, 1861, p. 277, n°514. 
1121 Jean CHENU, Recueil de règlements notables…, op. cit., question 50, p. 227. 
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une immense fortune1122. Réalisant son erreur, la veuve entreprit 
alors de demander la nullité de la décision du juge de Châlons. La 
séparation de biens aurait dû être frappée de nullité car passée 
volontairement. Mais l’avocat général Bignon, sans égard pour la 
décision du juge de Châlons qui se contentait de permettre à l’épouse 
de poursuivre son mari en séparation de biens, indique que s’il « est 
dangereux de permettre aux particuliers de déroger aux maximes 
communes ; néanmoins l’appelante a provoqué son mari à la 
séparation de biens, qu’elle veut rétracter : cela n’est pas juste »1123. 
Ainsi, la cour décida de ne pas remettre en cause la validité de la 
séparation de biens volontaire. En définitive, leur exécution durant de 
nombreuses années produit les mêmes effets qu’une prescription 
acquisitive de droits. 

La conduite d’une telle action n’est pas sans incidence sur 
l’honneur du mari. C’est pourquoi elle doit se faire « aussi secrètement 
qu’en matière criminelle »1124. Ce désir de discrétion est si fort qu’au 
XVIIe siècle le parlement de Paris introduit une deuxième exception au 

                                                
1122 Cette espèce illustre parfaitement que la prodigalité se juge à l’aune des 
conséquences des décisions prises. Lorsqu’elles tournent au fiasco financier, ces 
décisions sont susceptibles d’être l’œuvre d’un prodigue sous réserve de constater 
les autres éléments constitutifs de la prodigalité. Mais lorsque ces décisions sont 
couronnées de succès, il n’est jamais envisagé de qualifier leur auteur de prodigue 
et ce même en dépit de risques insensés. 
1123 Claude-Nicolas LALAURE, Recueil d’arrêts du parlement de Paris…, op. cit., t. 1, 
liv. 2, chap. 93, p. 190 : « Séparation de biens d’entre le mari et la femme faite 
volontairement, et exécutée, est bonne et valable à leur préjudice ». Dans le même 
sens l’auteur cite également un arrêt du 6 mars 1631 qui confirme la validité d’une 
séparation de biens exécutée pendant 26 ans. L’avocat Talon profite de cette 
occasion pour enseigner qu’il « faut procéder publiquement et solennellement, 
articulant des faits de mauvais ménage et dissipation de biens par devant un juge 
compétent […]. On ne peut y parvenir valablement par une autre voie, surtout par 
celle d’un mutuel accord et consentement, que l’un des mariés pourrait toujours 
extorquer facilement de l’autre pour parvenir à une séparation de biens, et en tirer 
un avantage indirect et condamné par les lois et les coutumes. En cette cause on 
n’a pas observé ces formalités et solennités requises ; mais ce qui s’est fait et passé 
depuis la sentence de séparation de biens pendant 26 ans entiers, la confirme 
suffisamment et supplée valablement à tout ce qui regarde ces défauts de 
formalités ». (t. 1, chap. 11, p. 369-370). Jean DU FRESNE rapporte également 
l’existence de cette sentence du 6 mars 1631 mais en indiquant que la séparation 
de biens a été exécutée pendant 28 ans. (Journal des principales audiences du 
parlement, t. 1, liv. 2, chap. 92, Paris, 1692, p. 149). 
1124 Jean-Philippe AGRESTI, Les régimes matrimonaix en provence…, op. cit., p. 490. 
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principe de prohibition des séparations volontaires en faveur des 
personnes de « grande condition ». Préférant une transaction discrète 
à la divulgation tapageuse des problèmes survenus dans leur couple 
sur la place publique, les grands du royaume sont autorisés à se 
séparer par voie contractuelle sans intervention du juge. Georges 
Louet rapporte l’existence de plusieurs arrêts ayant ainsi confirmé des 
séparations de biens volontaires1125. Denis Lebrun qualifie cette 
faveur de « passe-droits » qui peuvent avoir « d’étranges suites »1126. 

Malgré tout, les grands arrêtistes comme Denisart1127 ou 
Brillon1128 constatent que les séparations de biens ne peuvent être 
réalisées sans intervention de l’autorité judiciaire. 

Finalement, les rédacteurs du code civil ont prohibé toute forme de 
séparation volontaire1129.  
                                                
1125 Georges LOUET, Recueil de plusieurs arrêts…, op. cit., t. 2, Lettre S, p. 645 : 
« J’ai appris que la Cour a autorisé et homologué par deux arrêts, pareilles 
séparations de biens, faites l’une entre Messire Mathurin, de Montalais, sieur de 
Chambelai, et Dame Anne le Voyer sa femme : l’autre arrêt du 12 décembre 1614 
entre Messire Isaac de la Rochefoucault, baron de Montendre, et Dame Heleine de 
Fonseque, sa femme. Et depuis par arrêt du 14 aôut 1621 la cour a homologué la 
transaction du 4 du même mois, passée entre Messire Maximilian de Bethune 
Marquis de Rosny et Dame Françoise de Crequy sa femme, portant séparation 
d’habitation et de biens nonobstant qu’il n’y eut eu aucuns témoins ouis sur les 
faits de ladite séparation, suivant que la cour avait ordonné par deux arrêts 
précédents. Pareille transaction entre Messire Alexandre de Levi Marquis de 
Mirepoix, et dame Louise de Bethune, du 27 novembre 1626 homologuée par arrêt 
du 9 juillet 1627. Autre pareille transaction entre Monsieur le Maréchal de Crequy, 
et Dame Françoise de Bonne de Lesdiguières son épouse, homologuée par arrêt du 
parlement de Provence, du mois de juin 1628 confirmée par une autre transaction 
du mois de juin 1631. Autre arrêt donné en la grand’Chambre, sur instance, le 4 
juin 1644 entre Dame Catherine de Lumagne, et Messire George de Quenel son 
mari, confirmatif de la transaction passée entre eux par devant notaires, de l’avis 
de leurs parents communs et conseils, le 27 octobre 1632 portant séparation de 
biens… ». 
1126 Denis LEBRUN, Traité de la communauté…, op. cit., p. 322, n° 7. 
1127 Jean-Baptiste DENISART, Collection de décisions nouvelles et de notions relatives 
à la jurisprudence actuelle, t. 4, Paris, 7e éd., 1771, p. 496, n°18, Vis Séparation 
volontaire : « Les séparations, soit de corps, soit de biens ne peuvent se faire 
valablement par des actes volontaires ; il faut qu’elles soient prononcées 
judiciairement en connaissance de cause : la justice peut seule faire des séparations 
légitimes ; parce qu’un acte volontaire dans une matière de droit public, tel qu’une 
séparation, est absolument sans effet ».  
1128 Pierre-Jacques BRILLON, Dictionnaire des arrêts ou jurisprudence universelle 
des parlements de France, t. 6, Paris, 1727, p. 134, V° Séparation : « Transaction 
contenant séparation de corps et de biens entre mariés est nulle ».  
1129 R. DEBOUIS, L’annotateur judiciaire…, op. cit., t. 3, art. 1443, p. 128. 
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Si la nécessité de faire prononcer la sentence par un juge s’impose, 
il reste à déterminer la juridiction compétente en la matière. 

 
b/ Compétence ratione loci et ratione materiae de la juridiction 
Concernant la compétence géographique, le tribunal compétent est 

celui du domicile du mari. Ainsi, un arrêt du 17 mars 1742 a jugé que 
la demande de l’épouse devait être portée devant le juge du domicile 
du mari. La même chose fut jugée devant le parlement de Bretagne 
par des arrêts des 31 janvier 1736 et 28 janvier 17371130. Par ailleurs, 
la question s’est posée de savoir si une séparation de corps et de biens 
pouvait être formée devant le prévôt de Paris en raison du lieu de 
conclusion du contrat de mariage alors que le mari était domicilié 
dans une autre province. Brillon rapporte que la séparation de biens a 
été renvoyée au Châtelet faisant droit à la demandeuse en séparation 
de biens1131. 

Concernant la compétence matérielle, il est décidé depuis 
longtemps que les juges d’Église ne peuvent plus connaître des 
séparations de biens1132. 

 
2/ La personne autorisée à saisir le juge 
Il ne fait aucun doute que la femme est reçue à former cette 

demande puisque la séparation de biens est précisément destinée à la 
mettre à l’abri du désordre financier de son mari. Elle doit commencer 
par se faire autoriser en justice1133. Puis, si le juge considère que la 
demande n’est pas dénuée d’intérêts, il « met au bas de la requête son 
ordonnance, par laquelle il l’autorise »1134. 

                                                
1130 Jean-Baptiste DENISART, Collection de décisions nouvelles…, op. cit., t. 4, 7e éd., 
Vis Séparation volontaire, p. 498, n°33. 
1131 Jacques BRILLON, Dictionnaire des arrêts ou jurisprudence universelle des 
parlements de France, t. 6, Vis Séparation des conjoints, n°8, Paris, 1727, p. 126. 
1132 Philippe-Antoine MERLIN, Répertoire universel et raisonné de jurisprudence, 
t. 16, Vis Séparation de biens, Paris, 1828, p. 20. 
1133 Ce point a déjà été constaté avec la décision rendue par le juge de Châlons. Cf. 
p. 309. 
1134 Robert-Joseph POTHIER, Œuvres de Pothier par M. Bugnet, t. 7, Paris, 1845, 
p. 278, n°515. 
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La coutume de Normandie se distingue une nouvelle fois sur ce 
point. Jacqueline Musset explique en effet que l’épouse devait 
préalablement à sa demande de séparation de biens solliciter la 
délivrance de « lettres royaux » dont la remise ne pouvait lui être 
refusée1135. Au mot séparation de biens dans le Répertoire universel et 
raisonné de jurisprudence, Philippe-Antoine Merlin, auteur de cet 
article, note en effet que, conformément à l’arrêt de règlement rendu 
par le parlement de Rouen le 30 août 1555 déjà cité, la femme doit 
préalablement obtenir des lettres de chancellerie avant de saisir le 
bailli aux fins d’être séparée de biens1136. Une sentence de séparation 
rendue par les assises mercuriales de Domfront le 10 octobre 1739 ne 
manque d’ailleurs pas de rappeler que Marie Couppé, demanderesse, 
est effectivement porteuse desdites lettres1137. 

Il serait cohérent que cette procédure soit exclusivement réservée 
à l’épouse inquiète pour l’intégrité de sa dot. Philippe Agresti assure 
qu’en Provence, cette action a toujours été strictement réservée à 
l’épouse1138. Bien que cela puisse paraître étonnant, cette question a 
été plus agitée dans les pays de coutumes où le mari est pourtant le 

                                                
1135 Jacqueline MUSSET, Le régime des biens…, op. cit., p. 112. 
1136 Joseph-Nicolas GUYOT, Répertoire universel…, op. cit., t 58, Vis Séparation de 
biens, p. 137-138 : « En Normandie, une simple requête ne suffit pas ; il faut des 
lettres de chancellerie. La femme les présente au bailli du lieu ou son lieutenant, 
les assises séantes en la présence du substitut du procureur général. On en fait 
aussitôt la lecture judiciairement et publiquement, et ensuite on les publie à son de 
trompe dans tous les carrefours du lieu de la juridiction, afin qu’elles soient 
notoires aux créditeurs et autres personnes qui peuvent y avoir intérêt. Ce sont les 
dispositions d’un arrêt de règlement du 30 août 1555 ». Cf. annexe 5 pour arrêt de 
règlement du 30 août 1555. 
1137 A. D. O., sentence de séparation de biens prononcée le 10 octobre 1739, cote 
AC145/3 : « S’est présentée Damoiselle Marie Couppé femme de Jean Belliard fils 
Laurens, demeurante en la ville de Domfront elle est porteresse de lettre de 
séparation par elle obtenue en la chancellerie du Parlement de Rouen portant que 
lors de son mariage avec ledit Belliard, elle lui aurait apporter de bons et 
considérables biens qu’il aurait entièrement dissipé au point qu’elle est en état de 
tomber en pauvreté… » (cf. annexe 6). 
1138 Jean-Philippe AGRESTI, Les régimes matrimoniaux en Provence…, op. cit., 
p. 476, note n°2150 : « En Provence, la séparation demandée par le mari n’a aucune 
raison d’être car il n’y a pas de communauté de biens. Théoriquement le mari n’a 
jamais à craindre une mauvaise situation financière de son épouse car elle ne peut 
avoir un impact, ni sur ses propres à lui, ni sur les charges du mariage (la femme 
n’y contribuant que pour le montant des revenus de sa dot)… ». 



 

314 

maître de la gestion des biens1139. Dans ces conditions, à quelles fins 
un mari aurait-il intérêt à faire une telle demande ? L’incongruité 
d’une telle demande n’a pas échappé à Claude de Ferrière pour qui 
cette situation ne s’est sans doute jamais présentée. Et il ajoute que si 
d’aventure elle se présentait, le mari passerait pour ridicule1140 car 
« quelque dissipation que fasse sa femme, c’est à lui-même qu’il doit 
s’en prendre, et c’est sa propre faute s’il n’y met pas ordre »1141. Pour 
autant, Denis Lebrun dans son Traité de la communauté entre mari et 
femme considère qu’il faut permettre au mari de former une telle 
demande notamment lorsque les affaires de son épouse « sont si 
intriguées que l’application et la fortune du mari n’y suffisent 
pas »1142. Pour soutenir son opinion, il cite un arrêt rendu par le 
parlement de Paris le 27 février 1602 dont les circonstances étaient 
particulièrement favorables à son opinion. En l’espèce, l’épouse était 
une infatigable chicaneuse engagée dans 114 procès. Le parlement de 
Paris confirma la sentence de séparation de biens prononcée par les 
premiers juges à la demande du mari. Jacques Delalande († 1703), 
ancien conseiller au présidial et professeur de droit à Orléans, partage 
l’opinion de Lebrun en affirmant que la prodigalité est un excès plus 
fréquent chez l’homme que la femme1143 en raison de sa « nature 
                                                
1139 Romuald SZRAMKIEWICZ, Histoire du droit français de la famille, Paris, 1995, 
p. 52 : « Dans les pays de coutume, à l’exception de la Normandie, régnait le régime 
de la communauté. Mais c’était une société entre époux dans laquelle les associés 
n’avaient pas des droits égaux. Le mari en était "le seigneur et maître". Il 
administrait le patrimoine commun constitué par les meubles et acquêts et pouvait 
en disposer soit à titre gratuit soit à titre onéreux ». 
1140 Claude de FERRIÈRE, Corps et compilation…, op. cit., t. 3, p. 188, n°35 : « Le 
mari étant le maître des biens de la communauté, et la femme n’en pouvant manier 
qu’autant qu’il lui plaît, il n’a que faire de sentence pour empêcher que sa femme 
ne fasse des dépenses excessives, il n’a qu’à ne lui donner qu’autant d’argent qu’il 
trouve à propos ; et la femme ne s’en peut pas plaindre ».  
1141 Charles d’AGAR, Le nouveau Ferrière ou dictionnaire de droit et de pratique, 
civil, commercial, criminel et judiciaire, t. 3, Vis Séparation de biens, Paris, 1805, 
p. 279. 
1142 Denis LEBRUN, Traité de la communauté…, op. cit., liv. 3, chap. 1, p. 280-281, 
n°9. 
1143 Les femmes, toutefois, ne sont pas exemptes de tout reproche à lire la définition 
du mot prodigue de Pierre RICHELET dans son Dictionnaire français contenant les 
mots et les choses, Genève, 1680, p. 221 : « Une femme prodigue est une chose assez 
rare, mais une femme avare et intéressée est une chose assez commune, au moins à 
Paris ».  
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ménagère », tout en ajoutant, sur l’article 198 de la coutume 
d’Orléans, que lorsqu’un mari a une femme « prodigue et d’excessive 
dépense, il peut présenter requête en justice à l’effet que la 
communauté de biens soit dissolue »1144. L’auteur se souvient d’une 
sentence prononcée en ce sens par la prévosté d’Orléans sans 
néanmoins en citer la date1145. Le reste de la doctrine demeure malgré 
tout hostile à cette idée. La jurisprudence opte finalement pour 
l’irrecevabilité de l’époux par un arrêt de la grand’chambre du 
parlement de Paris rendu le 24 juillet 1755. Cette décision « proscrit 
formellement » la position de Denis Lebrun et de Jacques Delalande 
en réformant une sentence de Bourges qui avait accordé une 
séparation de biens à la demande du mari, mettant ainsi un terme à 
ce débat1146. Les rédacteurs du code civil resteront fidèles à cette 
position : seule la femme doit être admise à solliciter la séparation de 
biens1147. 

Afin de ne pas rendre une sentence de séparation de biens à la 
légère, un certain nombre de formalités doivent être respectées. 

 

                                                
1144 Jacques DELALANDE, Coutumes des duché baillage, prévôté d’Orléans et ressorts 
d’iceux, Orléans, 1673, p. 225, art. 198. 
1145 Ibid. : « Aussi notre coutume parlant de séparation ne fait aucune distinction 
du sexe entre les conjoints et je me souviens d’avoir vu une sentence, par laquelle 
sur la plainte de l’homme, un mari et femme auraient été séparés en la Prévosté 
d’Orléans, et ne fait au contraire de ce que le mari a le gouvernement et disposition 
des biens de la communauté : car quelquefois un homme, quelque ordre et 
ménagement qu’il tache d’apporter, est bien empêché à réprimer les vanités et 
dépenses excessives de sa femme […]. De sorte que le plus court chemin pour 
empêcher cette ruine, est d’avoir recours à la séparation ».  
1146 Philippe-Antoine MERLIN, Répertoire universel et raisonné de jurisprudence, 
t. 30, Bruxelles, 1828, p. 379, Vis Séparation de biens, sect. 2, §2 : « Il y a même 
dans la collection de Denisart, un arrêt de la grand’chambre du parlement de Paris, 
du 24 juillet 1755, qui la proscrit formellement. Une sentence du juge de Bourges 
avait admis la demande d’un mari en séparation de biens : sur l’appel, on citait 
l’arrêt dont nous venons de parler ; on disait que Bérault sur l’art. 325 de la 
coutume de Normandie, en rapporte un semblable du parlement de Rouen ; et l’on 
prouvait par le témoignage de Lathaumassière, qu’on avait toujours été dans 
l’usage, en Berri, d’admettre ces sortes de séparation. Malgré ces autorités, la cour, 
au rapport de M. Bochard, a déclaré la procédure et la sentence nulles et de nul 
effet ». 
1147 R. DEBOUIS, L’annotateur judiciaire…, op. cit., t. 3, p. 128. 
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3/ Formalités prescrites 
Pour qu’une sentence de séparation de biens soit valablement 

rendue, il faut respecter certaines formalités qui peuvent être classées 
en deux catégories : celles à accomplir avant le prononcé du jugement 
(a) et celles qu’il faudra réaliser après (b). 

 
a/ Formalités antérieures au prononcé de la sentence de 

séparation de biens 
Le juge ne peut rendre sa décision « légèrement ». Il ne doit se 

prononcer qu’en pleine connaissance de cause ; aussi, une information 
ou enquête sur les affaires du mari peut-elle être diligentée (α). Par 
ailleurs, afin de préserver les intérêts de l’épouse demandeuse, le juge 
peut ordonner des mesures conservatoires (β). Enfin, certaines 
coutumes organisent la publicité, non de la sentence, mais de 
l’ouverture de la procédure (γ). 

 
α/ Enquête ou information sur la situation financière 
Concernant les coutumiers, l’article 198 de la coutume d’Orléans 

exige cette formalité. De même la coutume de Berry (titre 1, article 
91148) qui dispose que la séparation de biens ne peut être ordonnée 
sans « inquisition »1149. 

L’étude de l’activité juridictionnelle laisse entrevoir des pratiques 
très différentes d’une province à l’autre. Sébastien Frain († 1642), 
avocat au parlement de Bretagne et auteur réputé des Arrêts du 
parlement de Bretagne1150, rapporte un arrêt du 22 octobre 1626 qui 
considère que pour statuer, « il sera informé du mauvais ménagement 
                                                
1148 Gaspart Thaumas DE LA THAMASSIÈRE, Nouveaux commentaires sur les 
coutumes générales des pays et duchés de Berri, tit. 1, Bourges, 1701, p. 60, art. 99 : 
« Et seront faites lesdites séparations de biens, en jugement avec connaissance de 
cause et inquisition sommaire de celle-ci, bien que le mari et la femme voulussent 
volontairement afin d’obvier aux fraudes que l’on pourrait faire par le moyen 
desdites séparations, aux créanciers ».  
1149 Matthieu AUROUX DES POMMIERS, Coutumes générales et locales du pays et du 
duché de Bourbonnais avec le commentaire, 1ère partie, tit. 10, art. 73, Paris, 1732, 
p. 115, n°18. 
1150 Thierry HAMON, « Sébastien FRAIN », art. cit., p. 450. Pour Pierre HÉVIN 
(† 1692), les Arrêts du parlement de Bretagne de Sébastien FRAIN est « le meilleur 
ouvrage de jurisprudence bretonne ».  
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du mari »1151. Mais le parlement de Provence s’autorise manifestement 
certaines libertés sur ce point. Dans un arrêt du 7 décembre 1657 
rapportée par Pierre-Jacques Brillon dans son Dictionnaire des arrêts, 
le parlement de Provence juge que la femme est en droit de répéter ses 
droits et demander sa séparation de biens « sans information sur la 
pauvreté »1152.  

La doctrine qui semble attachée au respect de cette formalité, ne 
préconise pas pour autant d’y recourir systématiquement. Claude de 
Ferrière considère que l’enquête sur le mauvais ménage du mari est 
nécessaire « à moins que sa disposition soit notoire »1153. C’est 
également l’opinion de Claude Duplessis sur la coutume de Paris1154. 
Cette position semble être suivie dans le Bourguignon puisque 
François Perrier rapporte un arrêt rendu par le parlement de Dijon le 
7 janvier 1670 qui prononce une séparation de biens sans enquête car 
la preuve des dissipations du mari était prouvée par écrit1155. Le juge 
ordonne généralement que l’épouse apportera la preuve du désordre 
des affaires de son mari « tant par titres que par témoins »1156. 

La nécessité de procéder à une enquête va par ailleurs être 
indirectement remise en question par l’ordonnance criminelle dite 
ordonnance de Saint Germain-en-Laye rendue en août 16701157 qui 
                                                
1151 Sébastien FRAIN, Arrêts du parlement de Bretagne, t. 1, Rennes, 1684, arrêt 
n°71, p. 263. 
1152 Pierre-Jacques BRILLON, Dictionnaire des arrêts…, op. cit., t. 5, V° Prodigue, 
p. 571. 
1153 Claude-Joseph de FERRIÈRE, Dictionnaire de droit et de pratique…, op. cit., t. 2, 
Vis Séparation de biens, p. 629. 
1154 Claude DUPLESSIS, Traités de M. Duplessis, ancien avocat au parlement sur la 
coutume de Paris, Paris, 1699, p. 452, chap. 2, Comment la communauté se 
dissout : « … il faut qu’il y ait nécessité et qu’elle [la sentence de séparation de 
biens] soit prononcée avec connaissance de cause ; c’est-à-dire, après information de 
sévices, malversation, ou mauvais ménage de l’un d’eux… ». 
1155 François PERRIER, Arrêts notables du parlement de Dijon, t. 2, Dijon, 1738, 
question 251, p. 302, n°57. 
1156 Joseph-Nicolas GUYOT, Répertoire universel…, op. cit., t. 58, Vis Séparation de 
biens, p. 140. 
1157 François-André ISAMBERT et alii, Recueil général des anciennes lois françaises, 
depuis l’an 420, jusqu’à la révolution de 1789, t. 18, Paris, 1829, p. 415, art. 5, tit. 
25 : « Les procès criminels pourront être instruits et jugés, encore qu’il n’y ait point 
d’information ; et si d’ailleurs il y a preuve suffisante par les interrogatoires et par 
pièces authentiques ou reconnu par l’accusé, et par les autres présomptions et 
circonstances du procès ». 
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permet de juger des affaires criminelles sans information lorsque les 
preuves sont suffisantes1158. On en déduit que si en matière criminelle 
l’enquête n’est pas nécessaire, le juge doit pouvoir a fortiori en matière 
civile prononcer une séparation de biens sans enquête1159. De là, les 
tribunaux n’exigeront plus d’enquêtes à chaque fois que la preuve des 
désordres des affaires du mari sera rapportée autrement. Dans une 
affaire jugée par le parlement de Metz le 17 mai 1691 et relatée par 
Mathieu Augeard, Corberon indique que les affaires du mari sont « en 
très mauvais état » et que « tout cela prouve suffisamment, sans qu’il 
soit besoin de faire une enquête sur l’insolvabilité du mari » pour 
prononcer la séparation de biens1160. 

La consultation de factums et mémoires d’avocats, source juridique 
peu sollicitée et néanmoins très riche d’informations1161, révèle 
néanmoins que si la pratique des enquêtes n’est plus requise, elle 
continue d’être très largement utilisée par les parties pour influencer 
non seulement les juges mais aussi l’opinion publique1162. 
Concrètement, et comme le montre l’issue d’un procès impliquant le 

                                                
1158 Daniel JOUSSE, Traité de la justice criminelle de France, Paris, 1771, p. 332 : 
« … puisqu’aux termes de l’article 5 [du titre 25 de l’ordonnance de 1670], on peut 
juger les procès criminels, même sans information, s’il y a preuve suffisante… ». 
1159 Joseph-Nicolas GUYOT, Répertoire universel…, op. cit., t. 58, Vis Séparation de 
biens, p. 140. 
1160 Matthieu AUGEARD, Arrêts notables…, op. cit., t. 1, arrêt 55, p. 91 : « Si le 
dérangement des affaires du mari peut seul opérer la séparation de bien entre lui 
et la femme ». 
1161 Jacqueline VENDRAND-VOYER, « Introduction : regards croisés sur les factums », 
La revue, Découverte et valorisation d’une source juridique méconnue : le factum 
ou mémoire judiciaire, Journée d’études du 7 juin 2012, n°3, avril 2013, p. 8-9 : 
« … les factums intéressent assez peu les historiens du droit, souvent considérés 
comme la manifestation d’un esprit partisan, ils suscitent leur méfiance et 
occupent une place secondaire dans leurs recherches n’étant pas reconnu comme 
une source de droit à part entière. Pourtant les arguments habilement développés 
par chaque partie au procès, confrontés aux sources plus traditionnelles, donnent 
une occasion de percevoir l’opinion de la pratique sur des règles législatives ou 
coutumières complexes et d’estimer leur interprétation ». 
1162 Geoffrey FLEURIAUD, « Le factum : une source inédite pour l’histoire 
contemporaine française », La revue, loc. cit., p. 12-13 : « … le factum se composait 
essentiellement d’un compte-rendu des faits favorables à l’égard de celui qui l’avait 
rédigé, résumé dont il tire son nom, et était destiné à être remis au juge, afin de 
faire infléchir sa décision, mais également à être distribué aux membres les plus 
influents de la communauté, dans l’espoir qu’une pression extérieure au palais de 
justice puisse également influer sur la décision prise par le magistrat ». 
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comte de Mirabeau préférant utiliser son éloquence pour assurer sa 
défense seul, il semblerait que l’efficacité de ce type de documents soit 
bien réelle1163. De nombreux documents de ce type sont conservés à la 
Bibliothèque nationale de France1164. Ainsi, le factum d’un avocat 
assurant la défense d’une épouse demandant sa séparation de biens et 
d’habitation fournit à l’appui de cette demande plusieurs enquêtes 
menées à Alençon, Châlons et Paris avec de très nombreux 
témoignages rapportant des faits d’une extrême violence avec force de 
détails et dans des termes parfois très crus1165.  

Par mesures de rétorsion, en apprenant l’ouverture de cette 
procédure, le mari peut être tenté d’accélérer la dilapidation des biens. 
Compte tenu de l’urgence, le juge dispose de mesures conservatoires. 

  
β/ Des mesures conservatoires 
Tout comme pour les autres modes de neutralisation du prodigue, 

le remède ne doit pas arriver trop tard. Cette préoccupation est 
également prise en compte par les tribunaux lorsqu’ils instruisent une 
demande de séparation de biens judiciaire. Jean-Baptiste Denisart 
écrit, sans pour autant y adhérer, que l’usage du Châtelet est « de 
faire saisir, arrêter et gager les meubles du mari » dès le 
commencement de la procédure1166. Il critique cette pratique 
                                                
1163 Charles ZORGBIBE, Mirabeau, Paris, 2008, p. 91 : « Mirabeau se démène, 
transforme sa cellule en atelier de rédaction, les documents jonchent le sol : selon 
les mœurs judiciaires de l’époque, il se lance dans la rédaction d’une série de 
mémoires qui prendront place dans la procédure mais qui, imprimés, pourront 
influer sur l’opinion publique… ». Sur l’efficacité de ses mémoires, idem, p. 93-94 : 
« Le marquis [père de Mirabeau] reconnaît le talent de son fils : "Il est possible que 
ses enragés mémoires soient ce qui lui a valu le four de campagne sous lequel cette 
affaire va être ensevelie" ». 
1164 Site internet de la Bibliothèque nationale de France : « Le département Droit, 
économie, politique de la BnF conserve un fonds de plus de 50000 pièces pour la 
période postérieure à 1790 ». 
1165 Sujets de plainte de Madame de Pomereu contre Monsieur de Pomereu, son 
mari, et sur lesquels elle fonde sa demande en séparation de biens et d’habitation, 
prouvés par les enquêtes qu’elle a fait faire, tant à Alençon, Châlons, qu’à Paris. 
(Factum. Pomereu, s. l. n. d, Bnf). 
1166 Jean-Baptiste DENISART, Collection de décisions nouvelles…, op. cit., t. 4, 9e éd., 
V° Séparation, p. 374, n°48 : « L’usage est cependant au Châtelet de permettre à 
une femme qui demande sa séparation, de saisir et arrêter ce qui est dû au mari ; 
mais cet usage me paraît abusif : on ne doit pas dépouiller un mari par provision : 
un accusé n’est pas convaincu ». 
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considérant que pour permettre une telle confiscation, il faudrait que 
la femme eût une créance « certaine et liquide » ; or, l’épouse qui forme 
cette requête n’est pas encore parvenue à ce stade de la procédure. 
L’auteur des Collections de décisions cite à l’appui de sa position un 
arrêt confirmatif rendu en la Grand’Chambre le 13 juillet 1746 lequel 
déclare nulle une vente faite suite à une saisie de biens1167. Mais 
Guyot exprime une toute autre position. Il considère en effet que la 
créance de l’épouse se trouve dans son contrat de mariage et que c’est 
cet acte qui lui garantit le recouvrement de sa dot. Or, la demande de 
séparation de biens ne fait que hâter ce recouvrement. Il propose 
d’ailleurs une lecture toute différente de la sentence du 13 juillet 1746 
précédemment citée. En effet, dans cette espèce, la séparation de biens 
avait été prononcée sans cause légitime, aussi n’y avait-t-il pas, a 
fortiori, de raison de réaliser une telle saisie1168. 

L’usage d’accorder à l’épouse demanderesse en séparation de biens 
une saisie conservatoire n’est pas un usage circonscrit à Paris. Il a 
cours églement en Bourgogne où le parlement de Dijon a confirmé 
cette pratique à trois reprises par les arrêts des 7 janvier 1670, 6 août 
1688 et 19 juillet 16961169. À propos de ces trois décisions, François 
Perrier croit pourtant nécessaire de préciser qu’il n’y avait pas de 
précipitation puisque les faits de dissipation du mari n’étaient 
contestés ni par l’époux ni par les créanciers1170. Si l’arrêtiste 
bourguignon semble ainsi exprimer son adhésion à cette 
jurisprudence, il met néanmoins en garde les juges d’y recourir trop 
facilement. Il faut que le juge, au regard des circonstances, considère 
que la déroute du mari est certaine et inéluctable. Un arrêt du 7 avril 
1642 qui avait autorisé une telle saisie fut annulé sur appel 
considérant que la preuve des « prétendues dissipations » du mari 
devait être rapportée1171. Il faut « des commencements de preuves, ou 

                                                
1167 Ibid. 
1168 Joseph-Nicolas GUYOT, Répertoire universel…, op. cit., t. 58, Vis Séparation de 
biens, p. 138-139. 
1169 Idem, p. 139. 
1170 François PERRIER, Arrêts notables…, op. cit., t. 2, question 251, p. 302, n°57. 
1171 Ibid., n°58. 
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du moins une espèce de notoriété du dérangement du mari »1172 pour 
légitimer de telles mesures. 

Une dernière formalité, dont la pratique est très limitée 
géographiquement, reste à réaliser. 

 
γ/ Information des créanciers de l’ouverture de la procédure 
Les créanciers pouvant souffrir des effets de la séparation de 

biens, ils font l’objet d’une disposition particulière en Normandie, 
mentionnée dans l’arrêt de règlement du 30 août 1555 rendu par le 
parlement de Rouen. En effet, lorsqu’ils sont connus, les créanciers 
sont personnellement et individuellement informés de l’ouverture de 
la procédure aux fins de séparation de biens afin de leur permettre de 
s’y opposer en faisant valoir les arguments qui leur semblent 
pertinents. Les intérêts des créanciers inconnus du juge ne sont pas 
non plus sacrifiés puisqu’une mesure de publicité est organisée à leur 
attention1173. L’affaire Marie Couppé et Jean Belliard, déjà évoquée, se 
révèle riche d’enseignements. Après avoir obtenu des lettres de 
chancellerie, Marie Couppé, charge un huissier d’en assurer la 
publicité1174. Il est indiqué dans la sentence de séparation de biens que 
                                                
1172 Joseph-Nicolas GUYOT, Répertoire universel…, op. cit., t. 58, Vis Séparation de 
biens, p. 139. 
1173 Josias BÉRAULT, La coutume réformée du pays et duché de Normandie, Rouen, 
1612, p. 429-430 : « Autre arrêt fut donné à l’audience le 10 mars 1610 […]. L’appel 
était de l’entérinement des lettres de séparations d’icelle femme, contre lesquelles 
on n’alléguait autre défectuosité, sinon qu’elle n’avait fait appeler ledit Fauquet 
créancier du mari. Elle s’en défendait disant qu’elle n’en avait lors connaissance, 
comme les femmes ne connaissent pas toutes les affaires ni dettes de leurs maris, 
qu’on ne la pouvait arguer de l’avoir sue, conséquemment d’avoir pratiqué ladite 
séparation en fraude dudit Fauquet : que ce défaut était assez suppléé par les 
proclamations faites à son de trompe suivant l’arrêt de la cour, toutes les formalités 
duquel, exceptée celle-là, avaient été observées. Ouï M. du Viquet avocat général 
du Roi, lequel pour ces raisons adhéra à l’intimé, la Cour débouta l’appelant de son 
appel et confirma la sentence… ». 
1174 Sentence de séparation de biens, 10 octobre 1739, (A.D.O. AC145/3) : « Laquelle 
dite damoiselle Couppé aurait en conséquence desdites pièces ci-dessus mis aux 
mains de Jean Anthoine Robbes, huissier. Lequel se serait transporté le samedi 5 
avril dernier en les carrefours et places publiques de cette dite ville où, étant le 
marché en son plein cours, aurait fait battre tambour en présence de l’assistance, 
étant autour de lui, et publié à haute et intelligible voix et cri public en la manière 
accoutumée lesdites lettres de séparation et les aurait affichées à la porte de 
l’auditoire royal de ce lieu et aux portes et des carrefours des dites places 
publiques… Le dimanche 26 avril dernier, à l’issue de la grande messe paroissiale 
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des créanciers se sont manifestés pour s’opposer à l’entérinement des 
lettres de séparation (dont ils ont peut-être appris l’ouverture grâce à 
l’huissier). La procédure suivie par Marie Couppé est conforme à celle 
ordonnée par l’arrêt du parlement de Rouen du 30 août 15551175. 

En Bourgogne, François Perrier, citant en exemple un arrêt du 17 
juin 1689, rapporte que le parlement de Dijon procède de la même 
manière1176.  

Si Merlin concède que les procédures bourguignonne et normande 
entraînent inévitablement des longueurs et des frais 
supplémentaires1177, il loue la volonté de ces deux provinces d’accorder 
aux créanciers une vraie place dans la procédure de séparation de 
biens ce que les autres provinces de France négligent de faire1178. 

Aux termes de cette procédure, le juge prononce la séparation de 
biens mais il reste certaines formalités à accomplir. 

 
b/ Formalités après la sentence de séparation de biens 
L’intervention du juge est nécessaire pour vérifier que les époux ne 

tentent pas d’obtenir leur séparation de biens judiciaire afin de 
frauder les droits d’éventuels créanciers. Une fois cette garantie 

                                                                                                                                          
de cette villes, lorsque les paroissiens sortaient de l’église, et aurait ledit Robbes, 
huissier, fait lecture mot après mot desdites lettres de séparation… et aurait dit et 
déclaré et dument fait savoir audit Jean Belliard, mari de la damoiselle et à ses 
créanciers en général et à tous autres qu’il appartiendra que ledit Robbes les 
assignait à comparaitre pour consentir ou contredire les dites lettres de séparation 
et voir entériner icelles ». 
1175 Sentence de séparation de biens rendue en 1555 (date précise inconnue), A. D. 
O. AC145/3 : « sont aussi cités à comparaître Nicolas, marchand à Paris, Gabriel 
Braise, marchand à Saint Denis en France. Ledit sieur Jean Goeslin a dit et 
déclaré au procureur de ladite damoiselle qu’il s’oppose formellement à 
l’entérinement des lettres de séparation en conformité de l’arrêt de la cour du 
parlement de cette province en l’année 1555. Les créanciers sont défaillants et 
n’ont fourni aucunes défenses ». 
1176 François PERRIER, Arrêts notables…, op. cit., t. 2, p. 301, n°52 : « … pour faire 
une séparation de biens qui soit légitime, il faut que les créanciers du mari et de la 
femme soient assignés à personne ou domicile lorsqu’ils sont connus et les inconnus 
à cri public, sans cette formalité la séparation est déclarée nulle… ». 
1177 Joseph-Nicolas GUYOT, Répertoire universel…, op. cit., t. 58, Vis Séparation de 
biens, p. 141. Néanmoins, elle peut accélérer la procédure en dispensant de faire 
une enquête lorsque les créanciers et le mari conviennent des faits de dissipations 
invoqués par l’épouse à l’appui de sa requête en séparation de biens. 
1178 Ibid. 
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acquise, le magistrat peut rendre sa sentence. Pour lui permettre de 
produire ses effets, il faut encore procéder à des formalités de publicité 
destinées à informer les futurs co-contractants de l’un ou l’autre des 
époux (α). La sentence doit enfin être exécutée (β). 

 
α/ Les formalités de publicité 
Plusieurs coutumes prescrivent des mesures de publicité de la 

sentence de séparation de biens. C’est notamment le cas dans la 
coutume d’Orléans qui prescrit de « la faire publier en jugement à jour 
ordinaire, le juge séant »1179. Néanmoins, Robert-Joseph Pothier 
nuance cette prescription et la limite aux sentences rendues en procès 
par écrit. Ainsi, « si la sentence avait été rendue à l’audience sur la 
plaidoirie des avocats ou procureurs, il ne serait pas besoin d’une 
autre publication »1180. La coutume de Blois prescrit quant à elle la 
publication de la sentence de séparation de biens « à l’issue de la 
messe paroissiale du domicile des conjoints »1181. Il est à noter que 
pour la Normandie, cette prescription existait déjà depuis le premier 
arrêt de règlement du 30 août 1555 rendu par le parlement de Rouen 
avec néanmoins une différence quant à l’endroit d’affichage1182. Cette 
formalité se retrouve dans une sentence de séparation de biens 
conservée aux archives départementales de l’Orne prononcée au 
bénéfice de Marie Couppé le 10 octobre 17391183. Pour Guyot, il en va 
                                                
1179 Philippe-Antoine MERLIN, Répertoire universel et raisonné de jurisprudence, 
t. 30, 5e éd., Vis Séparation de biens, Bruxelles, 1828, p. 388. 
1180 Robert-Joseph POTHIER, Œuvres de Pothier par M. Bugnet, t. 7, part. 3, chap. 1, 
Paris, 1845, p. 279, n°517. 
1181 Joseph-Nicolas GUYOT, Répertoire universel…, op. cit., t. 16, Vis Séparation de 
biens, p. 218. 
1182 Cf. annexe n°5 : premier arrêt de règlement du Parlement du 30 août 1555, 
p. 4 : « Et au surplus, ordonne la cour, que les noms et surnoms des maris et 
femmes séparés, quant aux biens comme dessus, seront affichés aux tabellionnages 
des villes de ce ressort, chacun en son district, afin que toutes personnes en 
puissent avoir connaissance ». 
1183 A. D. O., sentence de séparation de biens prononcée le 10 octobre 1739, cote 
AC145/3 vue 303 : « … enjoint de mettre son nom au tableau des femmes séparées 
du notariat de cette ville… ». Dans le même sens, acte du 6 novembre 1741, cote 
4E80/476 : « … se sont présentées les personnes d’Antoine Gallier fils Siméon et 
Anne Delivet, sa femme d’avec lui civilement séparée quant aux biens, lesquels 
nous ont requis d’insérer leurs noms au tableau des maris et femmes civilement 
séparés, nous avons inscrit lesdits noms d’Antoine Gallier et Anne Delivet dans le 
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de même dans le reste des provinces du royaume de France qui 
assurent la publicité des sentences de séparation de biens « la faisant 
insinuer au bureau dans l’étendue duquel le mari est domicilié »1184. 

Néanmoins, la publicité des sentences est vraisemblablement très 
imparfaitement respectée1185. Preuve en est rapportée par l’existence 
de nouveaux textes tentant d’uniformiser et de généraliser cette 
formalité. Ainsi, l’article 143 de l’ordonnance de 1629 (également 
nommée code Michaud) dispose :  

« Seront mis et affichés tableaux aux greffes des juridictions 
ordinaires, contenant les noms des personnes mariées qui sont 

séparées de biens […] sans préjudice des coutumes où il est requis 
plus grande solennité : le tout à peine de nullité desdites 
séparations, cessions et interdictions pour le regard des 

créanciers »1186.  
François Perrier signale que cette disposition reçoit application en 

Bourgogne1187. 
Malgré la redondance des textes relatifs au respect de la publicité 

de la sentence de séparation, Lebrun indique qu’il existe des 
séparations de biens demeurées si secrètes qu’elles étaient même 
inconnues de la famille de l’épouse l’ayant obtenue1188. Au XVIIIe siècle, 
de nouveaux textes sont donc nécessaires pour imposer une procédure 
de publicité minimale tout en accordant aux provinces la liberté d’en 
rajouter. Les articles 4 et 12 de l’édit de décembre 1703 et l’article 1 de 
la déclaration du Roi faite à Versailles le 19 juillet 1704, donné en 
interprétation de l’édit de 1703, prescrivent la formalité d’insinuation. 

                                                                                                                                          
tableau étant dans notre étude en lieu patant et visible, à ce que personne n’en 
prétendait cause d’ignorance ». 
1184 Joseph-Nicolas GUYOT, Répertoire universel…, op. cit., t. 16, Vis Séparation de 
biens, p. 218. 
1185 Georges VILTARD, Essai d’historique…, op. cit., p. 148 : « Mais ces mesures 
restaient exceptionnelles, du moins au XVIe siècle ; de là des plaintes des États 
assemblée à Paris en 1614 et de l’assemblées des notables réunis à Rouen et à 
Paris en 1617 et en 1626 : ces plaintes motivèrent l’art. 143 de l’ordonnance de 
1629 (enregistrée à Paris, Bordeaux, Toulouse et Dijon) ». 
1186 François-André ISAMBERT et alii, Recueil général des anciennes lois françaises, 
depuis l’an 420, jusqu’à la révolution de 1789, t. 16, Paris, 1829, p. 267, n°143. 
1187 François PERRIER, Arrêts notables…, op. cit., t. 2, question 251, p. 302, n°59. 
1188 Denis LEBRUN, Traité de la communauté…, op. cit., p. 280, n°8. 
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Ces textes réaffirment la nécessité de faire connaître aux tiers la 
nouvelle situation des époux. À défaut de respecter cette formalité, la 
femme sera dans l’impossibilité d’opposer sa séparation aux 
créanciers1189. 

Les rédacteurs du code civil n’imposeront pas à l’épouse sollicitant 
sa séparation de biens d’avec son mari d’informer individuellement 
chacun des créanciers de son mari car, comme l’indique Thomas 
Laurent Mouricault († 1821), avocat au parlement de Paris en 1763, 
élu représentant de la Seine au Conseil des Anciens (An VII) et 
membre du tribunat (An VIII), il est possible qu’elle ignore leur 
identité1190. En outre, Mouricault considère qu’une telle pratique 
présenterait de nombreux embarras au demeurant identiques à ceux 
que Guyot reprochait déjà aux procédures normande et 
bourguignonne1191. Concernant la publicité de la sentence de 
séparation de biens, l’article 1445 du code civil dispose qu’elle devra 
être affichée sur un tableau dans la principale salle du tribunal de 
première instance1192. Par ailleurs, les créanciers auront la possibilité 
d’intervenir à l’instance de séparation de biens1193, s’ils pensent qu’ils 
ont de justes motifs pour la contester. 

Une fois que la femme a donné à la sentence toute la publicité 
exigée, elle doit en poursuivre l’exécution afin que cette décision 
produise les effets attendus. 

 
 
 

                                                
1189 Nicolas-Eustache PIGEAU, La procédure civile du Châtelet de Paris et de toutes 
les juridictions ordinaires du royaume, démontrée par principes et mise en action 
par des Formules, t. 2, liv. 3, Vis Séparation de biens, Paris, 1787, p. 194. 
1190 R. DEBOUIS, L’annotateur judiciaire…, op. cit., t. 3, art. 865 du code de 
procédure civile, p. 132. 
1191 Ibid. : « Quand la femme, ainsi autorisée [par la justice à poursuivre sa 
demande de séparation de biens] forme sa demande, elle n’est point assujettie à 
mettre les créanciers en cause ; parce qu’elle peut ne pas les connaître ; parce qu’il 
en résulterait une inquisition, des retards et des frais superflus. Mais, afin que les 
parties intéressées soient suffisamment averties, et mises à portée d’intervenir, si 
elles le jugent à propos pour la conservation de leurs droits, la loi ordonne la 
publicité par les articles 866, 867 et 868 ». 
1192 Idem, p. 129, article 1447. 
1193 Idem, p. 128. 
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β/ Exécution de la sentence de séparation de biens 
Quoique prononcée par un juge, la femme ne peut se prévaloir de 

la décision du magistrat que dans la mesure où elle a poursuivi son 
exécution1194. 

La coutume de Paris exige cette exécution en son article 2241195. 
Philippe de Renusson signale par ailleurs que d’autres coutumes 
contiennent des dispositions analogues1196. À défaut d’exécution, la 
séparation est nulle1197.  

Il reste à définir précisément cette notion. Guy Coquille explique 
que « Paris et Orléans désirent que la séparation soit exécutée sans 
fraude, c’est-à-dire qu’il y ait partage des meubles et conquêts faits à 
bon escient »1198. Claude Duplessis précise qu’« il faut qu’il y ait eu 
inventaire fait et qu’ils [les époux séparés de biens judiciairement] 
tiennent effectivement leurs biens à part ». Ainsi dans l’hypothèse où 
les époux continueraient de se comporter comme si la sentence de 
séparation n’avait jamais été rendue, alors « elle serait caduque »1199. 
L’usage courant au Châtelet de Paris est de considérer que la sentence 
de séparation est exécutée lorsque les meubles et effets du mari sont 
vendus et que le tout est adjugé à la femme1200. Afin de prévenir toutes 
contestations des créanciers, il faut faire procéder publiquement à la 
vente des meubles et effets du mari1201. 

                                                
1194 François BOURJON, Le droit commun de la France et la coutume de Paris, t. 1, 
Paris, 1770, p. 605, n°4, chap. 3 De la dissolution par la séparation, sect. 1 De la 
séparation de biens : « On n’a nul égard à la séparation de biens quoique prononcée 
en justice, si elle n’a été exécutée par une exécution marquée sur les biens du 
mari ; c’est de cette exécution que dépend sa force et son efficacité ». 
1195 Honoré LACOMBE DE PREZEL, Dictionnaire portatif de jurisprudence et de 
pratique, t. 3, V° Séparation, Besançon, Paris, 1763, p. 454. 
1196 Philippe de RENUSSON par Jean-Adrien SÉRIEUX, Œuvres de M. De Renusson, 
op. cit., 1ère partie, chap. 9, p. 57, n°16. 
1197 François BOURJON, Le droit commun…, op. cit., t. 1, p. 605, n°4 : « Les juges du 
Châtelet sont très rigoureux sur cette exécution marquée, et ils ont jugé, moi 
plaidant, contre la Dame Comtesse d’Argeny, qu’une sentence de séparation était 
nulle faute de saisie et exécution… ». 
1198 Guy COQUILLE, Institution du droit français, Paris, 1607, p. 209. 
1199 Claude DUPLESSIS, Traités de M. Duplessis…, op. cit., liv. 2, chap. 2, p. 453.  
1200 DEBOUIS, L’annotateur judiciaire…, op. cit., t. 3, V° Séparation, p. 455. 
1201 Philippe-Antoine MERLIN, Répertoire universel et raisonné…, op. cit., t. 12, Vis 
Séparation de biens, p. 389. 
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Le code civil retiendra également la nécessité de faire exécuter la 
sentence en son article 14441202. Ainsi, coutumes comme auteurs sont 
d’accord sur la nécessité d’exiger l’exécution de la sentence de 
séparation de biens qui permet à la décision de produire pleinement 
ses effets. 

 
C/ Les effets de la séparation de biens 
Quelle que soit la voie par laquelle elle a été obtenue, la séparation 

de biens ne dispense pas les époux de demeurer ensemble1203. Ainsi, 
Denisart rapporte un arrêt ayant ordonné qu’une femme était tenue 
de rester au domicile conjugal pendant le cours de la procédure de 
séparation de biens que cette dernière s’évertuait à « tirer en 
longueur » 1204. Dans le cas contraire, elle s’exposerait à être déchue de 
ses conventions matrimoniales1205 et même à être enfermée à la 
demande de son mari, dans un couvent1206. Denisart cite une décision 
donnée au profit d’un notaire par laquelle la cour ordonna à la femme 

                                                
1202 R. DEBOUIS, L’annotateur judiciaire…, op. cit., t. 3, p. 128 : « La séparation de 
biens, quoique prononcée en justice, est nulle si elle n’a point été exécutée par le 
paiement réel des droits et reprises de la femme, effectué par acte authentique, 
jusqu’à concurrence des biens du mari, ou au moins par des poursuites commencées 
dans la quinzaine qui a suivi le jugement, et non interrompues depuis ». 
1203 Jacqueline MUSSET, Le régime des biens entre époux…, op. cit., p. 115-116 : 
« Que la femme ait exigé par contrat de mariage ou obtenu en justice ce régime 
matrimonial spécial […], il n’en demeurait pas moins qu’elle vivait avec lui au 
domicile conjugal qu’il avait choisi et qu’elle restait soumise à son autorité 
contraignante ce qui nécessitait de sa part obéissance et soumission ! ». 
1204 Jean-Baptiste DENISART, Collection de décisions nouvelles…, op. cit., t. 2, 
V° Femme, p. 114. 
1205 Ibid. 
1206 Jean-Baptiste DENISART, Collection de décisions nouvelles…, op. cit., t. 4, 7e éd., 
Vis Séparations entre mari et femme, p. 493 : « Je l’ai vû juger ainsi par deux arrêts 
rendus sur appointement à mettre, mais en grande connaissance de cause, au 
rapport de M. l’Abbé de Salabery, en la Grand’Chambre, les 9 août 1752 et 11 avril 
1753, entre les sieurs et dame Pillé. Le premier de ces arrêts a ordonné que la 
dame Pillé, qui s’absentait de la maison de son mari, dont elle était séparée de 
biens serait tenue de se retirer dans le couvent qui serait indiqué par M. 
l’archevêque de Paris ; et le prélat ayant indiqué le couvent des hospitalières Saint 
Eutrope, près Arpajon, où la dame Pillé refusa de se retirer, le second arrêt a 
ordonné qu’elle serait tenue de s’y rendre dans huitaine, sinon a permis au sieur 
Pillé de la faire arrêter partout où il la trouverait, pour la faire conduire au 
couvent ». 
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de retourner vivre au domicile conjugal nonobstant la séparation de 
biens qui était exécutée1207. 

Les effets de la séparation de biens en matière patrimoniale sur la 
dot et la communauté sont très importants (1). À partir du jugement, 
les droits du mari et de la femme séparés de biens sont redéfinis. Il 
s’agit d’atténuer, sans les anéantir pour autant, les pouvoirs du mari 
sur les biens de son épouse, que ce soit dans les pays de régime dotal 
ou de communauté (2). 

 
1/ Le sort des biens du ménage 
Dans le régime dotal, reçu dans les pays de droit écrit ainsi qu’en 

Normandie, la dot comprend tout, ou une partie du patrimoine de 
l’épouse qu’elle apporte au ménage1208. Concernant les biens dotaux, le 
mari devait en affecter les fruits à l’entretien du ménage. C’est 
notamment parce qu’il n’a pas respecté cette obligation qu’il s’en voit 
retirer l’administration, alors confiée aux bons soins de son épouse. 
Comme Jean-Baptiste Denisart l’écrit, « en prononçant la sentence de 
séparation de biens, il est d’usage de condamner le mari à rendre à sa 
femme sa dot… »1209. Cependant, les juges autorisent parfois le mari à 
en conserver une partie, tout en précisant qu’elle sera exclusivement 
affectée à l’entretien et l’éducation des enfants issus de cette union. 
Pour illustration, Denisart rapporte un arrêt du 4 septembre 17211210. 

                                                
1207 Jean-Baptiste DENISART, Collection de décisions nouvelles…, op. cit., t. 2, 
V° Femme, p. 114. 
1208 Paul VIOLLET, Histoire du droit civil français, op. cit., p. 796 : « Si la 
constitution de dot ne comprend pas tous les biens de la femme, les biens non 
dotaux sont appelés paraphernaux (c’est-à-dire en dehors de la dot). La femme en a 
la jouissance et la libre disposition ». 
1209 Jean-Baptiste DENISART, Collection de décisions nouvelles…, op. cit., t. 4, 9e éd., 
V° Séparations, p. 372. 
1210 Ibid. : « Mais des circonstances déterminent quelquefois les magistrats à 
ordonner qu’une partie de la dot restera entre les mains du mari, pour être 
employée à l’entretien et éducation des enfants communs. La Cour a pris ce parti 
en prononçant la séparation des sieurs et dame Hatte, par arrêt du 4 septembre 
1721. En effet, il a été ordonné, par cet arrêt, que le sieur Hatte retiendrait une 
somme de 20.000 liv. sur la dot de sa femme, sans qu’il fût tenu de payer l’intérêt, à 
la charge pour lui d’entretenir et de donner l’éducation convenables aux enfants 
communs ». 
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Les intérêts de la dot ne sont dus que du jour de la sentence de 
séparation. Un arrêt du 8 avril 1672 en a jugé ainsi car le mari était 
dans l’obligation « de la nourrir et de l’entretenir » jusqu’au jour de la 
sentence de séparation de biens1211. Néanmoins, d’après Guy 
Rousseaud de la Combe, il est d’usage au Châtelet de Paris d’accorder 
les intérêts produits par la dot à compter du jour de l’introduction de 
sa demande de séparation de biens déduction faite des aliments 
fournis à la femme, « ce qui paraît régulier, autrement un mari 
profiterait de ses chicanes pour éloigner le jugement »1212. 

Concernant la communauté née du mariage dans les pays de 
coutumes, Merlin estime qu’il serait légitime de penser de prime abord 
qu’il faille procéder à son partage, la moitié devant revenir à chacun 
des époux. Néanmoins, l’auteur rappelle que la séparation de biens est 
obtenue uniquement en raison du désordre survenu dans les affaires 
du mari. Aussi, il serait contradictoire de permettre à une épouse 
d’obtenir la moitié d’une communauté dont la déliquescence est 
précisément la cause de la requête en séparation. Accueillir 
favorablement la solution inverse n’aurait pas plus de sens puisque 
demander le partage d’une communauté en « bonne santé » viendrait 
alors en contradiction avec ce qui motive et justifie la séparation de 
biens1213. Il existe néanmoins des circonstances où le partage de la 
communauté est possible. En effet, la prodigalité est un comportement 
qui a pu survenir après une longue période de sagesse dans 
l’administration des biens. Dans une telle hypothèse, la communauté 
est florissante et il serait injuste de contraindre l’épouse à y 
renoncer1214. Or, comme l’épouse est reçue à demander à être séparée 
des biens d’avec son mari avant d’attendre sa totale déconfiture, elle 

                                                
1211 Joseph-Nicolas GUYOT, Répertoire universel…, op. cit., t. 58, Vis Séparation de 
biens, p. 150. 
1212 Guy Du ROUSSEAU DE LA COMBE, Recueil de jurisprudence…, op. cit., 
V° Séparation, n°11, p. 615. 
1213 Joseph-Nicolas GUYOT, Répertoire universel…, op. cit., t. 58, Vis Séparation de 
biens, p. 148. Dans le même sens Guy Du ROUSSEAU DE LA COMBE, Recueil de 
jurisprudence…, op. cit., V° Séparation, p. 614, n°3. 
1214 Idem, p. 615, n°9. 
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peut prétendre, au partage de la communauté1215. Guyot indique : 
« Cette doctrine est autorisée par un acte de notoriété1216 du Châtelet 
de Paris, du 27 juillet 1707 »1217. 

Une fois la séparation de biens judiciaire pour cause de prodigalité 
du mari prononcée, l’épouse, à condition qu’elle renonce à la 
communauté, ne peut plus être poursuivie par les créanciers de son 
mari. C’est ce qui a été jugé par le parlement de Flandre, dans la 
coutume du Cambrai par un arrêt du 25 février 1713 rapporté par 
Mathieu Pinault, seigneur des Jaunaux († 1734)1218. 

 
2/ Une liberté d’action croissante pour le mari 
Dans le régime de la communauté de biens et avant une 

éventuelle séparation de biens, le mari administre seul les biens de la 
communauté. Mais dès le Moyen Âge « les mœurs apportèrent à la 
rigueur du droit une atténuation d’une grande importance »1219. De 
fait, le couple agit de concert. Il en va de même concernant la décision 
d’aliéner les propres du mari ou de ceux de son épouse : l’accord des 
deux conjoints s’impose1220. Enfin, les deux époux pouvaient être 
                                                
1215 Joseph-Nicolas GUYOT, Répertoire universel…, op. cit., t. 58, Vis Séparation de 
biens, p. 149. 
1216 Jean-Baptiste DENISART indique, dans les Actes de notoriété donnés au Châtelet 
de Paris, que l’acte de notoriété a « pour objet de constater la jurisprudence et les 
usages des différents sièges dont ils émanent ». (Paris, 1719, p. vii). 
1217 Joseph-Nicolas GUYOT, Répertoire universel…, op. cit., t. 58, Vis Séparation de 
biens, p. 149-150 : « Lorsqu’une femme […] demande la séparation, elle a la faculté 
de renoncer à la communauté ou de l’accepter… Il est vrai que ceux qui n’ont pas 
fait réflexion sur cet usage, sont d’abord prévenus d’un sentiment contraire, ne 
pouvant pas comprendre qu’une femme qui demande la séparation, causée toujours 
sur la ruine et la dissipation de son mari, puisse demander le partage d’une 
communauté qu’elle trouve bonne, puisqu’elle demande à la partager ; mais en 
réfléchissant, on trouvera que ce qui s’est observé est fondé en raison… L’on a 
trouvé qu’il n’était pas nécessaire qu’un homme fût ruiné, pour obtenir par la 
femme une séparation ; mais lorsque l’on connaissait un dérèglement… l’on a cru 
qu’il n’était pas juste d’attendre que le bien qui avait été acquis ex mutuâ 
collaboratione, fût dissipé, et qu’une femme, en justifiant que son mari, par ses 
dérèglements, vergit ad inopiam, pouvait demander la séparation et le partage de 
la communauté ». 
1218 Mathieu PINAULT, Suite des arrêts notables du parlement de Flandres, t. 4, 
Douay, 1715, p. 403-404, cas 181. 
1219 Paul VIOLLET, Histoire du droit civil français, op. cit., p. 781. 
1220 Idem, p. 782 : « Le mari n’avait pas le droit de vendre le propre de sa femme 
sans l’octroi de celle-ci ; il ne pouvait guère mieux aliéner son propre à lui-même 
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poursuivis par les créanciers de l’un ou de l’autre, à raison des dettes 
« nées avant et après la bénédiction nuptiale »1221.  

Avec la séparation de biens, le mari prodigue conserve sa pleine et 
entière capacité juridique sur les biens qui lui sont attribués. Mais ses 
créanciers ne disposeront plus d’aucune action à l’encontre des biens 
de son épouse. Il devra donc assumer les conséquences financières de 
ses agissements sur sa seule portion de patrimoine. 

Pour autant, le mari va se voir accorder des pouvoirs de plus en 
plus importants sur les biens dont l’administration a été rendue à son 
épouse par l’effet de la séparation de biens. 

Concernant les coutumiers, Georges Viltard enseigne que les rares 
coutumes abordant cette question accordent aux femmes séparées une 
importante liberté dans la gestion de leurs biens comme si elles 
n’étaient pas mariées1222. Dans un premier temps, les époux prodigues 
ou inhabiles gestionnaires se trouvent alors totalement écartés de la 
gestion des biens de leurs épouses. Laurent Bouchel évoque l’article 
171 de la coutume de Lorris qui permet à la femme de disposer 
librement de ses biens tant meubles qu’immeubles comme si elle 
n’était pas mariée1223. À lire François Patou, il en va de même pour la 
                                                                                                                                          
sans l’intervention et le consentement de cette dernière, car elle avait sur les 
propres du mari un droit au douaire, c’est-à-dire un intérêt considérable (et à 
l’origine une part indivise de propriété ». 
1221 Yves ZOLTVANY, « Esquisse de la Coutume de Paris ». Revue d’histoire de 
l’Amérique française, 25/3, 1971, p. 368. 
1222 Georges VILTARD, Essai d’historique…, op. cit., p. 158-159 : « Quelques 
coutumes, Sedan (1568, n°97), Dunois (ch. 7, n°58), Montargis (1531, ch. 8, n°6) et 
Orléans (1509 seulement, ch. 9, n°171) permettaient expressément à la femme 
séparée de biens de contracter et de disposer de ses meubles et immeubles sans le 
consentement ou autorité de son mari, en la même manière, disaient-elles, que si 
elle n’était pas mariée. D’autres (Mante et Meullant ; Dourdan ; Etampes ; Paris, 
1ère et 2ème rédaction ; Berry, etc…) interdisaient à la femme mariée d’aliéner, de 
s’obliger, ou d’ester librement "en jugement" si elle n’était séparée de biens ou 
marchande ». Julien BRODEAU, Recueil de plusieurs arrêts notables du parlement 
de Paris, t. 1, Paris, 1712, p. 715, n°2 : « Il y a néanmoins quelques coutumes qui 
décident le contraire, Montargis, chapitre 8, article 6 et Dunois, article 58 qui porte 
que femme séparée de son mari, quant aux biens, peut et lui laisse contracter et 
disposer de ses biens meubles et immeubles ; et ainsi en la manière qu’elle pourrait 
faire si elle n’était point mariée ». Philippe-Antoine MERLIN mentionne également 
les particularités des coutumes de Montargis, Dunois et Sedan dans Joseph-Nicolas 
GUYOT, Répertoire universel…, op. cit., t. 58, Vis Séparation de biens, p. 157. 
1223 Laurent BOUCHEL, La bibliothèque ou Trésor du droit français auquel sont 
traitées les matières civiles, criminelles et bénéficiales, tant réglées par les 
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coutume de Lille1224. Il semblerait que dans un premier temps tout du 
moins, la position de ces quelques coutumiers ait prévalu puisque 
Jean-Baptiste Denisart enseigne « qu’on pensait autrefois que la 
femme séparée pouvait contracter avec la même liberté que si elle 
n’eût pas été mariée »1225 révélant ainsi un manifeste revirement au 
moment où il rédige son article.  

En effet, la jurisprudence, avec l’assentiment de la doctrine, se 
chargea de limiter les droits des femmes séparées de biens et Denisart 
en donne les raisons. En premier lieu, la séparation de biens ne dure 
souvent qu’un temps et « l’espérance de cette réunion fait que le mari 
conserve toujours un intérêt réel à empêcher la dissipation des biens 
de sa femme »1226. La situation semble bien ironique : le mari prodigue 
craint que sa femme ne dilapide des biens qui n’existeraient sans 
doute plus si la séparation de biens n’avait pas été prononcée. En 
second lieu, Denisart considère qu'il n’est pas raisonnable de laisser 
une épouse fraîchement séparée de biens d’avec son mari totalement 
libre pour les aliénations qu’elle voudrait réaliser. Son inexpérience et 
sa crédulité pourraient gravement lui nuire1227. C’est la résurgence de 
la conception romaine de la fragilitas sexus1228. Le mari doit continuer 
à jouer un rôle dans l’administration des biens du ménage et faire 
valoir son expérience, même si la doctrine comme les tribunaux 
semblent faire abstraction du fait que c’est précisément en raison de 

                                                                                                                                          
ordonnances et coutumes de France, que décidées par arrêts des cours souveraines, 
t. 3, V° Séparation, Paris, 1671, p. 451. 
1224 François PATOU, Commentaire sur les coutumes…, op. cit., t. 1, art. 5, glose 1, 
p. 659, n°77 : « Au reste s’il y avait séparation de biens ordonnée par justice, à 
connaissance de cause, la femme pourrait non seulement jouir de ses biens, les 
administrer, les louer, en recevoir les fruits, agir et défendre sans l’autorité de son 
mari, mais encore les vendre, charger et aliéner, et en disposer par testament ou 
autrement ».  
1225 Jean-Baptiste DENISART, Collection de décisions nouvelles…, op. cit., t. 4. 7e éd., 
Vis Séparations entre mari et femme, p. 503, n°62. 
1226 Ibid. 
1227 Ibid. : « … il serait trop dur pour le mari, et trop dangereux pour la femme, de 
la livrer sans réserve à sa propre conduite, et de lui laisser une liberté entière pour 
les aliénations volontaires, dans lesquelles il est si facile que sa fragilité et son peu 
d’expérience se laissent surprendre ». 
1228 Jacqueline MUSSET, Le régime des biens entre époux…, op. cit., p.67. 
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cette expérience qui s’est avérée désastreuse sur le plan financier que 
la séparation de biens a été prononcée. 

Quoi qu’il en soit, de nombreuses décisions n’auront alors de cesse 
de préciser, pour mieux les limiter, les droits de la femme séparée. 

Un arrêt du 22 septembre 1579 déclare que la femme séparée de 
biens « ne peut s’obliger par acte judiciaire au paiement du prix d’un 
héritage, duquel elle se serait rendue adjudicataire, sans être par acte 
particulier autorisée de son mari »1229.  

Mais c’est surtout un arrêt du parlement de Paris rendu sur la 
coutume d’Orléans le 24 avril 1586 qui vient clairement limiter les 
droits de la femme séparée de biens au profit de son époux. À partir de 
cette décision, il fut décidé que la femme séparée de biens n’était plus 
autorisée à vendre ses immeubles sans l’autorisation de son mari1230, 
tandis qu’un autre arrêt du 5 juillet 1605 pose pour principe qu’elle ne 
peut se porter caution sans l’autorité de son mari1231. 

Les juridictions se montrent particulièrement vigilantes 
concernant l’autorisation que le mari doit donner à son épouse. En 
effet, un « blanc-seing » est jugé sans effet. L’autorisation ne peut être 
générale1232. Il ressort d’un arrêt du 27 mai 1702 qu’il est nécessaire 
que l’autorisation du mari « intervienne à chaque acte »1233. Il en est 

                                                
1229 Pierre-Jacques BRILLON, Dictionnaire des arrêts…, op. cit., t. 3, V° Séparation, 
p. 552, n°18. 
1230 Claude DE LA VILLE, Ordre alphabétique ou dictionnaire contenant les 
principales maximes et décisions du palais, V° Séparation, n°9275, Paris, 1692, 
chap. 11, p. 902. Dans le même sens, Guy Du ROUSSEAU DE LA COMBE, Recueil de 
jurisprudence…, op. cit., V° Séparation, n°16, p. 640. 
1231 Pierre-Jacques BRILLON, Dictionnaire des arrêts…, op. cit., t. 3, V° Séparation, 
n°18, p. 552. 
1232 Lucien SOEFVE, Nouveau recueil de plusieurs questions notables tant de droit 
que de coutumes jugées par arrêts d’audiences du parlement de Paris depuis 1640, 
centurie 4, Paris, 1682, p. 360, chap. 5 : « … l’aliénation faite par une femme 
séparée de biens et d’habitation d’avec son mari, de son immeuble, sans 
l’autorisation expresse de sondit mari dans le contrat d’aliénation, était nulle et de 
nul effet, quoique par la sentence de séparation rendue de leur commun 
consentement, le mari lui eût baillé un pouvoir général d’agir, de jouir et de 
disposer de ses immeubles, la qualité de femme séparée de biens et d’habitation 
d’avec son mari, ni celle d’autorisée par la sentence de séparation ne suffisent pas, 
mais qu’il faut que l’autorité du mari intervienne in ipso actu ». 
1233 Guy Du ROUSSEAU DE LA COMBE, Recueil de jurisprudence…, op. cit., 
V° Séparation, n°16, p. 640 : « … un mari séparé de biens d’avec sa femme, 
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de même si l’autorisation avait été stipulée dans le contrat de mariage 
comme nous l’avons déjà indiqué lors de nos développements relatifs à 
la séparation conventionnelle1234. Jean-Philippe Agresti remarque 
également que l’autorisation du mari est requise en Provence 
notamment pour permettre à la femme de donner à « un tiers une 
procuration pour que celui-ci […] procède à la vente d’un bien dotal lui 
appartenant »1235. 

La femme séparée de biens est capable d’ester en justice sans 
l’autorisation de son mari. Néanmoins il est d’usage au Châtelet de 
Paris d’assigner la femme et son mari « surtout lorsqu’il peut en 
résulter une aliénation, ou même une ample hypothèque »1236.  

En Normandie, certaines spécificités méritent d’être soulignées. 
Concernant les biens immobiliers rendus à la femme, Henri Basnage 
rapporte un arrêt de règlement de 1600 qui interdit à l’épouse séparée 
de biens de les vendre ou de les aliéner quand bien même elle aurait 
recueilli le consentement de son mari1237. L’avocat rouennais donne les 
motivations de cet usage. Ainsi, si avant la séparation de biens, la 
coutume de Normandie autorise une épouse à vendre ses biens avec 
l’autorisation de son mari ce n’est qu’à la condition que les biens de ce 
dernier soient suffisants pour les remplacer. Mais lorsque la femme 
est contrainte de solliciter sa séparation de biens, c’est la preuve que 
son mari est dans une situation financière déplorable qui ne lui 
permettra certainement pas de les substituer. Or, ces biens sont 
destinés à permettre à l’épouse d’assurer la subsistance de toute la 
famille. Autoriser la femme à vendre ces biens même sous couvert de 
l’autorisation d’un mari acculé à la ruine, enlèverait à la séparation de 
biens judiciaire sa raison d’être1238. Pour autant, il existe encore une 
                                                                                                                                          
l’autorisant généralement et spécialement à l’effet de pouvoir disposer de ses biens 
sans son autorité, les aliénations faites par la femme dans cet état, sont nulles ». 
1234 Idem, p. 640-641. 
1235 Jean-Philippe AGRESTI, Les régimes matrimoniaux en Provence…, op. cit., 
p. 492. 
1236 Jean-Baptiste DENISART, Collection de décisions…, op. cit., t. 3, Vis Séparations 
entre mari et femme, p. 73. Dans le même sens, Denis LEBRUN, Traité de la 
communauté…, op. cit., liv. 2, chap. 1, p. 138, n°8. 
1237 Henri BASNAGE, Œuvres de Maître Henri Basnage, t. 2, Rouen, 1778, art. 391, 
p. 95. 
1238 Ibid. 
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possibilité à la femme séparée de biens de vendre ses biens, sans le 
concours de son mari, pour assurer la subsistance de son ménage1239. 
L’article 451 de la coutume de Normandie indique qu’il est d’un usage 
notoire que la vente soit autorisée par « un décret du juge et une 
délibération de parents »1240. 

Mais cette procédure est lourde et un arrêt du 4 juin 1620 est venu 
adoucir les rigueurs des mesures imposées à l’épouse séparée pour lui 
permettre de vendre un bien plus simplement. La solution fut 
introduite à l’article 127 des placités qui juge :  

« La femme séparée ne peut vendre ni hypothéquer les immeubles 

qui lui appartenaient lors de la séparation, ou qui lui sont échus 
depuis par succession, sans permission de justice et avis de parents ; 
que néanmoins les contrats qu’elle aura faits sans ladite permission, 

pourront être exécutés sur ses meubles et sur le revenu de ses 
immeubles, après qu’il sera échu et amobilié »1241.  

Si les ventes ne sont plus frappées de nullité ipso jure, elles ne 
pourront cependant s’exécuter que sur ses biens meubles ou les 
revenus de ses immeubles1242.  

Les biens immeubles dont l’épouse séparée acquiert la propriété 
après le prononcé de la sentence de séparation de biens se voient 
appliqués la même solution que les biens meubles : l’article 126 des 
placités indique que la femme peut librement disposer sans le 
consentement de son mari, du juge ou de parents1243.  

Avec cette disposition, la Normandie accorde une importante 
liberté à l’épouse séparée de biens. Néanmoins les biens immeubles 
existants au moment de la séparation, ceux-là même que la sentence 
                                                
1239 Jaqueline MUSSET, Le régime des biens entre époux en droit normand du XVIe 
siècle à la Révolution, Presse universitaire de Caen, Caen, 1997, p. 118. 
1240 Henri BASNAGE, Œuvres de Maître Henri Basnage, t. 2, Rouen, 1778, art. 451, 
p. 478. 
1241 Joseph-Nicolas GUYOT, Répertoire universel…, op. cit., t. 58, Vis Séparation de 
biens, p. 155-156. 
1242 Jaqueline MUSSET, Le régime des biens…, op. cit., p. 118. 
1243 Joseph-Nicolas GUYOT, Répertoire universel…, op. cit., t. 58, Vis Séparation de 
biens, p. 155 : « En Normandie, la femme séparée de biens a le droit, sans 
permission du juge et sans l’avis et consentement de son mari, de vendre et 
hypothéquer ses meubles de quelque valeur qu’ils soient, ainsi que les immeubles 
qu’elle a acquis depuis sa séparation ». 
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est destinée à protéger du mari prodigue, sont à l’abri de son 
inexpérience sans pour autant faire intervenir son mari dont la 
probité dans la gestion des affaires laisse très clairement à désirer.  

La séparation de biens est également source d’obligations pour 
l’épouse séparée de biens. En effet, elle doit veiller à l’éducation de ses 
enfants et peut compter sur les fruits de la dot qui lui a été restituée 
pour lui permettre de le faire. Concernant son mari, qu’elle a 
abandonné à ses créanciers par l’effet de la séparation de biens, elle 
doit lui fournir des aliments. C’est ce que rappelle Pesnelle sur la 
coutume de Normandie, mais qui est d’usage dans tout le royaume1244. 
Brillon indique alors que lorsqu’il en est réduit à une telle nécessité, le 
pain que sa femme lui procure est « bien amer »1245. 

Tirant les enseignements de ces différentes pratiques, les 
rédacteurs du code civil réalisent un compromis. Ils autorisent la 
femme à disposer librement de son mobilier. Mais concernant les biens 
immeubles, elle ne pourra les aliéner qu’avec l’accord de son mari ou, 
en cas de refus de ce dernier, avec une autorisation judiciaire1246. 

La séparation de biens, qu’elle soit contractuelle ou judiciaire, 
vient protéger le patrimoine de l’épouse en limitant des droits du mari 
sur cette portion de biens. Pour le reste, l’époux prodigue conserve sa 
pleine et entière capacité juridique. Les restrictions dont il fait l’objet 
ne sont donc que partielles.  

Ces deux types de séparations de biens ont pour unique objectif 
d’assurer la sauvegarde des intérêts de la femme contre son mari 
                                                
1244 N. PESNELLE, Coutume de Normandie…, op. cit., t. 2, p. 456 : « La femme 
séparée de biens doit des aliments à son mari, s’il est dans l’indigence et si elle est 
en état de les lui fournir ; cette jurisprudence est celle de tous les Parlements, et 
l’article 391 de notre coutume y conduit. Par une conséquence nécessaire on ne doit 
pas penser, […] que le mari, par la séparation, perde le droit qu’il a de demander 
des secours à sa femme pour subsister ; la séparation n’est autre chose qu’un 
bénéfice accordé à la femme contre les créanciers de son mari ». 
1245 Pierre-Jacques BRILLON, Dictionnaire des arrêts…, op. cit., t. 6, V° Séparation, 
n°36, p. 132. Cependant, Charles d'Agar indique qu'il y a lieu à distinguer la cause 
de la perte des biens pour imposer à l’épouse une telle obligation : « La femme 
séparée de biens est tenue de nourrir son mari, lorsqu’il a perdu son bien par 
malheur, et non pas par ses dissipations et par sa faute ». (Le nouveau Ferrière ou 
dictionnaire de droit et de pratique, civil, commercial, criminel et judiciaire, t. 3, Vis 
Séparation, Paris, 1805, p. 279). 
1246 R. DEBOUIS, L’annotateur judiciaire…, op. cit., t. 3, p. 130, art. 1449. 
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prodigue ou inhabile gestionnaire, qui est comme abandonné à ses 
créanciers et à ses passions. Cependant, la séparation de biens vient 
incidemment protéger le prodigue en lui permettant d’user de certains 
biens de sa femme (son logement par exemple). Cette dernière est en 
outre tenue de le nourrir dans le cas où il tomberait dans un état 
d’extrême pauvreté. 

Quelle relation cette disposition entretient-elle avec l’interdiction 
pour cause de prodigalité ? Il semblerait qu’au cours de l’Ancien 
Régime, la séparation de biens judiciaire soit directement venue la 
« concurrencer ». Bien que pour ces deux dispositifs de neutralisation 
la procédure soit longue, complexe et vexatoire pour le mari, la 
séparation de biens présente toutefois des avantages. Du côté du mari 
tout d’abord puisqu’il conserve la libre administration de ce qui reste 
de la communauté et qu’il acquiert le pouvoir de contrôler les 
aliénations des immeubles que son épouse souhaiterait consentir. 
Mais l’épouse séparée aussi y trouve certains avantages puisqu’elle 
acquiert une certaine liberté dans l’administration des biens qui lui 
reviennent. Fait indéniable, les séparations de biens judiciaires se 
multiplient considérablement à la fin de l’Ancien Régime1247. En effet, 
Jean Meslé dresse ce constat et en tire les conséquences lorsqu’il 
indique que « les séparations de biens sont devenues plus fréquentes, 
et ont rendu plus rares les demandes à fin d’interdiction du mari 
comme prodigue, parce que la séparation de biens a souvent presque 
autant d’effets que l’interdiction pour conserver les biens à la femme 

                                                
1247 Jean-Philippe AGRESTI, Les régimes matrimoniaux en Provence…, op. cit., 
p. 497-498. L’auteur rapporte le plaidoyer de Lejourdan, avocat, en 1788 lequel 
émet plus qu’un doute quant à la légimité d’un grand nombre de ces demandes de 
séparation : « Les demandes en séparation sont aujourd’hui si fort multipliées, 
qu’on ne peut guère se dissimuler qu’elles ont pour principale cause la corruption 
de nos mœurs et l’indulgence de nos principes, cependant, pour être juste il faut 
convenir que si ces demandes sont toujours scandaleuses par leur objet, elles sont 
souvent légitimées par la nécessité ; il faut convenir que si l’inconsidération, la 
légèreté ou la licence conduisent parfois auprès de nos tribunaux des femmes plus 
hardies que sincères, plus couplables que malheureuses, il n’est pas impossible d’y 
voir une épouse vraiment infortunée réduite à l’unique et fâcheuse ressource de 
faire relâcher des nœuds que la nature autoriserait à dissoudre si la religion ne les 
rendait indissolubles ». 
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et aux enfants »1248. Néanmoins, il faut relativiser les effets du succès 
des séparations de biens sur le recours à l’interdiction pour cause de 
prodigalité enseigné par Jean Meslé. En effet, il semble naturel que la 
séparation de biens (contractuelle ou judiciaire) soit plus utilisée dans 
la mesure où son champ d’application est plus large1249. 

Les travaux préparatoires du code civil permettent de constater 
que le projet de la commission du gouvernement reprenait en grande 
partie les principes de la séparation de biens dégagés durant l’Ancien 
Régime1250. La matière est traitée aux articles 14431251 à 1450 du code 
civil et aux articles 865 à 872 du code de procédure civile. La 
protection de la dot demeure au centre des préoccupations et la femme 
est la seule en mesure de faire cette demande. 

Avec la séparation de biens, la prodigalité n’est entravée que sur 
une partie des biens. De la même manière, un autre dispositif, le 
conseil judiciaire, ne limite la capacité juridique du prodigue que dans 
certains domaines.  

 
 
 

                                                
1248 Jean MESLÉ, Traité des minorités, tutelles et curatelles, Paris, 1785, chap. 13, 
p. 13. 
1249 Rappelons que l’interdiction pour cause de prodigalité ne peut être accordée que 
pour des dépenses fautives. Les pertes fortuites ou arrivées par inhabileté du mari 
ne sont pas retenues. 
1250 Pierre-Antoine FENET, Recueil complet des travaux préparatoires du code civil, 
t. 2, Paris, 1836, p. 314-317. La femme est autorisée à former une demande de 
séparation de biens lorsque sa dot est en péril quelque soit la cause du désordre des 
affaires du mari (art. 57). Les séparations volontaires sont nulles tant pour les tiers 
que les conjoints eux-même (art. 58). L’exécution réelle de la séparation de biens 
par un paiement réel des droits et reprises de la femme est exigé (art. 59). Les 
créanciers du mari peuvent intervenir dans l’instance sur la demande de 
séparation (art. 65). La femme reprend la libre administration de ses biens. Elle 
dispose de son mobilier et peut l’aliéner. Mais concernant les immeubles, elle ne 
peut les aliéner sans le consentement de son mari ou, en cas de refus de ce dernier, 
avec une autorisation rendue par le juge (art. 67). 
1251 R. DEBOUIS, L’annotateur judiciaire…, op. cit., t. 3, p. 128 : « Art. 1443. La 
séparation de biens ne peut être poursuivie qu’en justice par la femme dont la dot 
est mise en péril, et lorsque le désordre des affaires du mari donne lieu de craindre 
que les biens de celui-ci ne soient points suffisants pour remplir les droits et 
reprises de la femme ».  
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Section 2 : Le conseil judiciaire 
 
La dénomination de cette disposition est susceptible de prêter à 

confusion1252. Dans son Traité élémentaire de droit civil, Planiol la 
définit ainsi : « Le conseil judiciaire est une personne désignée par le 
tribunal (de là son nom) pour en autoriser une autre à accomplir 
certains actes »1253. Néanmoins, il faut signaler dès à présent que le 
tribunal a la possibilité de désigner plusieurs personnes pour jouer ce 
rôle1254. 

S’il est bien difficile d’établir avec certitude les origines de cette 
disposition judiciaire (§1), ses effets sont quant à eux bien connus (§2). 

 
§1/ Les origines du conseil judiciaire 

 
La genèse de ce dispositif, lorsqu’il suscite leur intérêt, divise les 

auteurs tant anciens que contemporains (A). Par ailleurs, les 
prodigues n’ayant pas été les premiers à en bénéficier, il y a lieu 
d’examiner le processus grâce auquel il a été possible de les inclure 
(B). 

 
A/ La genèse du conseil judiciaire 
Les grands auteurs de l’Ancien Régime, habituellement si prolixes 

sur tant d’autres matières relatives à la prodigalité, n’abordent pas, 
ou très rarement, la question du conseil judiciaire1255. Et lorsqu’ils 
daignent aborder ce sujet, ils ne le font qu’à l’occasion de 
                                                
1252 Le mot « conseil » ne doit notamment pas être pris dans le sens d’« avis ». 
1253 Marcel-Fernand PLANIOL, Traité élémentaire de droit civil, t. 2, Paris, 1948, 
p. 685, n°2107. 
1254 Jean-Baptiste DENISART, Collection de décisions nouvelles et de notions relatives 
à la jurisprudence, t. 1, Paris, 1771, 7e éd., p. 624, n°2, V° Conseil : « Quelquefois 
aussi le mot Conseil signifie l’assemblée de plusieurs personnes, sous la direction 
desquelles les juges mettent certains plaideurs, qu’on ne juge pas à propos 
d’interdire ». Albert RISTON, Analyse des coutumes sous le ressort du parlement de 
Lorraine, Nancy, 1782, p. 44, liv. 1, chap. 6, Vis De la garde-noble : « Quelquefois la 
justice se borne à donner à certaines personnes […] un conseil, qui est 
ordinairement d’un ou de plusieurs avocats… ». 
1255 Marcel-Fernand PLANIOL, Traité élémentaire de droit civil, op. cit., t. 2, p. 686, 
n° 2108 : « L’institution du conseil judiciaire n’est pas une invention du code civil, 
mais nos anciens auteurs en parlent rarement. Pothier n’en dit pas un mot ». 
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développements relatifs à d’autres matières comme l’interdiction ou le 
fidéicommis ; il n’y a guère que Jean-Baptiste Denisart qui lui 
consacre une entrée dans sa Collection de décisions. Dans ces 
conditions, déterminer le processus de formation du conseil judiciaire 
avec certitude s’avère être une tâche difficile, voire impossible. 

Concernant les auteurs contemporains, il n’y a guère que le doyen 
Carbonnier qui se risque à émettre une hypothèse sur ses origines. En 
effet, il enseigne que « ce système paternaliste et modéré […] a dû se 
faire jour empiriquement. Ce fut sans doute dans leur pouvoir 
d’adresser aux particuliers des injonctions et des défenses que les 
magistrats puisèrent l’idée de l’institution… »1256. Cette hypothèse 
avait déjà été émise par Suzanne Lannes dans sa thèse de doctorat en 
19641257. Cette dernière envisage par ailleurs une autre possibilité : le 
conseil judiciaire tirerait ses origines d’une disposition réservée aux 
mineurs avant que le système de tutelle ne soit mis en place1258. La 
curatelle aux causes apparaît en effet comme une origine possible du 
conseil judiciaire dans la mesure où les prodigues étaient souvent 
assimilés aux mineurs émancipés1259. L’intervention du curateur aux 
                                                
1256 Jean CARBONNIER, Droit civil, Les personnes, Paris, 1994, p. 334, n°204. 
1257 Suzanne LANNES, La condition des majeurs incapables dans l’Ancien Droit, 
Paris, 1964, p. 25 : « Il semble que l’apparition du conseil, vers le XVe siècle, puisse 
être liée à cet usage comme à celui des "défenses". Les défenses consistaient en des 
injonctions faites en justice à la suite desquelles il [celui à qui la défense était 
adressée] devait s’abstenir d’accomplir tel acte énoncé de façon précise. Ainsi, 
pouvait-on recevoir défense de plaider, d’aliéner, de se marier… […] Le prononcé 
d’une défense s’accompagnait donc souvent de la nomination d’un conseil dont la 
compétence, ou la sagesse, devait supléer, dans un domaine bien défini, aux 
défaillances partielles du conseillé ». 
1258 Idem, p. 23-24 : « … les origines appartiennent à l’époque médiévale et sont 
liées à l’évolution des mesures de protection réservées au mineur. En effet, avant 
que le système de la tutelle soit couramment appliqué au mineur, il était d’usage, 
dans tous les cas où celui-ci échappant au bail, à la garde noble ou bourgeoise, 
n’avait pas de représentant dans la vie publique, de lui en désigner un capable 
d’accomplir en ses lieu et place tel acte juridique précis. C’est ainsi que lorsqu’un 
mineur devait ester en justice, un tuteur ou curateur ad litem lui était nommé pour 
la durée du procès. Les premières apparitions de ces tuteurs, nommés de façon 
temporaire pour accomplir un acte déterminé, se situent au XIIIe siècle (Olim, t. 1, 
p. 316, n°2). […] Cette possibilité était également admise pour les fous et les 
prodigues car les mineurs leur étaient fréquemment assimilés ». 
1259 Voir sur les curateurs aux causes, Gabriel LEPOINTE, Droit romain et ancien 
droit français, régimes matrimoniaux, libéralité, successions, Paris, 1958, p. 434-
435, n°820 : « Les mineurs émancipés ont un curateur aux causes, et le mineur ne 
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causes se limite bien à une assistance circonscrite à un domaine fixé 
par le juge.  

Si le peu d’auteurs à évoquer l’existence du conseil judiciaire ne se 
risquent pas à remonter à sa source1260, le fait qu’ils ne traitent 
surtout cette question qu’à l’occasion de l’interdiction, est révélatrice 
de ce qu'ils semblent supputer de ses origines. En effet, il y a tout lieu 
de penser qu’ils imaginent que le conseil judiciaire est en fait un 
dérivé de l’interdiction. Le conseil judiciaire est alors envisagé 
davantage comme une interdiction « allégée » ou « édulcorée », 
circonscrite à un seul domaine, que comme une institution à part 
entière. D’ailleurs, François Bourjon dans son Droit commun de la 
France ne le qualifie-t-il pas d’ « interdiction mixte »1261 ? Si on retient 
cette hypothèse, de deux choses l’une : ou bien le juge rend une 
décision générale et il s’agit d’une interdiction ou bien il limite les 
restrictions de capacité juridique à un ou plusieurs domaines et il 
s’agit alors d’un conseil judiciaire. Cette éventuelle mutation de 
l’interdiction n’a pas échappé à Merlin qui estime que les faibles 
d’esprit1262 « ne sont cependant pas considérés comme véritablement 
interdits »1263. Il ajoute par ailleurs qu’il s’agit plus d’un 
« empêchement particulier [que d']une interdiction »1264. Néanmoins 
cette manière de considérer le conseil judiciaire, séduisante au 
premier abord, ne résiste pas à l’étude de la nature de l’intervention 
de celui qui est désigné par le juge. En effet, dans l’interdiction, le 
curateur représente le prodigue tandis que le conseil judiciaire se 
contente de l’assister. Une interdiction pour cause de prodigalité, 
                                                                                                                                          
peut ester en justice sans assistance d’un curateur. De même, en cas d’aliénation 
nécessaire des immeubles, l’usage est de faire assister l’émancipé par un curateur 
qui est préposé d’avance dans l’acte de constitution de curatelle à la suite de 
l’émancipation ». 
1260 Joseph-Nicolas GUYOT, Répertoire universel…, op. cit., t. 32, V° Interdiction, 
p. 241.  
1261 François BOURJON, Le droit commun de la France…, op. cit., t. 1, chap. 4, sect. 
1, tit. 6, p. 65, n°18. 
1262 Les faibles d’esprits seront en effet les premiers à bénéficier de cette nouvelle 
disposition. Philippe-Antoine MERLIN, Répertoire universel et raisonné…, op. cit., 
t. 15, V° Interdiction, p. 409-410. 
1263 Philippe-Antoine MERLIN, Répertoire universel et raisonné…, op. cit., t. 15, 
V° Interdiction, p. 394. 
1264 Ibid.  
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même circonscrite à un domaine, ne peut donc pas être assimilée à un 
conseil judiciaire. Le conseil nommé n’est d’ailleurs « ni comptable, ni 
garant d’aucun événement »1265. Comme en attestent ces réflexions, les 
origines du conseil judiciaire restent sujettes à extrapolations et 
hypothèses en l’absence de sources suffisamment concordantes. En 
tout état de cause, le droit romain semble totalement étranger à cette 
disposition (sauf à la faire dériver de l’interdiction pour cause de 
prodigalité comme semblent le faire nos anciens auteurs).  

La date d’apparition du conseil judiciaire n’est pas précisément 
connue. Les sentences civiles du Châtelet de François-Jean-Marie 
Olivier-Martin n’en mentionnent pas l’existence1266. Dans sa thèse de 
doctorat, Louis Lallement signale trois arrêts qui auraient été rendus 
au XVe siècle mais il ne fournit ni le contenu ni les références de ces 
décisions rendant ainsi impossible toute vérification1267.  

Vraisemblablement, c’est à la fin du XVIe siècle que le conseil 
judiciaire fait son apparition, les juges l’utilisant alors pour les seuls 
simples d’esprit. Cette disposition sera ensuite rapidement étendue 
aux prodigues. 

 
B/ Le processus de rattachement des prodigues 
L’interdiction, si elle semble opportune pour les déments les plus 

graves, est considérée par les magistrats comme trop lourde de 
conséquences pour ceux ne souffrant que d’une légère altération de 
                                                
1265 Jean-Baptiste DENISART, Collection de décisions nouvelles…, op. cit., t. 1, 7e éd., 
V° Conseil, p. 625, n°6 : « Le conseil qu’on nomme aux plaideurs téméraires, et 
autres personnes qu’on ne juge pas à propos d’interdire, n’est, ni comptable, ni 
garant d’aucun évènement. Il ne paraît jamais nommément dans les procès de son 
pupille ; et ce serait même une mauvaise procédure de la part de quelqu’un qui a 
une demande à former contre une personne mise sous la direction de conseil, 
d’assigner le conseil, pour assister le pupille ; parce que le conseil n’est donné que 
pour empêcher un homme enclin aux procès, d’en intenter de mauvais, et non pour 
l’empêcher de se défendre de ceux qui lui sont faits. Le droit naturel autorise tous 
ceux qui sont attaqués à se défendre ». 
1266 François-Jean-Marie OLIVIER-MARTIN, « Sentences civiles du Châtelet de Paris 
(1395-1505) », Extrait de la nouvelle revue historique de droit français et étranger, 
t. 37, Paris, 1913 et t. 38, 1914, Paris, 189 p. 
1267 Louis LALLEMENT, De la condition des aliénés en droit romain et en droit 
français, Versailles, 1872, p. 84-85 : « L’origine de ce tempérament apporté au 
système romain se trouve dans des arrêts du XVe siècle, en 1448, en 1473 et en 
1479 ». 
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leurs facultés mentales1268. Les juges du Châtelet de Paris réalisent 
cette distinction au XVIIe siècle en gratifiant les déments d’une 
interdiction, la dation d’un conseil judiciaire étant alors réservée dans 
un premier temps aux seuls faibles d’esprit, avant que les prodigues 
ne puissent à leur tour en bénéficier1269. Ainsi, la doctrine constate, 
sans le réprouver ni l’encourager, que les magistrats se montrent de 
plus en plus favorables à cette pratique. Si les juges procèdent ainsi, 
c’est en raison des effets de l’interdiction qu’ils considèrent comme 
disproportionnés pour de simples prodigues1270. Jean-Baptiste 
Denisart rapporte un arrêt rendu dans ce sens le 7 juin 1760. En 
l’espèce et malgré la demande d’interdiction de la famille de la veuve 
Cheval, les magistrats préfèrent ne la pourvoir que d’un simple conseil 
considérant qu’elle « ne méritait pas d’être privée de son état, mais 
qu’elle avait seulement besoin d’un conseil… »1271.  

                                                
1268 Albert RISTON, Analyse des coutumes…, op. cit., Vis De la garde-noble, liv. 1, 
chap. 6, p. 44 : « Quelquefois la justice se porte à donner à certaines personnes qui, 
par la faiblesse de leur jugement, sont en péril d’être trompées, un conseil… ». 
Philippe-Antoine MERLIN, Répertoire universel et raisonné…, op. cit., t. 15, 
V° Interdiction, p. 409-410 : « Le juge n’ôte pas toujours à ceux que des parents 
veulent faire interdire, l’entière administration de leurs biens, lorsque la démence 
n’est pas absolue et qu’elle se réduit à une faiblesse d’esprit peu considérable… ». 
Gabriel ARGOU, Institution au droit…, op. cit., t. 1, liv. 1, chap. 9, p. 66 : « On n’ôte 
pas toujours l’entière administration du bien à ceux qui sont interdits pour cause 
de dissipation ou pour une simple faiblesse d’esprit, lorsqu’il leur reste quelque peu 
de bon sens ; on ne leur donne pas même toujours un curateur, mais seulement un 
conseil que le juge nomme d’office… ». Jean-Baptiste DENISART, Collection de 
décisions nouvelles…, op. cit., V° Conseil, t. 1, 7e éd., p. 625, n°6 : « Le conseil qu’on 
nomme aux plaideurs téméraires, et autres personnes qu’on ne juge pas à propos 
d’interdire… ». 
1269 Henri MAZEAUD, Léon MAZEAUD, Jean MAZEAUD, François CHABAS, Leçons de 
droit civil, Les personnes, t. 1, Paris, 1997, p. 266, n°715 : « … à partir du XVIIe 
siècle, le Châtelet de Paris distingua entre, d’une part, les déments les plus graves, 
contre lequel il prononçait l’interdiction, et, d’autre part, les faibles d’esprit et les 
prodigues, dont la protection fut assurée par la dation d’un conseil judiciaire ». 
1270 Marcel-Fernand PLANIOL, Traité élémentaire de droit civil, op. cit., t. 2, p. 687, 
n°2113 : « Anciennement les prodigues pouvaient non seulement être pourvus d’un 
conseil judiciaire, mais même être interdits. Cependant, l’interdiction, ayant pour 
résultat d’enlever au prodigue même l’administration de ses biens, produisait des 
effets trop énergiques et inutiles, et la jurisprudence tendait de plus en plus à se 
contenter de la nomination d’un conseil sans prononcer l’interdiction du 
dissipateur ». 
1271 Jean-Baptiste DENISART, Collection de décisions nouvelles…, op. cit., t. 1, 7e éd., 
V° Conseil, p. 624-625, n°5. 
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Ce sont donc les magistrats eux-mêmes qui tempèrent, à l’aide de 
cette disposition, l’ardeur démesurée dont font preuve les familles 
pour mettre un terme à la prodigalité de l’un de leurs membres. 
Néanmoins, les juges ne procèdent de la sorte que lorsque le prodigue 
n’est pas trop « exalté » et qu’il ne souffre pas, par ailleurs, de 
démence ; l’interdiction restant alors le remède le plus adapté. Pierre 
Petot considère que cette disposition est une « création originale de la 
jurisprudence »1272 et Planiol ajoute que « cette matière est une de 
celle que la jurisprudence a le plus hardiment développée, en dehors 
et au-dessus des textes »1273. 

Le conseil judiciaire ambitionne de mettre fin à la prodigalité en 
produisant des effets très variables. 

 
§2/ La procédure et les effets du conseil judiciaire 

 
La procédure permettant d’aboutir à la dation d’un conseil 

judiciaire est très proche de celle à laquelle est soumise l’interdiction 
pour cause de prodigalité (A). C’est en ce qui concerne ses effets que 
les différences sont signicatives (B). 

 
A/ La procédure permettant la dation d’un conseil judiciaire 
La procédure est identique à celle que la famille doit suivre pour 

obtenir l’interdiction pour cause de prodigalité de l’un de ses 
membres1274. Néanmoins, il existe certains assouplissements admis en 
faveur de la procédure relative à la dation d’un conseil judiciaire, sans 
doute en raison des effets moins vigoureux qu’elle produit. 

                                                
1272 Pierre PETOT, Histoire du droit privé français : la famille, Paris, 1992, p. 520. 
1273 Marcel-Fernand PLANIOL, Traité élémentaire de droit civil, op. cit., t. 2, p. 686, 
n° 2108. 
1274 Cf. Jean-Baptiste DENISART, Collection de décisions…, op. cit., t. 1, 7e éd., 
V° Conseil, p. 624, n°5 qui évoque le cas de la famille de la veuve Cheval qui 
introduit à son encontre une demande d’interdiction pour cause de prodigalité en 
respectant les formalités afférentes. Néanmoins, les juges préfèrent procéder à la 
dation d’un conseil judiciaire. Une procédure identitique peut donc aboutir à l’un ou 
l’autre de ces dispositifs. 
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Le prodigue peut, de son propre chef, saisir le juge1275. Ainsi, une 
sentence rendue au Châtelet le 9 janvier 1758 donne un conseil 
judiciaire à M. Angot « sur sa propre requête »1276. 

Par ailleurs, si le conseil judiciaire décède, le prodigue ne recouvre 
pas pour autant sa pleine et entière capacité juridique comme c’est le 
cas pour une interdiction pour cause de prodigalité1277. Il en va de 
même lorsque le conseil judiciaire démissionne de sa fonction1278. 

Examinons à présent les effets de cette nouvelle disposition. 
 
B/ Les effets de la dation d’un conseil judiciaire 
À compter de la décision du juge, le prodigue est dans 

l’impossibilité de conclure certains actes sans l’assistance de son ou 
ses conseils. Pour le reste, il faut se référer à la sentence rendue par le 
juge. En effet, le magistrat n’attribue au conseil un pouvoir 
d’assistance que sur un ou plusieurs domaines qu’il précise. C’est 
d’ailleurs précisément ce qui fait l’intérêt du conseil judiciaire. La 
sentence est personnalisée, individualisée. Ainsi, le juge n’entrave que 
ce qui est nécessaire pour faire cesser la dilapidation. Si la prodigalité 
est totalement enrayée, le prodigue n’est, quant à lui, que 
partiellement neutralisé puisqu’il conserve sa pleine et entière 
capacité dans tous les domaines où sa passion ne trouve point à 

                                                
1275 Comme cela a déjà été évoqué, en matière d’interdiction pour cause de 
prodigalité cette possibilité existe pour le prodigue. Mais dans ce cas, elle suscite la 
méfiance des juges qui sont invités par les anciens auteurs à la plus grande 
vigilance (cf. p. 128-129). 
1276 Jean-Baptiste DENISART, Collection de décisions…, op. cit., t. 1, 7e éd., 
V° Conseil, p. 624. 
1277 En ce qui concerne le prodigue interdit, si la famille est négligente et qu’elle ne 
fait pas procéder par un tribunal à la nomination d’un nouveau curateur, le 
prodigue recouvrait sa pleine et entière capacité juridique. Cf. p. 189-190. 
1278 Jean-Baptiste DENISART, Collection de décisions…, op. cit., t. 1, 7e éd., 
V° Conseil, p. 624 : « La cour a même jugé, par arrêt rendu le samedi 7 juin 1760, 
sur les conclusions de M. de Saint-Fargeau, que la veuve Cheval, détenue par ordre 
du Roi, dans une communauté de filles, à laquelle M. le Lieutenant civil avait 
donné pour conseil Me Duponchel, avocat, n’avait pas pu, quoique postérieurement 
à la démission (signifiée) de Me Duponchel, révoquer une procuration qu’elle avait 
donnée, de l’agrément de son conseil, pour l’administration de ses biens, et donner 
une autre procuration, à mêmes fins, à l’économe de la maison où elle était 
enfermée. […] On a pensé que le conseil nommé s’étant déporté, il fallait, avant que 
la veuve Cheval pût agir, qu’elle s’en fit nommer un autre ». 
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s’exprimer. Mais le conseil judiciaire a également les défauts de ses 
qualités. La modularité de la sentence oblige les tiers à consulter la 
décision pour connaître avec précision les domaines dans lesquels 
l’assistance du conseil est nécessaire. Ce point essentiel constitue pour 
François Bourjon un vice rédhibitoire à tel point qu’il exhorte les 
magistrats à s’abstenir de prononcer de telles mesures car elles 
constituent un véritable piège tendu aux tiers1279. 

Les domaines pour lesquels il est procédé à la dation d’un conseil 
judiciaire se limitent à quelques excès vraisemblablement expliqués 
par leur récurrence. La fureur de plaider y occupe une bonne place. 
Ainsi, les grands chicaneurs à l’ « esprit processif » trop développé 
peuvent faire l’objet d’une telle mesure. Planiol indique qu’il s’agit là 
d’une « application assez curieuse » du conseil judiciaire1280. Il n’y a 
pourtant pas matière à s’en étonner puisque les procéduriers qui se 
ruinaient en procès1281 pouvaient faire l’objet d’une interdiction pour 
cause de prodigalité1282. Or, et sauf si cet amour de la chicane 
s’accompagne d’une profonde folie relevant alors davantage d’une 
interdiction, il n’y a rien de surprenant dans le fait de doter ces 
« prodigues de procès » d’un conseil judiciaire. Par cette sentence, il 
leur est fait défense d’engager de nouvelles procédures sans l’avis 
exprès du ou des conseils qui leurs ont été désignés. Ces conseils, 

                                                
1279 François BOURJON, Le droit commun de la France…, op. cit., t. 1, chap. 4, sect. 
1, tit. 6, p. 76-77, n°15 : « On ne doit admettre que rarement d’interdiction mixte ; 
telle est celle de ne pouvoir contracter que par l’avis d’un certain conseil ; telle 
interdiction serait un piège pour les autres, et par conséquent doit rarement être 
admise ». 
1280 Marcel-Fernand PLANIOL, Traité élémentaire de droit civil, op. cit., t. 2, p. 686, 
n°2108 : « On se servait de la dation de conseil, lorsque les faits ne paraissaient pas 
suffisants pour prononcer l’interdiction, principalement pour ceux que nous 
appelons aujourd’hui faibles d’esprit et pour les prodigues. On en faisait encore une 
autre application assez curieuse, à ceux qui avaient l’esprit processif et qui 
intentaient sans cesse des procès à leurs voisins ». 
1281 Cf. p. 314, l’arrêt rendu par le parlement de Paris le 27 février 1602, par lequel 
un mari sollicite à être séparé de biens avec son épouse alors engagée dans cent 
quatorze procès. 
1282 Nicolas-Eustache PIGEAU, La procédure civile du Châtelet de Paris…, op. cit., 
t. 2, liv. 3, V° Interdiction, p. 89 : « Enfin, la fureur de plaider est un motif 
d’interdiction ». 
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généralement des avocats, auront pour tâche de vérifier la pertinence 
de l’action à engager1283.  

Il s’agit sans doute de la nomination d’un conseil judiciaire de ce 
genre auquel se réfère Racine dans sa comédie Les plaideurs1284, 
lorsqu’il fait dire à l’un de ses personnages, la comtesse :  

« Monsieur, tous mes procès allaient être finis, 
Il ne m’en restait plus que quatre ou cinq petits, 

L’un contre mon Mari, l’autre contre mon père, 
Et contre mes enfants. Ah, Monsieur, la misère ! 
Je ne sais quel biais ils ont imaginé, 

Ni tout ce qu’ils ont fait. Mais on leur a donné 
Un arrêt, par lequel moi vêtue et nourrie, 
On me défend, Monsieur, de plaider de ma vie ». 

Pour cette comédie, Jean Racine s’inspire très largement de la 
réalité1285 et de son expérience avec la justice pour régler ses 
différends1286. Il se fait d’ailleurs aider de Maître de Brillac, conseiller 
au parlement, pour les termes juridiques utilisés1287. 

Les deux premières représentations sont très mal accueillies par le 
public et provoquent colère et indignation des gens de justice1288 qui 
sont sévèrement brocardés1289. Racine s’inspire pour l’un de ses 
personnages, la comtesse de Pimbêche, de la comtesse de Crissé 
                                                
1283 Marcel-Fernand PLANIOL, Traité élémentaire de droit civil, op. cit., t. 2, p. 686 : 
« Le juge leur faisait défense de former à l’avenir aucune demande nouvelle sans 
l’avis exprès d’un ou plusieurs avocats par lui désignés, qui devaient vérifier si la 
prétention était juste et soutenable ». 
1284 Jean RACINE, Les plaideurs, Paris, 1669, Acte I, scène VII, p. 21. 
1285 Nicolas BOILEAU-DESPREAU, Œuvres de Nicolas Boileau-Despréaux avec des 
éclaircissements historiques, t. 1, Amsterdam, 1718, p. 32 : « M. Despréaux, qui 
était présent à cette scène, en fit le récit à M. Racine qui l’accommoda au théâtre et 
l’inséra dans sa comédie des Plaideurs ». 
1286 Jean-Marie-Bernard CLÉMENT, Joseph de LA PORTE, Anecdotes dramatiques, 
t. 2, V° Plaideurs, Paris, 1775, p. 78. 
1287 Ibid. 
1288 Charles MAGNIN, « Écrivains critiques et historiens littéraires de la France », 
Revue des deux mondes, t. 4, 13e année, Paris, 1843, p. 248 : « Les plaideurs ont été 
sifflés aux deux premières représentations par la bazoche conjurée ; les procureurs 
sont en émeute, les conseillers aux enquêtes commencent à s’émouvoir ». 
1289 Jean Racine se garde bien de critiquer les institutions judiciaires en réservant 
son ironie aux acteurs de la justice. Ainsi, dans la scène III de l’acte III, Dandin, 
juge hystérique et dément, condamne un chien aux galères pour avoir volé un 
chapon. 



 

348 

atteinte de la manie des procès et interdite de plaider par le 
parlement de Paris, sans l’avis écrit de deux avocats1290. Cette pièce 
compose « une satire assez réussie et sans doute courageuse, non 
seulement de la manie des procès, largement attestée à l’époque, mais 
aussi des vices de la procédure, du caractère intéressé des gens de 
justice, de l’inhumanité des jugements »1291. À la surprise générale1292, 
le roi accueille très favorablement cette pièce lors de la troisième 
représentation et « quoique très sérieux, en rit beaucoup ; et toute la 
cour l’imita »1293.  

Dans un tel contexte, où le pouvoir royal cherche à améliorer la 
célérité de la justice et à diminuer le nombre de procès, on comprend 
mieux pourquoi le procédurier compulsif assimilé à un prodigue doit 
être entravé1294. Jean-Baptiste Denisart indique qu’ « il y en a qui ne 
sont gênés que dans un seul genre d’action, par exemple, à qui on 
défend d’entreprendre aucun procès sans l’avis par écrit d’un avocat 
ou autre Conseil qui leur est nommé »1295. Un arrêt de février 1767 
rapporté par David Hoüard, prononcé contre la demoiselle Vaultier, 
fait défense de plaider à celle-ci sans l’avis de Maîtres Jamet et 
Louvres (avocats)1296.  

La dation d’un conseil judiciaire est également utilisée pour 
empêcher un prodigue d’aliéner et hypothéquer ses biens. En d’autres 
termes, la tâche du ou des conseils sera de vérifier l’opportunité des 
ventes que projette de faire le prodigue. C’est probablement à ce type 
                                                
1290 Nicolas BOILEAU-DESPREAU, Œuvres de Nicolas…, op. cit., t. 1, p. 32 : « La 
comtesse de Crissé était une plaideuse de profession, qui a passé toute sa vie dans 
les procès, et qui a dissipé de grands biens dans cette occupation ruineuse. Le 
parlement fatigué de son obstination à plaider, lui défendit d’intenter aucun 
procès, sans l’avis par écrit de deux avocats que la cour lui nomma ». 
1291 Jean-Pierre BEAUMARCHAIS, Daniel COUTY, Alain RAY, Dictionnaire des 
écrivains de langue française. M-Z, Larousse, Paris, 2001, p. 1489. 
1292 Jean-Marie-Bernard CLÉMENT, Joseph de LA PORTE, Anecdotes…, op. cit., t. 2, 
V° Plaideurs, p. 79 : « Un mois après, les comédiens le risquèrent à la cour ». 
1293 Ibid. 
1294 On applique aux chicaneurs invétérés le même remède que pour les prodigues 
plus « conventionnels » dans la mesure où les effets de leur conduite sur leur 
patrimoine sont identiques.  
1295 Jean-Baptiste DENISART, Collection de décisions nouvelles…, op. cit., t. 2, 
V° Interdiction, n°6, p. 500. 
1296 David HOÜARD, Dictionnaire analytique…, op. cit., t. 3, V° Interdiction, Rouen, 
1781, p. 49, n°2. 
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de fonction attribué au conseil judiciaire que Denisart fait référence 
dans un arrêt relaté par ses soins1297. Gabriel Argou mentionne 
également l’existence de cette décision dans les mêmes termes1298. 

Plus rarement, le conseil judiciaire est nommé pour intervenir 
dans un domaine extra-patrimonial. Ainsi, il est possible de procéder à 
la dation d’un conseil judiciaire à un homme lorsqu’il y a lieu de 
craindre qu’il ne compromette l’honneur de sa famille par une 
mésalliance. Ce dernier ne pourra contracter mariage qu’après avoir 
recueilli l’avis de son conseil judiciaire1299. Cette cause de dation 
rappelle les dispositions de l’article 182 de l’ordonnance de Blois déjà 
évoquée dans ce travail. Aux termes de cet article, les veuves qui se 
remariaient, ou qui projetaient seulement de le faire, à des personnes 
trop éloignées de leur condition sociale, encouraient leur interdiction 
et ce indépendamment de toute prodigalité. Selon Merlin il est d’usage 
de nommer un conseil judiciaire aux hommes adoptant une telle 
conduite, mais il ne cite aucune décision rendue dans de telles 
circonstances.  

Enfin, cette disposition peut être utilisée comme un « palier ». 
Après une longue période au cours de laquelle le prodigue a été 
totalement écarté de la gestion de son patrimoine, il peut s’avérer 
désastreux de lui rendre sa pleine et entière capacité juridique aussi 
soudainement que par le prononcé d’une sentence de mainlevée. Il 
serait regrettable que le prodigue profite de cette liberté tout juste 
                                                
1297 Jean-Baptiste DENISART, Collection de décisions nouvelles…, op. cit., t. 2, 
V° Fidéicommis, p. 120 : « … parce que l’interdiction prononcée par sentence du 
Châtelet contre le sieur Leclerc, n’avait été levée par arrêt contradictoire, qu’à la 
charge qu’il ne pourrait disposer de ses fonds, les vendre, aliéner, engager, 
hypothéquer ou détériorer, sans l’avis de Me Sarrasin, avocat ». 
1298 Gabriel ARGOU, Institution du droit…, op. cit., t. 1, liv. 1, chap. 9, p. 66 : 
« … mais seulement un conseil que le juge nomme d’office, sans lequel ils ne 
peuvent ni aliéner ni hypothéquer leurs immeubles : tout cela dépend de la 
prudence du juge… ». Dans le même sens, Albert RISTON, Analyse des coutumes…, 
op. cit, liv. 1, chap. 6, p. 44 : « Quelquefois la justice se porte à donner à certaines 
personnes qui, par la faiblesse de leur jugement, sont en péril d’être trompées, un 
conseil, qui est ordinairement d’un ou de plusieurs avocats, sans l’avis desquels 
elles ne peuvent aliéner ni hypothéquer leurs immeubles ». 
1299 Philippe-Antoine MERLIN, Répertoire universel et raisonné…, op. cit., t. 15, 
V° Interdiction, p. 394 : « De même s’il a donné lieu de craindre qu’il ne se 
déshonore par quelque alliance, on lui nomme un conseil sans lequel il ne peut 
contracter de mariage… ». 
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retrouvée pour dilapider en très peu de temps un patrimoine protégé 
avec tant d’application par son curateur, parfois pendant plusieurs 
années. Aussi, la dation d’un conseil judiciaire est envisagée pour 
remédier à ce risque puisque le prodigue est placé sous la surveillance 
de son ou ses conseils.  

Dans une espèce rapportée par Merlin, une sentence d’interdiction 
pour cause de prodigalité prononcée par le Châtelet à l’encontre d’un 
certain Leclerc n’a été levée « qu’à la charge qu’il ne pourrait disposer 
de ses fonds, les vendre, aliéner, engager, hypothéquer ou détériorer, 
sans l’avis de Me Sarrasin, avocat »1300. 

Concernant les actes à cause de mort, le prodigue pourvu d’un 
conseil judiciaire conserve la faculté de disposer de ses biens par voie 
testamentaire, comme on le voit d'ailleurs dans l'arrêt Leclerc. C’est 
pourquoi l’arrêt du 30 juillet 1759 ordonne la délivrance du legs1301. 

Le conseil judiciaire apparaît comme un redoutable concurrent à 
l’interdiction pour cause de prodigalité. Présentant l’avantage d’être 
plus « ajusté » à la monomanie du prodigue et de n’entraver que ce qui 
est nécessaire, il s’impose peu à peu comme une disposition très usitée 
par les juges à l’encontre des prodigues dans une société d’Ancien 
Régime où les sentences d’interdictions se font raréfiées. Dans une 
discussion du Conseil d’État (séance du 13 brumaire an XI) rapportée 
par Locré, Cambacérès indique en effet qu’elles sont peu accordées par 
les tribunaux lorsque des familles s'engagent dans cette voie. 
D'ailleurs, elles sont rares à recourir à une telle procédure1302. 

Les juges se montrent soucieux de ne pas réduire la capacité 
juridique du prodigue au-delà de ce qui est nécessaire pour faire cesser 
sa prodigalité. L’interdiction est, pour le prodigue, une sorte de 

                                                
1300 Jean-Baptiste DENISART, Collection de décisions nouvelles…, op. cit., t. 2, 
V° Fidéicommis, p. 120. 
1301 Ibid. 
1302 Jean-Guillaume LOCRÉ, Législation civile, commerciale…, op. cit., t. 3, p. 461-
462 : « Rarement ces demandes réussissaient [d’interdiction pour causes de 
prodigalité], parce que la prodigalité est trop difficile à établir ; rarement même 
elles étaient formées, parce qu’il y avait, pour lier le prodigue, d’autres moyens qui 
n’existent plus, comme l’exhérédation, les substitutions, etc. ». 
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déchéance qu’il est possible d’éviter avec cette alternative1303. Les 
familles, quant à elles, ne s’embarrassent pas de ces considérations. 

La création jurisprudentielle du conseil judiciaire préfigure le 
changement qui va s’opérer avec la Révolution porteuse de 
valeurs comme la supériorité des intérêts de l’individu sur ceux de sa 
lignée, le respect des libertés individuelles, la protection du droit de 
propriété et la limitation de l’autorité paternelle. L’égalité civile est 
désormais la règle tandis que l’incapacité est l’exception1304. La 
question qui se pose n’est plus seulement de savoir comment 
neutraliser le prodigue mais également s’il est légitime et utile de le 
faire. Avant la Révolution, peu d’obstacles venaient s’opposer à leur 
neutralisation. Sous l’influence des Lumières et libérée des pressions 
familiales qui parasitaient la réflexion sur la nécessité ou non 
d’empêcher un individu de se ruiner, l’idée de conserver une 
disposition pour neutraliser les prodigues est alors loin de faire 
consensus1305.  

Deux opinions s’affrontent. De nombreux révolutionnaires 
s’accordent sur le fait que « la prodigalité est un mal » et qu’il faut en 
conséquence lui trouver un « remède »1306. Or, les familles se trouvent 
désormais désarmées et à la merci d’un parent prodigue puisque, 
comme l’indique Cambacérès lors de la séance de discussion du 13 
brumaire an XI citée précédemment, les autres modes de 
neutralisation n’existent plus1307. Mais les révolutionnaires sont 
                                                
1303 Bigot de Préameneu : séance de discussion du projet de code civil du 13 
brumaire an II : « L’interdiction pour prodigalité, telle qu’on la prononçait, mettait 
l’interdit, quant à ses biens, sous l’autorité d’un curateur, comme un mineur l’était 
sous celle de son tuteur. Il en résultait une sorte de dégradation de la personne ». 
(Procès-verbaux du Conseil d’État, contenant la discussion du projet du code civil, 
Paris, 1803, p. 141). 
1304 Jean-Philippe LÉVY, André CASTALDO, Histoire du droit civil, Paris, 2010, 
p. 229, n°172 : « Dans l’ancien droit, les incapacités de jouissance frappent les serfs 
(formariage, mainmorte), les aubains, les morts civils (qu’ils soient des religieux ou 
des condamnés), les juifs, les sarrazins, les hérétiques, etc. Quelques une sont 
causées par la maladie comme la lèpre au Moyen-âge. Certains peuvent résulter de 
l’organisation familiale, comme les incapacités des fils de famille et des bâtards… ». 
1305 Jean-Guillaume LOCRÉ, Législation civile, commerciale…, op. cit., 3, p. 473 : 
« On a même douté longtemps s’il y avait des mesures à prendre contre la 
prodigalité ». 
1306 Idem, p. 461. 
1307 Idem, p. 461-462. 
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vigilants. Même les partisans de l’ingérence de la loi dans les affaires 
du prodigue considèrent que cela ne doit plus être un prétexte pour lui 
appliquer des mesures dont les effets dépassent largement son 
état1308. En tout état de cause, les dissipateurs ne doivent plus être 
soumis au régime de l’interdiction jugé trop draconien1309. Mais 
certains vont plus loin et militent pour la liberté complète du 
prodigue. Tronchet, avocat au parlement de Paris avant d’être désigné 
par Napoléon pour faire partie de la commission chargée de préparer 
un projet de code civil, se montre hostile à toute ingérence dans les 
affaires du prodigue, faisant habilement remarquer que la prodigalité 
est certainement moins nocive pour la société que l’avarice, qu’on ne 
se soucie pourtant guère de réprimer1310. Pour Théophile Berlier, 
avocat au parlement de Dijon, la prodigalité est une notion si difficile 
à définir qu’elle est nécessairement une source d’arbitraire. Aussi 
s’oppose-t-il à toute forme d’interventionnisme dans les affaires du 
prodigue quand bien même ce rôle serait confié à un conseil 
judiciaire1311. Ses détracteurs lui reprochent de venir limiter le droit 
de propriété dont la Révolution avait pourtant fait une de ses priorités 
en l’inscrivant au dernier article de la Déclaration universelle des 
droits de l’homme et du citoyen du 26 août 17891312. Mais Jean-Louis 
Emmery, avocat, puis conseiller d’état, et qui participe activement à la 
réalisation du code civil, oppose un argument très convaincant. Il 
                                                
1308 Bigot de Préameneu, Procès-verbaux du Conseil d’État…, op. cit., p. 141 : « Mais 
en même temps il ne faut pas porter le remède au-delà de ce qui est nécessaire ». 
1309 Jean-Guillaume LOCRÉ, Législation civile, commerciale…, op. cit., t. 3, p. 474 : 
« On ne vous propose cependant pas, législateurs, d’user à l’égard du prodigue, du 
remède extrême de l’interdiction ». 
1310 Idem, p. 460 : « Quant à l’État, il n’a pas d’intérêt à l’interdiction d’un prodigue. 
Ses dissipations ne diminuent pas la masse des richesses nationales ; elles se 
bornent à déplacer les biens. La prodigalité est même, sous un rapport, moins 
nuisible que l’avarice, puisqu’elle tient dans la circulation ce que l’avarice en retire, 
et répand ainsi des richesses que celle-ci rend inutiles à tous ». 
1311 Idem, p. 459 : « Il est, dit-il, si difficile de définir le prodigue, qu’inévitablement 
son interdiction sera toujours arbitraire. […] l’on vient de proposer, comme parti 
moyen, de donner un conseil au prodigue ; ce tempérament atténue les 
inconvénients mais il ne les détruit pas ». 
1312 Article 17 de la Déclaration des droits de l’homme et du citoyen : « La propriété 
étant un droit inviolable et sacré, nul ne peut en être privé, si ce n’est lorsque la 
nécessité publique, légalement constatée, l’exige évidemment, et sous la condition 
d’une juste et préalable indemnité ». 
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rappelle que ce qui fait la singularité du prodigue, c’est qu’il abuse de 
son droit de propriété continuellement. Ce serait précisément ce qui 
légitimerait l’intervention du conseil judiciaire. Cette disposition ne 
viendrait alors réprimer que l’abus d’abusus ; dès lors, tout 
propriétaire resterait libre d’abuser de sa chose, pourvu qu’il ne le 
fasse qu’occasionnellement1313.  

Il s’agit alors de trouver un compromis. La recherche de ce point 
d’équilibre entre des intérêts contradictoires est à l’origine du projet 
de Jacques de Maleville qui propose de remplacer le conseil judiciaire 
de l’Ancien Régime par le « conseil volontaire ». Désigné par Napoléon 
secrétaire du comité de rédaction du code civil, il se montre un 
défenseur pugnace du droit de propriété qui selon lui est « l’une des 
données les plus sûres du droit naturel »1314. Le nom donné est sans 
équivoque : seule la personne intéressée pourra solliciter sa dation1315. 
Édulcorée à l’extrême et vidée de sa substance, la disposition est 
dépouillée de tout caractère contraignant et ne présente plus le 
moindre intérêt comme le fait remarquer Jean-Dominique-Léonard 
Tarrible, juriste ayant notamment participé à la réalisation du 
répertoire Merlin et à la confection du code civil1316. Maleville lui-
même semble circonspect et incrédule quant à l’efficacité de sa 
création1317. Comment croire en effet qu’un prodigue acceptera de se 

                                                
1313 Jean-Guillaume LOCRÉ, Législation civile, commerciale…, op. cit., t. 3, p. 473. 
1314 Gwenaël GUYON, « Jacques de MALEVILLE », art. cit., p. 690.  
1315 Jacques de MALEVILLE, Analyse raisonnée de la discussion du code civil au 
Conseil d’état, t. 1, Paris, 1822, p. 445 : « Nous avions proposé, dans notre projet, 
un autre genre de conseil, appelé volontaire, que l’homme qui sentait sa tête 
s’affaiblir, demandait lui-même au juge, et sans l’intervention duquel il ne pourrait 
s’obliger ».  
1316 Jean-Guillaume LOCRÉ, Législation civile, commerciale…, op. cit., t. 3, p. 485 : 
« Les auteurs du projet se seraient-ils enveloppés dans ces expressions ambigües 
par la crainte de blesser le droit de propriété, ou dans l’espérance de voir le 
prodigue, éclairé par quelque lueur de raison, venir se ranger de lui-même sous 
l’égide tutélaire d’un conseil ? ». 
1317 Marcel-Fernand PLANIOL, Traité élémentaire de droit civil, op. cit., t. 2, p. 688, 
n° 2116 : « Maleville lui-même, qui avait fait insérer ce chapitre dans le projet, ne 
se faisait guère d’illusions sur son utilité publique : "Qui est-ce qui reconnaît son 
propre affaiblissement ?" disait-il lui-même ». Cf. Jacques de MALEVILLE, Analyse 
raisonnée…, op. cit., t. 1, p. 445. 
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lier volontairement les mains 1318 ? S’il était adopté tel quel, ce projet 
aurait pour conséquence de placer le prodigue hors d’atteinte de la loi 
puisque l’interdiction est réservée aux seuls déments1319, et que le 
conseil judiciaire ne peut être nommé qu’à l’exclusive demande du 
prodigue. 

En définitive, c’est le conseil judiciaire tel qu’il existait durant 
l’Ancien Régime qui va prendre place dans le code civil. La légitimité 
de l’intervention de la loi dans les affaires du prodigue va être trouvée 
dans les intérêts qu’elle est destinée à protéger. En effet, l’abus de 
propriété ne peut être toléré dès lors que le prodigue n’est pas le seul à 
en supporter les conséquences. Il s’agit là d’une conception toute 
romaine1320, avec cette différence que les rédacteurs du code civil 
considèrent que le prodigue ne supporte jamais seul la responsabilité 
de sa ruine. Pour Emmery1321, orateur du gouvernement dans la 
séance du corps législatif du 19 mars 1803, comme pour Bertrand de 
Greuille dans son rapport fait devant le tribunat dans la séance du 26 

                                                
1318 Cette question a déjà été abordée au sujet de la promesse de garder succession. 
Selon Jacqueline Musset la promesse de garder succession n’était plus utilisée à la 
fin de l’Ancien Régime que par des « pères prodigues et dilapidateurs encore 
suffisamment lucides… ». Ce constat ne semble pas correspondre à la nature même 
des pulsions qui dirigent le prodigue. Cf. Jacqueline MUSSET, « La promesse de 
garder succession en Droit Normand », Mélanges René Lepelley, Cahier des annales 
de Normandie, n°26, 1995, p. 513. 
1319 Pierre-Antoine FENET, Recueil complet des travaux préparatoires…, op. cit., t. 2, 
tit. 10, chap. 2, art. 4 du projet, p. 90. 
1320 Rappelons que le prodigue n’encourait son interdiction que lorsqu’il tenait ses 
biens de ses aïeux et qu’il avait des enfants. Dans le cas contraire, il était autorisé 
à dilapider en toute impunité son patrimoine. L’interdiction étant clairement 
destinée à protéger le patrimoine familial, elle perdait toute raison d’être en 
absence de progéniture ou lorsque le prodigue tenait ses biens de son industrie. Cf. 
p. 38 et s. 
1321 Procès-verbaux du Conseil d’état, contenant la discussion du code Napoléon, t. 2, 
Paris, 1808, p. 662 : « L’État intéressé à la conservation des familles, ne peut 
admettre que le droit de propriété soit pour un citoyen le droit de ruiner sa famille 
en contentant de misérables fantaisies ou même de honteux caprices. Sans doute le 
propriétaire peut impunément abuser de sa chose, et le jus abutendi est respecté, 
puisque l’acte fait par le propriétaire libre est toujours valable ; la preuve de la 
prodigalité ne résulte pas d’un seul abus, ni même de plusieurs, en choses de peu 
d’importance. Mais si l’abus tourne en habitude, il n’y a plus moyen de dissimuler 
que le dissipateur est une espèce de fou, qui manque de discernement pour se 
conduire, et auquel il serait dangereux de laisser l’entier et libre exercice d’un droit 
dont il n’use pas, dont il ne sait pas user, mais dont il abuse continuellement ». 
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mars suivant1322, l’État est toujours intéressé à contrôler ce type de 
comportement. S’il est injuste que celui qui a dissipé toute sa fortune 
entraîne sa femme et ses enfants dans sa chute avant de solliciter 
l’aide financière de sa lignée pour l’entretenir, il est tout aussi injuste 
que celui-ci, sans famille, trouve les moyens de sa survie dans les 
subsides de la charité publique. Au terme de ces débats, les rédacteurs 
du code civil décident de ne pas laisser le prodigue libre de dilapider 
son patrimoine en permettant au juge de procéder à la dation d’un 
conseil judiciaire. Cette disposition prend place aux articles 513 à 515 
du code civil1323. Néanmoins, et contrairement au conseil judiciaire de 
l’Ancien Régime, le juge n’a désormais plus la faculté d’en moduler les 
effets. Ils sont identiques quel que soit le désordre dont souffre la 
personne qui se voit nommer un conseil. La modularité qui faisait la 
force de cette disposition mais qui était particulièrement critiquée, 
notamment par François Bourjon1324, présentait trop d’inconvénients 
pour les tiers comme le souligne Planiol1325. 

 

                                                
1322 Jean-Guillaume LOCRÉ, Législation civile, commerciale et criminelle, t. 7, Paris, 
1827, p. 377, n°15 : « Il [le conseil judiciaire] assure ainsi la puissante protection de 
la loi à la faiblesse et au malheur, qui dérangent trop souvent l’harmonie sociale ; il 
conserve les biens et la paix des familles ; il ouvre le cœur à toutes les affections 
morales, à tous les sentiments généreux ; il maintient tous les droit, il ménage tous 
les intérêts ». 
1323 Code civil des Français, édition originale et seule officielle, Paris, 1804, p. 125-
126, tit. 11, chap. 3. Du conseil judiciaire : « Article 513. Il peut être défendu aux 
prodigues de plaider, de transiger, d’emprunter, de recevoir un capital mobilier et 
d’en donner décharge ; d’aliéner, ni de grever leurs biens d’hypothèque, sans 
l’assistance d’un conseil qui leur est nommé par le tribunal. Article 514. La défense 
de procéder sans l’assistance d’un conseil, peut être provoquée par ceux qui ont 
droit de demander l’interdiction ; leur demande doit être instruite et jugée de la 
même manière. Cette défense ne peut être levée qu’en observant les mêmes 
formalités. Article 515. Aucun jugement en matière d’interdiction ou de nomination 
de conseil, ne pourra être rendu, soit en 1ère instance, soit en cause d’appel, que sur 
les conclusions du Ministère public ».  
1324 François BOURJON, Le droit commun de la France…, op. cit., t. 1, chap. 4, sect. 
1, tit. 6, p. 76-77, n°15. 
1325 Marcel PLANIOL, Traité élémentaire de droit civil, op. cit., t. 2, p. 690, n°2124 : 
« Si la décision du juge était libre, il s’introduirait une diversité dangereuse dans 
l’étendue de l’incapacité des personnes pourvues d’un conseil judiciaire, et il 
faudrait toujours se reporter au jugement pour la connaître. Cependant les 
exemples donnés par nos anciens auteurs nous montrent que le juge précisait lui-
même les actes qui seraient nuls sans l’assistance du conseil ». 
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Conclusion de la troisième partie 
 

Avec ces dispositifs de neutralisation, les pièces maîtresses du 
patrimoine familial sont à l’abri des extravangances financières du 
prodigue. La liberté qui lui est laissée est sans conséquence sur ce que 
la famille entend protéger. 

Les mesures entraînant l'indisponibilité d’une partie du 
patrimoine ne survivront pas à la Révolution. Les substitutions 
fidéicommissaires sont prohibées en 1792 tandis que l’institution à 
charge de rendre limitée à un degré apparaît si modifiée dans le code 
civil qu’elle ne présente plus le moindre intérêt. La promesse de 
garder succession n’a, quant à elle, jamais dépassé les frontières de la 
Normandie avant de tomber en désuétude au XVIIIe siècle. 

Il en va différemment des mesures entraînant une incapacité 
juridique partielle du prodigue. Ainsi, la séparation de biens et le 
conseil judiciaire présentent de nombreux avantages qui 
n’échapperont pas aux rédacteurs du code civil. Néanmoins, les 
raisons ayant conduit à leur utilisation au cours de l’Ancien Régime 
sont très différentes. Si les juges préfèrent la dation d’un conseil 
judiciaire au prononcé d’une interdiction pour les simples prodigues 
c’est dans le soucis de proportionner le remède au mal. Les familles ne 
s’embarassent manifestement pas de ces considérations. Les épouses 
sont très pragmatiques ; elles savent que le champ d’application de la 
séparation de biens comprend toutes les dépenses du mari, fautives ou 
non. Ainsi, elles ont toutes les chances d’obtenir satisfaction avec cette 
disposition. 
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CONCLUSION GÉNÉRALE 
 
 
Les dispositions appliquées au prodigue ont connu bien des 

rebondissements et des vicissitudes depuis l’antique interdiction de la 
Loi des XII Tables. Comme l’écrit très justement Jean Hauser, qui 
avait notamment animé une commission consacrée à la tutelle en 
1995-1996 : « Le traitement réservé aux majeurs incapables est 
révélateur de l’état de la société »1326. Force est de constater qu’en la 
matière, les dispositifs appliqués aux prodigues varient selon les 
périodes, notamment en raison de ce que la société souhaite mettre à 
l’abri de la voracité des prodigues. Or, si les intérêts sont hiérarchisés, 
le prodigue n’occupe qu’une place négligeable, tandis que les intérêts 
des tiers, essentiellement ceux des héritiers, méritent toutes les 
attentions. Quelle que soit la situation, le « choix des armes » revient à 
la parentèle. Les familles le savent bien. Elles fuient très 
manifestement l’interdiction pour cause de prodigalité car elle 
nécessite l’intervention du juge, rendant l’issue de la procédure 
incertaine, en plus d’être longue, coûteuse et peu discrète. Elles 
préfèrent user alors de « chemins de traverse » qui érigent le père de 
famille en juge. Plus expéditive, cette justice domestique prend sous 
l’Ancien Régime la forme de lettre de cachet, de substitution 
fidéicommissaire ou d’exhérédation officieuse, qualifiée « d’interdiction 
diversement modifiée » par Meslé1327, ou « d’interdiction domestique » 
par Lebrun1328. 

L’amalgame de la prodigalité avec la folie sert à merveille les 
intérêts de bien des familles. Accompagnée de diverses intempérances, 
la prodigalité devient le prétexte idéal permettant aux parents de 
briser un caractère licencieux en puisant dans un arsenal plus adapté 
aux déments qu’aux dépensiers compulsifs. L’inconduite d’un époux ou 
d’une épouse, la scandaleuse mésalliance d’une veuve, les débauches 
                                                
1326 Jean HAUSER, « Incapables et/ou protégés ? Sur le projet de réforme du droit 
des incapacités », Informations sociales, 2007/2 (n°138), p. 6. 
1327 Jean MESLÉ, Traité des minorités…, op. cit., chap. XIII, p. 27. 
1328 Denis LEBRUN, Traité des successions, liv. 3, chap. 4, sect. 2, Paris, 1714, p. 451, 
n°13. 



 

358 

outrancières d’un fils ou fille de famille réfractaire à l’autorité 
paternelle sont autant d’occasions pour les familles d’utiliser la 
prodigalité, davantage pour sanctionner et protéger l’honneur et le 
patrimoine de la lignée que pour secourir leurs auteurs. Le comte de 
Mirabeau, célèbre figure de la Révolution, ne répond à aucun des 
standards imposés par sa famille, à commencer par celui du canon de 
la beauté1329. Son tempérament sulfureux empreint de prodigalité, 
d’intempérance en tout genre et de libertinage lui vaudra notamment 
d’être interdit et enfermé par lettre de cachet à la demande d’un père 
impitoyable à son égard1330. Cette douloureuse expérience 
n’empêchera néanmoins pas le comte de faire une demande 
d’enfermement à l’encontre de l’amant de sa sœur provoquant la colère 
du ministre de Louis XVI1331. 

                                                
1329 Charles ZORGBIBE, Mirabeau, op. cit., p. 10-11 : « Malheureusement, il y a cette 
apparence physique du nouveau-né [Mirabeau fils], qui provoque une véritable 
répulsion chez le marquis [son père]. Pour la noblesse en général et les Mirabeau 
en particulier, la beauté est une valeur forte, le culte de la beauté est de règle. […] 
Gabriel-Honoré est, aussi, victime de la mésentente conjugale. Rien ne va plus 
dans le couple, qui tangue en tous sens. Le marquis enrage : il croit retrouver dans 
son fils les traits et le caractère de la lignée de sa femme, les Vassan. Il reporte son 
ressentiment sur l’enfant. […] Le marquis en vient à dresser un réquisitoire 
permanent contre le petit Gabriel-Honoré, comme s’il cherchait à justifier son 
absence totale de bienveillance et sa rigueur extrême : "Je dois renoncer à ce que 
cet individu ait le caractère de notre race ! C’est un esprit de travers, fantasque, 
fougueux, incommode, penchant vers le mal avant de le reconnaître. L’aîné de mes 
garçons vendra son nom !" ». 
1330 Biographie universelle et portative des contemporains, Vis comte Honoré Gabriel 
Riquetti de Mirabeau, t. 3, Paris, 1836, p. 609-610 : « Mirabeau, trop jeune pour ne 
pas suivre le torrent et chercher le plaisir, devint amoureux, fit des dettes, et fut 
enfermé au moyen d’une lettre de cachet, obtenue par son père, dans le fort de l’Île 
de Ré. […] Enfin, ces diverses causes le mirent au-dessous de ses affaires, dès la 
première année de son mariage, pour une somme de 160 000 fr. Dès que son père 
fut instruit de cet épouvantable déficit, il provoqua l’interdiction de ce fils 
dissipateur, et ne parvint à ce résultat qu’à travers une série de formalités 
humiliantes pour l’âme fière et fougueuse de Mirabeau. L’interdiction prononcée 
par sentence du Châtelet de Paris fut immédiatement suivie d’une mesure qui 
mettait le comble de cette rigueur en confinant Mirabeau dans le château de ce 
nom, et bientôt après dans la petite ville de Manosque ». 
1331 Charles ZORGBIBE, Mirabeau, op. cit., p. 85 : « Dans son élan, Mirabeau, 
plagiant son père, demande une lettre de cachet contre Briançon, l’amant de sa 
sœur Louise de Cabris ! Il provoque la colère de Maurepas qui, disgracié sous Louis 
XV, est devenu ministre d’État de Louis XVI : "Il faudrait un secrétaire d’État pour 
gérer les affaires de cette famille !" ». 
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Les familles se montrent impitoyables et sans la moindre 
empathie avec l’élément perturbateur qui vient troubler la quiétude 
patrimoniale de la lignée. La coutume, le droit romain et même le 
pouvoir royal avec les lettres de cachet mettent chacun à leur 
disposition des outils leur permettant de remettre bon ordre. Mais les 
familles en abusent. Pour réfréner la violence disproportionnée des 
ripostes de la parentèle, le pouvoir royal et les juges de l’Ancien 
Régime sont obligés d’intervenir. La lettre circulaire donnée à 
Versailles le 25 octobre 1784 par le Baron de Breteuil vient encadrer 
le recours aux lettres de cachet utilisées pour faire enfermer un parent 
prodigue. Les juges, quant à eux, rechignent à prononcer des 
interdictions, leur préférant la dation d’un conseil judiciaire. 

Aux termes de débats passionnés, les rédacteurs du code civil 
finissent par entériner la solution de neutralisation élaborée par les 
juges d’Ancien Régime. Sans mettre fin à l’assimilation entre prodigue 
et dément, le code Napoléon distend légèrement ce lien. En effet, 
prodigue et faible d’esprit peuvent faire l’objet de la dation d’un 
conseil judiciaire tandis que l’interdiction est réservée aux déments. 
Voilà comment ces atermoiements ont conduit le code civil de 1804 à 
exclure les prodigues d’une disposition, l’interdiction, initialement 
conçue par le très ancien droit romain pour eux seuls, et à la réserver 
aux déments qui en étaient pourtant exclus par ce même droit romain 
et dont l’usage avait été étendu au cours du Moyen-Âge.  

Il semblait difficile de terminer cette recherche sans évoquer 
même brièvement la loi du 5 mars 2007 portant réforme de la 
protection des majeurs. Après plus de 2500 ans de neutralisation des 
prodigues par toutes sortes de dispositifs, cette loi franchit une étape 
décisive. Le législateur reconnaît aux individus le droit de se ruiner 
comme bon leur semble1332. Qu’importent donc les dommages causés 
aux proches ou à la société en devenant indigent. Les mesures de 
curatelle et de tutelle sont strictement réservées aux majeurs 
                                                
1332 Philippe MAULAURIE, Les personnes – La protection des mineurs et des majeurs, 
Paris, 2012, p. 341, n°791 : « Le législateur a considéré que comme l’oisiveté ou 
l’intempérance, la prodigalité était une liberté, chacun étant libre de dépenser ou 
de gaspiller sa fortune comme il lui plaît ou de ne rien faire, ou de boire plus que de 
raison ». 
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souffrant d’une altération de leurs facultés mentales qui doit être 
médicalement constatée. D’ailleurs, le mot prodigue semble avoir été 
banni de la nouvelle loi. La prodigalité n’est plus une qualification 
juridique. Elle n’est plus qu’un trait de caractère ou, tout au plus, un 
défaut. Néanmoins, la loi de 2007 comporte un volet social inséré dans 
le code de l’action sociale et des familles aux articles L. 271-1 à L. 271-
6. Entrent dans le champ d’application de ces dispositions tous ceux 
dont les facultés mentales ne sont pas altérées mais qui éprouvent de 
grandes difficultés sociales. Les prodigues sont ici désignés à mots 
couverts même s’ils ne sont pas les seuls à pouvoir bénéficier de ces 
outils. Pour cela, ils doivent satisfaire à une ultime condition tenant à 
la nature des ressources dilapidées. En effet, le bénéfice d’une mesure 
d’accompagnement social personnalisé1333 ou d’une mesure 
d’accompagnement judiciaire1334 n’est possible que dans le cas où le 
prodigue perçoit des prestations sociales. Le mandataire judiciaire 
aura alors en charge l’utilisation de tout ou partie de ces prestations 
sociales dans l’intérêt du majeur protégé. Aucune incapacité juridique 
n’étant encourue, ce dernier reste libre de disposer du reste de ses 
revenus et patrimoine comme bon lui semble. Ainsi, le législateur 
considère très manifestement que celui qui se livre au gaspillage, par 
inhabileté ou prodigalité, de ses prestations sociales mérite davantage 
d’attention que celui qui ne dilapide que ses revenus et son 
patrimoine. Mais le prodigue n’aura peut-être pas longtemps à 
attendre pour pouvoir profiter de ces mesures sociales. Ruiné et 
couvert de dettes, il n’aura pas d’autre choix que de solliciter 

                                                
1333 Art. L. 271-1 du code de l’action sociale et des familles : « Toute personne 
majeure qui perçoit des prestations sociales et dont la santé ou la sécurité est 
menacée par les difficultés qu’elle éprouve à gérer ses ressources peut bénéficier 
d’une mesure d’accompagnement social personnalisé qui comporte une aide à la 
gestion de ses prestations sociales et un accompagnement social individualisé ». 
1334 Art. 495 al. 1 du code civil : « Lorsque les mesures mises en œuvre en 
application des articles L. 271-1 à L. 271-5 du code de l’action sociale et des 
familles au profit d’une personne majeure n’ont pas permis une gestion 
satisfaisante par celle-ci de ses prestations sociales et que sa santé ou sa sécurité 
est compromise, le juge peut ordonner une mesure d’accompagnement judiciaire 
destinée à rétablir l’autonomie de l’intéressé dans la gestion de ses ressources ». Ce 
n’est pas une totale innovation puisque la loi de 1966 avait instauré la tutelle aux 
prestations sociales adultes. 
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différentes aides et ainsi entrer dans le champ d’application de la loi 
de 2007. 

Cette nouvelle étape dans l’histoire du traitement juridique des 
prodigues aurait très certainement été saluée par Tronchet et ses 
partisans. Mais la société a évolué et, avec elle, les formes de 
prodigalité. Si cette loi avait en vue de libérer les prodigues de toutes 
ingérences, une frange grandissante de la société, les personnes âgées, 
ne peut plus bénéficier de la protection d’un curateur. Or, 
l’infléchissement de leur volonté, sans pouvoir caractériser une 
altération des facultés mentales, en fait des proies faciles : leur 
prodigalité peut être provoquée. L’opinion de Philippe Malaurie est 
sans concession : 

« La politique législative de la loi de 2007 est contestable en retirant 

à la loi sa fonction éducatrice et à la liberté son sens. Pas besoin 
d’avoir beaucoup fréquenté les vieillards isolés pour savoir qu’il est 
facile de leur soutirer leur argent : la solitude est pour eux une 

épreuve et les prédateurs le savent bien : ils connaissent les trucs 
pour les plumer. Même s’il ne s’agit plus de vieillesse mais de 
prodigalité, c’est une loi de laisser-aller. L’accompagnement social 

auquel la loi soumettra les prodigues sera dérisoire, puisqu’il ne 
s’appliquera qu’à ceux qui reçoivent des prestations sociales pour la 
gestion de ces prestations »1335. 

Ne restera aux personnes âgées que le droit commun pour se 
défendre lorsqu’elles auront été victimes de chevaliers d’industrie. 
Mais il s’agira alors d’une solution curative et non préventive. Comme 
par le passé, les familles tenteront alors peut-être d’emprunter de 
nouveaux « chemins de traverse » pour mettre un terme à la 
prodigalité de l’un de leurs proches. 

                                                
1335 Philippe MALAURIE, Laurent AYNÈS, Les personnes – La protection des mineurs 
et des majeurs, Paris, 6e éd., 2012, p. 341, n°791. 
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Annexe 1 : A. D. O. 4E98/13, 2 avril 1619 
Transcription : Jean-Pierre Bréard 

 
Un père fait promesse de garder succession à son gendre et sa fille 

avec l’inventaire des biens qui en font l’objet. 
 
Du deuxiesme jour d'apvril mil six centz dix neuf à Messey devant 

les tabellions dudict lieu avant midy 
Comme il soit ainsy quand faisant et traitant le mariage qui est à 

présent parfait et accomply par entre Jacques Bertrand filz Laurent 
de Catherine Duguey Jehanne Deshaies ses père et mère d'une part et 
Catherine fille de Jehan Duguey et de Collasse Bertrand ses père et 
mère d'autre part, tous de la parroisse de Saint Gervays de Messey. 
Faisant lequel mariage, ledit Jehan Duguey a promis et est son 
intention que ladite Catherine et ses autres filles seront héritières de 
ses biens meubles et héritages, lesquelz il promet réserver et garder 
au mieulz qu'il sera possible. Et en atendant la succession dudit 
Duguey, il a fait promesse de mariage audit Jacques Bertrand et à sa 
dite femme à scavoir la somme de cent livres tournoiz avec deulx robes 
de drap de couleur et ung blanchet, le tout à l'usage de ladite femme, 
une vache, six brebis ou leurs suites après elles selon la saison, six 
escuelles plates, six assiettes, ung pot et une carte, le tout d'estain, 
ung grand coffre et ung plus petit de boys de chesne fermant à clefs et 
serrures avec un lit bon et honneste, et de linge et lange à la volonté 
du père et mère de ladite fille. A payer la somme de cent livres scavoir 
la moitié d'icelle somme à quatre termes et payement esgaux dont le 
premier desdits termes qui se monte à douze livres dix sols comme de 
terme passé et le segond terme à de ce jourd'hui en ung an et ainsy 
d'an en an jusques en fin de payement desdits cinquante livres. Et 
pour le regard desdites cinquantes autres livres, ledit Bertrand ne s'en 
pourra faire payer sur ledit Du guey que jusques après que ledit Du 
guey soit décédé ou qu'il soit veuf venu ou procréé ung fils masle dudit 
Duguey le cas avenant qu'il y en ait de vivant. Et lesdites robes 
payables à scavoir la première a du jourd'huy en deux ans et l'autre 
robe du jourd'hui en huit ans prochainement venant et lesdites brebis 
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payables comme de et au cas que ladite femme dudit Bertrand 
décédast sans hoirs, ledit Bertrand sera tenu rendre la tiercce partye 
de ladite somme. Et lesdites brebis payables (comme) de terme passé 
et écheu. Et pour le regard dudit blanchet et de ladite vache vers elle 
et coffre, lit et linge ledit Dugguey en demeure quite et deschargé vers 
lesdits Bertrand et sa dite femme au moyen des payements et 
livrement de ce faitz entre eux dont ledit Bertrand s'est tenu à 
comptent fors et réserve desdites sommes, robes et brebis cy devant 
desclarés dont conttent.  Oultre ledit Bertand a recongneu avoir receu 
dudit Duguey trois escuelles plates d'estain, douze livres dix sols pour 
le premier terme escheu du présent, la vache et brebis y mentionnés, 
desquelles ledit Duguey demeure quite par le présent, dont du tout ce 
que dessus lesdites parties furent conttentz et quand, et cetera, 
obligés biens chacun, et cetera. Présentz Toussaintz Guilande et 
Guillaume Binet filz Moyse dudit Messey tesmoings.  

Le merc dudit Jacques Bertrand 
Le merc dudit Jehan Duguey 
G Binet (avec paraphe) 
Le merc dudit Guillande tesmoing 
 
En marge 
Fait pour ledit Jacques 
Bertrand 
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Annexe 2 : A. D. O. 4E87 (boîte 1662-1664), 11 février 1635 
Transcription : Jean-Pierre Bréard 

 
Contrat de mariage contenant une promesse de garder succession.  
 
En faisant et traictant le mariage qui au plaisir de dieu sera faict 

et parfaict en face de saincte église cathollicque apostolique et 
rommayne par entre Georges Duval filz Jacques et de Collasse Burel 
de la parroisse de Saincte Opportune d'une part et Loyse Aulney fille 
de feu Pierre Aulney et Magdaleine Leroy ses pere et mere d'autre de 
la parroisse de Bellou pourveu que ledict mariage soict faict et parfaict 
comme dict est. A esté promis payer en don pecuniel auxdicts futurs 
mariés par Bastien Pierre François et Nicollas dictz aulney frères de 
ladicte fille la somme de soixante livres tournoiz paiables à scacoir dix 
livres au jour des spouzailles, dix livres d'an en an jusques en fin de 
payment. En oultre a esté promis bailler et livrer un grand coffre et un 
petit bons et suffissants fermants a clef. Plus a esté aussy promis par 
desdicts frere auxdicts futurs mariés une vache pleyne ou le veau 
après elle et une genisse un an avec six brebis plaines ou leur 
aigneautz après elle avec une robbe, une cotte, le tout à  l'usage de 
ladicte fille, six escuelles, quattre assiettes, un pot le tout d'estain et 
en l'oultreplus atrousellee de linge à la vollonté et puissance de la 
mère de ladicte fille avecques un lict fourny de couette ,traversier 
oreiller, une couverture de sarge telle et une courtine le toult à livrer 
au jour des espouzailles. Du nombre de laquelle somme de soixante 
livres en sera employe après le payment faict la somme de trente 
livres en fond ou rente pour tenir le non et ligne de ladicte fille et à ce 
fut présent ledict Jacques Duval père dudict Georges lequel a eu ledict 
mariage pour agréable et a recongneu icelluy Georges pour l'un de ses 
fils & heritiers en ce qu'il luy pourroit apartenir de sa succession luy 
promettant garder. Donc comptent, faict en présence de Samuel 
Duval, Denis et Phillipe Duval frères, Lois Desbouillons fils Jean, 
Bastien Davy, Jean Aulney, Jean davy fils Jean. Faict ce unz iesme 
jour de febvrier mil six   cent trente cinq présence lesdicts tesmoings 
en marge recu sur se présent tous les meubles contenus et portés en ce 
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présent tant sur trousseau que autre chose fors et réserve de un petit 
coffre, six escuelles et quatre assiettes et vin—ettes receu la …......recu 
sur le contenu du présent présent la somme de quatorze livres treize 
souls par François Aulney en glose treize souls -------- Bastien Auney 
la somme de neuf écu trois souls -- ---- par Colas Auney dix huict livres 
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Annexe 3 : A. D. O. 4E119/6, 1668 
Transcription : Jean-Pierre Bréard 

 
 
Contrat de mariage entre un roturier et une fille de petite noblesse 

contenant promesse de garder succession consentie par le père de la 
future mariée ; le promettant rappelant que les bénéficiaires seront 
tenus de lui venir en aide en cas de maladie et qu’il se réserve la 
jouissance des bois. 

 
En tretant le mariage qui au plaisir de dieu sera faict et parfait en 

face de Sainte Eglise catholique apostolique et romaine, par entre 
honneste homme Noel Quendieu filz de jacques Quendieu et de 
Charlotte Picquot ses père et mère de la parroisse de Montreuil d’une 
part, et damoiselle Michelle de la Hays l’une des filles et hérittières de 
Jean Jacques de la Haye, escuyer, sieur du Bisson et de feu damoiselle 
Marguerite Lemaire ses père et mère de la parrsoisse de la lande près 
Lougy d’autre part, pourvu que ledit mariage soit fait et accomply 
comme dioct et après que ledit Noel Quendieu et ladite damoiselle 
Michelle De la haye en la présence du consentement de leurs dits 
pères et de leurs autres parents et amis cy aprèz nommés se sont 
promis et donnés la foy de mariage, si Dieu et nostre mère sainte 
église le permet. Ledit Jean Jacques de la Haye, escuier, sieur du 
Bisson a recognu ladite damoiselle Michelle De la Haye, sa fille, l’une 
de ses présomptives hérittières, avec damoiselle Gabrielle De la Haie 
son autre fille, a promis et promet par ce présent leur garder et 
conserver sa succession entière, a consenty et consent qu’après son 
décès lesdits futurs mariés la partagent avec ladite damoiselle 
Gabrielle De la Haye son autre fille tant meubles que hérittage et 
pourtant s’en réserve la jouissance et usufruictz sa vie durante 
pendant laquelle il pourra disposer du bois estant sur ses hérittages 
tant pour se chauffer que pour en vendre s’il en a besoin. Seront 
lesditz futurs mariés obligés envers ledit sieur du Bisson, s’il luy 
arrive maladie, d’aider ou faire ayder à le garder dans ses nécessités 
pendant ladite maladie, ce que ledit jacques Quendieu et lesditz futurs 
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mariés ont ainsy accepté et promis, et à cette condition ledit Noel 
Quandieu a promis espouser ladite damoiselle du consentement de 
sondit père sans présentement ni lors du mariage prétendre ny 
demander autre chose audit sieur du Bisson qui ne luy a promis ni 
accordé pour sa part de ladite succession ainsy que dit est. Et d’autant 
que ledit Jacques Quendieu, père dudit Noel sera obligé fournir habits 
de nopces, bagues et joyaux à ladite damoiselle, faire les despenses 
nécessaires à tout ce qui conviendra pour la célébration dudit mariage. 
Ledit sieur du Bisson luy a accordé donner à sondit filz au cas que 
ladite damoiselle sa fille décès auparavant luy sans hoirs la somme de 
cinq cent livres tournois à prendre sur le plus beau et aparoissant de 
tous ses meubles et immeubles après son décès et non plus tôt, pour 
récompenser ledit Quendieu des frais et despens qu’il luy commendera 
faire pour ce que dessus et parvenir audit mariage. En faveur de quoy 
ausy ledit Jacques Quendieu a accordé et promis qu’au cas que sondit 
filz décède aparavant ladite damoiselle sa future espouse, il luy 
accordé et gagé plein douaire sur tout et telle part qu’il luy pouroit 
apartenir de sa succession audit Noel son filz, qu’elle pourra prendre 
et lever ausitost son décès arrivé sans pour en estrre tenus d’en faire 
aucune poursuite en justice et a oultre ausy accordé que au cas que 
lesdits futurs mariés ne voulussent faire leur demeure avec luy ou 
qu’il ne pussent compatir ensemble il leur a promis en ce cas leur 
bailler une maison pour faire leur résidence, un clos à faire chanvière 
et un jardin à porée, et oultre leur a promis payer par chacun la 
somme de cinquante livres tournois pour leur ayder à subsister et 
vivre. Laquelle somme il leur paiera chacun an à deux termes par 
moitié, le premier six mois après qu’ilz auront commencer leur 
demeure et le dernier à la fin de l’année, et ce jusques et pour autant 
de temps que ledit sieur du Bisson vivera. Dont et par ces termes et 
moyentouttes lesdites parties sont demeurées d’acord, et cessant 
lesquelles pacctions en tout ou en la moindre partie d’icelles le présent 
traité n’aurait esté faict, ce qui a esté ainsy arresté en la présence de 
françois Lemaire, escuyer, sieur de la Coltière, Jacques Dupont, sieur 
du jardin de la Ferté Macé, Daniel De la Haye, escuyer sieur de la 
Brosse, René de la Haye, escuyer sieur de Varenne tous parents de 
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ladite damoiselle, Charlles De la Lande, escuyer sieur du lieu. Messire 
Marin Quandieu, prebtre, curé de la Lande, jean et Nicollas 
Quandieu, frères, Messire jean Vivier, prebtre, Jean Bisson sieur du 
Sausé, Gervais Bisson sœur de Gassé, Louis Bisson sœur de la 
Chapelle, tous parents dudit dutur époux. 

Et ont lesdites parties estably leur procureur pour réquérir 
l’insinuation du présent, Messire (en blanc) procureur, conseiller au 
siège de Fallaise. 
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Annexe 4 : A. D. O. 559/J, 15 novembre 1732 
 
Consultation juridique de Blacher concernant une vente consentie 

à bas prix par un père ayant promis de garder succession. Erreur sur 
l’article de la coutume de Normandie : article 244 et non 144 comme 
indiqué. 

 
Le conseil soussigné un contrat de mariage du 4 janvier 1694 

d'entre Louis Chevalier et Margueritte de La Cour, fille d'André de La 
Cour, par lequel ledit De la Cour reconnoist tous ses enfans pour ses 
présomptifs héritiers et promet leur garder sa succession, ledit contrat 
insinué aux assises d'Argentan le 24 may suivant Et un contrat de 
vente fait le 14 février 1697 par ledit André De la Cour audit Louis le 
Chevalier d'une portion de terre en pray 
Estime que ladite vente est nulle et ne peut avoir effet au bénéfice 
dudit Chevalier par plusieurs raisons. La première est qu'aux termes 
de la Coutume, lorsque un père promet garder sa succession à un ou 
plusieurs de ses enfans, il ne peut plus procéder à aucune aliénation 
de ses biens ny consentir aucunes dispositions qui puissent donner 
atteinte à ladite promesse, sinon dans les cas mentionnés en l'article 
144 de la Coutume, c'est-à-dire de nécessité de maladie ou de prison. 
Sur ce principe, ledit Le Chevalier n'a pû, sous quelque prétexte que 
ce soit, exiger de son beau-père une vente de portion de fond par un 
prix au-dessous de sa vraye valleur, luy qui n'a pû ignorer les 
dispositions particulières de son contrat et la promesse de garder par 
ledit De la Ccour sa succession. C'est la seconde raison qui militte 
contre [contre] ledit Chevalier. En cet état, il sera en la disposition des 
autres héritiers dudit De la Cour de conférer les portions de terre 
vendues en lots parce que néanmoins si le Chevalier justifie avoir 
acquité les sommes à luy données en soumission envers Monsieur de 
Turgot le consultant sera tenu de contribuer avec ses cohéritiers au 
paiment d'icelles. Dans lequel cas, ledit Chevalier confondra un tiers 
desdits crédites en sa personne. 
Délibéré à Falaise ce 15e novembre 1732 
Blacher 
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Annexe 5 : Arrêts de règlement rendus le 30 août 1555 au 
parlement de Rouen, Rouen, 1579 (BnF, F-32866) 

 
Deux arrêts du parlement de Rouen, le premier contenant la forme 

et solennités requises, pour obtenir l’effet et entérinement des lettres 
de séparation quant aux biens des femmes d’avec leurs maris en 
Normandie. 

Et l’autre, prescrivant semblablement la forme et solennité des 
adiournements, et exploits qu’il convient faire aux héritiers en 
général, d’aucun défunt à quelque fin et pour quelconque cause que ce 
soit. 
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Annexe 6 : A. D. O. 6BP1, 10 octobre 1739 
Transcription : Jean-Pierre Bréard 

 
Sentence de séparation de biens rendue le 10 octobre 1739 suite à 

des lettres de chancellerie rendue par le parlement de Rouen à Marie 
Couppé demandeuse.  

 
Au ressort des assises mercuriales … le dixiesme jour d'octobre mil 

sept cent trente neuf. S'est présentée [….] Damoiselle Marie Couppé, 
femme de Jean Belliard, fils Laurens, demeurante en la ville de 
Domfront, […] laquelle nous auroit fait dire et remontrer qu'elle est 
porteresse de lettre de séparation par elle obtenue en la chancellerie 
du Parlement de Rouen en date du sept mars dernier… portant que 
lors de son mariage avec ledit Belliard, elle luy auroit apporter de 
bons et considérables biens qu'il auroit entièrement dissipé […] au 
point qu'elle est en estat de tomber en pauvreté s'il ne luy est, par 
nous, pourveu de nos lettres sur ce nécessaire suivant l'exigence du 
Parlement et qu'ensuitte il(sic) soit  appelé devant nous le dit Belliard 
et ses créanciers [….] pour estre procédé en cette juriction à la 
séparation civile d'entre laditte damoiselle Marie Couppé et ledit 
Belliard son mary, affin d'exercer ses droits comme femme libre et de 
libre condition et de se faire adjuger son dot et douaire et droits 
paraphernaux. Laquelle ditte damoiselle Couppé auroit en 
conséquence desdittes pièces cy-dessus mis aux mains de Jean 
Anthoine Robbes, huissier. Lequel se seroit transporté le samedy cinq 
avril dernier e les carfours et places publiques de cette dite ville où, 
estant le marché en son plain cours, auroit fait battre le tambour en 
présence de l'assistance, estant autour de luy, et publié à haute et 
intelligible voix et cry public en la mannière accoustumée les dittes 
lettres de séparation et les auroit affichées à la porte de l'auditoire 
royal de ce lieu et aux portes et des carrefours des dittes places 
publiques… Le dimanche vingt six avril dernier, à l'issue de la grande 
messe paroissiale de cette ville, lorsque les paroissiens sortaient 
d'icelle église, et auroit ledit Robbes, huissier, fait lecture de mot après 
mot desdittes lettres de séparation […] et auroit dit et déclaré et 
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duement fait scavoir audit Jean Belliard, mary de la damoiselle et à 
ses créanciers en général et à tous autres qu'il appartiendra que ledit 
Robbes les assignoit…  à comparaître…, pour consentir ou contredire 
les dites lettres de séparation et voir entériner icelles,…. le deuxiesme 
jour de mai audit Jean Belliard ; marchand, à son domicile audit 
Domfront et à Jean Goeslin, le jeune, marchand, demeurant à Evreux 
en partant au sieur Bougiard l'Epinette à son domicile audit Domfront 
comme porteur de procuration dudit Sieur Goeslin. Sont aussi cités à 
comparaître Nicolas Salomon, marchand à Paris, Gabriel Braise, 
marchand à St Denis en France. Ledit sieur Jean Goeslin a dit et 
déclaré au procureur de la ditte Damoiselle qu'il s'oppose 
formellement à l'entérinement des lettres de séparation en conformité 
de l'arrest de la Cour du Parlement de cette province en l'année 
1555… Les créanciers sont défaillants et n'ont fourny aucunnes 
déffences. Sont cités les membres du tribunal, le procureur du roy, etc. 
Nous disons que les dits deffaults ont été bien et valablement obtenus 
à l'égard dudit Belliard, mary, et créanciers en général jugeant le 
profit d'iceux que lesdites lettre de séparation sont et les avons 
entérinnées, en quoy faisant, nous avons déclaré ladite Marie Couppé, 
femme dudit Belliard, libre et de libre condition et, à elle, adjugé ses 
droits de dot et douaire et la sixième partye des meubles meublant 
contenus dans ledit mémoire par elle déposé au greffe en exemption 
des dettes contractées par son mary depuis le mariage aux charges de 
droit et de l'opposition de Jean Goeslin, marchand de la ville d'Evreux 
et, à elle, à elle enjoint de mettre son nom au tableau des femmes 
séparées du nottariat de cette ville, avec dépens adjugés contre ledit 
Belliard, son mary, et nous nous sommes taxés trente livres. 
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Titre : Le traitement juridique de la prodigalité sous l’Ancien Régime 

Mots clés : prodigue, interdiction, conseil judiciaire, exhérédation officieuse, 
substitution fidéicommissaire, promesse de garder succession 

Résumé : Les romains furent sans doute les premiers 
à définir et codifier la curatelle des prodigues dans la loi 
des XII Tables en plaçant le prodigue en interdiction.  
La société d’Ancien Régime constitue un terreau idéal 
au développement de la prodigalité. En effet, les 
bourgeois comme les nobles souhaitent protéger leurs 
richesses de la voracité d’un héritier. L’antique 
interdiction pour cause de prodigalité est alors exhumée 
aux côtés d’autres dispositifs constituant ainsi un 
véritable arsenal mis à disposition des familles. 
La parentèle se montre impitoyable, usant parfois avec 
légèreté de l’une de ses dispositions à l’encontre de 
celui qui met en danger la pérennité du patrimoine 
familial. Avec la prodigalité, souvent associés à d’autres 
travers comme le jeu, la débauche, l’ivrognerie ou 
l’oisiveté, les modes de neutralisation deviennent des 
outils privilégiés non plus uniquement pour mettre un 
terme aux dépenses excessives mais également pour 
contrôler des attitudes qui dérangent l’ordre social sur 
lequel la société d’Ancien Régime repose. L’extension 
de l’interdiction aux veuves « follement » remariées à 
des personnes trop éloignées de leurs conditions (article 
182 de l'ordonnance de Blois de 1579), 
indépendamment de toute prodigalité, en est une 
parfaite illustration. 
Malgré les modifications apportées à l'interdiction au  

cours de l'Ancien Régime, cette disposition porte en elle 
des vices rédhibitoires (coût et longueur de la procédure, 
caractère humiliant, difficulté de rapporter la preuve de 
la prodigalité, issue incertaine) qui conduiront les 
familles à s’en détourner. Ainsi, les excès des prodigues 
sont parfois jugulés par une séparation de biens entre 
mari et femme, une exhérédation officieuse, une 
substitution fidéicommissaire, une promesse de garder 
succession ou un enfermement. 
Les excès des familles sont dénoncés par les Lumières. 
Ainsi, le pouvoir royal encadre plus strictement certains 
dispositifs et les magistrats eux-mêmes rechignent à 
prononcer des interdictions pour de simples prodigues. 
Pour pallier à ce manque, ils sont à l’origine d’une 
disposition originale : le conseil judiciaire. 
Avec la révolution, la question se pose de savoir s’il faut 
intervenir dans les affaires du prodigue. En tout état de 
cause si mesure de neutralisation il y a, il faudra qu’elle 
respecte les libertés individuelles et le droit de propriété. 
Les travaux préparatoires du code civil révèlent, 
qu'après d'âpres débats, le prodigue continuera de 
bénéficier d'une protection juridique transposant dans le 
code la création jurisprudentielle du conseil judiciaire. 
Cette étude propose d'examiner les différentes 
techniques juridiques mises en place mais également 
les fondements qui ont innervé législation, activité 
juridictionnelle et doctrine. 

 

 

Title : The legal framework applicable to prodigality in the Ancien Regime 
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It is difficult to categorize the concept of prodigality: between 
madness, weakness of mind or a simple trait of character. 
The legislator hesitates not only about the solution to be 
adopted but also about the need to intervene. 
The Romans were undoubtedly the first to define and codify 
the curatorship of the prodigals in the law of the XII Tables 
by implementing the legal inability of the prodigal.  
The society of the Ancien Régime is a fertile ground for the 
development of prodigality. Indeed, both the bourgeoisie and 
the nobles wish to protect their wealth from the voracity of 
an heir. The former legal inability due to prodigality is then 
exhumed alongside other devices, constituting a real arsenal 
available to families. 
The relatives are ruthless, sometimes using very easily the 
legal measures at their disposal against the one who 
endangers the durability of the family inheritance . With 
prodigality, often associated with other failings such as 
gambling, debauchery, drunkenness or idleness, modes of 
neutralization become privileged tools not only to put an end 
to excessive spending but also to control attitudes that 
disturb the social order on which Ancien Régime society is 
based. The extension of the legal inability to "madly" 
remarried widows to persons too far from their social 
condition (article 182 of the Blois Ordinance of 1579), 
regardless of any prodigality, is a perfect illustration of this. 

Despite the changes made to the legal inability during the 
Ancien Régime, this provision has critical flaws (cost and 
length of the procedure, humiliating nature, difficulty in 
providing proof of prodigality, uncertain outcome) which will 
lead families to turn away from it. Thus, the excesses of the 
prodigals are sometimes curbed by a separation of property 
between husband and wife, an unofficial disinheritance , a 
fideicommissum , a promise to keep the succession or a 
confinement. 
The excesses of families are denounced by the 
Enlightenment. Thus, the royal power supervises certain 
devices more strictly and the magistrates themselves are 
reluctant to pronounce prohibitions for simple prodigals. To 
compensate for this lack, they are even at the origin of an 
original provision: the judicial council. 
With the Revolution, the question arose whether to continue 
interfering with the prodigal's afairs. In any case, if there is a 
neutralisation measure, it must respect individual freedoms 
and the right to property. 
After fierce debates, the preparatory work reveals that, the 
prodigal will continue to benefit from legal protection by 
transposing into the civil code the jurisprudential creation of 
the judicial council. 
This study will examine the different legal techniques 
available but also the foundations that have innervated 
legislation, jurisdictional activity and doctrine. 

 

 


